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			Les écrits de ce septième volume

			Ce septième volume de l’Opéra Omnia de St. Josep de Calasanz couvre de la lettre 3401 (28 avril 1640) à la 4000 (1er juin 1642), soit une période d’un peu plus de deux ans. Les lettres traduites et publiées dans ce volume sont 615 (sauf erreur ou omission, comme dans les autres figures ci-dessous). Il est important de souligner quelques points :

			
					Nous avons un cahier de brouillons écrit par P. Giacomo Bandoni, qui a agi comme secrétaire de Calasanz, qui couvre du 11 février 1640 à août 1642 (environ 30 mois). 

					Cependant, le carnet saute du 12 mai 1640 au 28 juin 1641 (un intervalle de treize mois) dans lequel il n’y a pas d’annotation, ce qui nous permet de penser que le secrétaire a utilisé un autre cahier, maintenant perdu.

					Le Chapitre Général de 1641 dura du 15 au 30 avril. C’était une période de travail intense, et on suppose qu’à cette époque et dans celles qui l’ont précédé, Calasanz serait plus occupé par les sujets du chapitre que par l’écriture de lettres. C’est pourquoi nous n’avons pas de lettre du 13 avril au 4 mai 1641.

			

			L’importance de ce cahier de brouillons est énorme, car il nous offre une vision beaucoup plus détaillée de l’activité littéraire de Calasanz que celle des simples lettres conservées. Ci-dessous, nous allons développer la question. 

			Dans l’Ordre, la tension causée par les frères « réclamants » n’a pas encore été éteinte (et elle durera encore toute la période, en particulier au collège de Gênes), quand dans un autre lieu, Florence, un incendie se déclenche qui aura des conséquences pires: P. Mario Sozzi devient un favori du Sant Office de l’Inquisition, et guidé par son ambition, il monte des marches, jusqu’à ce qu’il atteigne (dans la période que nous avons étudiée) à devenir un « Superprovincial », avec autorité sur l’ensemble de l’Ordre, au moins pour revendiquer les religieux de son goût pour sa Province Toscane. Ce qui au début pouvait sembler être une blague pour les « drôles » Pères de Florence, a fini par devenir un véritable cauchemar pour tout le monde, et en particulier pour Calasanz. Le Fondateur, homme d’une confiance infinie en la Divine Providence, fit d’abord confiance à la capacité de P. Mario (à qui il avait confié quelques tâches délicates par rapport aux chapitres provinciaux tenus avant le Général de 1941), découvrit peu à peu, par sa manière d’agir, la nature de l’individu, et la gravité de la situation, quand il voit que pas mal de religieux ne veulent pas se soumettre à P. Mario (surtout à Pise), et même essayer de créer une nouvelle province (Lombardie) séparant trois maisons de la Province de Toscane pour ne pas dépendre de P. Mario. Peut-être Calasanz est-il celui qui comprend le mieux la gravité de la situation : on ne pouvait pas défier l’Inquisition (qui soutenait Mario en tout), ni désobéir Dieu, qui montrait sa volonté à travers les autorités ecclésiastiques. Le temps de l’épreuve commence, ou, mieux, de la tribulation.

			Malgré les tensions, et les nombreux abandons qui se produisent (beaucoup de religieux, pour quitter l’Ordre, continuent de revendiquer l’invalidité de leur profession (faite, selon eux, « par la force et la peur »), c’est une période de forte expansion de l’Ordre. Calasanz doit rejeter la plupart des propositions de fondation qui lui sont faites, en raison du manque de personnel. Mais quand une bonne opportunité se présente, il essaie d’en profiter. Dans de nombreuses lettres dans lesquelles il parle de propositions pour de nouvelles fondations, Calasanz insiste sur le fait que la première chose à fonder dans des pays lointains sont les noviciats, comme un moyen de garantir l’expansion future. Bien que, d’autre part, il se plaint aussi souvent que les supérieurs ne discernent pas toujours bien, et parfois laissent entrer des personnes sans véritable vocation, qui alors causent des problèmes plutôt que d’aider. 

			En octobre 1640, la maison de Cagliari a été fondée, la première sur l’île (future province) de la Sardaigne. La Sardaigne était alors sous contrôle espagnol (comme la Sicile, Naples et des territoires du nord de l’Italie). P. Pedro Francisco Salazar Maldonado fut le premier supérieur. En octobre 1641, les cours commencèrent au nouveau collège. 

			L’année 1641 fut fructueuse en nouvelles maisons. En Ligurie, le noviciat est transféré dans une belle villa, située dans la région de Castelletto, à Gênes. Le noviciat a continué là jusqu’en 1675. En 1641, une tentative a été faite pour créer une nouvelle communauté à Guiglia (Guia). Calasanz envoie deux religieux pour contrôler la construction de la nouvelle école qu’un comte a offerte aux piaristes. Parfois, les fondateurs ont proposé à Calasanz d’ouvrir une école dans une localité dans un bâtiment temporaire, mais lorsque les cours commençaient, les bienfaiteurs « oubliaient » de construire une école et une église, et les problèmes étaient énormes, de sorte que le fondateur, châtié, ne veut finalement pas ouvrir les écoles dans des locaux temporaires: il exige que les fondateurs terminent les constructions avant de commencer l’activité scolaire. C’est le cas de Guglia. Mais ensuite, les choses se compliquent, avec la guerre et la situation interne de l’Ordre, et le projet doit être abandonné en 1646. Calasanz avait prévu d’y installer un noviciat...

			Mieux va la fondation de Pise, sous la protection du Grand-Duc Léopold de Toscane. C’était une maison qui aurait pu porter de magnifiques fruits pour l’Ordre depuis sa fondation en 1641... s’il n’y avait pas eu les tensions nées de l’élévation du P. Mario Sozzi. Il a été abandonné en 1657. La maison de Pieve di Cento a également rencontré pas mal de difficultés pour démarrer, en 1642, mais a ensuite eu une longue et glorieuse histoire.

			Et les choses allaient beaucoup mieux en Europe Centrale, où les circonstances étaient plus difficiles (climat, culture, éloignement...), mais justement à cause de la distance les tensions qui causaient tant de dégâts en Italie n’étaient pas vécues. La baronne de Pernstein, imitant d’autres bienfaiteurs moraves, établit la première maison piariste en Bohême, à Litomysl, en 1641, renforçant ainsi la province de Germanie. Et puis à cause des incidents provoqués par la guerre de Trente Ans dans ces territoires, un groupe de piaristes est allé se réfugier en Pologne, où avec le soutien du roi Ladislas IV (qui avait déjà invité les piaristes des années auparavant), ils ont fondé les maisons de Varsovie et de Podolinec (bien que ces fondations aient déjà eu lieu à la fin de 1642, en dehors de la période que nous étudions dans ce volume). 

			Revenons aux brouillons ou notes pour écrire les lettres que Calasanz a dictées à son secrétaire, P. Bandoni. Ensuite, celui-ci les écrivait, les donnait à Calasanz pour qu’il les signe et les envoyait par la poste. Et donc nous pouvons supposer que dans ce fameux carnet, nous avons des nouvelles de TOUTES les lettres écrites par Calasanz dans la période à laquelle il se réfère. Quand Calasanz, avant et après, a écrit une lettre, il n’en a pas gardé une copie; à son arrivée à destination, certains ont été conservés par les destinataires, et beaucoup d’autres ne l’ont pas été. C’était P. Général Giovanni Francesco Foci (1650-1699 ; Général à partir de 1692) qui ordonna, dans une circulaire du 2 juillet 1692 (deux mois après avoir été élu Général) que tous les religieux de l’Ordre, en vertu de la Sainte Obéissance, devaient rassemblent toutes les lettres et autres documents signés par saint Joseph de Calasanz et les envoyer par l’intermédiaire des supérieurs à Rome, où ils seraient utilisés pour promouvoir la cause de béatification du Fondateur. On suppose que la plupart des religieux (et des communautés) obéiraient à l’ordre, mais à l’époque de nombreuses lettres seraient déjà perdues. Par conséquent, grâce aux brouillons, nous nous rendons compte que le nombre de lettres (et de destinataires, en particulier) écrites par Calasanz est plus élevé (dans la même période) que les autres volumes précédents de cette collection. Pour cette raison, nous ne mentionnerons que parmi les destinataires ceux qui reçoivent plus de 10 lettres de Calasanz au cours de cette période.

			Le destinataire principal, comme dans le volume précédent, P. Giuseppe Fedele, Provincial de Naples, qui reçoit 56 lettres. Seulement, parce qu’après le Chapitre Général de 1641 (tenu dans la deuxième quinzaine d’avril) P. Fedele est nommé Provincial de Rome, et Calasanz ne lui écrit plus, parce qu’il ne bouge plus de Rome, à cause de son âge et de ses maux. La province napolitaine offre des caractéristiques particulières: ses religieux étaient moins susceptibles de quitter leur terre que les ligures ou les romains, par exemple, et cela a créé de nombreux problèmes lorsque le P. General a voulu envoyer du personnel à d’autres endroits. Certains préfèrent quitter l’Ordre plutôt que son Royaume, ce dont Calasanz se plaint à plusieurs reprises. Entre la maison de la Duchesca et celle de Porta Reale quelques différences surgissent, et Calasanz ne se lasse pas de répéter à P. Fedele, comme plus tard à ses successeurs, de traiter les deux avec un esprit de paternité et de justice. 

			P. Vicente Berro, nommé supérieur de Messine, devient un interlocuteur privilégié de Calasanz (46 lettres). Malgré le fait que parfois Calasanz le réprimande avec une certaine dureté pour ne pas avoir pris suffisamment soin de l’observance parfaite dans sa maison, en particulier en ce qui concerne l’évitement du contact avec les laïcs. Dans l’ensemble, il est l’une des personnes sur lesquelles Calasanz peut compter à tout moment, comme on le verra jusqu’au moment de sa mort, et après. 

			P. Giovanni Battista Bafici, Provincial de Ligurie (1641-1643) reçoit 28 lettres de Calasanz. Gênes est la maison qui offre le plus de résistance aux décrets qui ont tenté de résoudre la crise des « réclamants ». La situation devient si difficile qu’à la fin, l’autorité civile doit intervenir, et plusieurs religieux fuient vers d’autres États. 

			P. Santino Lunardi reçoit 27 lettres. Il est responsable des propriétés de l’héritage Tonti à Cesena et Rimini, après que Fr. Arcangelo Sorbino s’est rendu à Rome pour s’occuper des propriétés de sa belle-sœur veuve. La chanson de Calasanz est toujours la même : il a besoin qu’on lui envoie de l’argent pour faire fonctionner le Collège Nazareno. Il essaie de tout échanger contre d’autres propriétés près de Rome, ou vendre tous les propriétés et quittez les lieux, mais la chose n’est pas facile : les poursuites judiciaires se produisent encore pendant des années. Le Collège Nazareno, pas sans difficultés économiques, avance. 

			Un autre jeune interlocuteur apparaît sur les lieux, P. Camillo Scassellatti, qui acquerra de l’importance jusqu’à ce qu’il devienne le troisième Général de l’Ordre. Il reçoit 20 lettres de Calasanz, toutes à Pise. Il est le supérieur de facto de la nouvelle fondation, qui deviendra si conflictuelle et refusera, protégée par le Grand-Duc de Toscane, d’obéir au P. Provincial Mario Sozzi. Calasanz exhorte P. Scassellatti à l’obéissance, pour éviter de plus grands maux. Il demande à tous les piaristes de Toscane d’être patients, et avant de se rebeller, de faire l’expérience du gouvernement du P. Mario. En vain. Les religieux toscans connaissaient sûrement P. Sozzi mieux que Calasanz... 

			P. Giovanni Battista Costantini était un autre homme de confiance de Calasanz, qui lui a écrit 17 lettres au cours de cette période. Calasanz l’avait nommé Visitateur Général, alors il lui écrivit à divers endroits. Nous le trouvons dans la fondation ratée de Vercelli. À la fin de la période, Calasanz le nomma Procureur Général à la place du père Cherubini. 

			Autant de lettres (17) Calasanz écrit à P. Giovanni Battista Andolfi, un religieux de valeur mais inconstant (il a quitté l’Ordre pendant quelques mois ; a démissionné de son poste de Provincial de Germanie; il mourra en tant que Provincial de Naples). Au moment où nous étudions, il est le Supérieur de la nouvelle et prospère fondation de Chieti. 

			P. Stefano Cherubini reçoit moins de lettres (17) que dans les volumes précédents, car il résidait normalement à Rome. Calasanz ne lui écrit que lorsqu’il est dehors, résolvant quelque question délicate concernant un héritage ou une fondation. La confiance de Calasanz en Cherubini semble s’arrêter lorsqu’une situation délicate se produit à Chieti : P. Cherubini emmène à Rome quelques bijoux laissés par le fondateur de l’école pour investir dans son fonctionnement. Les habitants, en apprenant cela, protestent avec colère, accusant les piaristes d’être des voleurs. La chose prend un tel caractère que Calasanz renonce à l’héritage et à la fondation, mais l’Archevêque de la ville lui demande de garder les piaristes là-bas, et Calasanz obéit. 

			P. Francesco Trabucco, fondateur de la Maison de Bisignano, est pendant cette période le supérieur de la Maison de La Duchesca à Naples. Charge pas facile, compte tenu de la complexité de la maison. Calasanz lui écrit pour lui recommander l’observance des religieux, le soin du noviciat et le bon progrès des écoles. 

			P. Giacomo Tocco reçoit 14 lettres de Calasanz. Il est le vice-supérieur provincial de Ligurie au début de cette période. Mais à cause de sa maladie (il mourut en 1642, à l’âge de 36 ans), il manquait d’énergie pour appliquer toute la rigueur requise dans les décrets contre les réclamants, il fut donc relevé de sa fonction. 

			P. Mario Sozzi apparaît en scène en tant que destinataire de lettres de Calasanz (14). Ce sont toutes des brouillons : P. Mario a probablement détruit les cartes en les recevant, ou après. Calasanz essaie de lui donner de précieux conseils pour gouverner la Toscane : après tout, il est toujours le Général. Et il se plaint souvent des demandes excessives de religieux d’autres maisons que le Saint-Office lui avait donné le privilège de pouvoir faire. Pas de résultat : Mario fait á sa tête : ça ne le dérange pas de laisser d’autres maisons de l’Ordre en difficulté afin d’obtenir à Florence une communauté très « brillante », avec des gens fidèles à sa personne. Sans l’obtenir, car il est mal vu par les autorités civiles, et pas seulement par de nombreux religieux.

			P. Francesco Michelini reçoit 13 lettres de Calasanz, presque toutes à Florence. Sans être le supérieur de la communauté, il jouit d’une grande autorité morale, étant avec le meilleur rapport dans la cour ducale. À travers lui, Calasanz tente d’influencer les autres religieux par rapport à P. Mario. En vain; P. Michelini finira par se rendre à Pise pour éviter le gouvernement de Mario. 

			P. Bernardino Chiocchetti est un autre religieux précieux mais instable. Il reçut plusieurs nominations de supérieur, dont il démissionna, dont celle de Provincial de Naples, en 1641. il accepte, à la place, de collaborer avec Mario à Florence, et plus tard Cherubini le nommera provincial de Toscane. Presque toutes les lettres de Calasanz (12) datent de la brève période de son provincialat à Naples.

			P. Gasparo Sangermano est également un homme préparé et digne de confiance de Calasanz, qui lui confie diverses questions juridiques de solution compliquée. Il se déplace dans le contexte de Naples normalement, bien qu’il soit parfois nommé visiteur d’autres maisons, et même Procureur Général. Il reçoit 11 lettres de Calasanz, toujours sur des questions juridiques.

			P. Matteo Reale n’est pas nommé plusieurs fois dans les brouillons, mais quand les lettres sont adressées au « Supérieur d’Ancône », c’est à lui qu’elles s’adressent, puisqu’il était le supérieur de cette maison dans les années 1641 et 1642. Calasanz avait confiance en lui, et il occupa pendant la plus grande partie de sa vie des postes de supérieur. Il mourut en 1680, à l’âge de 95 ans, étant le doyen de l’Ordre. 

			En Germanie, P. Onofre Conti, supérieur provincial, reçoit 12 lettres de Calasanz, à Nikolsburg. Calasanz lui envoie des informations d’intérêt sur l’Ordre et la vie romaine, et lui donne des encouragements et des conseils sur le gouvernement de cette province si lointaine.

			Entre tous les 66 autres récipiendaires piaristes ils reçoivent 156 lettres. Il y a 55 lettres à des destinataires inconnus : le brouillon se lit simplement : « Au supérieur de... », et, compte tenu des changements fréquents de supérieur au cours de ces années, il n’est pas facile d’identifier le destinataire ; nous préférons donc les laisser tels quels. 

			Parmi les laïcs, M. Francesco Mastellari, résidant normalement à Ferrare et fondateur de la maison de Pieve di Cento, reçoit 11 lettres, généralement en relation avec des détails sur la fondation. Cinquante récipiendaires séculiers (dont l’impératrice d’Autriche, le roi de Pologne et le Grand-Duc de Toscane) reçoivent 75 autres lettres de Calasanz. Il est à noter que face au style un peu débraillé et rapide (utilisant souvent des abréviations) des lettres adressées aux piaristes (« Quant à... quant à... ») Calasanz utilise une formulation exquise lorsqu’il s’adresse à des laïcs à qui il veut montrer son respect ou sa gratitude ; il utilise toute la courtoisie raffinée qui pouvait être à la mode à son époque. 

			Presque toutes les fondations piaristes reçoivent une lettre de Calasanz, au cours de cette période. Dans l’ordre selon les villes (on ne distingue pas les maisons d’une même ville), Naples en reçoit 136 ; Gênes, 54; Chieti, 50; Florence, 49; Messine, 48; Cesena, 37; Pise, 24; Ancône, 23; Pieve di Cento, 23; Nursie, 22; Nikolsburg, 18; Savone, 12; Campi, 11; Palerme, 11; Carcare, 10; Fanano, 10; Frascati, 7; Moricone, 6; Narni, 5; Poli, 3; Lipnik, 3; Straznice, 2; Cagliari, 2; Guiglia, 2; Varsovie, 2; Rome, 1; Guisona, 1. À la fondation frustrée de Vercelli Calasanz écrit 13 lettres. Il n’y a seulement pas de lettre de Calasanz adressée à la maison de Bisignano (Naples), bien que Calasanz connaisse très bien le progrès de la maison et donne souvent des instructions au Provincial de Naples à ce sujet.

			À Ferrare (M. Mastellari) 10 lettres arrivent ; à d’autres lieux non piaristes, 19, et à des adresses inconnues, 10. 

			Revenons aux fameux brouillons de P. Bandoni. Comparons le nombre de lettres écrites (conservées) de Calasanz au cours des mêmes six mois de différentes années. Nous prenons comme référence les dates du 28 juin au 27 décembre, le 28 juin 1641 étant la date à laquelle le cahier des brouillons est repris, comme nous l’avons dit au début. Nous prenons les trois années avant 1641, et les deux après 1642 (celle-ci nous excluons, car les minutes vont jusqu’au mois d’août de cette année-là). Et voici ce que nous avons trouvé : 
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			Nous avons ici des données d’une certaine cohérence pour essayer de calculer les lettres que Calasanz a écrites, bien qu’il s’agisse toujours d’un calcul approximatif. Nous savons que Calasanz a écrit deux fois et demie plus de lettres en 1641 que les trois années précédentes, dans lesquelles nous supposons qu’il maintiendrait une activité postale similaire, même sans secrétaire. Il est compréhensible que le nombre de lettres ait diminué dans les années 1643 et 1644 (Calasanz avait été déposé de son poste de Général le 30 décembre 1642), mais néanmoins il y en aurait beaucoup plus que ce que nous gardons. En appliquant ce calcul de multiplier par 2,5 le nombre de lettres conservées de Calasanz, on peut estimer qu’il a écrit, peut-être, de 12 500 à 14 000 lettres. Ce qui équivaut à une lettre et demie chaque jour entre le moment où il a fondé la Congrégation des Écoles Pies et le jour de sa mort, ce qui n’est pas excessif non plus... 

			Au fil des ans, les thèmes des lettres de Calasanz changent. Il se concentre de plus en plus sur l’essentiel. Certes, il continue d’être préoccupé par les ressources économiques pour nourrir chaque jour les élèves et les enseignants du Collège Nazareno; il s’inquiète des problèmes des « réclamants », et il sera très préoccupé par l’attitude que prend P. Mario Sozzi, et les conséquences pour le maintien de toutes les écoles en activité, en effectuant les changements appropriés de personnel. Mais il montre plus d’intérêt pour la conversion des gens, en particulier ceux qui causent plus de problèmes, et leur donne les recommandations qu’il juge appropriées. Il s’intéresse au bon fonctionnement des écoles, une question essentielle car c’est la tâche que Dieu a confiée aux Écoles Pieuses. Et il montre en tout temps une confiance folle et prophétique en même temps en la Divine Providence, même si les choses ne se passent pas comme il le voudrait. Il est convaincu que c’est la volonté de Dieu, et dans ses lettres, il essaie de transmettre sa conviction à ceux qui les reçoivent. Certains, il a réussi à les convaincre ; d’autres, il ne l’a pas fait...

			José P. Burgués, Sch.P.

			Ricardo Cerverón
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			Les lettres

			[3401]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. 28/04/1640

			À P. Gaspar de l’Annonciation1. [Naples] 

			[28 avril 1640]

			Je vais essayer de vous envoyer les copies. Quant à l’affaire des Complateari, je veux qu’elle soit réglée comme ils le désirent ; ainsi, que les 25 ducats par an qui seront prélevés sur l’Annonciade ne soient appliqués qu’à ce paiement que doivent faire les Complateari, et qu’aucun Supérieur ne puisse les appliquer à autre chose ; ensuite, supprimez les autres dettes. Si vous découvrez quoi que ce soit au sujet de l’excommunication, dites-le-moi ; pour le reste, réglez cela du mieux que vous pourrez, pour le bien de l’Ordre. Je n’avais pas l’intention de faire sortir P. Michele2, mais qu’il consulte, car ‘plus vident oculi quam oculus’3. Quant aux messes, essayez d’en discuter là-bas avec le P. Provincial ; n’en admettez pas d’autres avant de les avoir célébrées. En ce qui concerne le P. Giuseppe Valuta, j’ai écrit au P. Provincial pour interdire la guitare ou tout autre instrument, sauf la cymbale.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 39

			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			2	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			3	Plus voient des yeux qu’un œil.

			[3402]

			Pietro Paolo BERRO. [S. dz]. 28/04/1640

			À P. Pietro Paolo de Santa Maria1.

			Vous auriez dû écrire au P. Provincial2 lorsque vous êtes allé à Gênes que, bien que le décret de ne pas y aller ait été publié, néanmoins, V. R. a été obligé de se rendre à une affaire importante et, comme vous y alliez pour une raison urgente, il ne me semble pas juste à cette occasion que vous soyez retiré dans votre chambre, mais que peut puissiez à l’église et confesser comme avant, et que le Seigneur accorde que cette petite mortification ait l’effet que je désire pour votre âme. J’ai entendu dire que vous vous êtes comporté avec peu d’obéissance envers le Ministre de Gênes, ce qui ne peut être sans offenser Dieu, devant toujours répondre par des paroles qui montrent l’observance religieuse et non le contraire ; je voudrais que, considérant vos imperfections, vous connaissiez votre misère et avec une profonde humilité demandiez le pardon de Dieu, sinon celui qui vit avec sa propre volonté meurt habituellement avec elle, ce qui en soi est dépravé. Je vous souhaite le bien que je me souhaite à moi-même, mais rappelez-vous le dicton “si bene oderis, tunc amasti”3.

			Rome, 28 avril 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 40

			1	Pietro Paolo BERRO. Cf. Lettre 0763 note 3.

			2	S’il parle du Provincial de Ligurie, comme il semble le plus probable, c’était P. Giacomo Tocco, qui a été nommé pour la charge par Calasanz en septembre de 1639, et a demeuré en elle jusqu’au mois d’août de 1640, quand il a été appelé à Rome pour soigner sa santé enfreinte, en nommant Calasanz à sa place P. Giovanni Luca Rapallo (P 3497).

			3	Si tu has bien haï, alors tu as aimé.

			[3403]

			Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 28/04/1640

			À P. Giovanni Crisostomo1 [Gênes]

			[28 avril 1640]

			Par cette lettre, je répondrai brièvement à certaines choses particulières, car, comme M. le Cardinal2 a été occupé l’après-midi à la Congrégation des Réguliers, et que la poste part ce vendredi après-midi, je n’ai pas pu parler avec M. le Cardinal. Je ne peux donc que lui dire que vous ne devez pas démissionner de votre poste tant que nous ne voyons pas une occasion opportune ; et en attendant, il faudra que P. Giovanni Luca3 se contente avec le temps. Quant à frère Antonio, envoyez-le de ma part pour aller aider dans la maison de Florence, où il pourra apprendre les lettres et la vertu mieux que là-bas. Quant à frère Carlo, le cuisinier, qu’il vienne lui-même, et il recevra une justice bien meilleure que là-bas, car ici les gens ne sont pas passionnés. Cet Appel, parce qu’il n’a pas de fondement solide, lui fera plus de mal que de bien ; et ils ne seront pas entendus dans la Sacrée Congrégation, parce que la résolution est bonne et sainte, et que celui-là même qui l’a donnée [ne peut] en dispenser [plus] que lorsque c’est nécessaire. Quant à P. Pietro Paolo4, il rendra compte en temps voulu de son action trop libre. Attendez de voir le résultat des aumônes apportées par frère Giusto e Pastore5. Si l’argent que vous avez trouvé dans les archives a été laissé par le précédent P. Provincial, de bonne mémoire, envoyez-le à Rome, et nous dirons les messes correspondant à son intention. 

			Quant à l’argent prêté à frère Filippo par Mgr. Castellani, il ne s’agit que de six écus. Quant aux procès et aux revendications de ceux-là, ils sont terminés à Rome, car on n’a pas voulu leur donner audience. Ils n’ont donc pas besoin d’argent pour les poursuites judiciaires ; et tout ce qu’ils ont dépensé, ils l’ont perdu, et ils perdront aussi tout ce qu’ils dépenseront. Faites savoir à tous les autres que je n’ai pas pu écrire, à cause du changement du jour de la poste, etc.6.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 40

			1	Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.

			2	Cardinal Alessandro Cesarini (1592-1644). Cf. Lettre 0402 note 1.

			3	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			4	Pietro Paolo BERRO. Cf. Lettre 0763 note 3.

			5	Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.

			6	Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Bandoni, Depuis février 1640 à août de 1642.

			[3403.1]

			(Sans destinataire) (sans destination) 28/04/1640

			Par ordre de notre Père Général, les vœux seront renouvelés à Rome et partout, où et par qui ils doivent l’être, le jour de l’Ascension de Notre Seigneur. C’est pourquoi il exhorte tout le monde à se présenter pour cet acte avec la dévotion qu’un tel acte exige ; et si quelqu’un a quelque difficulté, il doit, dans les huit jours de la publication de la présente, présenter par écrit au même Père ou Supérieur de la maison où il se trouve, ce qui lui arrive ; sinon, il procédera “prout de jure1”, etc.

			Ed. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 41

			1	Selon droit.

			[3404]

			M. Camerlingue. Chieti. 28/04/1640

			Au Camerlingue de la ville de Chieti

			[28 avril 1640]

			Mon désir a toujours été de donner du plaisir et de la satisfaction à cette Ville avec l’introduction de notre Institut des Écoles Pies. Les Supérieurs qui ont été chargés de l’administration des biens délégués à cet effet ont négligé d’acquérir un terrain convenable et commode dans la ville, afin d’y construire les écoles et les logements des Maîtres. Je vais immédiatement envoyer quelqu’un pour commencer la construction, et ensuite nous commencerons l’Institut, qui, je le souhaite et l’espère, se fera dans un court laps de temps. C’est tout ce que je peux penser, en réponse à la très gracieuse demande de Votre Très Illustre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur d’accorder l’accomplissement de ses saints souhaits.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022
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			[3405]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 30/04/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies1. Naples.

			Pax Christi

			M. Marco Gianelli, un commis de la maison de notre Emme. Cardinal Protecteur2, a quelques affaires à Naples. Un gentilhomme dudit Cardinal Protecteur m’a demandé s’il pouvait être logé dans notre maison de la Duchesca pendant dix ou quinze jours, pendant lesquels il pourra gérer cette affaire. Veillez à lui donner une chambre, et essayez de satisfaire ses besoins, ce qui sera un grand plaisir pour moi.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 30 avril 1640.
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			1	Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.

			2	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			[3406]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 03/05/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Il y a peut-être deux ans, sinon l’année dernière, je vous ai écrit une lettre pour donner trois écus à une religieuse appelée Spingarda, fille de la Dame actuelle qui porte cette lettre, et je ne sais pas si cet ordre a été exécuté. Cette religieuse m’a envoyé une petite boîte avec dix ou douze pots de diverses choses, et des confections ; et comme les aumônes sont si rares ici, je vous ai alors ordonné de lui donner trois ducats. Maintenant, étant beaucoup plus nécessiteux qu’alors, je ne peux rien vous envoyer ; mais si vous en avez la facilité, donnez-lui un ducat, qui, bien qu’il soit peu, mais nos forces sont peu nombreuses. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			 Je prie le Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 3 mai 1640.
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			[3407]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 04/05/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 28 du mois dernier, et j’applaudis votre action pour empêcher la saisie qui pourrait être faite de l’argent de M. Paolo Sordo à la Banque de l’Annunziata. Si, dans le passé, P. Michele1 a eu la faculté de négocier seul les procès de l’Ordre dans ces maisons de Naples, il m’a cependant semblé plus opportun qu’il y ait d’autres personnes à côté de lui, comme je l’ai écrit, qui connaissent et interviennent dans toutes les affaires de ces maisons, étant [vrai] ce que j’ai souvent écrit, que “plus vident oculi quam oculus” ; et quand on s’occupe des affaires de la communauté, pour sa plus grande satisfaction et son plus grand honneur, on doit être heureux que d’autres voient et sachent comment les affaires se déroulent. À l’avenir, cela devrait se faire de cette manière, afin que P. Gasparo2 et vous sachiez toutes les affaires qui sont faites, bien que je ne pense pas que ledit P. Michele ne traite pas les choses de l’Ordre de très près ; et, comme je l’ai dit, pour votre satisfaction, il est bon que l’on sache comment elles sont gérées.

			Quant aux choses de Chieti, il est bon que P. Gasparo s’en occupe aussi, car il en est bien mieux informé que P. Michele. Quant à la foire de Salerne, il est bon de dissimuler ce qui a été fait. Quant au Vice-supérieur, ce ne doit pas être P. Francesco3 de la Couronne d’Épines, car j’ai écrit qu’il venait à Rome sans aucune réplique ; et j’y ai envoyé P. Francesco de S. Giovanni Battista4, qui dans quelques jours sera à Castel al Mare, avec son... qui est devenu aveugle ; il reviendra aider ces écoles le plus tôt possible. Et comme j’entends dire que P. Arcangelo5 est très distrait et qu’il prête peu d’attention à la gestion de la maison et des écoles, il me semble qu’il serait bon de nommer P. Marco6 comme son remplaçant, pour s’occuper de la gestion de la maison et des écoles, ou P. Francesco, lorsqu’il reviendra de Castel al Mare, afin que la maison ne souffre pas ; et que ledit Père ne puisse rien faire sans le remplaçant et aussi sans P. Arcangelo.

			Quant aux choses de Posilipo, il me semble nécessaire de visiter et de réformer ces deux frères qui y sont, car j’entends dire qu’ils vont à la quête de Naples, n’étant pas satisfaits de la partie de Chiaia7 ; et en particulier, qu’ils vont au palais du Vice-roi et à d’autres maisons de seigneurs importants ; et que l’on ne sait pas où et quand ils vont se confesser et communier. Il faut donc, à ce sujet, ordonner une réunion à laquelle prendront part le Supérieur de Porta Reale, le Supérieur de la Duchesca et P. Gasparo, ainsi que vous, et m’informer de ce qu’ils décideront, tant au sujet des Frères que du soin à prendre de la garde de ladite maison de Posilipo. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Frère Giuseppe8 de l’Ange Gardien m’écrit que frère Carlo9 de S. Ignazio l’importune au sujet de sa réclamation ; dites donc à l’un ou à l’autre qu’aucun des deux ne remplit son obligation. Quant à P. Pietro Antonio10, assignez-lui un compagnon lorsqu’il doit aller donner une leçon à la Princesse, et veillez à ce que je n’entende plus de plaintes.

			De Rome, le 4 mai 1640.

			Examinez les comptes de la sacristie... les entrées et les sorties du P. Ministre Arcangelo, et faites en sorte que ce soit le plus tôt possible, avec P. Giuseppe. 
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			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 049

			1	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			2	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			3	Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.

			4	Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.

			5	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			6	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			7	Quartier de la ville de Naples.

			8	Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.

			9	Carlo BELI. Cf. Lettre 2944 note 4.

			10	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			[3408]

			Giacomo TOCCO. Carcare. 04/05/1640

			À P. Giacomo Très Saint Sacrement1, Vicaire Provincial des Écoles Pies. Carcare.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre et je pense que c’est une bonne chose que vous ne soyez pas allé à Gênes, car ces rebelles n’auraient pas obéi à vos ordres, tant ils ont perdu la tête, comme on me l’a dit. J’en ai également reçu une autre de votre part, écrite pour vous par frère Felice2. Je voudrais que, comme vous avez été patients pendant si longtemps, vous soyez patient pendant le peu de temps qui reste pour pacifier les choses à Gênes, ce qui, je l’espère dans le Seigneur, ne prendra pas beaucoup de temps. Je suis sûr que si vous veniez à Rome par voie terrestre, vous seriez en meilleure santé ici que là-bas.

			Quant à Carmagnola, ici à Rome se trouve le Vicaire de M. le Prince Cardinal, qui s’offre pour faire croire à M. le Cardinal3 que notre œuvre, au lieu de retourner à Carmagnola - jusqu’à ce que les choses se calment - puisse aller à Vercelli, où l’Évêque la demande avec beaucoup de sollicitude, la demeure de Vercelli étant différente de celle de Carmagnola ; donc, détrompez-le. Ne vous fiez de frère Deodato4, qui n’est plus un religieux, sauf dans l’habit, et qui est un fugitif et désobéissant à l’Ordre, et qui prétend que sa profession n’est pas valide ; par conséquent, ne lui accordez pas de crédit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 14 mai 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre à Logroño (Scol.)

			1	Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1,

			2	Felice BIANCO. Cf. Lettre 2218 note 5.

			3	Ludovico Torres. Cf. Lettre 3403 note 1.

			4	Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.

			[3409]

			Gabriele BIANCHI. Venise. 04/05/1640

			À P. Gabriel de la Très Sainte Annonciation1 des Écoles Pies, dans la maison de M. Giovanni Ambrose Bianchi. Venise.

			Pax Christi

			Dieu sait combien me déplaît l’empêchement que vous avez pour retourner à Rome, où vous êtes attendu par beaucoup avec grand désir, et en particulier par P. Castilla, qui, je crois, prie pour votre heureux et rapide retour à Rome. J’attends une réponse de la libération de M. votre frère, qui, s’il reconnaissait que les maux qu’il subit sont mérités par ses propres péchés et s’il faisait amende, le Seigneur trouverait un moyen facile de le rendre non seulement à la liberté, mais à la prospérité. Vous ne m’avez pas écrit depuis longtemps si vous dites des messes pour Rome, ou pour vos besoins ... C’est tout ce à quoi je pense pour le moment.

			Je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 4 mai 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 113

			1	Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1.

			[3410]

			Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 05/05/1640

			Au P. Supérieur des Écoles Pies1. Florence.

			Pax Christi

			Je crois que les deux frères que vous avez envoyés avec l’obédience que je vous ai écrite sont arrivés à Narni ; qu’ils se consacrent à ce qui convient le mieux à l’Ordre, sans retourner à Florence. Quant à envoyer chez-vous P. Giovanni Matteo2 de Fanano, nous aurions toute la communauté contre nous, alors nous devons penser à autre chose. Quant à trouver 400 écus sans intérêt, cela me semble être une chose très convenable; il faut faire beaucoup d’efforts, et je pense que ce serait facile, surtout si on peut utiliser la méthode dont P. Francesco3 parle, comme je l’écrirai en bas partie par partie.

			Quant au jeune juif devenu chrétien, recommandé par M. Giovanni Battista Gondi au nom de l’Altesse Sérénissime, puisque vous l’avez reçu dans la maison, vous devez avoir grand soin de le rendre pieux, en lui apprenant avec grande charité à se confesser correctement et à recevoir le Saint Sacrement avec fruit, afin que l’on sache qu’il est parmi des religieux réformés. Et si vous entendez parler de quelqu’un qui traite avec lui de choses qui ne sont pas pieuses, punissez-le bien. D’autre part, au sujet de la convention et du contrat de l’écriture de la maison, il est bien de faire d’abord les conventions et les écritures sous engagement, que je ratifierai dans un mois. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 5 mai 1640.

			P. Francesco, à propos de l’utilisation des 400 écus, dit :

			
					Piastres prêtées par ledit P. Francesco à Panfi, 150.

					Sur les soixante-dix donnés pour l’école des Nobles, 50.

					Rendu à l’Ordre, par la mort de Burni, pour l’affaire de 13 messes par mois, 30.

					Sur les aumônes de l’école susmentionnée pour cette année, 70.

					Du legs de Bruni, s’il n’est pas révoqué (sans compter les aumônes habituelles pour les vêpres), 100.

			

			Ce qui fait en tout 400 écus.
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			1	Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.

			2	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			3	Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.

			[3411]

			Arcangelo SORBINO. Cesena. 05/05/1640

			À P. Arcangelo de S. Carlo1, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Ici, un gentilhomme qui est à Rome nous a offert un palais qui se loue par 450 écus par an, et une petite maison qui y est attachée, et la moitié d’un four ; et à Albano, il a un bâtiment comme un palais, sur la place, dont la partie supérieure est louée, et avec tout le confort nécessaire à tout gentilhomme ; plus deux ou trois caves pour garder le vin de trois vignobles, dans lesquels il y a 8500 vignes. S’ils vont voir ces propriétés, nous irons aussi voir les leurs, et tenterons de trouver un accord, si possible. Ce Monsieur, je crois, a d’autres biens dans ces contrées ; attendons de voir le résultat. Quant au grain, faites ce que vous pourrez. Quant à la Compagnie, j’entends dire qu’elle obtient l’argent à quatre pour cent ; il me semble qu’elle ferait très bien de le prendre pour ne pas payer cinq pour cent. Quant à M. Biagio, s’il veut être à la maison, soyez aussi gentil avec lui que possible. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 5 mai 1640.

			Je vous rappelle que nous n’avons nulle part où trouver de l’argent ici et qu’il est nécessaire qu’il vienne de Cesena, etc.
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			1	Arcangelo SORBINO. Cf. Lettre 0033 note 3. 

			[3412]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 07/05/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Provincial des Pauvres de la Mère de Dieu des Écoles Pies. Naples

			Pax Christi

			Nos Pères de Fanano, ayant appris que la Confrérie de P. Pavone, jésuite, était obligée par un certain legs de donner à toutes les maisons de notre Ordre les livres imprimés par elle, désirent les trois parties du livre intitulé ‘Introductio in sacram doctrinam’, et aussi l’’Éthique’ du même Père. Essayez de les trouver, et lorsque vous les aurez, envoyez-les à Rome à la première occasion, afin que nous puissions les envoyer dans cette maison-là. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.

			Je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 7 mai 1640.
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			[3413]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 09/05/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples

			Pax Christi

			P. Giacomo1 de Jésus va à Messine comme maître de la première classe ; et avec lui, Frère Paolo2 de la Vierge des Anges, qui, comme il est un peu sourd, je souhaite que vous vous occupiez de lui avec toute charité, le faire soigner, même avec des bains si nécessaire, pour récupérer son audition ; il enseignera la classe avec tout son intérêt, comme il le fait depuis de nombreuses années. Ledit frère restant à Naples, frère Gasparo3 de la Assomption partira pour Messine, avec P. Giacomo, pour reprendre la classe qu’il a donnée dans ladite ville avec tant de profit. J’ai donné l’ordre qu’il soit aidé lorsqu’il terminera la classe, afin qu’il apprenne la langue latine, pour se rendre apte à recevoir les Saints Ordres, puisqu’il a été déclaré clerc. Par conséquent, intéressez-vous à lui, et demandez à frère Pietro Luca4 de le faire ; vous l’aiderez aussi de temps en temps, et en même temps, P. Pietro Francesco5. Je vais écrire le reste par le courrier.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 9 mai 1640.
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			1	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			2	Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.
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			4	Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.

			5	Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.

			[3414]

			Arcangelo SORBINO. Cesena. 09/05/1640

			À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Nous allons essayer de rembourser tous les intérêts payés par le Collège, ce qui sera un grand soulagement pour lui. Quant aux dépenses nécessaires pour le Collège, si vous ne pouvez pas vendre le grain à 28 giulios le muid, vendez-le à 25, et envoyez le plus d’argent possible. Quant à P. Pietro1, s’il va à Lorette, il ne doit pas faire de dépenses pour le Collège, mais pour les messes qu’il a célébrées, puisque c’est ce qu’il m’a dit qu’il ferait.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 9 mai 1640.
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			1	Pietro MALDIS . Cf. Lettre 0242 note 1.

			[3415]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 11/05/1640

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Chieti.

			Pax Christi

			J’ai reçu quelques lettres d’ecclésiastiques et de laïcs demandant à P. Giovanni Stefano2 de continuer dans cette ville. Il me semble bon que ce Père y reste, et j’examinerai avec vous l’endroit approprié pour commencer la construction. Pour cela j’aurais aimé, et j’aurais été très content, que quelques centaines d’écus aient été dépensés dans le passé ; car cela était plus nécessaire que de les avoir dépensés pour d’autres choses pas si nécessaires ; et maintenant nous ne nous retrouverions pas dans la pauvreté et avec de grandes difficultés pour trouver de l’argent pour commencer la construction. Et Dieu sait quels moyens il faudra employer pour trouver de l’argent afin d’acheter le terrain et de construire le couvent pour les Pères, puis les écoles séparées, ce que je veux et pas autrement. Je voudrais aussi que ledit Père, avec vous, examine si une place peut être trouvée pour le noviciat, car je suis sûr qu’il pourrait être maintenu avec les fruits de l’héritage ; j’espère donc une réponse dans les plus brefs délais.

			Puisque la personne de P. Mariano3 est nécessaire pour quelque maison de cette Province, envoyez-le à Rome le plus tôt possible, sans aucune réplique. Consultez la manière de l’envoyer avec P. Giovanni Stefano, parce qu’il me dit qu’il ne veut en aucun cas être Supérieur. J’espère qu’avec la Confession et les conseils vous donnerez beaucoup de consolation à ces Messieurs ; et je ne manquerai pas de vous envoyer l’aide nécessaire pour y introduire l’Institut.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 11 mai 1640.
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			1	Gio Bat. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			2	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			3	Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.

			[3416]

			Giacomo TOCCO. Gênes. 11/05/1640

			À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			Les propositions que vous dites vous avoir été faites, surtout par ces religieux, de porter des armes, semblent impertinentes et déraisonnables ; et vous avez agi sagement en les informant de l’excommunication et des autres peines corporelles, afin d’éviter toute occasion de folie. Bien qu’ils soient maintenant si obstinés et indomptables, j’espère qu’avec l’aide de Dieu, ils se soumettront et reconnaîtront leur erreur. 

			Quant aux questions d’argent, que vous dites que P. Bernardino1 a apporté, puisqu’il n’est pas maintenant à Rome, mais à Frascati, je reporterai ma réponse à la semaine prochaine. Quant à P. Girolamo2, il me semble qu’il a bien fait de ne pas rester dans la Compagnie des obstinés ; jusqu’à ce qu’on ait trouvé quelque remède, il peut continuer dans sa charge, car j’espère qu’elle sera bientôt terminée, si vous voulez qu’il soit à Carcare dans votre compagnie, auquel cas vous pouvez lui dire qu’il serait bon qu’il démissionne. 

			Quant à P. Pietro Agostino3, il me semble qu’il a commis une grande folie. Il y a beaucoup de jours qu’il aurait été pardonné de tout, par la propre volonté et la soumission qu’il a montrés en acceptant la sentence ; il demandait de passer à un autre Ordre sans aucune mortification. Cela ne peut pas lui être accordé, afin de ne pas donner ce mauvais exemple à l’Ordre. 

			Quant à P. Giovanni Luca4, je vous ai dit d’ordonner aux quêteurs d’apporter les aumônes à la maison des profès. C’est ce qui me vient à l’esprit pour l’instant.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 11 mai 1640.
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			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			2	Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.

			3	Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.

			4	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			[3417]

			M. Camerlingue. Chieti. 11/05/1640

			Au M. le Camerlingue de Chieti.

			11 mai 1640

			J’ai répondu à la lettre de Votre Très Illustre Seigneurie, en exprimant mon désir de donner satisfaction à cette Ville avec notre Institut. Et alors que j’étais sur le point d’envoyer deux Pères pour commencer la construction, et ensuite d’envoyer les Pères à l’Institut dès que possible, j’ai reçu, entre autres lettres, une lettre de Votre Seigneurie, dans laquelle vous me dites que P. Giovanni Stefano1 de la Mère de Dieu, qui allait avec deux autres religieux à Campi, est retenu dans cette ville jusqu’à nouvel ordre. Il me semble opportun que ledit P. Giovanni Stefano puisse faire ce qui devait être fait par les Pères qui devaient commencer la construction. C’est pourquoi je vous écris pour qu’il s’y attarde et veille à ce qu’il soit entamé, afin que le public soit satisfait par la suite. Ce que je m’efforcerai de faire avec toute mon affection2.
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			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 41

			1	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			2	Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Bandoni, Depuis février 1640 à août de 1642.

			[3418]

			Chanoines de Chieti. Chieti. 11/05/1640

			Aux chanoines de Chieti.

			[11 mai 1640]

			Considérant que, comme pour le moment P. Giovanni Stefano1 continue dans cette ville, donnant quelque commencement à la construction, et avec son travail quelque satisfaction à la ville, il me semble bon de condescendre à ce que Vos Très Illustres Seigneuries me signifient dans votre lettre, et je tâcherai avec tout intérêt d’introduire notre Institut dans cette ville, étant prêt à faire tout ce que Vos Seigneuries auront la bonté de m’ordonner de faire.

			De Rome, etc.
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			1	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			[3419]

			M. Tommaso Michele. Chieti. 11/05/1640

			À M. Tommaso Michele [Chieti]

			[11 mai 1640]

			Lorsque j’ai voulu envoyer deux prêtres pour commencer la construction, j’ai reçu, entre autres, une lettre de Votre Seigneurie, dans laquelle vous insistez pour que P. Giovanni Stefano1 reste là, et cela m’a semblé bon, car il peut commencer la construction et avec son travail donner satisfaction à la ville. C’est tout ce que je peux vous dire, en réponse à la lettre très particulière de Votre Seigneurie, pour qui je prie le Seigneur, etc.2
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			1	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			2	Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Bandoni, Depuis février 1640 à août de 1642. Celle-ci est très similaire à la lettre 3417. 

			[3420]

			M. Fulvio Raccogni. Chieti. 11/05/1640

			À M. Fulvio Ravignara [Chieti] 

			[11 mai 1640]

			Il me semble très approprié que P. Giovanni Stefano commence le travail pour notre Institut, qui devait être fait par deux Pères qui devaient s’y rendre. J’espère que ledit Père satisfera Votre Très Illustre Seigneurie et toute la Ville pendant son séjour. Je ne manquerai pas d’envoyer des Pères par la suite pour s’occuper de l’Institut avec la diligence requise.

			En vous offrant de vous servir affectueusement, je demande au Seigneur l’augmentation continue de votre Seigneurie, etc.
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			[3421]

			Gio. Stefano SPINOLA. Chieti. 11/05/1640

			À P. Giovanni Stefano [Spinola. Chieti]

			[11 mai 1640]

			J’ai reçu des lettres de certains Messieurs ecclésiastiques et séculiers de cette Ville, qui souhaitent que vous y restiez. Il m’a semblé bon de leur donner quelque satisfaction, en leur accordant que vous restiez dans cette ville, afin que vous puissiez chercher un endroit approprié pour commencer la construction, et nous leur servirons dès que possible. Voyez également si un lieu pour un noviciat peut être trouvé dans cette ville, qui serait peut-être plus approprié que celui de Campi. Et comme pendant l’été on ne peut pas voyager dans ces terres des Pouilles, j’ai décidé que vous devriez commencer la construction. Voyez, comme je l’ai déjà dit, si cet endroit est plus approprié que Campi, à la fois en raison de la facilité pour pouvoir construire, et aussi parce que l’on puisse avoir un noviciat avec les fruits de ces héritages. Et comme pour cette affaire il est nécessaire d’avoir le pouvoir de vendre, de donner en gage, d’échanger et de faire tout ce qui est nécessaire pour ledit bâtiment, vous êtes autorisé par la présente à faire tout acte qui vous paraîtra convenable, et je m’offre à ratifier tout ce que vous déciderez à cet égard.

			Quant aux deux novices, s’il vous semble qu’il n’y a pas de place, même louée, pour les garder et peut-être donner l’habit à l’un d’eux, je laisse à votre prudence le soin de les envoyer à Rome, un ou deux ensemble, avec P. Mariano1, que nous enverrons à Rome dès que possible, pour l’affecter à l’une des maisons de cette Province. Et pendant que vous êtes là, ne manquez pas d’aider avec la confession et des conseils à cette Communauté, etc.
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			1	Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1

			[3423]

			Giacinto PIEMONTE. Chieti. 11/05/1640

			À Frère Giacinto1. Chieti.

			11 mai 1640

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre datée le 4 de ce mois. Je suis vraiment désolé qu’après avoir dépensé tant d’argent pour cette maison, peut-être pour des choses non nécessaires, vous vous trouviez maintenant dans une telle pénurie que vous n’avez rien avec quoi payer cent écus. Et le pire, c’est qu’il n’y a rien pour construire, sauf avec de nombreux revenus de l’héritage. P. Giovanni Stefano2 devrait y rester cet été pour commencer la construction et satisfaire la Ville. Veillez à l’informer de la manière dont on peut obtenir de l’argent pour commencer la construction, à laquelle j’espère que vous contribuerez et travaillerez pour votre part. Si vous n’avez pas payé les cent écus, payez-les dès que possible à qui de droit. M. etc.
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			1	Giacinto PIEMONTE. Cf. Lettre 0528 note 3.

			2	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			[3424]

			Michele BOTTIGLIERI. Naples. 11/05/1640

			À P. Michele du Rosaire. Naples.

			11 mai 1640

			Pax Christi

			Persévérez dans votre fonction, et pour votre plus grande satisfaction, réjouissez-vous que tout le monde voie vos actions, que vous ayez marché et que vous marchez droit ; et ne donnez pas aux envieux l’occasion de soupçonner et de murmurer, eux qui souvent, sans raison ou presque, murmurent à propos de ce qui est bon. Ce que j’ai écrit n’est pas parce que j’aie jamais douté de votre action, mais, comme je l’ai dit, pour empêcher les contraires de dire du mal et de murmurer.
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			[3425]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. 11/05/1640

			À P. Gasparo. Naples.

			11 mai 1640

			Je veux que cette dette envers les Complateari soit éteinte. Quant à ce qui a été découvert, voyez comment le régler, si vous le pouvez, sans procès. Quant à P. Michele1, il m’a dit qu’il allait poursuivre la procuration, mais qu’il souhaitait être libéré dès que possible. Essayez de correspondre ponctuellement, et ne donnez pas à ceux de l’Annonciation l’occasion de se plaindre ; envoyez donc deux personnes chaque semaine à la tâche d’entendre les confessions des Moniales, et si ce ne peut être les mêmes deux, que les Supérieurs y aillent aussi.

			Quant à frère Francesco2, puisque tant de temps s’est écoulé, en vertu de la sainte obéissance, qu’il retourne à Moricone pour tout le mois de mai, afin de terminer un peu l’édification. Il me semble que c’est une bonne chose de revoir les comptes deux fois par an, et aussi de faire la gestion des maisons à l’extérieur.
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			1	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			2	Francesco GENTILE. Cf. Lettre 1002 note 1.

			[3426]

			Arcangelo GALLETI. Naples. 11/05/1640

			À P. Arcangelo1. Naples

			11 mai 1640

			Pax Christi

			Quant à frère Vincenzo2, qu’il sorte deux fois par semaine pour ses affaires. Le reste, que son procurateur s’en occupe. Veillez à ce qu’il soit satisfait, afin qu’il n’y ait pas de murmure à propos de ses actions. Marquez comme remplaçant et compagnon P. Marco3, afin que chacun sache que vous marchez dans la justice, et que vous ne donniez pas lieu à des murmurations.
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			1	Arcangelo GALLETTI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			2	Vincenzo di BERGAMO. Cf. Lettre 2226 note 13.

			3	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			[3427]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 12/05/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Frère Paolo est arrivé en bonne santé, par la grâce de Dieu, le jeudi matin à l’heure du déjeuner. J’ai vu ce que vous m’avez écrit, à la fois par courrier et par la poste. Quant aux 50 ducats légués par Mme Caterina Fiamenga pour l’achat d’un orgue, veuillez les déposer, afin de remplir le legs, quand cela vous semblera opportun, bien que ce ne soit pas suffisant pour acheter un orgue de qualité moyenne. Quant aux frères Vincenzo et Marco Antonio1, vous leur ordonnerez, et direz la même chose aux Supérieurs des deux maisons, de ne les laisser sortir de la maison que deux fois par semaine ; le reste, ils s’en occuperont par l’intermédiaire de leur procureur, et s’ils n’obéissent pas, vous aurez recours à votre autorité, en les punissant.

			Quant à P. Arcangelo2, que le Vice-supérieur lui donne P. Marco3 comme compagnon, comme je l’ai écrit, afin qu’ils s’occupent de toutes choses ensemble, et que l’argent soit légitimement gardé sous trois clés, tant dans une maison que dans l’autre. Quant à ceux qui n’ont pas renouvelé leurs vœux, s’ils ne sont pas différents des deux plaignants, il est nécessaire de le résoudre rapidement, de sorte que s’ils ne marchent pas comme ils le devraient, la rigueur sera utilisée. Quant à la nomination d’un prêtre napolitain comme Supérieur de la Duchesca, personne ne m’en a parlé ni n’a écrit quoi que ce soit à ce sujet. En ce qui concerne la maison de Posilipo, je suis réconforté de voir ce que vous m’avez écrit ; cependant, qu’on observe ce que j’ai écrit par la dernière poste. Que vous puissiez envoyer quelqu’un à Cava ou non, écrivez à M. Matteo Tagliaferro, frère de Frère Giovanni Martino4, afin qu’il vous informe du legs fait à Frère Giovanni Martino, et de la manière dont la question peut être réglée. Je m’attends à être informé de tout dès que possible. Consultez P. Gasparo. Ecrivez frère Giovanni Carlo5 de Santa Barbara à Campi, afin qu’il se rende à Naples le plus tôt possible pour arranger les affaires avec ce prêtre qui est avec le Prince de la Posta. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 12 mai 1640.

			Puisque le frère Gaspar6 doit aller à Messine, qu’il voie si, avant de partir, il peut être ordonné d’Epître7 là-bas à Naples, par ce Monseigneur qui a ordonné les nôtres en d’autres occasions.
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			1	Antonio CORCIONE. Cf. Lettre 0524 note 2.

			2	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			3	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			4	Gio. Martino TAGLIAFERRO. Cf. Lettre 0826 note 4.

			5	Gio. Carlo CAPUTI. Cf. Lettre 3361 note 3.

			6	Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.

			7	De Sous-diacre, selon le rituel antérieur au Vatican II.

			[3428]

			Maria Paladini. Campi. 12/05/1640

			A Mme. la Marquise de Campi.

			Le 12 mai 1640

			Pax Christi

			J’ai reçu la lettre de Votre Seigneurie concernant l’âge de notre frère Giacinto. Il est clairement indiqué qu’il a fait profession après l’âge de 21 ans. Ainsi, il ne peut être excusé au motif qu’il a fait profession avant l’âge de 21 ans. Lorsque nous traiterons de ceux qui ont fait profession après l’âge de 21 ans, nous nous occuperons en particulier de frère Giacinto, afin qu’une mention spéciale soit faite de lui, à qui je souhaite aider autant que je le peux, surtout dans les vraies vertus et la perfection religieuse, qui est la vraie voie de ceux qui ont fait des vœux solennels. Offrant de prier toujours pour Votre Seigneurie et pour votre famille, je vous offre ma très humble révérence.
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			[3429]

			Marco Antonio CORCIONI. Palermo. 12/05/1640

			À Frère Marco Antonio1. Palerme.

			Le 12 mai 1640

			Pax Christi

			Dès qu’il y aura quelqu’un qui pourra s’occuper des novices, nous donnerons la permission de donner l’habit. Informez-moi si la construction du Noviciat convient, selon les Constitutions, pour éviter que les novices ne soient séparés...et si le décret de garder l’argent sous trois clés et l’observation des Règles est observé.
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			1	Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.

			[3430]

			Vincenzo BERRO. Messine. 12/05/1640

			Au P. Ministre1 de Messine.

			12 mai 1640

			On envoie le maître de la première classe, qui sera P. Giacomo2 de Jésus, avec la promesse de ne s’occuper que des simples classes, sans prendre en charge les confessions. Comme je l’espère certainement, et je crois qu’il y reviendra comme maître d’écriture et d’abaque comme l’année dernière, reconnu comme clerc, et avec la faculté de M. le Cardinal d’être ordonné “in sacris”, envoyez immédiatement frère Ambroise3 à Rome. Si vous pouvez prouver qu’il a fait ... aux élèves, faites-le. Quant au mode de professer les Frères, le Siège Apostolique essaie de le confirmer et il sera envoyé immédiatement. 

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022
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			1	Vicente BERRO. Cf. carta1010 Remarque 5.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			3	Ambrosio BIANCO. Cf. Lettre 2740.1 note 4.

			[3431]

			Gio. Domenico FRANCHI. Palermo. 12/05/1640

			À P. Viceprovincial1 de Sicile.

			[12 mai 1640]

			J’ai reçu la lettre de 20 écus. Quant au tissu envoyé, sachez que nous l’avons acheté ici à Rome pour peut-être 200 écus, et que nous avons payé 13 giulios la canne. Si nous devions déduire le travail des novices, comme le font les laïcs avec leurs ouvriers, il ne pourrait être donné à ce prix, car le tissu durera beaucoup plus longtemps que ce que nous avons connu avec d’autres tissus dans le passé. P. Giovanni Stefano2 a quitté le Noviciat et est reparti à Campi, pour y faire le noviciat ; il ne peut donc pas répondre à votre lettre.

			Puisque l’église doit être construite ailleurs, nous devons dépenser le moins possible dans l’église actuelle ; si la dépense ne dépasse pas 50 ducats, confiez la question du toit à frère Marco Antonio3. Si vous punissiez très bien les laxistes de chez-vous, et introduisiez un peu de silence, donniez la mortification du pain et de l’eau pendant trois jours à celui qui entrerait dans la cellule d’un autre, et à ceux qui font des conventicules, il n’y aurait pas tant de murmuration. C’est votre obligation, du Provincial, et celle de veiller à l’esprit des études, avec toute rigueur envers ceux qui s’obstinent.
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			1	Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.

			2	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			3	Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.

			[3432]

			Arcangelo SORBINO. Cesena. 16/05/1640

			À P. Arcangelo de S. Carlo des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 10 de ce mois. Quant à ceux qui doivent aller voir les biens du Collège, ils n’y arriveront qu’à la fin juin, car l’un d’entre eux est Régisseur dans un village, et il reste pour ces deux mois de mai et juin. Ici, nous prenons les dispositions nécessaires concernant l’affaire des 3700 écus ; vous ne manquez pas d’en faire autant là-bas.

			Quant au grain, faites de votre mieux, et essayez d’envoyer de l’aide. Quant aux nouvelles, ici elles sont connues plus tôt et plus réellement, car elles arrivent par la poste à dessein. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 16 mai 1640.
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			[3433]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 18/05/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Nous avons remis en marche au noviciat le métier à tisser pour cette Province de Rome, et frère Francesco1 de Notre Dame du Mont Carmel est nécessaire, car lui seul connaît l’art du tissage. Envoyez-le donc à Rome sur-le-champ, par mer ou par terre, sans aucune réplique ; de plus, en vertu de la sainte obéissance, avec ou sans compagnon. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			De Rome, le 18 mai 1640.
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			1	Scipione Troia, fils de Giovanni Troia de Gorzegno dioc. D’Alba, dans l’Ordre appelé Francesco de la Vierge du M. Carmel, de 22 ans à-peu-près, a reçu l’habit à Rome le 21 mai 1637, comme frère ouvrier. Il a fait la profession solennelle aussi à Rome le 6 novembre 1639. En décembre de 1646 il a obtenu le Bref pour être ordonné prêtre. (EHI, 291,8; 2202-2203; ECC, 2603-2605). Source : Tosti 1991.

			[3434]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 18/05/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			La résolution que vous avez prise à Posilipo me semble bonne. Je pense qu’avec P. Francesco1 de S. Giovanni Battista sur place, cette maison sera bien. Exhortez-le en mon nom à essayer de donner le bon exemple à tous ceux qui se rendent à cet endroit ; et lorsqu’il arrivera que certains des nôtres s’y rendent, à leur faire observer tous les actes courants qui sont d’usage dans toutes nos maisons à l’heure établie.

			Quant au Frère de Posilipo, il est bon qu’il s’éloigne quelque temps, afin qu’il ne s’attache pas trop à cet endroit ; vous pouvez l’employer à ce que fait Frère Francesco2, qui y est allé récemment avec P. Nicolò Maria3, qui est absolument nécessaire ici pour le métier à laine, puisqu’il est le seul qui sache faire ce travail. Lorsque vous recevrez cette lettre, envoyez-le à Rome immédiatement, par mer ou par terre, en compagnie de frère Bernardo4, s’il a terminé ses affaires, ou si dans huit jours il est sûr de les terminer, et faites-les venir à Rome ensemble, afin que nous soyons sûrs qu’il sera à Rome pendant tout le mois de mai, comme je l’ai écrit par la voie u Noviciat. Pour le reste, je me contenterai qu’il soit à Rome pendant tout ce mois.

			Les Messieurs qui sont revenus de Naples apprécient grandement votre gentillesse. Voyez et faites voir les actions de P. N[icolò] M[aria] et aussi de quelques autres, afin qu’ils connaissent la manière de faire de chacun. Et s’ils n’ont pas traité le frère5 dudit P. N[icolas] M[aría] avec la correction qui lui est due, ils ont très mal fait. Veillez particulièrement, en tant que Supérieur, à ce que l’observance soit pratiquée dans les deux maisons et à ce que les Constitutions soient fréquemment lues, afin que l’on voie en quoi on manque, et que tous sachent que, ayant fait les Vœux Solennels, ils sont obligés de s’efforcer d’atteindre la perfection religieuse, qu’ils n’acquerront jamais qu’en observant les Constitutions approuvées par Notre Seigneur pour les religieux de cet Ordre. De temps en temps, demandez à quelqu’un ce que comprend un chapitre, ou quelque chose comme ça, et vous verrez qu’il ne sait pas donner de raison. Ainsi, vous ne devez pas vous étonner qu’ils ne l’observent pas. Insistez un peu sur cette question, qui est assez importante.

			Rappelez à P. Arcangelo6 l’argent qu’il a emprunté à M. Cosimo Vannucci et qu’il a dû oublier. Quant à frère Teodoro7, veillez à ce qu’il apprenne bien l’abaque à tout prix, car je l’apprécierai comme s’il était un prêtre. J’ai écrit dans ma dernière lettre que puisque frère Paolo8 de Frascati, qui est un prêtre abaquiste par excellence, devait rester à Naples, frère Gasparo9 devait partir pour Messine ; mais je voudrais qu’il soit d’abord ordonné sous-diacre, afin qu’il n’ait aucune difficulté là-bas. Fr. Giacomo de Frascati y sera déjà arrivé, avec ledit Frère Paolo ; Frère Giacomo devra partir pour Messine comme Maître de 1ère classe, en compagnie dudit Frère Gasparo, comme vous en discuterez en particulier là-bas. Je suppose qu’ils ne partiront pas avant les Quatre Temps.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 18 mai 1640.

			Quant à l’affaire de votre frère, il pourra recevoir la valeur de six ducats, que je ferai célébrer ici par soixante messes. Ecrivez-moi quel est l’état de son étude.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 055

			1	Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.

			2	Francesco TROIA. Cf. Lettre 3433 note 1.

			3	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			4	Bernardo ALTIERO. Cf. Lettre 1815 note 2.

			5	Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.

			6	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			7	Teodoro MARTORELLI. Cf. Lettre 2790 note 12.

			8	Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.

			9	Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.

			[3435]

			Giacomo TOCCO. Gênes. 18/05/1640

			Au P. Viceprovincial des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’écrivez, et il me semble que vous avez bien fait de laisser chacun continuer dans sa fonction. Essayez de leur causer le moins d’ennuis possible ; et en particulier, dites à P. Giovanni Luca1 d’être patient et de les supporter jusqu’à ce que nous remédiions à la situation. J’ai remis la lettre à M. le Cardinal, qui, je l’espère, vous répondra, et je suis sûr que le remède vous est parvenu, ou vous parviendra dès que possible. Et je ne peux rien vous dire d’autre que de vous recommander de vous arranger aussi bien que possible. Je vais envoyer la démissoire à frère Ignazio2 ; et qu’il essaie de bien se comporter. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 18 mai 1640.
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			Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 56

			1	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			2	Ignazio de Jésus Maria, dans le siècle Filippo Guarnotto, de Gênes. Il a reçu l’habit à Gênes le 25 mars 1631 comme clerc, et aussi à Gênes a fait la profession solennelle le 28 de mars1633 (EHI, 1288-1298). Source : Tosti 1990.

			[3436]

			Arcangelo SORBINO. Cesena. 19/05/1640

			À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Quant au grain, faites comme je vous l’ai écrit, et si vous vous attendez à une bonne récolte là-bas, faites ce que vous pourrez. Quant à la disparition de la taxe, je souhaite qu’ils l’aient déjà fait. Nous attendons le moment où ils visiteront et examineront ces propriétés. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 19 mai 1640.
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			[3437]

			Vincenzo BERRO. Messine. 19/05/1640

			À P. Vincenzo du Conception1, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Il y a 6 jours que P. Giacomo de Jésus2 a quitté Rome pour Messine pour être maître de la première école dans le but d’avoir une école comme il avait l’habitude d’en avoir à Florence et dans d’autres endroits et, afin de la diriger avec toute la diligence voulue, il ne s’occupera pas d’entendre les confessions des laïcs de quelque manière que ce soit ; V. R. exhortez-le à ne s’occuper de rien d’autre que d’enseigner aux élèves afin que cette école soit de nouveau debout ; frère Gaspar3 qui était là auparavant ou frère Paolo4 qui était à Gênes pour enseigner l’abaque et l’écriture l’accompagneront, afin que vous puissiez y renvoyer frère Ambroise qui, je crois, s’occupe de la propriété en cherchant de l’argent auprès des élèves ; si vous pouvez le surprendre dans cette affaire de propriété, faites-le, et il sera puni comme il mérite de l’être. Je suppose que vous avez une lettre qui m’a été écrite par deux élèves de votre classe à ce sujet.

			Ici, les Frères qui ont fait profession avant l’âge de 21 ans ont été déclarés clercs avec Bref, et avec l’ordre exprès de M. le Cardinal Protecteur, certains d’entre eux ayant été examinés et approuvés pour les ordres sacrés, quatre ont été ordonnés, à savoir, le Frère Peintre5, lequel est très bon pour la prose et pour les vers et s’occupe très bien de la troisième classe ; Fr. Giovanni Battista de S. Bartolomeo6, un Gênois, qui est un excellent Frère ; Frère Carlo7 le Musicien, qui était en Moravie, et Frère Gasparo8, qui était à Messine comme maître d’écriture, seront également ordonnés à Naples. À mon avis, cela vient du conseil de P. D. Torcuato de Cupis9, qui était le maître de M. le Cardinal, et le Pape l’a compris et souhaite qu’il en soit ainsi ; mais nous devons être patients et remédier au reste du mieux que nous pourrons. Quant au Chapitre Général, il se tiendra sans doute en avril de l’année prochaine. 

			Et que le Seigneur accorde que les choses soient arrangées pour sa plus grande gloire, et qu’il nous bénisse tous toujours.

			De Rome, le 19 mai 1640.
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			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			3	Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.

			4	Il s’agit avec toute probabilité de Fr. Paolo Lucatelli (Cf. Lettre 0032 note 7).

			5	Il s’agit de Domenico di ROSA (cf. Lettre 2195 note 9). Bien qu’il était connu comme “le peintre”, il a été beaucoup moins fameux que son frère Salvatore.

			6	Gio. Batta. di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			7	Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.

			8	Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.

			9	Théologien jésuite, qui a intervenu comme personne qualifiée et ancien maître du Cardinal Cesarini, Protecteur des Écoles Pies, dans divers cas de Frères réclamants. Il semble qu’il a été favorable à ces Frères et peu exigeant dans les examens auxquels ils étaient soumis en cas de prétendre s’ordonner prêtres. On conserve deux lettres de Calasanz dirigées à lui comme présentation de quelques-uns de ces Frères réclamants (P 3376, 3377).

			[3438]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 26/05/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Je ne sais toujours pas avec certitude si Frère Tommaso1 de Santo Domenico est à Naples avec son compagnon Frère Appio2 ; et il en va de même pour Frère Giuseppe Andrea3 de Notre Dame du Secours. Soyez donc vigilants, afin qu’ils puissent revenir au service de Dieu. Quant à l’héritage de frère Giovanni Martino4, je vous enverrai le testament, et je vous ordonnerai ce que vous devez faire. Entre-temps, voyez ce qu’il y a et faites un rapport. Vous avez agi très prudemment en arrangeant l’argent avec la Banque de l’Annonciation.

			Si frère Gasparo5 va à Messine, laissez frère Paolo6 y rester ; ou laissez frère Gasparo y rester, mais à condition qu’il obtienne des bénéfices. Préparez trois ou quatre personnes qui seront en mesure de combler les besoins, et que parmi elles se trouve Frère Teodoro7. C’est tout, etc.

			De Rome, le 26 mai 1640.

			Que frère Paolo continue d’être là pour être guéri cet été, afin qu’il puisse être formé pour servir. P. Giacomo8 peut aller à Messine ; et comme calligraphe, que celui qui est à Messine serve.

			Je vous envoie la lettre ci-jointe, reçue de Mme. la Marquise de Campi, afin que vous la voyiez et que vous tentiez de lui plaire, en envoyant, si cela vous semble convenable, P. Francesco de S. Giovanni Battista9 comme Supérieur de Campi ; et en ordonnant à P. Francesco10 de S. Carlo d’aller à Naples, qui y réside au grand dam de ladite Marquise, à qui nous devons donner toute satisfaction, puisqu’elle doit terminer la construction et doter la maison des choses nécessaires. Il est donc bon de lui donner toute satisfaction ; et vous excusez-vous de ne pas y être allé à cause d’une maladie des yeux, afin qu’elle soit satisfaite ; qu’ainsi je lui écris, que vous vous efforcerez de lui donner entière satisfaction.

			En ce qui concerne l’affaire de Campi, faites une petite réunion de tous les supérieurs ensemble, plus P. Gasparo11 et P. Michele12, et choisissez celui qui convient le mieux. Lorsque vous enverrez le Supérieur à Campi, ordonnez À P. Francesco de S. Carlo, Supérieur là-bas, de se rendre à Palerme par le chemin le plus court, qui lui ordonnera ce qu’il a à faire.
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			1	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			2	Appio VENDETTI. Cf. Lettre 2841 note 4.

			3	Gio. Andrea POLITI. Cf. Lettre 2202 note 2.

			4	Gio. Martino TAGLIAFERRO. Cf. Lettre 0826 note 4.

			5	Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.

			6	Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.

			7	Teodoro MARTORELLI. Cf. Lettre 2790 note 12.

			8	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			9	Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.

			10	Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.

			11	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			12	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			[3439]

			Giacomo TOCCO. Gênes. 26/05/1640

			À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			Nous avons consulté M. le Cardinal1 au sujet du décret que vous avez fait ; il l’a beaucoup aimé et veut qu’il soit exécuté ; c’est pourquoi il l’a fait rédiger par l’avocat Amainen, afin qu’il puisse l’annoncer là-bas, de sorte que personne ne puisse prendre de l’argent ou le dépenser sans la permission et le consentement du Supérieur. Il doit garder tout l’argent qui entre dans la maison dans une petite boîte à trois clés, avec le petit livre des recettes et des dépenses, afin que le Provincial, ou quelque Supérieur envoyé par le Général, puisse voir les comptes au moins tous les trois mois. Le reste, je vous l’écrirai à une autre occasion.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 26 mai 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 57

			1	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			[3440]

			Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 26/05/1640

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Florence.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à l’arrangement pour l’achat de cette maison, il vous faut trouver un moyen, pour ne pas dire une ruse, par lequel vous pouviez arriver au montant de cette maison, car c’est à vous de vous en occuper et de le conclure. Quant à connaître la volonté de celui qui considère sa profession comme nulle ou comme valide, il est nécessaire de le savoir, afin de pouvoir répondre à chacun comme il se doit. Si frère Giovanni Francesco est arrivé là-bas, faites-lui la faveur de le garder jusqu’à ce qu’il trouve un placement. Quant à frère Giovanni Maria, informez-moi des qualités de sa personne, et ce sur votre conscience. C’est tout, etc.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 26 mai 1640.
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			1	Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.

			[3441]

			Arcangelo SORBINO. Cesena. 30/05/1640

			À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies, que notre Seigneur garde. Cesena.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à votre venue à Rome, vous n’y êtes nullement contraint, bien que Mme. Marta ne puisse trouver personne pour l’aider, puisque ses propres frères1 ne veulent pas le faire. Pour le reste, je vous tiendrai au courant de la suite des événements. C’est ce qui me vient à l’esprit avec cette lettre.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 30 mai 1640.
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			1	Cette Marta était la belle-sœur, veuve, de Fr. Sorbino, et elle lui avait demandé de l’aide dans quelques affaires. Cf. Lettres 2863, 2877 et 3375. 

			[3442]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 30/05/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Avec le patron Antonio Mei va Frère Pellegrino1, qui est indisposé, pour essayer les Bains d’Ischia, sur prescription du médecin. J’apprécie sa santé autant que tout le reste pour le bien de l’Ordre. Avec la présente, ordonnez qu’il soit le premier des nôtres à se rendre auxdits Bains d’Ischia ; bien que d’autres soient déjà inscrits sur la liste, retirez-en un, et mettez à sa place ce frère Pellegrino, qui, s’il est en bonne santé, est aussi bon qu’un autre pour une première classe, puisqu’il l’a effectuée avec grand profit et réputation à Fanano. Fournissez-lui en mon nom tout ce dont il aura besoin ; ne le négligez en aucune façon ; et tenez-le comme recommandé. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 30 mai 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 057

			1	Pellegrino DAORI. Cf. Lettre 2269 note 15.

			[3443]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 31/05/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies, que notre Seigneur1 garde. Naples.

			Pax Christi

			Notre P. Général envoie frère Pellegrino2 pour qu’il se purge et se rende ensuite aux Bains d’Ischia. Il veut que vous l’emmeniez chez M. Luigi de Grassi, médecin, dès qu’il arrive. Veillez à ce que l’ordre de purge dudit frère soit exécuté en tout, en achetant le quinquina et tout ce qui est nécessaire, car il fera célébrer les messes à Rome. Je vous serai également très reconnaissant pour tout, et je me recommande à vos prières.

			Rome, 31 mai 1640.

			Envoyez-le séjourner dans la maison de Porta Reale. Ce qui précède soit accompli, sans aucune réplique.
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			1	Lettre du P. Ludovico Raimondi, Avec la note finale et la signature de Calasanz.

			2	Pellegrino DAORI. Cf. Lettre 2269 note 15.

			[3444]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 02/06/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies de Naples, que notre Seigneur garde. Naples.

			Pax Christi

			Dites à la mère de P. Domenico1 de San Tommaso d’Aquino – qui, dans le monde, était peintre, et maintenant est devenu prêtre, et est maître de première classe à Nursie – que ce fils à elle, prêtre, priera pour elle tous les jours à la messe ; alors qu’elle remercie Dieu de cela. Je lui ordonnerai d’écrire à sa mère, après avoir commencé à célébrer la Sainte Messe, qu’il obtiendra cette semaine à Terni avec un Bref Apostolique. L’autre fils est à Rome, favorisé par M. le Cardinal Brancaccio et de nombreux autres Seigneurs, par sa grande habileté en peinture2. Je lui dirai d’écrire et de consoler sa mère. Comme ceci n’a pas d’autre but, je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 2 juin 1640.
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			1	Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.

			2	Le peintre Salvatore Rosa, qu’avait été novice piariste pendant quelques mois.

			[3445]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 02/06/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Remettez le document ci-joint à M. Pietro Pirro, que vous remercierez de ma part. Renseignez-vous si ledit M. Pietro a reçu une couronne du P. Francesco de S. Giovanni Battista1, et dites-le-moi immédiatement. P. Francesco2 de Sainte-Catherine m’écrit qu’il a envoyé dix fromages pour la maison de Rome, à l’occasion de la venue de frère Giovanni, le tertiaire3 de ladite maison. Alors dites-moi si vous l’avez reçu là-bas. Je suis très heureux de l’ordination de frère Gaspar4, afin qu’à Messine on lui témoigne le respect qui lui est dû, s’il s’y rend.

			Quant aux autres clercs, je me déciderai dès que possible, s’ils se comportent bien. Passez le contrat avec la banque de l’Annunziata le plus tôt possible, pour rassurer les Complateari. Tenez-moi au courant de l’état des choses à Nola. Quant à P. Marco5, mettez-les d’accord tous les deux ; c’est un devoir pour P. Marco de ne rien faire sans l’avis du Supérieur. S’il faut aider le malade d’Ischia, qui se trouve dans la maison des parents, aidez-le avec quatre ou cinq écus, et je ferai célébrer ici les messes correspondantes. Que frère Pellegrino6 de saint Tommaso l’Apôtre soit l’un des quatre qui se rendent aux thermes d’Ischia.

			N’oubliez pas d’envoye’ Fr. Francesco7 à Campi, ou P. Marco comme Supérieur. P. Francesco8 de S. Carlo peut servir la Marquise, comme je l’ai écrit. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 2 juin 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction : Diatta2022
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			1	Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.

			2	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			3	On appelait tertiaires les membres des Troisièmes Ordres moniales ; ils étaient des laïcs que vivaient ensemble avec les religieux, se consacraient à des tâches de service, surtout à accompagner les quêteurs ; ils s’habillaient avec une soutane courte jusqu’au genou. Calasanz parle d’ils en beaucoup de lettres.

			4	Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.

			5	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			6	Pellegrino DAORI. Cf. Lettre 2269 note 15.

			7	Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.

			8	Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.

			[3446]

			Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 02/06/1640

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Florence.

			Pax Christi

			Il y a quelques jours, ils ont accordé la permission de garder dans cette maison un jeune garçon, récemment converti à notre foi, recommandé par Son Altesse, en supposant qu’il devait y apprendre les lettres et les bonnes manières. Prenez un soin particulier de ce jeune homme, en le confiant aux soins de celui qui soit « omni exceptione maior »1. J’entends dire que dans cette maison, surtout dans la récréation, il y a des coutu »es très’contraires aux Constitutions, qui disent que personne ne doit appeler un autre par un nom ou un surnom scabreux, mais par son propre nom et le nom religieux de l’Ordre. Si vous tolérez ces choses dans la récréation, vous méritez une bonne punition. Si quelqu’un contrevient aux Constitutions, qu’il mange pendant trois jours sous la table.

			Si par hasard frères Giusto e Pastore2 et Carlo Antonio3, qui se sont enfuis de Gênes à Milan sans obédience, apparaissent dans cette maison, enfermez-les en sécurité dans une cellule, et donnez-moi des informations ; ceci, en vertu de la sainte obéissance et des autres peines qui me sont réservées. Pour y parvenir, employez tous les moyens qui vous sembleront nécessaires.

			De Rome, le 2 juin 1640.

			Tenez compte d’une chose : qu’il n’y ait pas de partialité à table, ce qui provoquerait une grande relaxation et des murmurations parmi les autres ; mais que tous jouissent en commun de toutes les choses, si peu nombreuses soient-elles.
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			1	Le meilleur, sans exception.

			2	Giusto et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.

			3	Carlo Antonio BAUZANO. Cf. Lettre 0764.1 note 1.

			[3447]

			Alessandro NOVARI. Lipnik. 02/06/1640

			À P. Alessandro1 [Lipnik]

			Pax Christi

			J’ai reçu votre longue lettre, dans laquelle vous m’informez de la 2e Mission faite aux Valacons, et de la conversion des hérétiques ; mais la lettre contient d’autres choses qui ne peuvent être enseignées à la Congrégation ; je ferai transcrire ce qui convient, et je le donnerai à M. le Secrétaire. Lorsque vous rapportez une conversion d’hérétiques, ne racontez que l’histoire de la façon dont la mission a été accomplie, sans y mêler d’autres choses. Les Cardinaux reçoivent le titre d’Emmes. Et de Très Rév. Cardinaux de la Congrégation. J’écris ces quatre lignes à l’intérieur de la lettre du P. Provincial, afin de ne pas faire u’e grande enveloppe.

			Que le Seigneur nous bénisse tous toujours.

			De Rome, le 2 juin 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction : Diatta2022
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			1	Alessandro NOVARI. Cf. Lettre 2204 note 11.

			[3448]

			Giacomo TOCCO. Savone. 02/06/1640

			À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Savone, ou là où il soit.

			J’ai vu ce que vous écrivez. Je suis sûr que l’on fait ici preuve de la diligence nécessaire pour trouver un remède à la maison de Gênes, mais M. le Cardinal1, en tant que connaisseur de la Congrégation des Réguliers en ces matières et en d’autres beaucoup plus importantes, entend bien les résoudre, même si c’est avec un certain retard. Exhortez avec patience ceux qui sont observants et souhaitent sortir de tels troubles à avoir un peu de patience, et ils seront consolés. Exhortez-les par quelques lettres, et consolez-les de supporter un double fardeau tant que ces troubles dureront ; et faites respecter le décret sur la messe, loué par M. le Cardinal. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 2 juin 1640.
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			1	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			[3449]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 04/06/1640

			À P. Giovanni Battista du M. Carmelo1, Supérieur des Écoles Pies. Chieti.

			Pax Christi

			A l’occasion de la visite du P. Giovanni Battista2 de Santa Tecla dans la Province de Sicile, et devant passer par les Abruzzes pour éviter la chaleur, j’ai pensé qu’il serait bon qu’il se rende à Chieti, soit pour vérifier les comptes de cette maison, sans vous déranger... soit aussi pour aller avec vous et P. Giovanni Stefano3 à visiter le lieu qui est plus convenable. Frère Salvatore4 du Très Saint Sacrement, qui est là avec ledit Père, peut dresser le plan et nous l’envoyer, et aussi voir quand il sera possible de commencer la construction le plus tôt possible, et aussi les écoles, en temps voulu. Veuillez donc essayer de nous informer immédiatement de ce dont vous avez discuté. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 4 juin 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 061

			1	Gio Bat. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			2	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			3	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			4	Salvatore GRISE. Cf. Lettre 0984 note 7.

			[3450]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 09/06/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Quant à frère Pellegrino1, faites de lui ce que M. le Docteur jugera nécessaire. Veillez à ce que ceux qui apprennent l’abaque ne perdent pas leur temps. Rendez les livres au frère Teodoro2 et faites-lui apprendre. Quant au document, négociez-le dès que possible. Quant à P. Tommaso3, il est bon qu’il soit à la Duchesca pour donner satisfaction à la Sainte Anunziata, et ne pas perdre l’aumône. P. Marco4 ou Père Arcangelo5 iront à Porta Reale deux fois par semaine pour confesser les étudiants, et vous aidez-les. J’entends dire que dans la maison de Porta Reale il y a plus de 30 personnes, et qu’il y en a qui ne donnent aucune preuve d’observance ; et on leur permet de plus. C’est une honte qu’en votre présence vous supportez une telle chose et ne sache pas commander et faire observer les choses nécessaires au service de Dieu et de l’Ordre. Ceux qui se purgent en acquérant les médicaments de l’Anunziata, pendant qu’ils se purgent, seraient mieux dans la Duchesca que dans le Saint-Esprit6, car dans la Duchesca il y a plus de confort.

			 Mettez une très grande diligence avec P. Gaspar7 et les autres, afin que votre frère puisse acquérir de l’expérience dans la Très Sainte Anunziata. Une lettre vous est adressée par une certaine Madame Fiorella. Voyez comment se déroule cette affaire, et informez-moi dès que possible. Demandez à P. Pietro Francesco8 d’aller chercher les remèdes que le médecin jugera nécessaires pour son indisposition. En attendant, prenez un soin particulier de cette maison, et visitez la maison de la Duchesca, en voyant soigneusement comment les choses nécessaires à notre Institut sont observées. 

			Remédiez aussi à l’affaire du quêteur de la Duchesca, qui, dit-on, va seul et porte les choses à la maison qui lui plaît, et il n’y a personne qui sache faire la quête au cas où il tomberait malade. Veuillez me faire savoir ce que vous avez corrigé.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 9 juin 1640.

			Écrivez à tous pour demander des suffrages pour l’âme de frère Isidoro, novice.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 062

			1	Pellegrino DAORI. Cf. Lettre 2269 note 15.

			2	Teodoro MARTORELLI. Cf. Lettre 2790 note 12.

			3	Tommaso Maria de S. Carlo, dans le siècle Santo del Prete, a reçu l’habit calasanctien à Naples le 24 octobre 1632. Il a fait les votes solennels le jour 30 novembre de 1634. Il est mort le 22 juin 1640 en Campi à 28 ans d’âge (cf. EHI. 1741-23). Source : CS

			4	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			5	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			6	C’est un autre nom de la Maison de Porte Reale à Naples.

			7	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			8	Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.

			[3451]

			Vincenzo BERRO. Messine. 09/06/1640

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Je suis désolé que vous ayez été indisposé et que vous ayez été saigné trois fois ; que le Seigneur vous accorde une longue période de santé. Quant à ce qu’on m’a écrit sur le P. Ambrosio, je crois nécessaire de vous en informer, et de vous envoyer la lettre de ces deux élèves que vous avez vus, afin que, si c’est vrai, cela soit arrangé ; et si ce n’est pas vrai, qu’il vive très prudemment, car il y a ceux qui écrivent tous ses actes. Il doit beaucoup aider tous les élèves, et ne pas leur donner l’occasion de devenir des ennemis, car ils ont l’habitude de dire du mal des maîtres, souvent sans raison. L’instabilité dudit frère Ambrose1 me déplait beaucoup ; la semaine dernière ou un peu avant, il a remis un mémorial à la Congrégation des Réguliers, demandant à être transféré à l’Ordre des Pères de Saint-François Réformés, alors qu’il y est déjà passé auparavant. Que Dieu lui vienne en aide.

			Quant à frère Salvatore2 et aux autres qui souhaitent venir à Rome, dites-leur d’être patients pour le moment. Quant aux contributions au noviciat de la maison de Palerme, je ne pense pas que cela soit opportun pour le moment ; au contraire, cette maison devrait envoyer à celle-ci les revenus de l’eau, qui sont d’une plus grande importance. P. Giacomo3 pour la première classe y sera déjà arrivé, et je lui ai donné l’ordre que, pour mieux s’occuper de la classe, il ne se préoccupe en aucune façon de la confession, mais s’occupe avec toute la diligence voulue de donner un bon nom à la première classe. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 9 juin 1640.

			S’ils vous écrivent une lettre sur P. Giovanni Battista4 de Santa Tecla ou toute autre contre beaucoup des nôtres, ne leur donnez aucun crédit. Si vous avez l’occasion d’acheter une maison voisine, afin d’éviter la proximité des femmes, faites tout votre possible pour l’acheter. Essayez d’obtenir de l’argent de l’héritage de la Comtesse de Naso. De plus, prenez l’habitude d’avoir une Congrégation de temps en temps, pour entendre l’avis des prêtres et d’autres profès de sept ans, afin que, en les écoutant, vous puissiez prendre l’accord qui vus semblera le plus convenable.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 225

			1	Ambrosio BIANCO. Cf. carta 2740.1 nota 4.

			2	Salvatore GRISE. Cf. carta 0984 nota 7.

			3	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. carta 0033 nota 7.

			4	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. carta 0056 nota 11.

			[3451.1]

			Commune. Roccamonfina. Après le 12 de juin 1640. 

			(Commune de Roccamonfina1)

			Après le 12 juin 1640

			J’ai reçu la lettre de Vos Seigneuries, et nous considérerons l’occasion qui y est offerte pour notre noviciat. Nous nous efforcerons de donner entière satisfaction dans les délais. En attendant, nous demandons au Seigneur de nous donner la grâce de pouvoir faire de grandes choses pour aider notre prochain.

			Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 10, 087

			1	Roccamonfina est une commune située dans le territoire de la Province de Caserta, dans la Campanie (Italie).

			[3452]

			Alessandro NOVARI. Lipnik. 16/06/1640

			À P. Alessandro de S. Bernardo, Maître des novices des Écoles Pies. Lipnik.

			Pax Christi

			Vous m’écrivez qu’un Père des Mineurs Conventuels vient à Rome avec le désir de terminer ses études au Collège Romain, c’est-à-dire à St Bonaventure, et que je le recommande à son Général. Je l’aurais fait s’il était venu, mais je ne l’ai pas vu jusqu’à présent. La lettre que j’ai reçue de lui cette semaine est datée du 9 mars et m’a été apportée par deux pèlerins. Dans cette lettre, vous me parlez également de la conversion d’un grand et très important monsieur, mais vous ne me dites pas le nom de ce monsieur.

			Je vous ai prévenu de la manière dont vous devez écrire quand vous m’écrivez sur la conversion de quelques hérétiques, afin que la Sacrée Congrégation de Propaganda Fide soit instruite, sans y mêler d’autres sujets particuliers concernant le bon gouvernement de la maison, ou les imperfections de certains des nôtres.

			Intéressez-vous particulièrement à ce que les messes soient célébrées à mon intention, et informez-moi chaque mois, car pour cette maison de Rome, où les aumônes manquent et où nous sommes au nombre de 65, sans compter quelques laïcs qui mangent à la maison certains jours, cela sera d’un grand secours. Que les Supérieurs de Nikolsburg et de Strasnice fassent de même. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous toujours.

			De Rome, le 16 juin 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en Litomysl

			[3452.1]

			M. D. Amati. Roccasecca. Après le 3 juin de 1640. 

			(A Monsieur Diego Amati) (Roccasecca1)

			Vers la mi-juin 1640

			Si nos forces correspondaient au grand désir que nous avons de servir Votre Seigneurie et cette Corporation de Roccasecca, nous serions en mesure de commencer notre Institut dans cette Ville, mais le manque et la rareté des Maîtres appropriés nous oblige à différer notre bon souhait. Je n’oublierai pas de le mettre en pratique, si le Seigneur nous donne la force de le faire.

			C’est tout ce que je peux dire, en réponse à Sa Gracieuse Seigneurie, à qui le Seigneur accorde l’accomplissement de ses saints désirs.

			Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 10, 004

			1	Roccasecca est une localité et commune italienne de la province de Frosinone, région du Lazio.

			[3453]

			Giacomo TOCCO. Gênes. 16/06/1640

			[À P. Giacomo Tocco, Viceprovincial des Écoles Pies. Gênes]

			Pax Christi

			L’intimation faite à la demande des Pères de Gênes aux Ministres de cette Province au sujet de l’appel, fait par eux, concernant les décrets donnés par Votre Révérence avec une convocation devant l’Audience de la Chambre, a été reçue, au sujet de laquelle ni Votre Révérence ni personne ne doit s’inquiéter, puisque tout sera remédié ici. Étant V. R. à Carcare, si l’un de ceux qui sont nommés dans le mandat inclus dans la présente, passait par la maison, V. R. en vertu de la sainte obéissance le mettrait en prison avec grand secret, où il doit être bien gardé et me le ferait savoir ; si nécessaire utilisez le bras séculier ou le Lieutenant du Château pour le faire, ce que nous aurions dû faire dès le début, mais, de toute façon, quoi qu’il arrive, nous arriverons avec l’aide du Seigneur. C’est ce qui me vient à l’esprit dans la présente. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 16 juin 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 59

			[3454]

			Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 16/06/1640

			Au P. Supérieur des Écoles Pies1. Florence.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que V. R. m’a écrit, et quant au jeune garçon recommandé par Son Altesse2, je crois que pour correspondre aux obligations que vous aviez envers lui, vous n’aviez pas à le confier à P. Mario3 ou à quiconque, mais de l’avoir à vos soins particuliers, comme vous devez la faire à l’avenir. Tous ceux qui sont là me disent que vous vous en souciez fort peu, parce qu’ils me disent qu’en votre présence, à l’heure des récréations, on dit des bouffonneries et des sobriquets extravagants, ce qui est une grande offense à Dieu ; et de tout cela, vous, comme Supérieur, rendrez un compte serré à Dieu. Je ne crois ni la première ni la deuxième lettre, mais il faut accorder un certain crédit à la troisième, la quatrième et la cinquième.

			Quant au favoritisme à table et au fait que quelqu’un ait des choses à manger dans la chambre ou ailleurs, enfermées à clé, ne le permettez en aucun cas, mais fournissez-leur les choses nécessaires afin qu’ils n’aient pas l’occasion de faire de telles erreurs.

			Quant à Frère Pietro Paolo4, employez-le là où le besoin se fera sentir et faites-lui étudier. Quant à frère Donato5, qu’il poursuive son voyage à Fanano sans répliquer. Quant à la troisième classe, est-il possible que parmi les 30 sujets de cette maison, il n’y en ait aucun qui convienne à une telle école ? Quant à la prière, ce n’est que les jours de fête et les jours fériés qu’elle aura lieu après le “Magnificat”, et les autres jours, elle se tiendra à l’heure habituelle et vous punirez sans vin les absents, et les malades soient servis. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, le 16 juin 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 59

			1	Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.

			2	Il doit s’agir du jeune juif converti dont il est question dans les lettres 3410 et 3446. Il semble qu’il ait voulu devenir religieux, selon une lettre ultérieure du saint (voir lettre 3466).

			3	Mario SOZZI. Cf. lettre 1378 note 4.

			4	Il est probable qu’il s’agisse du même Pietro Paolo de Santa Caterina auquel Calasanz adresse la lettre P 3353, puisque dans celle-ci et dans la lettre suivante (P 3354) il parle aussi de Frère Donato, disant qu’ils sont partis tous les deux d’Ancône (24 mars 1640) et qu’ils sont tous les deux à Florence, également nommés ensemble dans la présente lettre.

			5	Donato FRATTASIO. Cf. lettre 2643 note 2.

			[3455]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 23/06/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Je ne sais pas à qui est la faute, à vous ou à P. Pietro Francesco1, de ne pas vivre ensemble, car si vous aviez tous deux le même sentiment, la maison tournerait bien ; mais si les Supérieurs ne sont pas très unis, l’observance sera toujours en déclin ; et comme je l’ai dit, la faute sera celle des Supérieurs. Par conséquent, à l’avenir, voyez comment vous pouvez être en accord. Quant à frère Carlo2 de Messine, s’il n’y a pas de classe pour l’occuper, veillez à ce qu’il apprenne la calligraphie et l’abaque, en exhortant non seulement lui mais aussi les autres à apprendre la calligraphie et l’abaque, car cette classe doit désormais avoir du prestige. En ce qui concerne les ordinations des clercs, j’enverrai les dimissoires pour frère Evangelista3 et frère Carlo, qui a été importuné par son père, etc. Quant à frère Giuseppe4, je n’ai aucune information sur ses qualités, et je ne voudrais pas qu’il aille l’examen et ne le réussisse pas.

			Quant à l’aumône du Palais, je comprends qu’elle a été donnée à la maison du Saint-Esprit, mais d’autres me disent le contraire ; je m’étonne que vous permettiez que de telles choses me déplaisent. En vertu de la sainte obéissance, [qu’] aucune de ces deux maisons n’envoie ou ne cherche à obtenir des aumônes en ordonnant des messes pour Chieti, qui n’est pas de cette province, ni pour Bisignano et Campi ; s’il leur reste des aumônes après les messes, qu’elles les envoient à Rome, qui a un besoin extrême et plus que toute autre maison, et soutient l’Étude pour toutes les autres maisons. Cherchez á savoir qui les a envoyées dans le passé et, comme je l’ai dit, ne permettez pas qu’on en envoie d’autres.

			La même diligence que vous avez eue dans la maison de la Duchesca, en organisant des sessions pour remédier aux problèmes, vous devriez l’avoir dans la maison de Porta Reale, en organisant des sessions là aussi, et en rétablissant les actes d’observance communs, car je crois qu’il y en a peu. J’attends des informations supplémentaires sur P. Giacomo5 de Jésus.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 23 juin 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 063

			1	Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. carta 0773 nota 1.

			2	Carlo CESARIO. Cf. carta 0797 nota 5.

			3	Gio. Evangelista EPIFANI. Cf. carta 0835 nota 11.

			4	Giuseppe CARPANO. Cf. carta 0931 nota 6.

			5	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. carta 0033 nota 7.

			[3456]

			Giacomo TOCCO. Gênes. 23/06/1640

			À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			Une lettre de la Sacrée Congrégation des Évêques et Réguliers vous est envoyée, qui, vous le verrez, ne peut être plus efficace et prescriptive, mais il est nécessaire que vous vous y conformiez de telle sorte qu’aucune crainte ou respect (humain) ne soit perceptible, car toute autorité vous est donnée ; ne considérez aucune inhibition, mais, lorsque tous les Pères et Frères de cette maison seront réunis, faites lire cette lettre publiquement et remettez ensuite une copie au P. Ministre, à qui vous ordonnerez en vertu de la sainte obéissance de lui signaler ceux qui contreviennent à ses décrets et ordres approuvés aujourd’hui par la Sacrée Congrégation ; si quelqu’un ose faire appel contre cette lettre, V. R. fera qu’il le mette par écrit et le souscrive et vous le ferez approuver par deux témoins et ensuite vous l’enverrez ici, et ce qui doit être fait sera fait ; vous ferez de même à Savone et à Gênes, et contre ceux qui y contreviennent, vous savez ce que vous devez faire et les peines qui sont dans lesdits décrets.

			Notez que l’appel ne supprime pas l’exemption des décrets tant qu’il n’y a pas d’ordre contraire, et une fois les décrets publiés, ils doivent être observés ponctuellement, et s’ils ne veulent pas les signer parce qu’ils tentent quelque appel, V. R. fera attester par deux témoins ce qu’ils ont dit en présence de ceux qui étaient là ; vous prendrez avec vous comme secrétaire un des nôtres, bon et digne de confiance, qui fera tous les certificats et actes qui sont nécessaires et comme vous l’entendrez. 

			Que le Seigneur vous bénisse.

			Rome, 23 juin 1640.

			P. Adriano1 a très bien fait de prendre ses distances avec les réticents et dites-lui de ma part de ne pas se laisser entraîner plus loin, et à ceux que vous pourrez persuader, faites-le, ce qui me réconfortera.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 60

			1	Adriano GUERRIERI. Cf. carta 0628 nota 1.

			[3457]

			Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 23/06/1640

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Florence.

			Pax Christi

			Je suis vraiment désolé de la froideur d’esprit dont font preuve les religieux de cette maison ; c’est un signe qu’ils n’aspirent pas à la perfection à laquelle ils sont obligés. Ceux qui vivent une profession indécise ne méritent pas d’avoir une quelconque fonction de Supérieur dans l’Ordre, pour laquelle un grand zèle pour l’observance et la perfection est requis.

			Par la présente, je vous ordonne, assisté de deux prêtres, de visiter chaque mois toutes les chambres et autres locaux, et de supprimer ce qui est superflu. Et veillez à ce que personne n’ait rien d’enfermé ; qu’il n’y ait que deux clés, une pour vous et une pour le gardien des armoires, comme c’est la coutume à Rome. Dans ce domaine, vous devez être très prudent.

			Si frère Giovanni Carlo ne donne pas bien le cours, donnez-lui une autre activité dans la maison, comme balayer ou garder propre le lieu où se déroule l’oraison mentale, en le balayant tous les jours, et aussi garder l’église et la sacristie propres et servir à la messe, afin que par la dévotion de cet exercice spirituel, il apprenne la sainte humilité, qui est si agréable à Dieu. Dans cette maison, il y a tant d’individus que, si chacun est employé selon ses aptitudes, il y en a assez pour mener à bien toutes les activités nécessaires de la maison.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 23 juin 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 60

			[3458]

			Giacomo TOCCO. Gênes. 30/06/1640

			À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			La semaine dernière, je vous ai envoyé une lettre de la Sacrée Congrégation des Réguliers vous ordonnant d’exécuter leurs décrets, nonobstant toute inhibition de l’Auditeur de la Chambre. Vous pouvez montrer cette lettre à qui de droit, ainsi qu’au Sérénissime Sénat. Par conséquent, mettez-le en pratique, sans aucune interposition. Si frère Giusto e Pastore1 passe par Carcare, mettez-le en prison, et gardez-le bien jusqu’à nouvel ordre ; j’espère qu’on fera de même avec les autres, car la Sacrée Congrégation trouve cette rébellion très mauvaise. Qu’ils ne pensent pas qu’en utilisant beaucoup d’argent, ils vont révoquer le Bref précédent, car telle est la volonté de l’Emme. Protecteur2 et des Prélats de la Congrégation.

			Quant à P. Pietro Agostino3, on me dit qu’il dit la messe, bien qu’il se soit enfui secrètement de Rome et qu’il soit vraiment un fugitif.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 30 juin 1640.

			Soyez fervents dans ces choses.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 61

			1	Giusto e Pastore AGUSTO. Cf. carta 2204 nota 8.

			2	Alessandro Cesarini. Cf. carta 0402 nota 1.

			3	Pietro Agostino ABBATE. Cf. carta 0582 nota 2.

			[3459]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 30/06/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à s’asseoir à table, à Rome, nous avons l’habitude de placer les prêtres et les clercs à la droite du Supérieur, et à gauche les Frères ouvriers, dans leur ordre. Si les Clercs, après les Prêtres, s’installent à la table ou aux tables du côté droit, ils ne doivent pas changer de place, laissant l’autre partie pour les Frères ouvriers.

			À P. Ferdinando1, mettez-le dans la maison où il y ait le plus besoin. Envoyez les écrits de Père Giacinto2 à Messine le plus tôt possible à la première occasion, et la même chose pour Frère Carlo3 de San Francesco, un clerc, sans aucune réplique.

			Quant aux démissoires, il y a du temps ; d’ici septembre, il y a plusieurs mois. Mais ils doivent d’abord être préparés avec la révérence avec laquelle on doit parler au Dieu béni et à la Très Sainte Trinité, révérence sans laquelle il vaut mieux que les prêtres ne disent pas la messe. Par conséquent, ceux qui prétendent à un tel ministère devraient être avertis d’apprendre cette révérence. Je vous recommande la vigilance dans le gouvernement de ces maisons. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 30 juin 1640.

			Je vous ai écrit pour que vous fassiez tout votre possible pour placer votre frère dans la pratique de l’Anunziata. J’ai également écrit, il y a peut-être deux mois et je n’ai pas eu de réponse, à propos de certaines choses importantes ; et à propos d’autres choses de Fr. Giuseppe4 de San Tommaso, et je n’ai pas eu de réponse non plus.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 064

			1	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. carta 2422.1 nota 3.

			2	Giacinto PAPA. Cf. carta 2246 nota 1.

			3	Carlo de S. Francesco, au siècle Carlo Morelli, de Fanano, abbaye de Nonantola, âgé de 19 ans. Il a reçu l’habit comme clerc à Fanano le 13 avril 1631. Il a fait sa profession solennelle également à Fanano le 14 avril 1633. Il a quitté l’Ordre. (EHI, 1012, n. 26). Source: Tosti 1990.

			4	Giuseppe VALUTA. Cf. carta 1557 nota 3.

			[3460]

			Giuseppe FEDELE. Naples. giugno 1940

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et au sujet du Frère Pellegrino1 qui est parti à Naples. Utilisez avec lui les remèdes qui vous sembleront les plus appropriés, et une décision sera prise sur son cas en octobre prochain.

			Essayez d’introduire la dévotion au Saint-Sacrement, comme vous l’écrivez, parmi nos étudiants, parce que c’est une chose très sainte. Veillez à vous comporter de telle sorte qu’ils aient le respect qui vous est dû, et gardez un œil sur la maison de la Duchesca, car je remarque beaucoup de relaxations dans cette maison, de sorte que tout le monde se rende aux actes communs, et que la table soit pourvue du nécessaire, de sorte que personne ne prenne des choses particulières pour lui-même, car c’est un signe de grande relaxation que de permettre de telles choses. Tenez-moi au courant pour l’argent de Nola. Quant à l’apprentissage de l’abaque, vous devez y consacrer toute votre diligence, et leur faire passer deux heures par jour, une heure le matin et une autre après le déjeuner, ou le soir, afin qu’ils soient aptes à n’importe quelle classe.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 065

			1	Pellegrino DAORI. Cf. carta 2269 nota 15.

			[3461]

			Comte Jaroslao Martinitz. Prague. 07/07/1640

			[Au Comte de Martinitz1 . Prague]

			Pax Christi

			Très Illustre et Excellente Seigneur en Christ, de toute ma considération

			Ferndinand Leopolde Benon, votre fils, est venu par courtoisie et dévotion entendre et servir ma messe trois ou quatre fois, et en lui parlant j’ai découvert un grand désir de perfection chrétienne, mais, considérant ses qualités et l’état de votre Excellence, il m’a semblé devoir lui donner le conseil qu’il fera une chose très agréable à Dieu s’il s’efforce de se rendre si idoine en lettres et en vertu dans son état actuel qu’il mérite d’être élu à quelque évêché où il puisse manifester par sa vie exemplaire l’esprit que saint Carlo, Archevêque de Milan, et d’autres saints prélats ont montré dans leurs églises, état dans lequel il rendrait un plus grand service et un plus grand profit à l’église de Dieu qu’en devenant un religieux de quelque Religion très observante2. Et pour acquérir une telle perfection, il ne peut trouver un lieu plus approprié que la ville de Rome, où l’on trouve des personnes de grande perfection et des lettres dans tous les états. Mais tous ceux qui viennent à Rome ne trouvent pas le moyen d’atteindre une telle perfection, car ici il ne faut pas rechercher les dignités, comme certains le font, mais la vraie vertu pour savoir les accomplir, et à cette fin je prierai le Seigneur non seulement pour le dit votre fils, mais aussi pour vous et toute votre maison dans laquelle je désire une augmentation continuelle de la grâce divine. 

			Rome, 7 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Minuta (ho;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 07, 066

			1	Jaroslao Martinitz, Gouverneur de Prague (1582-1649) et Vice-roi de Bohême, nommé par l’Empereur Ferdinand III. Son fils aîné, le comte Bernard, fut le promoteur de la fondation du collège piariste de Schlan (1658), auquel son frère, le comte Benon mentionné dans la lettre, qui avait été enclin à faire carrière dans l’église, contribua financièrement, atteignant une position aisée, bien qu’il ne devint pas évêque. Cf. BURGUÉS, José P., 1966. Fotografía de las Escuelas Pías en Europa Central. Pg. 30.

			2	Il présenta au Saint Fondateur une demande écrite, conservée aux Archives Générales, pour être admis dans l’Ordre, mais Calasanz l’en dissuada, pour les raisons indiquées dans cette lettre.

			[3462]

			Vincenzo BERRO. Messine. 07/07/1640

			À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies de Messine.

			Pax Christi

			Nous avons toujours envoyé les lettres pour Messine et Palerme ensemble dans la poste ; en les portant, ou autrement, certaines d’entre elles se perdent, comme cela est arrivé plusieurs fois à Naples. Je suis contrarié que P. Ferdinando1 ait quitté Messine, comme on me l’a dit. Je lui ai ordonné de s’arrêter à Naples dans l’occupation qui lui sera donnée, et d’y rester jusqu’à nouvel ordre. Les choses de Gênes, j’espère qu’elles seront réglées, car le Pape ne veut pas qu’ils soient entendus, mais qu’ils obéissent, car la Sacrée Congrégation a mis la main à la pâte.

			J’ai écrit à Naples pour qu’ils vous envoient frère Carlo2, mais ils m’ont répondu que, comme il fait maintenant très chaud, ils remettent cela à septembre ; en attendant, j’ai écrit qu’il devrait apprendre l’abaque. Faites-moi savoir comment se comporte frère Ambrosio3 ; il ne sait pas ce qui est bon pour lui, et il se repentira quand il sera trop tard. Essayez d’exhorter tout le monde à la sainte obéissance, sans laquelle le salut est douteux. Faites-moi savoir si notre très cher apothicaire a retrouvé son crédit auprès des Pères de Saint-Basile. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.

			De Rome, le 7 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022. 

			Original (ho;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 85

			1	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. carta 2422.1 nota 3.

			2	Carlo CESARIO. Cf. carta 0797 nota 5.

			3	Ambrosio BIANCO. Cf. carta 2740.1 nota 4.

			[3463]

			Giacomo TOCCO. Gênes. 07/07/1640

			À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			Si vous deviez résider dans votre Province, vous pourriez facilement remédier à de nombreuses choses qui s’y produisent. La Sacrée Congrégation vous a envoyé deux lettres : l’une vous est adressée, l’autre à Mgr. le Vicaire de Gênes. Lorsque vous les recevrez, allez à Gênes et faites ce qu’on vous ordonnera de faire. Et au moment où vous ferez un décret contre ces rebelles, ne le donnez pas par écrit, mais intimez-le en présence de deux témoins, lorsque cela vous semblera nécessaire. Quant à venir à Rome, après la grande chaleur, venez ; et vous auriez mieux fait de venir au printemps dernier.

			En faveur de l’Ordre, il n’y a rien de nouveau, car le Pape ne veut plus qu’ils soient écoutés, mais qu’ils obéissent. C’est qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 7 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 62

			[3464]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 07/07/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et je suis heureux que vous donniez du réconfort à M. Pietro Pirro, et que vous vous comportiez de telle manière qu’il soit édifié par vous ledit M. Pietro. Je vous exhorte autant que possible à prendre le soin et la diligence nécessaires pour que nos Constitutions soient observées, et à y insister, car vous avez à rendre compte à Dieu, tant dans une maison que dans l’autre. En ce qui concerne Nola, veillez à ce que les questions du litige soient réglées au plus vite et à ce qu’ils se réconcilient. Essayez d’envoyer les 70 écus pour les 700 messes le plus tôt possible, comme je l’ai écrit à P. Gasparo1. J’envoie par la poste un paquet qui vous est adressé avec un livre pour le frère de Père Girolamo2 ; veuillez commander qu’il soit ramassé et livré à lui.

			J’ai entendu dire que frère Marco Antonio et frère Vincenzo prétendent être exemptés de l’obéissance parce qu’ils sont en procès. Je vous ordonne par la présente, s’ils n’observent pas nos Constitutions et n’obéissent pas au Supérieur ou à vous, de les punir sévèrement selon ce que leurs actions méritent. C’est ce que je fais par la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 7 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 067

			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. carta 2138 nota 2.

			2	Girolamo LAURENTI. Cf. carta 1982 nota 1.

			[3465]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 14/07/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit ; et en réponse, je vous dis que, pour ce qui est de la maison de M. Cardito, si vous pouvez payer, comme vous me le dites, établissez une quittance le plus tôt possible, en détaillant clairement toute chose ou toute difficulté qui pourrait survenir. Quant à l’affaire de M. Giovanni Battista Palma, s’il doit être habillé comme un Tertiaire, qu’il soit reconnu comme un Tertiaire de notre Ordre. Si tous les membres de la maison sont d’accord, il peut être accepté, en lui accordant quelque chose de particulier, en tant qu’individu âgé.

			On m’écrit pour que je fasse tout mon possible pour que les séculiers ne soient pas en résidence dans la maison. Cela peut se faire après ces grandes vagues de chaleur, vers la fin septembre ou octobre. Quant aux frères, ils écrivent à nouveau sur l’endroit1 ; il n’est pas bon de les tenir inquiets pour si peu. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 14 juillet 1640.

			Donnez à P. Nicolò Maria2 ce qu’il a dépensé pour la capture de P. Tommaso3 ; et offrez de lui donner toute satisfaction, s’il est intéressé à avoir Frère Appio et Frère Giovanni Andrea4 entre ses mains, ce qui me préoccupe ; et vous serez très diligent avec ledit Père.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 069

			1	Il fait référence à la place de préférence à table et lors d’autres événements communs.

			2	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. lettre 0549 note 12.

			3	Tommaso CARELLO. Cf. lettre 1218 nota 1.

			4	Gio. Andrea POLITI. Cf. lettre 2202 nota 2.

			[3466]

			Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 14/07/1640

			Au P. Supérieur des Écoles Pies1. Florence.

			J’ai vu ce que V. R. m’a écrit et aussi l’édit ; je vous l’enverrai par une autre lettre. Je voudrais que vous enseigniez à ce jeune homme de manière à ce qu’il devienne un religieux et qu’il puisse toujours parler en bien de nos choses. Quant à l’affaire de M. Benito Pamfi, on a fait la gestion avec la mère du dit M. Bernardino Biscia2, qui est encore malade, et peut-être une résolution sera envoyée par la prochaine poste.

			J’entends dire qu’il y a quelques troubles dans cette maison et que, d’après ce qu’on dit, si V. R. était neutral, vous pourriez les régler3. Quant à frère Pietro de Santa Maria4, faites-lui faire un peu d’exercice là-bas et qu’il ne reste pas inactif. Quant à frère Pietro Paolo, donnez-lui des facilités pour qu’il puisse étudier quelque chose ou mettez-le dans une école. Dites des suffrages pour l’âme de frère Tommaso Maria5 de San Carlo, décédé à Campi. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 14 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 61

			1	Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.

			2	Laura Caetani. Cf. carta 0822 nota 4.

			3	Les perturbations et les troubles ont été causés par une plainte déposée par P. Mario Sozzi auprès du Saint-Office contre certains membres de la Communauté. Mario les a accusés de ridiculiser et de tourner en dérision les déterminations et les procédures du Saint Tribunal. Il n’est pas rare que, dans la Communauté de Florence, le Saint-Office soit un sujet de conversation fréquent et que les allusions ironiques à son égard abondent, étant donné que de nombreux religieux avaient été les élèves de Galilée et que certains étaient honorés de sa grande amitié. La dénonciation, cependant, était un acte méchant et malveillant. A cause de cela, plusieurs religieux (Michelini, Settimi, Morelli, Ambrosi, etc.) eurent de sérieux problèmes avec le Saint-Office et durent subir de longs et douloureux interrogatoires devant P. Muzzarelli, l’inquisiteur florentin. P. Romani, le supérieur de la Maison, s’est rangé du côté des Galiléens, ce qui a provoqué l’irritation de P.Mario. En raison des désaccords continus entre eux et de la crainte d’éventuelles représailles du Saint-Office, Calasanz envoya P. Ludovico Raimondi comme Visitateur en octobre. Ce dernier donna obédience à P. Mario pour la maison de Narni et renvoya P. Romani de son office, l’envoyant à Rome privé de la voix active et passive. P. Mario, cependant, n’obéit pas et se présente inopinément à Rome pour obtenir son retour à Florence, cette fois sous la protection directe du Saint Office. Son retour à Florence marque le début d’une grande tragédie pour cette Maison et pour l’Ordre tout entier, comme on le verra plus tard.

			4	Pietro BAGNOLI. Cf. lettre 2148 note 9.

			5	Tommaso del PRETE. Cf. lettre 3450 note 3.

			[3467]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 18/07/1640

			Au P. Supérieur des Écoles Pies1. Aquila, pour Chieti.

			Pax Christi

			J’ai reçu une lettre de votre part par la poste de Naples, avec d’autres du P. Giovanni Battista2, à laquelle je répondrai sûrement par l’intermédiaire du P. Stefano3. En lui lisant la lettre que vous avez écrite au sujet de la maison ou du lieu dont vous avez convenu pour 1900 ducats, il veut savoir à qui appartient ce lieu, dans quelle partie il se trouve, et quelle possibilité vous avez actuellement de faire le premier versement ; et quelle dépense il faudra ajouter pour adapter le lieu au style d’un couvent, avec des écoles séparées, car ce sont là des circonstances qu’il faut connaître avant de conclure un pacte. Ils ont dit dernièrement qu’ils louaient pour le moment la maison attenante à celle occupée par les novices pour y installer les écoles, qui devraient être ouvertes au début de novembre, sans gêner la résidence de Madame Claudia. J’attends une réponse à cette question jour après jour. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 18 juillet 1640.

			Si P. Mariano4 n’est pas nécessaire là-bas, envoyez-le à Nursie, en lui donnant la démissoire, parce qu’il m’a écrit plusieurs fois qu’il n’est pas bien dans cette ville. Changez-le pour une autre plus adapté à sa maladie.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 119, n. 42

			1	Gio Bat. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			2	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			3	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			4	Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.

			[3468]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 21/07/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai reçu deux lettres de votre part ainsi que la description de la villa de M. Pietro Pirro1. Que le Seigneur lui permette d’en profiter pendant de nombreuses années avec beaucoup de bonheur et avec une augmentation de sa divine grâce. Lorsque vous le verrez, veuillez lui transmettre mes salutations. Quant à la question de P. Tommaso2 de San Domenico, j’essaierai dans quelques jours de voir quelles sanctions peuvent lui être imposées, et j’enverrai la résolution. En attendant, veillez à ce qu’il reste en paix là où il est, et fournissez-lui les choses nécessaires, auxquelles la maison du Saint-Esprit contribuera. Renseignez-vous pour savoir s’il a dit la messe en tenue de laïc, de prêtre ou de religieux. Si la diligence de P. Nicolò Maria3 vous semble nécessaire, utilisez-la pour arrêter frère Appio et frère Giovanni Andrea4 de Ischia. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			De Rome, le 21 juillet 1640.

			Frère Alessandro5 de Messine écrit qu’en raison de son indisposition, les médecins lui ont conseillé d’aller aux airs de Campi ; je lui ai donc donné la permission d’y aller. Découvrez la maladie dont il souffre.

			Que frère Carlo6 de Saint-François, de Messine, n’aille pas à Messine à moins que ce ne soit par temps frais ; et après le déjeuner, qu’il étudie l’abaque et donne toute aide à P. Nicolò Maria pour les apostats qui sont à Ischia.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 070

			1	M. Pietro Pirro, apothicaire, était un bienfaiteur des Piaristes, qui dans son testament les a favorisés, peut-être avec la villa mentionnée ici.

			2	Tommaso CARELLO. Cf. lettre 1218 nota 1.

			3	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. lettre lettre 0549 nota 12.

			4	Gio. Andrea POLITI. Cf. lettre 2202 not2 2.

			5	Alessandro de FRANCHI. Cf. lettre 0322 not2 1.

			6	Carlo CESARIO. Cf. lettre 0797 note 5.

			[3469]

			Giacomo TOCCO. Gênes. 21/07/1640

			À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, Supérieur Vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			Je regrette votre indisposition ; car si vous aviez été à Gênes, les contumaces ne se seraient pas obstinés au point de refuser d’écouter la lettre de la Sacrée Congrégation et de l’arracher à la porte du réfectoire. Ordonnez que la lettre originale soit portée à Gênes, afin qu’elle puisse, si nécessaire, être présentée au Sérénissime Sénat. Dites-moi comment vous allez actuellement, et si vous êtes à Savone ou à Carcare. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 21 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 63

			[3470]

			Vincenzo BERRO. Messine. 22/07/1640

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Je n’ai reçu aucune lettre de vous par cette poste, mais seulement de deux ou trois autres personnes, qui me disent des choses importantes sur l’insolence de P. Matteo1. Pour que je puisse l’envoyer le plus rapidement possible, je veux que vous donniez la permission pour confesser à P. Giacomo de Jésus2, mais seulement les jours de fête, afin qu’il ne soit pas gêné dans l’exercice de ses leçons. Dites également à P. Francesco du Très Saint-Sacrement que je m’efforcerai de lui faire plaisir autant que possible. Je vais essayer de lui faire plaisir dès que possible. A la place de Père Ambrosio3, j’enverrai un autre approprié, quand le temps sera meilleur. Vous pouvez dire que pour l’instant je ne peux pas répondre aux autres en raison des nombreuses occupations qui m’accablent.

			Je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 22 juillet 1640.

			J’ai appris qu’après avoir lu la lettre de la Sacrée Congrégation des Réguliers, dans la maison de Gênes, quatre se sont échappés, les principaux qui résistaient, à savoir, P. Antonio4, P. Guglielmo5, Frère Luca de Saint Bernard6 et Frère Benedetto7.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 226

			1	Matteo d’AQUINO. Cf. Lettre 2371 note 2.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			3	Ambrosio BIANCO. Cf. Lettre 2740.1 note 4.

			4	Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.

			5	Guglielmo De NEGRI. Cf. Lettre 1556 note 2.

			6	Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.

			7	Benedetto de l’Annonciation, au siècle Gio. Batta. de Negri, de Gênes, frère d’un autre piariste, Guglielmo. Il a reçu l’habit de clerc à Gênes le 25 mars 1631. Il fit également profession solennelle à Gênes le 28 mars 1633 (EHI, 132, n. 6). Source : Tosti 1990. Calasanz écrit la lettre 3911 en réponse à son père. 

			[3471]

			Girolamo LAURENTI. Frascati. 23/07/1640

			À P. Girolamo de S. Francesco1, dans les Écoles Pies. Frascati.

			Pax Christi

			Vous m’écrivez que vous avez parlé à MM. les Régisseurs des 25 écus pour cette année ; si vous pouvez les obtenir, j’en serais heureux. Vous pouvez également leur dire que non seulement ces 25 écus, mais aussi les 50 écus des deux années précédentes. Et si c’est une nuisance pour eux, que je suis content qu’ils les retiennent des 100 autres qui sont aussi dans la liste ; de sorte que le dommage, s’il y en a un, ce que je ne crois pas, retombera sur nous. Parlez à ces MM. les Régisseurs, et donnez-moi une réponse.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 23 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 071

			1	Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.

			[3472]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Chieti. 28/07/1640

			À P. Giovanni Battista de Sta. Tecla1, Visitateur des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.

			Pax Christi

			Je comprends d’après votre lettre ce que vous insinuez à propos de l’endroit2. Afin de ne pas répéter la même chose, je vous renvoie à ce que j’ai écrit au P. Supérieur, qui peut vous informer. Quant aux comptes, faites le bilan, et regardez aussi les inventaires que P. Stefano3 vous a donnés, et les comptes ; voyez s’il y a les mêmes choses aujourd’hui et faites-moi savoir ce qui manque, car, d’après ce que vous écrivez, je crois qu’il ne reste pas grand-chose à la maison. Ne quittez pas Chieti jusqu’à nouvel avis et mandat. Enfin, la République de Gênes a donné son bras4, et a expulsé les désobéissants de tout l’État. P. Giovanni Luca5 a commencé comme Supérieur et j’espère que les choses se passeront bien. P. Stefano vous envoie la licence ci-jointe.

			Que le Seigneur vous bénisse.

			De Rome, le 28 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 072

			1	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			2	Le lieu pour l’édification du collège.

			3	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			4	Le gouvernement de la République n’avait pas soutenu jusqu’alors la condamnation de Rome contre les religieux rebelles. P. Costantini était allé à Ligurie comme Visitateur, mais n’avait pas pu arranger les choses. Avec la décision prise par le Sénat, aux rebelles ne leur est pas restés un autre remède que sortir de son territoire, pour ne tomber en des mains de la justice.

			5	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			[3473]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 28/07/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies de Naples. Naples.

			Pax Christi

			P. Ferdinando1 peut rester à Posilipo pour cet été, et ensuite nous verrons ce qu’il a à faire. Quant à M. Calderino, veillez à ce qu’il soit payé ; ne vous préoccupez pas que quelqu’un d’autre revendique le nom des actions passées. Veillez aussi à ce que P. Nicolò Maria2 prenne soin des deux d’Ischia, et vous de même. Quant à P. Pietro Bertea3, veillez à lui faire plaisir, non seulement en ce qui concerne les choses qui lui plaisent, mais aussi à ce que ceux qui le servent le fassent à sa satisfaction. Quant à P. Giovanni Stefano4, je n’ai reçu aucune lettre. Je vous conseille de redresser votre frère, car certaines personnes m’écrivent souvent qu’elles ne peuvent pas le voir à la maison.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 28 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 073

			1	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			2	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			3	Pietro Bertea. Cf. Lettre 2739 note 1.

			4	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			[3474]

			Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 28/07/1640

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Florence.

			Pax Christi

			Portez tout votre intérêt à Mme Hortensia, afin qu’elle puisse donner satisfaction à M. Benedetto Panfi. Elle est maintenant très troublée par la maladie très grave de son fils, l’Abbé. 

			Quant à la question de l’excommunication, s’il s’agit de quatre ou cinq écus, il ne fait aucun doute que l’excommunication ‘latae sententiae’ peut être imposée à ceux qui ne les rendent pas. Il faut faire de même contre ceux qui racontent les choses de l’Ordre aux laïcs, car cela fait perdre la bonne réputation de l’Ordre parmi les laïcs, ce qui est différent du vol de quatre ou cinq écus. Je veux que vous veilliez particulièrement à ce que personne n’entre dans la chambre des [autres] sans la permission du Supérieur, en leur imposant comme punition trois disciplines au réfectoire, et un jour au pain et à l’eau.

			Le reste, je vous l’écrirai à une autre occasion car je suis trop occupé.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 28 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 62

			[3475]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 28/07/1640

			À P. Onofrio Du Très saint Sacrement1, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Vienne, pour Nikolsburg.

			Pax Christi

			J’ai reçu la lettre dans laquelle vous m’informez des messes célébrées en juin passé à mon intention, à Nikolsburg et à Lipnik. Je vous demande de continuer et de me donner des informations ; et de demander la même chose à la maison de Straznice, car ici les aumônes sont trop rares pour pouvoir nous soutenir. Cette semaine, notre Cardinal Protecteur2 a reçu une lettre du Roi de Pologne, qui lui demande instamment notre Institut, pour la conversion des hérétiques de deux Etats, ou Duchés, qui sont tombés sous la couronne3. Quand le beau temps sera venu, je pense qu’il sera nécessaire d’envoyer deux des nôtres pour voir l’endroit qu’ils veulent nous donner, et pour convenir de la manière dont il doit être construit, afin que nous puissions y vivre dans l’observance de la religion ; et ensuite quand le bâtiment aura été érigé, ce qui prendra au moins environ un an et demi. Et quand il sera terminé, alors je pourrai vous envoyer six ou huit religieux, avec pouvoir de donner l’habit, pourvu qu’il y ait un Maître à cet effet, comme je vous l’écrirai plus particulièrement dans la lettre prochaine.

			J’ai écrit deux ou trois fois pour qu’on m’envoie les réponses données par P. Pietro4 aux doutes des hérétiques. La Sacrée Congrégation les attend aussi, pour voir si parmi nous il y a quelqu’un qui sait répondre aux doutes des hérétiques, ce qui serait sans doute quelque chose qui ferait honneur à notre Ordre devant cette Sacrée Congrégation. P. Ambrosio5 avait quelques écrits ou réponses sur le sujet. Il peut les montrer à P. Pietro, afin qu’il puisse voir si certaines d’entre elle sont opportunes. Ne manquez donc pas de vous intéresser à cette question, qui est très importante. Je vous salue tous. Et ne soyez pas si pressé d’acquérir certaines lieux, ni de donner votre parole. Informez-moi de ce qu’est Caniz, où l’on nous propose de construire un couvent, et sous quelle juridiction il se trouve. C’est ce que j’ai à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 28 juillet 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 036

			1	Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.

			2	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			3	Il s’agit de la frustrée fondation à Pomeranie, que Calasanz confia à P. Casani. Cf. Lettre 3115 note 9.

			4	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			5	Ambrosio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.

			[3476]

			George Ossolinski. (Sans destination) 02/08/1640

			[Au Duc George Ossolinski1, Vice-Chancelier de la Pologne]

			Pax Christi

			Illme. et Excme. Seigneur

			Lorsque M. Matthieu Giovanni Judichi, Vicaire Général de Poméranie, a quitté Rome, je lui ai remis une lettre pour vous, Illme. et Excme. Seigneur, en réponse à la vôtre, qui m’a certainement fait très plaisir. J’y fais l’éloge de votre bienveillance et de votre cordiale considération pour nos religieux ; en même temps, je vous fais savoir que M. le Cardinal Cesarini, notre Protecteur, à la demande de la Majesté Royale, a ordonné que nos religieux vivant en Moravie se rendent au plus vite dans un certain État réintégré dans la Chambre Royale, qui est occupé par des personnes certainement perverses et contaminées par l’hérésie. A cette occasion, l’entrée est ouverte pour que nos Pères aillent aussi instruire leurs sujets, et pour satisfaire vos souhaits, à qui que Dieu protège, Illme. et Excme. Seigneur, et vous comble de bonnes choses, comme je le souhaite. Salutations. 

			Donné à Rome, le 2 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 78, 25

			1	Né en 1595, il a rendu de grands services à la Pologne en tant que ministre et diplomate. Cette lettre montre que c’était son initiative d’inviter les piaristes en Pologne. À l’époque de la réduction des Écoles Pies, à partir de 1646, il fut le grand défenseur de l’Ordre auprès du Pape Innocent X, mais en vain. Il est mort d’apoplexie en 1650. La lettre est écrite en latin.

			[3477]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Chieti. 03/08/1640

			À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, des Écoles Pies, que notre Seigneur garde. Aquila, pour Chieti.

			Pax Christi

			Par la lettre précédente, je vous ai écrit que vous devez essayer de loger les écoles pour le moment dans la maison attachée à l’église du Sauveur, dont le loyer est de douze écus ; et si nécessaire, de faire un pont de notre maison à celle des écoles ; essayez de le faire, si cela vous semble convenable. Quant à votre départ pour Naples, reportez-le au mois prochain, car alors je vous donnerai l’ordre de vous rendre au Chapitre Provincial de Naples, avec d’autres choses que je vous dirai plus clairement à ce moment-là.

			Je m’attends à ce que les comptes soient bien révisés et bien pensés par vous, surtout en ce qui concerne la demande des crédits d’héritage, dont frère Giacinto1 doit également être informé. Dites à Fr. Giovanni Stefano2 que, puisque l’air de ces terres ne lui convient pas, il devrait essayer de partir quand il fera plus frais, avec la permission de Mgr Ilme. et des autres personnes concernées, car la santé est très importante, et il peut être très utile à l’Ordre plus que la maladie. Et si P. Mariano3 est indisposé par l’air nocif, qu’il soit envoyé en Nursie dès que possible.

			Je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome. Le 3 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 074

			1	Giacinto PIEMONTE. Cf. Lettre 0528 note 3.

			2	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			3	Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.

			[3478]

			Gabriele BIANCHI. Venise. 04/08/1640

			À P. Gabriele de l’Annonciation1, des Pères des Écoles Pies. Venise.

			Pax Christi

			Ne manquez pas de m’écrire chaque fois que vous en aurez l’occasion, et en particulier lorsque vous aurez quelque espoir d’une brève libération de votre frère, et de votre départ pour Rome, où je vous souhaite plus que quiconque ne le pense, et en particulier après le départ de nos Pères rebelles de Gênes par ordre du Sénat, et maintenant que P. Giovanni Luca2, qu’ils ne voulaient pas accepter, a été nommé Supérieur. Comme ils sont partis le 18 du mois dernier, et qu’aucune nouvelle d’eux n’a été entendue jusqu’à présent, on craint pour leur détermination. Les quatre qui sont partis récemment sont : P. Antonio de S. Filippo Neri, P. Guglielmo et son frère Benedetto, et Frère Luca de St Bernard ; et avant ces quatre-là, un mois auparavant, les Frères Giusto e Pastore3, et Carlo Antonio4 de Niella étaient partis, dont nous ne savons même pas où ils sont. Donc, si vous n’avez pas de nouvelles d’eux, par lettres ou autrement, écrivez-moi immédiatement.

			Leur erreur était grande, car ils ne voulaient obéir ni au Général ni au Protecteur, pensant qu’ils ne quitteraient jamais Gênes, et qu’ils étaient maîtres, non seulement de la maison et de l’argent, que Dieu sait combien ils ont dépensé de mauvaise manière, mais ils ont maintenu cette province en grande rébellion, car ils avaient entraîné beaucoup de gens à leurs opinions, qui sont maintenant en paix. Je n’ai jamais eu de nouvelles de frère Giovanni Battista de l’Etoile, fugitif depuis plus de deux ans, si je me souviens bien, ni du frère Nicolò Asseretto5, qui s’est enfui il y a de nombreuses années, et on dit qu’il est à Candia ou à Chypre.

			Que le Seigneur les éclaire tous, et nous bénisse toujours.

			De Rome, le 4 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 075

			1	Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1.

			2	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			3	Giusto e Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.

			4	Carlo Antonio BAUZANO. Cf. Lettre 0764.1 note 1.

			5	Nicola de l’Assomption, au siècle Nicola Asseretto, de Gênes. Il a reçu l’habit comme clerc à Savone le 15 août 1628. Il a fait profession solennelle à Carcare le 19 mars 1631. Il a apostasié de l’Ordre le 4 septembre 1633. Il s’est ensuite repenti et a obtenu la permission du Fondateur de passer à un ordre plus souple le 14 mai 1641. Source : Tosti 1990.

			[3479]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 04/08/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Quant à la maison de Carditi, si vous pouvez trouver un moyen de le payer, achetez-la dès que possible. Quant à l’affaire de P. Tommaso1, si vous vous sentez obligé de donner dix écus, parce que vous les avez promis à M. Calderini, vous pouvez les lui donner, si vous en avez la possibilité. Quant aux deux qui sont à Ischia, j’ai confié la mission à P. Nicolò Maria2, qui est moins occupé ; ne mettez donc pas d’obstacles, car j’espère qu’il saura tout faire.

			Quant à votre frère, j’ai écrit dans la lettre précédente comment certains, même par zèle, murmurent à propos de votre frère, aussi je vous conseille, si vous ne pouvez pas le placer à l’Annunziata, d’essayer de le placer chez quelque médecin, un homme prudent, chez qui il pourra apprendre la pratique en faisant quelque service à la maison. Si vous pouvez trouver cinq ou six écus, au moins, de messes, votre mère propose de les faire célébrer par un de ses parents, ce qui lui sera d’un grand secours. Si vous pouvez également trouver une occasion de présenter le frère P. Girolamo3 quelque part pour apprendre à chanter, essayez de le placer là, de sorte que la maison soit sans laïcs.

			Il est par la présente interdit, d’abord à vous, puis aux Supérieurs et Vice-Supérieurs de ces deux maisons, et en troisième lieu à tous les particuliers des deux maisons, en vertu de la sainte obéissance, que personne n’aille à la maison de M. Pietro Pirro, à moins d’être appelé par lui. Mais si les Supérieurs ont un besoin quelconque, qu’ils aient recours à M. Pietro Paolo Cotignola, et pas d’une autre manière. Communiquez cela aux deux maisons, et cela vous servira d’intimation. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 4 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 076

			1	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			2	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			3	Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.

			[3480]

			Vincenzo BERRO. Messine. 04/08/1640

			Au P. Ministre des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Quant à la maison de Gênes, P. Giovanni Luca1 de San Francesco a été accepté par tous comme Ministre, et dans cette maison, il y a aujourd’hui beaucoup de paix et de tranquillité. Le mois prochain, je vous enverrai deux quêteurs qui sont très pratiques dans cette ville, et un maître pour la première [classe] et pour l’abaque. De cette manière, j’espère que ces classes retrouveront leur crédit d’antan, et à la satisfaction de la ville. Au moment du Chapitre Général, auquel j’espère que M. le Cardinal assistera, les choses les plus nécessaires de l’Ordre seront réglées.

			Quant à P. Giovanni Battista2 de Santa Tecla, il me semble que c’est une grande tentation que presque tout le monde ait une aversion contre lui, n’ayant donné aucun scandale ni rigueur dans les visites qu’il a faites dans le passé. Quant aux lettres et aux rapports dont parlent les étudiants concernant frère Ambrosio3, je vous dis que ce n’est pas la première fois que des lettres m’ont été écrites de cette ville de Messine avec de faux noms, et j’ai prouvé par la suite que c’était faux, et ils m’ont demandé pardon d’avoir écrit quelque chose de faux contre un des nôtres. Comme j’étais sûr que les lettres qui m’ont été écrites contre frère Ambrosio provenaient de personnes malveillantes, j’ai fait le tour pour me renseigner [et] vous les envoyer afin que vous puissiez les examiner et découvrir la vérité. J’aimerais que l’on sache qu’il s’agit d’une simple accusation. Vous pouvez notifier les étudiants qui ont fait le témoignage à Frère Ambrosio lui-même, et de ma part exhorter tous à servir Dieu avec beaucoup de dévotion, ce qui compte plus que tout.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 4 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 227

			1	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			2	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			3	Ambrosio BIANCO. Cf. Lettre 2740.1 note 4.

			[3481]

			Giacomo TOCCO. Savone. 04/08/1640

			À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Savone.

			Pax Christi

			Je suis désolé pour votre maladie. Quant à l’empêchement qui vous empêche pour continuer à exercer vos fonctions, nous essaierons de consulter en septembre prochain sur ce qui est le plus pratique. Je vous ai écrit - je pensais que vous étiez à Carcare ou dans le village - au sujet des choses à Carmagnola, où je crois que P. Pietro Agostino1, un fugitif qui avait furtivement fui de Rome, s’est retiré. On dit qu’il s’y est rendu pour publier un manifeste pour sa défense. Écrivez à quelqu’un que vous connaissez, afin qu’il dise aux Régisseurs que ledit Père est un fugitif, et donc un apostat excommunié, et qu’ils ne lui permettent pas de dire la messe ou d’imprimer quoi que ce soit ; prenez également des dispositions à Nola pour qu’il soit clair s’il a dit la messe là-bas, ou dans d’autres endroits. Lorsque le Général communique cela, on doit prendre un soin extraordinaire, car ce qu’il fait, il le fait pour le bon gouvernement, et pour fermer la bouche des calomniateurs.

			Il faut qu’à Savone on cherche des informations contre P. Carlo2 de Sainte-Cécile, ce à quoi le Supérieur, qui a ses écrits, peut aussi aider. Si quelque chose de fâcheux est découvert, mettez-le en prison. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 4 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 64

			1	Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.

			2	Carlo BRUNERIO. Cf. Lettre 1466 note 3.

			[3482]

			Giacomo TOCCO. Carcare. 04/08/1640

			À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Gênes, pour Carcare.

			Pax Christi

			Nous avons eu des informations selon lesquelles P. Pietro Agostino1, après s’être enfui furtivement de Rome, s’est rendu à Nola, où il disait la messe tous les jours ; et après avoir fait quelques efforts pour le rattraper comme fugitif, nous avons appris qu’il est parti pour Carmagnola, où il sera peut-être accompagné de cet autre malheureux et contumace, Deodato2, qui n’a jamais voulu obéir. Renseignez-vous si c’est le cas, et informez-en ceux que vous jugerez bon, afin qu’ils le considèrent comme un fugitif et excommunié, et qu’ils ne lui permettent pas d’être considéré ou détenu comme un Religieux, afin qu’ils connaissent la situation de ce Père.

			Et si par hasard les autres expulsés de Gênes pour insolence y sont allés, qu’ils tiennent compte comment ils doivent être considérés, et vous me ferez savoir ce que vous aurez découvert à ce sujet, afin que les mesures nécessaires soient prises pour ramener ces pauvres brebis égarées dans le droit chemin, avant que le loup infernal ne les attrape et ne les dévore pour toujours. C’est tout ce que j’ai à vous communiquer par la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse toujours.

			De Rome, le 4 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 65

			1	Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.

			2	Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.

			[3483]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 11/08/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Je serai très heureux si vous réussissez à placer votre frère, comme vous me le dites, dans la Maison de l’Annunziata ; informez-moi à ce sujet dès que possible. Pour ce qui est de la maison de Carditi, concluez le plus tôt possible ; et écrivez-moi comment il resteraient les 2200 [écus] pour l’éviction, dans le cas où il y aurait des procès au sujet de ladite maison.

			Quant à P. Tommaso1, je consulterai le Bref avec le Cardinal pour voir quelle pénitence il doit recevoir. Entre-temps, je pense qu’il serait bon pour vous et P. Gasparo2 de préparer les questions pour son interrogatoire, et de voir s’il est possible de prouver qu’il a dit la Messe alors qu’il était fugitif.

			Quant aux deux autres fugitifs, j’ai écrit à P. Nicolò Maria3 pour lui demander de s’intéresser à cette enquête, alors encouragez-le dès que possible. Je suis heureux qu’ils fassent l’aumône dont vous me parlez aux pères de nos Religieux. Le jour de la fête de l’Assomption, ils ne mangeront pas de viande, mais des œufs et des produits laitiers. C’est ce que j’ai à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 11 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 077

			1	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			2	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			3	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			[3484]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 14/08/1640

			À P. Giovanni Battista du M. Carmel, Supérieur des Écoles Pies. Chieti.

			Pax Christi

			Je suis désolé d’avoir mis frère Giacinto1 en danger avec cette grande chaleur, d’autant plus qu’il n’a pas apporté les comptes, ce qui aurait rendu son retour plus satisfaisant. J’espère que P. Stefano2 arrivera là-bas, et qu’il ne se contentera pas d’arranger l’endroit où les Écoles Pies seront établies, mais qu’il amènera aussi avec lui les personnes nécessaires pour commencer les classes. Pour l’instant, on envoie un prêtre approprié pour la classe de calligraphie et d’abaque ; et frère Francesco, qui y enseigne maintenant l’écriture, sera envoyé en Nursie, ou à Rome. Vous commencerez à fabriquer les bancs nécessaires pour la classe de grammaire et pour la classe d’écriture, et les autres pour que ceux de la classe de lecture puissent s’asseoir, comme ceux utilisés par les élèves au noviciat du Borgo. Lorsqu’ils partiront pour Naples, nous leur donnerons, en raison des maisons de Naples, au moins la moitié de l’allocation habituelle. Comme l’âne que P. Giovanni Stefano3 a emmené avec lui est là, il lui sera utile pour son voyage à Naples. 

			Et si rien d’autre ne me vient à l’esprit, que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 14 août 1640.

			P. Mariano4 ne doit pas partir jusqu’à nouvel ordre.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 078

			1	Giacinto PIEMONTE. Cf. Lettre 0528 note 3.

			2	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			3	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			4	Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.

			[3484.1]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. dopo 15 août 1640

			(À P. Gasparo Sangermano) (Naples)

			Après le 15 août 1640

			Quant à l’argent de M. Bertea, il vaut mieux qu’il soit à la banque qu’à la maison. 

			Quant aux 80 doublons, remettez-les au Patron, afin qu’il les remette à M. Pietro Pirro, pour que ledit Señor en dispose. 

			Quant au Procès ou préambule du Marquis Monte Neri1, donnez tout intérêt à ce que l’attestation soit prouvée pour la cause du leg pieux. 

			La foi authentique de l’Ordinaire d’Anversa a été reçue, et l’accord sera bientôt pris. Envoyez ce que vous avez fait dans la Cava, pour essayer de passer un autre accord avec la fabrique2. 

			Quant à la maison de M. Cardini, je vous renvoie à ce que j’ai dit par le passé.

			Faites-moi savoir ce qui a été fait dans le cas de M. Giovanni Battista Palma, qui voulait prendre l’habit de Tertiaire. Quant au frère du P. Provincial, mettez tout votre intérêt à le placer, et le même intérêt à placer le frère de P. Giacomo3, surtout quelque part dans les différents endroits où ils enseignent et jouent de la musique.

			Dites au P. Provincial qu’il doit veiller à l’observance des deux maisons, et ne pas consentir aux actes dissolus qui existent. 

			vous ne devez en aucun cas vous engager à donner cent cinquante messes pour dix ducats ; ni cent pour trente. Que cet abus disparaisse. Et il ne me semble pas juste qu’on les donne à des particuliers en leur promettant de les obliger à célébrer pour utiliser les aumônes chez leurs parents ; car, pour subvenir à tous ces besoins, plusieurs dizaines d’écus par mois ne suffiraient pas. On ne peut même pas être sûr de la célébration des messes ! 

			Le missel peut être acheté, etc.

			Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 15, Napoli 9-4

			1	Girolamo Carafa, Marqués du Monténégro.

			2	Par fabrique, on entendait les biens temporels des églises prises individuellement ; elle comprenait également les biens meubles et immeubles et les loyers ordinaires ou occasionnels affectés à l’entretien de l’église et aux frais du culte.

			3	Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.

			[3485]

			Glicerio MAZZARA. Nikolsburg. 17/08/1640

			À P. Glicerio De S. Carlo1, Supérieur des Écoles Pies. Nikolsburg.

			Pax Christi

			Monseigneur, l’Évêque de Narni, m’a écrit pour vous confier une affaire qui le concerne et dont il parle également dans la présente lettre ci-jointe. Veillez à lui rendre ce service au mieux de vos capacités. Et si vous pensez qu’il est nécessaire de vous prévaloir de la faveur de Son Excellence le Prince, veuillez envoyer la lettre afin que je puisse savoir quelle réponse ledit Monseigneur souhaite. Transmettez toujours mes salutations les plus révérencieuses à ces Excellences, pour lesquelles nous prions toujours ici. Et à ceux qui sont à la maison, donnez-leur ma bénédiction et mes encouragements à marcher avec une grande ferveur vers la perfection religieuse, que vous, en tant que Supérieur, êtes obligé de conseiller fréquemment, par la parole et l’exemple.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 17 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (asd;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 86

			1	Glicerio De San Carlos, dans le siècle Carlo Mazzara, de Chietti dans l’Abruzzo, de 23 ans. Il a reçu l’habit à Naples le 1er mai 1633. Il a fait la profession solennelle à Narni le 12 mai 1635. Il a été ordonné prêtre en Amelia le 1 juillet 1635, en trois jours fériés. AGSP. Reg. Rel. 14.

			[3486]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 18/08/1640

			À P. Onofrio du Très Saint Sacrement, Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.

			Pax Christi

			Puisqu’il doit y avoir un Chapitre Général à Rome au printemps de l’année prochaine, 1641, il est nécessaire que les Chapitres locaux s’y tiennent d’abord afin d’élire le compagnon du Supérieur ; dans celui-ci, le local, seuls ceux qui sont prêtres ou ont quelque ordre sacré ont voix au chapitre. Ensuite, dans le Chapitre Provincial, vous connaissez les exigences que doivent avoir les élus au Chapitre Général, par rapport au chapitre local ou provincial. Nous essaierons, le moment venu, de pouvoir reporter le Chapitre Général d’une année supplémentaire ; je vous ferai un rapport sur ce qui aura été déterminé. En attendant, vous pouvez organiser le Chapitre Provincial pendant les prochaines vacances. C’est ce que j’ai à l’esprit avec la présente.

			De Rome, le 18 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 037

			[3486.1]

			Matteo REALE. Ancône. (Sans date)

			Matteo Reale, Supérieur des Écoles Pies, Ancône].

			Vous ferez le Chapitre local, en convoquant à la Congrégation tous les prêtres et ceux qui ont reçu des ordres sacrés ; et en invoquant l’Esprit Saint, avec l’hymne “Veni Creator Spiritus”, choisissez un compagnon qui pourra vous accompagner à Florence pour le Chapitre Provincial. J’aimerais voir P. Pietro1 de l’Annonciation ou P. Paolo Ambrosio. Marquez le jour de la réunion, et l’élection qui aura eu lieu ; cela doit être fait de telle sorte que chacun écrive de sa propre main sur un bulletin secret et plié, et le mette dans une coupe.

			Le bulletin de vote doit dire :

			“Moi, N. de S. N., élis comme compagnon N., pour le Chapitre Provincial...”

			Et quand il sera terminé, celui qui aura le plus de votes sera le compagnon ; et gardez tout dans les Archives. Informez-moi du résultat.

			Ed. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 88

			1	Pietro MUSSESTI. Cf. Lettre 1559 note 1.

			[3487]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 18/08/1640

			À P. Onofrio du Très Saint Sacrement, Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.

			Pax Christi

			Le présent porteur a fait ses dévotions à Rome et a l’intention de retourner en Pologne, où il espère que notre Œuvre ira, puisque son Roi a écrit à notre Protecteur1. Mais il faut que d’abord deux ou trois Pères aillent voir le lieu que le Vicaire Général de Poméranie offre au nom de son Roi, et leur indiquer la manière de construire un dortoir où ils puissent tous être réunis, avec les dépendances dessous, la cuisine, le réfectoire, le garde-manger, et autres nécessaires, et quand l’ordre sera donné, retournent en Moravie. Si, dans un an ou deux, le bâtiment est terminé de telle sorte qu’il puisse être habité, nous pourrons alors envoyer huit ou dix personnes pour y introduire l’Institut. Puisque M. le Cardinal veut que le Chapitre Général se tienne au printemps prochain de l’année 1641, vous tiendrez le Chapitre Provincial là-bas pendant les vacances d’octobre prochain, où vous élirez deux délégués qui pourront venir au Chapitre Général. Frère Bernardo2, qui est venu sur ces terres et qui est en bonne santé, y retournera en octobre prochain, ou peut-être en septembre, avec un compagnon observant. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			De Rome, le 18 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 038

			1	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			2	Bernardo ALTIERO. Cf. Lettre 1815 note 2.

			[3488]

			Paolo CASTELLO. Naples. 18/08/1640

			Au Très cher Fils dans le Seigneur Paolo1 de S. Giovanni Battista. Naples.

			Pax Christi

			Je suis très mécontent qu’ils n’aient pas été aussi attentifs envers Votre Charité comme ils auraient dû l’être ; cependant, s’il est nécessaire qu’on dépense quelque chose pour votre convalescence, je suis d’accord pour que cela soit fait aux frais de cette maison de Rome, afin que vous puissiez recouvrer votre santé. Et si quelque chose d’autre se produit, faites-le moi savoir.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 18 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 167

			1	Paolo CASTELLO. Cf. Lettre 2555.1 note 7.

			[3489]

			Gabriele BIANCHI. Venise. 18/08/1640

			[À P. Gabriele Bianchi. Venise]

			Pax Christi

			J’attends des informations sur la libération de votre frère, qui a reçu cette punition de Dieu pour son amendement ; et s’il ne se corrige pas à l’avenir, ce sera un grand signe de réprobation. Veillez à ce que, lorsque vous partez, vous terminiez l’affaire des fourrures1, et revenez vite. En attendant, essayez de savoir s’il est vrai que Niccolò Asseretti2, qui serait à Alessandria, s’est marié, car ce serait une affaire pour le Saint-Office, puisque le mariage serait nul et non avenu. Sachez aussi si les contumaces de Gênes, qui sont au nombre de six, et dont je crois avoir envoyé les noms, y figurent. Frère Bonaventure3 dit qu’il a envoyé une lettre annotée d’un alphabet ; on envoie maintenant le reste de l’alphabet, que vous pourrez remettre à M. Felice ; dites-lui que s’il en veut un plus grand, ou même un plus petit, nous pouvons les lui envoyer. 

			Ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 18 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 079

			1	Les cuirs ou fourrures s’achetaient pour faire des sandales à la Communauté.

			2	Nicola ASSERETTO. Cf. Lettre 3478 note 5.

			3	Bonaventura CATALUCCI. Cf. Lettre 2400 note 2.

			[3490]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 18/08/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’espère que vous avez vu les écritures que M. Pietro Bertea avait ; voyez si parmi elles il y a peut-être quelques choses écrites en faveur de quelque maison pieuse, soit pour notre Ordre, soit pour un autre. Regardez ce qui est contenu dans certains écritures qu’il a faites en faveur de cette maison de Porta Reale, dont on m’a dit qu’on m’enverrait une copie. Il est nécessaire de tout préserver, afin de pouvoir en disposer conformément à la loi. Voyez aussi le testament de son frère, et si ledit Monsieur Pietro était obligé de faire un nouvel investissement. Alors, par la première poste informez-moi comment est le revenu de Posilipo. Je souhaite que le placement de votre frère à l’Annunziata se passe bien, et qu’il puisse en même temps faire son doctorat. À cette fin, il peut faire usage des 27 écus, comme l’écrit P. Gaspar1. Quant à la maison de Carditi, je me réfère à ce que j’ai écrit dans le passé. Je souhaite que les recherches de P. Tommaso2 soient menées à bien le plus rapidement possible.

			Quant aux Pères de La Duchesca qui sont contre P. Arcangelo3, il faut faire des recherches pour voir s’il a des choses dans la maison de notre patron Antonio ; vous pouvez faire cela avec P. Tommaso4 de la Passion. Nous allons essayer de le changer pendant les prochaines vacances, afin qu’il ne soit plus une nuisance pour cette maison. M. Pietro Chionna m’écrit qu’il n’est toujours pas satisfait de frère Giovanni5 Carlo de Sainte-Barbe, appelé Caputi, au sujet d’un certain prêt de sa part ; je le lui ai envoyé à condition qu’il le rembourse immédiatement. Par conséquent, vous ordonnez, sans aucune réplique, que ledit Seigneur soit satisfait, même s’il n’y a plus rien pour l’Ordre.

			Je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 18 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 080

			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			2	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			3	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			4	Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.

			5	Gio. Carlo CAPUTI. Cf. Lettre 3361 note 3.

			[3491]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 24/08/1640

			À P. Onofrio1, Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.

			Pax Christi

			Je regrette que l’étude de la théologie ait été interrompue ; j’aurais souhaité qu’elle se poursuive pendant un certain temps afin qu’il y ait ensuite des personnes qui puissent la continuer. Il sera discuté avec M. le Cardinal si le Chapitre se tiendra au printemps de l’année prochaine, car s’il doit se tenir, il serait nécessaire que vous soyez ici à la mi-mai au plus tard, et je vous le ferai savoir peut-être la semaine prochaine. En attendant, vous pouvez avoir le chapitre local dans toutes les maisons là-bas, dans lequel seuls ceux qui sont ordonnés dans les ordres sacrés peuvent voter pour élire un compagnon au Ministre, et les autres, même s’ils sont clercs et profès, n’ont pas le droit de vote. Au chapitre provincial, il faut élire deux compagnons du P. Provincial, qui doivent avoir sept ans de profession et trois ans de sacerdoce. Et si Père Pietro2 veut venir, j’ai l’intention de le nommer Vicaire Général et de me retirer dans un endroit solitaire pour me préparer à comparaître devant le tribunal du Dieu béni. N’oubliez pas de faire célébrer des messes dans cette Province pour cette maison à Rome et faites-moi savoir. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Rome, 24 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 039

			1	Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.

			2	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			[3492]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 25/08/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Quant à l’argent de ce M. Pietro Bertea, il me semble qu’il est plus en sécurité à la Banque de l’Annunziata. Mettez-le au nom d’une personne qui puisse le retirer au cas où les héritiers “ab intestato”1 seraient absents ou ne viendraient pas. Laissez P. Ludovico écrire quelque chose à ce sujet. Faites-moi savoir ce que vous avez fait à La Cava, afin qu’ici nous puissions prendre une décision sur cette question avec la fabrique, au cas où le Consistoire ne serait pas en mesure d’accomplir le reste qui est nécessaire.

			Lorsque P. Marco2 vous aura informé qu’un Tertiaire de Campi se trouve à la Duchesca, renvoyez-le, et écrivez au P. Supérieur qu’il ne doit plus être accepté dans la maison. Allez vivre dans la maison de la Duchesca, afin que P. Marco puisse se préparer à partir à la recherche du vin d’Acerra.

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit au sujet de P. Pietro Antonio3, et je suis heureux qu’il revienne diriger la Congrégation comme il le faisait auparavant jusqu’aux vacances ; il retrouvera ainsi l’honneur du monde qu’il revendique. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 25 août 1640.

			En ce qui concerne la résolution prise à La Cava au sujet des affaires de frère Giovanni Martino4, lorsque vous aurez reçu cette résolution, faites-le moi savoir.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 081

			1	De quelqu’un mort sans faire testament. Dans les suppositions d’absence de testament il est nécessaire étudier une déclaration d’héritiers abintestato.

			2	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			3	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			4	Gio. Martino TAGLIAFERRO. Cf. Lettre 0826 note 4.

			[3493]

			Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 25/08/1640

			À P. Giovanni Crisostomo1 de Sta. Caterina, des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			Si le Bref est adressé à un Docteur en Théologie ou en droit Canonique, je ne peux pas vous donner licence, surtout à Rome, où il y a tant de docteurs. Je suis désolé pour votre indisposition. Comme je pense que l’air de Rome est meilleur, vous pouvez venir à la première occasion, lorsque le temps se sera rafraîchi ; ici, nous veillerons à votre santé avec tous les soins. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 25 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 082

			1	Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.

			[3494]

			Giacomo TOCCO. Carcare. 25/08/1640

			À P. Giacomo du Très saint Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Carcare.

			Pax Christi

			Écrivez en mon nom au Magistrat de Carmagnola, ou au Vicaire Ecclésiastique, s’il y en a un, que si par hasard P. Pietro Agostino1 et d’autres expulsés de Gênes, ainsi que deux clercs, sont arrivés à Carmagnola, ils sont tous fugitifs, apostats et excommuniés ; et aussi comme expulsés de la République, afin qu’ils ne soient pas trompés en pensant qu’ils sont de vrais Religieux des Écoles Pies. Ne manquez pas de donner cet avertissement à la première occasion, et dites que je vous ai ordonné de le faire, et aussi au nom de l’Emme. Protecteur2. Vous, prenez soin d’être en bonne santé, et ne vous mettez pas à nouveau en danger en allant à l’air marin. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 25 août 1640.

			Ordonner à P. Pietro de venir à Rome le plus tôt possible, sans réplique.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (fp;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 66

			1	Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.

			2	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			[3495]

			Pietro CASANI. Straznice. 25/08/1640

			À P. Pietro1 de la Nativité, Premier Assistant des Écoles Pies. Straznice.

			Pax Christi

			Le 23 du présent mois, j’ai reçu de vous celle du 29 du mois dernier, au sujet des réponses que M. le Cardinal Protecteur désire, pour montrer aux Cardinaux de la Congrégation qu’il y a une personne intelligente parmi nous, et qu’il n’est donc pas étonnant que les hérétiques se convertissent. J’espère que vous les enverrez dès que possible. Cette semaine nous répondrons à M. le Vicaire de Poméranie, lui disant qu’à la première bonne occasion nous enverrons deux ou trois de nos Pères, pour voir le lieu et indiquer comment il faut construire la maison, dans laquelle il y aura, au premier étage, les salles nécessaires, et au-dessus le dortoir, sur deux côtés, afin que les religieux soient unis pour faire tous les actes de communauté. Une fois qu’ils auront donné ces règles, ils retourneront en Moravie. Dès que le bâtiment sera terminé et prêt à être habité, alors huit ou dix Pères s’y rendront, pour y commencer l’Institut ; et s’il y a place pour un noviciat, il sera bon qu’il y aille un qui en aura un soin particulier. On me dit que les Capucins ont quitté les lieux parce qu’ils ne supportent pas le grand froid de ces terres. Que le Seigneur accorde que tout soit pour sa gloire.

			Vous ordonnerez que le Chapitre local se tienne dans les trois maisons, puis le Provincial. Je vous informerai par la prochaine lettre si M. le Cardinal diffère ou décide de tenir le Chapitre au printemps prochain, au mois de mai. Que le Seigneur accorde que les études2 puissent se poursuivre et qu’il n’y ait plus d’obstacles.

			Qu’il nous bénisse tous.

			De Rome, le 25 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 040

			1	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			2	Comme dans autres occasions, il semble qu’il parle de la Maison d’Études des clercs piaristes.

			[3496]

			P. Ministre. Fanano. 28/08/1640

			Au P. Ministre des Écoles Pies de Fanano. Modène, pour Fanano.

			Pax Christi

			Depuis beaucoup de postes je n’ai pas reçu de lettres en réponse à certaines des miennes, et certains, très attachés à la maison de Fanano, disent qu’elle est devenue une sorte de république ; ils agissent comme il leur plaît en toutes choses ; et, en particulier, qu’ils ont envoyé à Gênes deux frères qui n’étaient pas aimés dans cette maison. Il y a dans cette maison au moins cinq ou six prêtres, dont aucun ne peut appliquer à son intention plus d’une messe par mois, et depuis de nombreuses années il n’y a pas été rendu compte des messes dites dans cette maison, qui ne peuvent être appliquées que pour ceux qui font des aumônes, comme cela se fait dans les autres maisons. Les messes pour lesquelles il n’y a pas d’aumône sûre doivent être appliquées d’abord à l’intention du Père Général, et ensuite elles peuvent aussi être appliquées pour certaines choses recommandées à ses prières. Dans l’avenir, au début de chaque mois, donnez ordre de ma part au sacristain de cette maison d’envoyer la liste des aumônes reçues pour les messes et des messes dites sans aumône.

			Quant aux dépenses, tous les trois mois au plus, envoyez-les à Rome, tant les entrées comme les sorties ; la même chose a été ordonnée pour les autres maisons. Puisque cette maison a été construite dans le passé pour soutenir vingt ou vingt-cinq personnes, et même plus, maintenant qu’il y a tant de prêtres, il leur sera plus facile de s’occuper des novices, en les éduquant également avec la bonne éducation que l’on attend d’une si bonne communauté. Je désire l’accomplissement de cet ordre, sans mentionner pour le moment la vertu de la sainte obéissance pour prouver votre obéissance. Écrivez de ma part à P. Antonio de San Francesco et à son compagnon pour qu’ils aillent à Gênes et à Savone. J’attends l’acte de baptême de frère Bartolomeo1 de Saint-Giovanni Battista, de Fanano ; ce n’est pas une raison suffisante pour dire que le livre est introuvable, puisque lui et son frère en avaient un le 29 décembre 1639 ; faites l’authentique ponctuellement avec l’abaque pour la lettre et pas d’une autre manière, et le plus tôt possible. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 28 août 1640.

			Je vous recommande l’Étude dans la mesure de mes moyens, ainsi que l’observance de nos Constitutions.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 12, CXIV, 09

			1	Bartolomeo TAMINI. Cf. Lettre 3185.1 note 5.

			[3497]

			Giacomo TOCCO. Carcare. 31/08/1640

			À P. Giacomo du SS. Sacrement, Viceprovincial des Écoles Pies. Carcare.

			Pax Christi

			Je suis désolé que votre indisposition vous ait empêché de vous déplacer dans la Province. Mon souhait était que, si vous aviez été en bonne santé, vous seriez venu sur ces terres, où nous vous aurions employé au service de l’Ordre dans les plus grandes choses de cette Province de Gênes. Nous demandons au Seigneur de vous rendre la pleine santé. Pour le moment, j’ai pensé à nommer comme Vice-Provincial à votre place P. Giovanni Luca1 de S. Francesco, qui peut visiter la Province et aider là où c’est nécessaire.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 31 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 67

			1	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			[3498]

			Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 31/08/1640

			À P. Giovanni Crisostomo de Sta. Caterina, des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			Je suis désolé pour votre maladie. Si vous venez sur ces terres, nous vous donnerons toute la charité que nous pourrons. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 31 août 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 083

			[3499]

			Arcangelo SORBINO. Cesena. 05/09/1640

			À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Vous ne m’avez pas informé si ceux qui voulaient les échanger, ont vu les propriétés; ni s’il y a quelque chose d’où obtenir de l’argent pour l’envoyer à Rome, puisque le Collège est endetté de 320 écus à la Banque de Bonanni ; 100 autres écus à M. Biagio ; 100 autres pour le loyer où les étudiants sont maintenant ; et 100 autres au boulanger, pour le pain acheté depuis décembre dernier ; et pas un centime ne vient de Cesena. Réfléchissez à la manière dont vingt personnes peuvent être soutenues dans le Collège.

			Que le Seigneur vous bénisse toujours.

			De Rome, le 5 septembre 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 408

			[3500]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 07/09/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à la question de Horti, il me semble qu’elle est irréalisable. Même si M. l’Abbé a assez d’argent pour terminer le bâtiment, cet endroit servirait à la relaxation des deux maisons de Naples ; vous pouvez donc dissimuler en disant que je n’ai pas encore pris ma décision.

			J’ai écrit à P. Gaspar mon opinion sur la maison de Carditi. Pour faire plaisir à celui qui a écrit en faveur de P. Pietro Antonio1, jusqu’aux vacances il s’occupera de donner aux élèves les exercices de la doctrine chrétienne et de la catéchèse ; mais soyez assuré qu’il n’y a aucun office dans le livre de Dieu. Quant à votre frère, cherchez de l’aide en sa faveur, pour qu’il entre dans la Très Sainte Annunziata, car il ne peut plus être comme il a été jusqu’à présent.

			Prenez soin de réformer un peu la maison de la Duchesca avec votre personne, en assumant la charge de Supérieur et de réviseur de toutes les maisons, et aussi des écoles, pendant l’absence de P. Arcangelo2 et de P. Marco3.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 7 septembre 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 084

			1	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			2	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			3	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			[3501]

			Ambrosio AMBROSI. Florence-École de Nobles. 08/09/1640

			À P. Ambrosio de la Conception1, dans les Écoles Pies, que notre Seigneur le préserve. Florence.

			Pax Christi

			Le bon Elia, votre frère, avec ses caprices, empêche la mère de ses saintes pensées et décisions. Elle a confiance que dans quelques jours, vous remédierez à tout par votre présence. Comme il me semble que ces ennuis la contrarient beaucoup, j’ai pensé que, sans attendre que P. Francesco2, Assistant, s’y rende, vous devriez venir au plus tôt à Rome, où dans 15 jours vous finirez de régler ces affaires passées, puis vous retournerez remplir votre obéissance. Cela peut vous servir d’obédience ; et amenez frère Cesareo avec vous.

			Que le Seigneur vous donne un bon voyage et vous bénisse toujours.

			De Rome, le 8 septembre 1640.
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			1	Ambrosio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.
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			[3502]

			P. Ministre. Ancône. 08/09/1640

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Ancône.

			Pax Christi

			Vous pouvez tenir un Chapitre local, en appelant tous les prêtres et ceux qui sont ‘in sacris’2 à la Congrégation ; et en invoquant l’Esprit Saint avec l’hymne ‘Veni Creator Spiritus’, élire un compagnon, qui, avec vous, peut aller au Chapitre provincial à Florence. Notez le jour de la Congrégation et l’élection que vous faites, qui doit être [faite] ainsi : Chacun écrit de sa propre main un bulletin secret, [qui] est ensuite mis dans une coupe. Sur le bulletin de vote, dites : « J’élis N., comme compagnon de N. au Chapitre Provincial ». Et lorsqu’il sera terminé, celui qui aura obtenu le plus de votes sera votre compagnon. Cette élection est à conserver dans les archives. Et informez-moi. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 8 septembre 1640.
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			2	Avec des ordres sacrés inférieurs au sacerdoce.

			[3503]

			Arcangelo SORBINO. Cesena. 08/09/1640

			À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Ni P. Stefano1 ni vous ne parlez du but d’acheter des animaux actuellement à Capo d’Argine ; parce que nous devons d’abord considérer comment le Collège doit être maintenu en ce moment ; et comment les dettes qui nous sont réclamées avec tant d’insistance doivent être payées. Une fois ces dettes payées, la question des animaux sera abordée.

			J’essaierai d’envoyer à la place de frère Francesco P. Pietro2, afin qu’ici nous soyons informés avec plus de certitude des choses à Cesena.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 8 septembre 1640.
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			[3503.1]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. dopo 8 settembre 1640

			(À P. Gasparo Sangermano) (Naples)

			Après le 8 septembre 1640

			Ci-joint est envoyée la copie authentique, sur parchemin, du Préambule, comme vous le souhaitez, afin que vous puissiez faire l’acte, comme le dit M. le Regent. La certification est envoyée à nouveau, qui doit être plus détaillée en ce qui concerne le temps, et il est nécessaire qu’elle soit examinée ensuite par le Vicaire de l’Archevêque.

			Quant aux changements de ces prochaines vacances, nous allons essayer d’y remédier.

			Nous essaierons également de remédier à la question du Provincial. Quant à vous, nous verrons également s’il est possible de vous satisfaire.

			Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 15, Napoli 9-5

			[3504]

			Arcangelo SORBINO. Cesena. 15/09/1640

			À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Ici, nous avons des dettes de 320 écus avec la Banque de Bonanni, et 300 autres entre M. Biagio, le boulanger et le loyer où le Collège est maintenant loué. Chaque jour, nous vivons de prêts, qui ne sont pas si faciles à trouver. Et maintenant, vous voulez essayer d’acheter des vaches, que nous devrions vendre, si nous en avions, pour aider le Collège [Nazareno]. Le bâtiment n’est pas encore loué, et bien que nous espérions le louer dans quelques jours, cela ne représentera pas la moitié de ce dont le Collège a besoin. Je vous ai envoyé là-bas pour essayer avec tout intérêt d’obtenir de l’argent que vous pourrez obtenir de n’importe quoi. J’attends la réponse de celui qui est allé voir les propriétés, afin que nous puissions considérer ici après si l’échange est intéressant, ou pas. C’est tout, etc.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 15 septembre 1640.
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			[3505]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 15/09/1640

			À P. Onofrio du Très Saint Sacrement, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.

			Pax Christi

			J’ai reçu deux lettres de vous, l’une du 8 et l’autre du 17 du mois dernier, le 12 du présent mois, et j’ai vu ce que vous m’avez dit. Quant à aller en Pologne, M. le Cardinal1 m’a laissé entendre que Son Éminence veut écrire une lettre ; n’allez donc pas au Royaume de Pologne sans une lettre du Très Éminent.

			Quant à votre désir de démissionner de votre fonction, comme vous l’écrivez, ne le faites en aucune façon, mais informez-moi des difficultés qui existent, car nous essaierons de vous fournir ce qui est nécessaire. J’ai écrit que si P. Pietro2 veut venir, comme je l’espère, au Chapitre Général, qui aura lieu début mai environ, cela me plaira beaucoup, et il verra la confiance que j’ai en lui.

			J’ai aimé le rapport des messes célébrées là-bas et à Lipnik pour cette Maison de Rome ; et je voudrais qu’elles continuent, car cela nous aide beaucoup, ainsi que tout l’Ordre. Faites-moi savoir si vous avez célébré les Chapitres Locaux et Provincial.

			A tous ceux qui sont dans cette maison, donnez ma bénédiction.

			De Rome, le 15 septembre 1640.
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			[3506]

			Arcangelo SORBINO. Cesena. 19/09/1640

			À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Votre demande me semble arriver à un moment où il est impossible de l’exécuter ; car l’achat d’animaux doit se faire à un moment où le collège n’est pas endetté, comme c’est le cas actuellement. Nous verrons s’il est possible d’échanger et de disposer de ces biens, afin que le Collège ne soit plus dans le besoin. Dans une autre, j’écrirai ce qui me viendra à l’esprit, car on ne peut espérer aucune aide de ce côté-là.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 19 septembre 1640.
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			[3507]

			Girolamo LAURENTI. Frascati. 20/09/1640

			À P. Girolamo de S. Francesco, dans les Écoles Pies. Frascati.

			Pax Christi

			Je suis désolé pour la maladie de frère Bonaventure. Ici, nous avons prié et prierons pour lui, et nous envoyons les médicaments qui étaient dans la lettre que le courrier a apportée ; si vous avez besoin d’autre chose, faites-moi savoir. Je vous envoie un peu de pain d’Espagne. Puisque vous avez la place pour le carrosse, assurez-vous d’avoir une écurie pour deux chevaux, et tenez-moi au courant.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 20 septembre 1640.
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			[3508]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 22/09/1640

			[À P. Giuseppe Fedele. Naples]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à l’affaire de M. Pietro Chionna, veillez à ce que frère Giovanni Carlo, sous-diacre1, s’occupe bien et rapidement de lui, car ils me dérangent ici, et que cette affaire soit terminée. De quelque manière que vous puissiez aider la maison de Campi, faites-le, comme avec quelques aumônes pour les messes ; et écrivez en réponse à leurs lettres. Vous devriez également essayer d’envoyer un autre confesseur à Porta Reale, et essayer d’aider cette maison. Quant aux chapitres locaux, j’essaierai de les envoyer par la poste présente comme vous devriez les avoir.

			Quant à la question de Horti, je suis sûr que, puisqu’on n’a pas construit depuis tant d’années, elle ne le sera pas dans beaucoup d’autres, car je crains qu’ils n’aient pas ce qui est nécessaire pour terminer les travaux. J’en parlerai à M. le Cardinal2 et nous le recommanderons au Seigneur.

			Si vous pouvez envoyer quelque chose de la foire de Salerne pour le Carême, nous vous en serions très reconnaissants. Écrivez-moi en particulier si l’on y a publié un décret ou un ordre selon lequel aucune marchandise ne peut venir à Rome par la mer ; et que ce soit le plus tôt possible.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 septembre 1640.

			Écrivez à Palerme quelle quantité de tissu ils veulent, mais du genre utilisé dans ces deux maisons ; et s’ils nous envoient l’argent, nous leur enverrons le tissu immédiatement. Veillez à ce que je ne reçoive plus de plaintes concernant ce sous-diacre de Campi en rapport avec les intérêts de M. Pietro Chionna.

			Il est nécessaire d’avoir le certificat de baptême de frère Pietro Luca3, et nous obtiendrons por lui le Bref. Le fromage ne nous est pas parvenu.
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			1	Gio. Carlo CAPUTI. Cf. Lettre 3361 note 3.

			2	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			3	Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.

			[3509]

			Gio. Luca RAPALLO. Gênes. 29/09/1640

			À P. Giovanni Luca [Rapallo. Gênes].

			Pax Christi

			J’attends la nouvelle que PP. Girolamo1 et Alessandro2 ont obéi, car, s’ils n’obéissent pas, il faut utiliser les moyens que l’Ordre a ; et désormais ne faites pas appel au bras séculier, si vous ne m’en informez pas auparavant ; car il n’est pas juste que les laïcs mettent la main là où nous pouvons y remédier. Donc, si quelque chose arrive, ayez recours au Vicaire Général. L’ordre vous est envoyé, après avoir consulté M. le Cardinal, sur la manière de tenir le Chapitre local et le Chapitre provincial. Vous attendrez pour avoir le Chapitre Provincial, comme je vous l’ai écrit dans la dernière lettre, jusqu’à de nouveaux ordres de Rome. Vous m’écrirez les élus des chapitres locaux pour le Chapitre Provincial. Je vais essayer d’envoyer le maître pour l’abaque [et] pour l’écriture, et peut-être que ce sera frère Paolo3.

			Les deux quêteurs sont déjà partis pour Gênes, c’est-à-dire, frère Felice4 et frère Francesco5, pour lesquels on a demandé un prêt de dix écus, dont nous leur avons donné quatre ; et avec ce qui restera ici, après en avoir donné à P. Ferdinando6, je ferai célébrer les messes correspondantes. Je vous le ferai savoir par la prochaine poste. Les dix écus dits seront remis par vous à M. Bartolomeo le boulanger ; et envoyez-moi immédiatement un reçu pour que je puisse le présenter. P. Ferdinando partira dans quelques jours avec un compagnon.

			Essayez de garder cette maison et toute la Province en bon nom, pour récupérer le crédit que les relaxés ont endommagé. Vous devez vous montrer très zélé pour l’observance dans tous les actes ; et être un Père commun pour tous, afin qu’ils reconnaissent que vous n’agissez contre personne par passion, mais par pur zèle pour l’Ordre. En ce qui concerne P. Vincenzo Maria7, j’ai écrit à nouveau que je voulais procéder avec douceur et charité afin de ne donner à personne l’envie de dire quoi que ce soit, ou de susciter des soupçons. Quant à la fonction de Provincial, ne vous inquiétez pas, car il a autant d’autorité dans la fonction que vous occupez aujourd’hui que si vous en aviez le titre ; et il est bon que vous montriez les œuvres que ce titre mérite, et même plus. Si frère Giusto e Pastore8 avait écrit avec plus de modestie et d’humilité, et non avec orgueil et menace, il se serait rendu digne de compassion. S’il pense dominer en menaçant, il n’est pas sur la bonne voie.

			Quant à P. Ilarione9, il est occupé à Savone à confesser la comtesse de Millesimo et les dames retraitées, ainsi que Mme Bardilla, et c’est la raison pour laquelle il a été envoyé de Rome à Savone. Mais si vous avez assez de courage pour faire en sorte que les pénitentes se conforment, il sera possible de l’échanger avec P. Ignazio10. Faites dire des suffrages pour l’âme de Frère Bonaventure11 de Saint Giovanni Battista, génois, décédé à Frascati le 23 de ce mois.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 29 septembre 1640.
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			4	Felice BIANCO. Cf. Lettre 2218 note 5.

			5	Francesco Noberasco de l’Ange de la Garde, baptisé sous le nom de Matteo, a pris la soutane piariste à Gênes le 29 septembre 1624 ; deux ans plus tard, il fait profession solennelle comme frère ouvrier à Messine (Sicile). Pendant près de quarante ans, il a été cuisinier à San Pantaleo, laissant la réputation d’un religieux simple, travailleur et dévoué. Il est mort à Rome à l’âge de 78 ans le 7 février 1672. (cf. EHI. 1838-3). Source: CS

			6	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			7	Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.
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			[3510]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 29/09/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans les deux lettres reçues, l’une par courrier, l’autre par la poste. Quant aux Chapitres locaux, ils seront faits dès que possible selon le modèle qui vous est envoyé, mais pour les Provinciaux, attendez l’ordre de Rome. Veillez à ce que les Supérieurs locaux se rendent personnellement avec l’accompagnateur élu, et qu’aucun ne vienne par procuration. Je m’émerveille qu’il n’y ait pas d’individus qui veuillent jouir du privilège d’entrer au Chapitre Général, comme s’il n’y avait pas d’autres individus dans l’Ordre que ceux qui y sont déjà passés. Mais que chacun soit libre en la matière. Quant au village d’Altamira, pour l’instant, on ne peut pas s’en occuper, et à propos de Horti, j’ai déjà écrit mon opinion.

			Quant à P. Matteo1, s’il réussit l’examen pour la confession à l’église, il peut y rester. Quant au prêtre appelé Costa, s’il est un homme robuste et en bonne santé, il peut être admis dans l’Ordre, mais il doit venir faire son noviciat à Rome. Quant à frère Pietro Luca2, je vous envoie le dimissoire ; je veux faire une exception pour lui et personne d’autre, pour l’ordonner en trois jours de fête ; je vous l’enverrai peut-être avec la présente. Quant à vous, lorsque le Chapitre Provincial finira là-bas, je vous enverrai où et comment je veux utiliser votre travail.

			Samedi, nous attendons des nouvelles de l’armée. A tout prix, et sans réplique, faites partir frère Carlo3 de S. Francesco, un clerc, avec quelque prêtre de la Duchesca ou de la Porta Reale en compagnie; ils passeront par Bisignano, y prendront un prêtre, nommé Nicolò, et se rendront à Messine le plus tôt possible. Tout l’intérêt que vous y porterez sera pour moi une grande consolation, car cette maison a grand besoin de personnes. Je suppose que P. Girolamo4 de S. Carlo est déjà parti résider dans ledit couvent de Bisignano.

			Veuillez faire célébrer dans cette province des suffrages pour l’âme de frère Bonaventure de Saint-Giovanni Battista, décédé à Frascati le 23 de ce mois.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 29 septembre 1640.

			Envoyez le plus tôt possible à Rome frère Gasparo5 de l’Épiphanie et frère Paolo6 de Frascati, afin qu’ils soient employés là où on décidera, de sorte que pour le 15 octobre ils soient à Rome, et même plus tôt, mieux si possible ; et s’ils ne sont pas sûrs par mer, qu’ils viennent par terre.

			On me dit que Frère Evangelista7 a pris le fer à cheval et la cape courte du frère de Frère Girolamo pour son frère, ce que je ne crois pas ; mais vous, s’il y a quelque chose, arrangez-le ; et voyez si le frère de Frère Girolamo peut être placé avec quelque occasion ; à cet effet, employez beaucoup de charité.
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			[3512]

			Angelo Agostino GALLINI. Savone. 29/09/1640

			Au très cher frère dans le Seigneur, Angelo Agostino1 de Saint Jacques, des Écoles Pies. Gênes, pour Savone.

			Pax Christi

			Dans tous ces chapitres locaux et provinciaux, certains changements plus pratiques seront effectués, et parmi eux, nous nous souviendrons de Père Giovanni Luca2. En attendant, essayez d’être un bon religieux et observant.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 29 septembre 1640.
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			[3513]

			M. Agostino Vendetti. Poli. 01/10/1640

			Au Très Illustre et Excellent Monsieur dans le Christ, M. Agostino Vendetti. Poli.

			Pax Christi

			Très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération

			J’ai répondu les jours précédents à la lettre de votre Seigneurie en vous disant que j’avais écrit à Naples, pour persuader Frère Appio1 d’aller se présenter, humblement, à M. le Cardinal Protecteur, avec lequel il doit observer toute la courtoisie ; et je n’ai rien entendu jusqu’à présent. Maintenant, s’il veut se présenter ici et se présenter, comme je l’ai dit, à M. le Cardinal Protecteur, en demandant pardon pour l’erreur, je ne manquerai pas de l’aider. Mais, comme il s’est enfui, il est nécessaire qu’il soit absous de l’excommunication en présence de quelques Pères, puisque sa fuite a été publique. Écrivez-lui et conseillez-lui de sortir du danger de l’âme dans lequel il se trouve, et de revenir à l’Ordre par la grâce de Dieu ; et alors on lui donnera une résidence dans laquelle il pourra servir le Seigneur en toute tranquillité. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente, en réponse à la lettre de Votre Seigneurie, à qui le Seigneur accorde toujours sa sainte grâce.

			De Rome, le 1er octobre 1640.
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			1	Appio VENDETTI. Cf. Lettre 2841 note 4.

			[3514]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 06/10/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Nous avons ordonné la manière de tenir le Chapitre Local et Provincial ; veillez à ce qu’il se tienne le plus tôt possible, et informez-moi à ce sujet. J’ai reçu la lettre de ce que l’armée a fait jusqu’à présent ; j’espère que vous m’informerez du reste. Quant au vin pour Rome, voyez ce que vous pourrez faire au service de cette maison. Fr. Gasparo demander la collecte, si cela peut être fait, de certaines choses de Monte Neri.

			Je suis étonné que vous n’ayez pas reçu le formulaire pour le Chapitre Local, car j’ai également envoyé celui pour Palerme, afin que vous puissiez l’envoyer ; mais je vais essayer d’en envoyer une copie. Quant au prêtre appelé D. Andrea Costa, je souhaite savoir s’il a un émolument pour l’habit de l’Ordre, afin que le noviciat de Rome puisse aussi voir son utilité, en plus de la dépense. Vous pouvez lui donner l’habit là-bas, à condition qu’il soit en bonne santé, qu’il n’ait pas de dettes et qu’il ne soit pas recherché.

			Quant au Chapitre, qu’il soit tenu de manière à ce que chacun puisse rentrer chez lui le 4 novembre ; et entre autres choses, au Chapitre Provincial on doit interdire d’avoir son propre argent, ou celui d’autres amis ; aux prêtres, avec privation de la voix active et passive pendant trois ans, et d’autres mortifications au réfectoire ; et aux autres, non prêtres, trois disciplines par semaine au réfectoire, et au pain et à l’eau pendant un mois.

			Je vous recommande fortement d’envoyer dès que possible frère Carlo1, clerc, à Messine, accompagné, si possible, de deux prêtres, c’est-à-dire de P. Girolamo2, qui restera à Bisignano, et à Messine, avec frère Carlo ira P. Nicolò ; et, si possible, comme je l’ai dit, d’un autre prêtre de ces maisons.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 6 octobre 1640.
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			[3515]

			Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 13/10/1640

			À P. Giovanni Crisostomo de Sta. Caterina, des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			Je suis heureux que le Chapitre se soit déroulé dans la paix et la tranquillité. Nous attendons votre venue à la première occasion. P. Ferdinando1 serait déjà parti d’ici, mais son indisposition l’en empêche ; lorsqu’il sera assez bien pour embarquer, nous l’enverrons. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 13 octobre 1640.
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			[3516]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 13/10/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation1, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Quant au Chapitre Provincial, une fois les locaux faits, et en respectant le règlement qui vous a été envoyé par écrit, P. Michele2 du Très Saint Rosaire - qui fait également office de Supérieur de Porta Reale - et P. Arcangelo3 de la Nativité, Supérieur de la maison de la Duchesca, seront présents en tant qu’Assistants. Veillez à en élire deux pour le Chapitre Général qui soient très observants et aient de l’amour pour l’Ordre. Et quand vous l’aurez fait, faites-le moi savoir.

			Veillez à tout prix à ce que pendant tout le mois d’octobre les élèves soient absents de la maison, car chaque jour j’entends des plaintes. Réglez la question de la maison de Carditi dès que possible. Dites des suffrages pour l’âme de frère Giuseppe Maria, décédé le 8 de ce mois. J’ai vu ce que vous m’avez écrit par le courrier. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 13 octobre 1640.

			Tous les Pères et Frères sont arrivés sains et saufs.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022
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			1	Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.

			2	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			3	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			[3516.1]

			Luigi RAIMONDI. Florence-École de Nobles. 13/10/1640

			À P. Ludovico1 De S. Raimondo, Visitateur des Écoles Pies. Florence.

			En ce qui concerne le noviciat, j’ai écrit à P. Giovanni Stefano2, qui était maître des novices, et qui, à cause de sa maladie, est allé aux bains, qu’il soit à Florence, et avec P. Clemente3, et un autre qui puisse avoir la voix active et passive, veillez à ce qu’ils aient un Chapitre local ; et faites de même dans la maison des profès, en veillant à choisir des personnes observantes et très attachées à l’Ordre.

			Quant au chapitre Provincial, veillez à ce qu’il soit convoqué à Fanano pour le 14 du présent. J’ai écrit à Ancône pour qu’ils soient également présents le même jour, afin qu’après le Chapitre Provincial, ils puissent retourner dans leurs maisons pour tout le mois d’octobre. Lors de ce Chapitre Provincial, vous présiderez ces réunions en tant que Vicaire Provincial, et dans les autres, en tant que Visitateur et Commissaire.

			De Rome, le 13 octobre 1640.

			Giuseppe de la Mère de Dieu
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			3	Clemente SETTIMI. Cf. Lettre 3067 note 4.

			[3517]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 14/10/1640

			À P. Giovanni Battista de Notre Dame du Mont Carmel, des Écoles Pies. Chieti.

			Pax Christi

			Maintenant vont un Clerc et deux Frères opérateurs, dont un, Frère Bernardino1, sera chargé de la cuisine, et Frère Giacinto2 pourra l’aider et lui enseigner ; l’autre frère pourra servir de portier, de réfectorier et autres fonctions similaires. P. Stefano3 sera bientôt là, et avec l’aide du Seigneur, tout s’arrangera. Sachez vivre dans la paix et la sainte charité, afin que les laïcs puissent recevoir un bon exemple. Dites à P. Girolamo4 que P. Giovanni Battista5 de Sainte Thècle est venu à Rome, et qu’à Naples il n’a pas acheté de livres. Nous les achèterons ici à Rome, et nous les enverrons à votre retour du Chapitre Provincial, apporterez pour cela un animal de charge avec vous. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 14 octobre 1640.
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			1	Bernardo ALTIERO. Cf. Lettre 1815 note 2.
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			5	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			[3518]

			Stefano CHERUBINI. Frascati. 18/10/1640

			À P. Stefano des Anges, Procureur des Écoles Pies. Frascati.

			Pax Christi

			Je suis désolé que le frère que je vous ai donné comme compagnon n’ait pas donné le résultat prévu. Le frère qui est venu de Rome avec vous peut l’emmener à Nursia ; là, vous pouvez prendre avec vous frère Giacinto1 de Savone et le laisser là, car les étapes vers Nursie sont courtes. Et essayez de vous dépêcher le plus vite possible, afin que P. Giovanni Battista2 de Chieti puisse venir à Rome, ou envoyer un procurateur à sa place. Vous attendrez un autre brevet pour visiter d’autres provinces lorsque vous serez à Chieti. Vous aurez cherché un endroit pour y établir des écoles, et pour installer des choses dans ladite maison.

			J’écrirai à M. Giovanni Battista Aurilia ; et j’ordonnerai que tous les élèves soient hors de la maison de la Duchesca pendant tout le présent octobre. Je vous recommande l’intérêt de vous rendre bientôt à Chieti ; et si vous avez besoin de quelque chose pour le voyage, faites-le moi savoir.

			De Rome, le 18 octobre 1640.
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			[3519]

			Stefano CHERUBINI. Frascati. 19/10/1640

			[À P. Stefano Cherubini. Frascati]

			Pax Christi

			Il y a presque une heure que les lettres ont été reçues par la poste du Pape, où se trouvaient celles qui étaient jointes pour vous. J’ai seulement vu de qui elles provenaient, et je ne pense pas qu’elles contiennent quoi que ce soit d’important, mais je vous les envoie, afin que vous puissiez donner une réponse à qui de droit. J’ai écrit hier du noviciat que vous choisissiez quelqu’un d’autre comme compagnon ; je veux que vous alliez directement à Chieti dès que possible, pour raccourcir le temps du Chapitre, qui n’est pas bon pour les autres maisons, à cause du temps des morts. P. Giovanni Battista1 écrit de Chieti qu’il est très affligé et tenté par la mort d’un de ses frères ; vous devez le consoler au plus vite. Il n’y a pas d’autres nouvelles ici.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 19 octobre 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 096
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			[3520]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 20/10/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Je n’ai reçu aucune lettre de M. l’Aumônier de Son Excellence, car j’aurais répondu immédiatement. Puisqu’il s’agit de l’Institut pour une certaine Ville, vous pouvez lui dire que pour le moment nous n’avons pas d’individus.

			Quant au Chapitre Provincial, vous pouvez le convoquer dès que possible, si ce n’est pas déjà fait, comme vous l’entendez. Faites savoir aux Supérieurs que, s’ils ne peuvent pas quitter la maison sans grand inconvénient, ils peuvent désigner quelqu’un d’autre à leur place. Si vous ne venez pas, nous pouvons déterminer qui est bon pour le but, avec votre conseil, de sorte que certains puissent venir, s’ils sont aptes et n’ont pas été au Chapitre Général précédent ; et ceux qui sont intelligents peuvent apprécier de prendre part au Chapitre Général, et apprendre la manière de gouverner. Cependant, si les Supérieurs peuvent venir, je préférerais. Les compagnons nommés ou élus ne peuvent remplacer personne.

			Quant au Procureur que vous dites que P. Michele1 du Rosaire veut nommer, il sera bon de nommer un prêtre qui ait les qualités requises, et qui puisse traiter avec ledit P. Michele et avec vous, et avec qui de droit. Et pendant que ce choix est fait, ledit P. Michele peut s’occuper des choses, en se servant des conseils de P. Gaspar2.

			Quant à votre frère, je suis heureux qu’il ait obtenu son diplôme de Docteur3, et qu’il se débrouille bien dans la pratique ; mais il faut à tout prix le faire sortir de la maison, et aussi tous les autres, pendant ce mois d’octobre, car on m’écrit des choses sérieuses. Pour éviter de tels murmurations, il faut faire de même avec tout le monde. Par conséquent, veillez à ce qu’il soit placé. Lorsque le Chapitre Provincial sera terminé, j’essaierai de faire un réajustement pour toutes les maisons.

			Je désire savoir si M. Giovanni Battista Palma, après avoir reçu l’habit comme oblat dans cette maison, sera apte à remplir la fonction de procureur, que P. Michele occupe aujourd’hui ; car, s’il en est capable, personne ne devrait être employé avec notre habit, comme cela s’est fait dans le passé. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 20 octobre 1640.
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			[3520.1]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. dopo 20 ottobre 1640

			(À P. Gaspar Sangermano) (Naples)

			Après le 20 octobre 1640

			Ayant considéré que la certification que vous demandez sur les réserves de Monteneri est appropriée, soit pour que le Notaire exige les cent écus, soit aussi parce que ces réserves peuvent avoir déjà été reçues avant sa mort - et il les a stipulées de telle manière que, même si ces réserves étaient authentiques, si elles ne sont pas prouvées là par des documents, cela ne servirait pas à grand-chose ; cependant, en tant qu’héritiers d’une cause pieuse - et elle est enregistrée là comme étant directement la nôtre - ces réserves peuvent être exigées, s’il y en a en dépôt, en vertu dudit héritage global. Vous prenez donc les mesures qui vous sembleront appropriées.

			Quant à l’affaire de Casandrino1, j’ai écrit à P. Michele2 à ce sujet, ainsi qu’à M. Giovanni Battista Aurilia, afin que pour l’instant ils ne réclament rien de ce legs, dont la fabrique revendique 160. Nous avons commencé ici des travaux qui s’élèvent à 2000 écus. Quant à la question de La Cava, gérez-la du mieux que vous pourrez. Si elle peut être utilisée pour ces deux maisons, je serais heureux de le voir.

			Quant aux laïcs, j’ai écrit la semaine dernière pour qu’ils soient tous renvoyés de la maison pendant tout le mois d’octobre, sous peine d’une punition sévère au P. Provincial. Depuis tout le temps que je vous le dis, vous auriez dû trouver une communauté pour ces parents des nôtres.

			Retour : “À propos du Chapitre”.
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			[3521]

			Stefano CHERUBINI. Nursie. 24/10/1640

			À P. Stefano des Anges1, Visitateur des Écoles Pies. Nursie.

			Pax Christi

			Quant au changement de la maison de Chieti à la Province de Naples, il ne peut se faire actuellement, car à Naples ils auront déjà tenu le Chapitre Provincial et nous n’arriverions pas à temps. C’est pourquoi, ici à Rome, ce Chapitre Provincial sera un peu retardé pour que ceux de Chieti puissent venir. Samedi, j’écrirai à P. Arcangelo2, et je lui donnerai l’obédience d’aller à Chieti avec la poste.

			Nous fournirons la maison de Frascati, et nous l’aiderons avec l’un de ces calligraphes. Quand vous serez à Chieti, veillez à examiner attentivement les réclamations faites et les revenus qu’il y a eu ; et de quelle manière on peut s’arranger pour construire, s’ils ne vendent pas les biens principaux mais seulement les plus ordinaires ; et aussi comment ils pourront subvenir à leurs besoins. Cherchez un endroit où les écoles puissent être construites, et assurez-vous de l’endroit qui vous semblera le plus commode, surtout parmi ceux que nous a enseignés M. l’Auditeur du Cardinal de la Croce, et agissez de telle sorte que ceux qui viennent à Rome apportent 60 écus pour les livres, et la bête de charge pour pouvoir les porter. Il me semble que si P. Girolamo3 est choisi comme compagnon du Supérieur comme délégué, cela causerait beaucoup de troubles à l’école. C’est pourquoi, dans cette affaire, je veillerai à ce que la Ville ne soit pas scandalisée si ledit Père se rend au Chapitre après la rentrée des classes. C’est ce que j’ai à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 24 octobre 1640.
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			1	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.
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			[3522]

			Melchiorre ALACCHI. Guisona. 27/10/1640

			À P. Melchiorre1 de tous les Saints, de l’École Pie. Guisona.

			Pax Christi

			La semaine dernière j’ai reçu deux lettres de vous, datées de juillet et août, et je vois que pour le moment nous ne pouvons pas aller de l’avant avec la construction de ce couvent, puisque toute la province est en grande dépense et en grande difficulté à cause des préparatifs de la guerre, si Dieu dans sa miséricorde ne l’empêche pas. Ici, nous aurons le Chapitre Général pour tout le mois d’avril prochain, avec l’assistance de Son Eminence le Cardinal Cesarini, notre Protecteur, où nous tenterons de trouver une solution aux désordres que certains relaxés ont causés. Et, comme le réfectoire que nous avons actuellement dans la maison de San Pantaleo ne contient pas trente religieux, nous avons commencé à en construire un autre au-dessus des boutiques de la rue qui mène à la Piazza Navona ; les deux classes, la 3e et la 4e, et la pièce où vivait P. Gasparo2, d’heureuse mémoire, sont occupées, de sorte que soixante et peut-être plus pourront sûrement y tenir. Nous avons emprunté mille cinq cents écus et avons commencé les travaux. Que le Seigneur nous accorde la grâce de le terminer pour le moment du Chapitre.

			M. le Cardinal a été d’avis que trois ou quatre de nos Pères devraient être envoyés à Cagliari, en Sardaigne, pour y commencer l’Institut. Pour l’instant, nous y ouvrons un petit noviciat, et d’ici le mois de mai, les écoles. La langue espagnole sera enseignée, et nous formerons de bonnes personnes pour la Catalogne, puisque cette île dépend de la Catalogne. Pour ce chapitre, vous devriez être présent à la fin du mois d’avril, après quoi, je l’espère, les rumeurs de guerre se tairont là-bas, et alors l’aide nécessaire pourra être envoyée pour ce couvent. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			De Rome, le 27 octobre 1640.

			Ci-joint une lettre pour vous de P. Castilla3, votre admirateur.
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			[3523]

			Magistrat et Conseillers de Cagliari. Cagliari. 27/10/1640

			[Au Magistrat et aux Conseillers de Cagliari]1 

			M. le Cardinal Cesarini, notre Protecteur, voyant la pieuse affection de V. S. Illme. et de votre ville de Cagliari pour introduire l’Institut des Écoles Pies, a condescendu avec une grande volonté à commencer notre Institut et ainsi, conformément au désir que j’ai de servir V. S. Illme., il m’a ordonné d’envoyer deux ou trois pères pour assurer que d’autres seront envoyés dans un meilleur temps qui donneront pleine satisfaction. Et avec la présente, je m’offre moi-même et avec l’Ordre au service de V. S. Illme., à qui Notre Seigneur donne une augmentation continue de sa divine grâce. 

			De Rome à etc. 

			J’ai voulu satisfaire Vos Très Illustres SS. par des œuvres plutôt que par des paroles, et c’est ainsi que, par ordre du Cardinal Protecteur, trois ou quatre Pères se rendent chez-vous pour assurer le désir que ledit Cardinal et moi aussi avons de servir cette ville et les Agents de cette ville en conformité avec la diligence des Pères qui ont traité l’affaire par écrit, comme vous le verrez là. Je donnerai le soutien nécessaire des Pères pour que satisfaction soit donnée à cette ville très importante au moindre coût possible, comme vous le comprendrez par P. Pietro Francesco qui sera mon remplaçant chez-vous. 

			Et comme il dira le reste de bouche à oreille, je n’écris pas plus longuement, mais je prie seulement le Seigneur de donner à toutes les actions de cette ville des résultats très heureux. 

			De Rome, le 27 octobre 1640.
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			[3524]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 27/10/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Je n’ai reçu aucune lettre de vous par la poste, et ce matin j’en ai reçu deux par le courrier. J’attends à Rome M. Stefano Gagliave de Stefano Andrea Costa. Je souhaite vivement que M. Giovanni Battista Palma soit rendu apte à gérer les affaires des deux maisons, et que toutes les choses soient réglées en attendant le Chapitre Provincial. J’ai écrit à P. Gasparo1 que pendant tout le mois d’octobre tous les élèves quittent la maison, sous peine de sanctions très sévères à votre égard. Faites-le donc ponctuellement, afin que je n’aie plus à me plaindre ici. Quant à la maison de Carditi, arrangez-la de manière à ce que l’achat soit sûr pour nous. C’est ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 27 octobre 1640.

			Dites à frère Marco Antonio2 de la Résurrection que, lorsque le Chapitre Provincial sera fini là-bas, je lui dirai ce que nous devons faire de lui.
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			[3524.1]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 27/10/1640

			(À P. Onofrio Conti) (Nikolsburg)

			Le 27 octobre 1640

			J’ai reçu votre lettre du 30 précédent le 25 du présent, avec les informations sur les messes célébrées. Nous vous avons envoyé la formule du Chapitre, tant Local que Provincial ; et pour que vous puissiez l’avoir avec plus de certitude, une autre copie vous est envoyée. Il a également été décidé de ne pas organiser le Chapitre Général avant le début du mois de mai, afin que vous puissiez venir à temps. Je suis désolé de l’indisposition de P. Pietro1, puisque M. le Cardinal Protecteur souhaite qu’il vienne en ces lieux. Si le temps n’était pas si mauvais, il pouvait venir en calèche, bien abrité. On dit ici que l’Empereur envoie un ambassadeur à Rome ; s’il peut être à l’aise en sa compagnie, c’est peut-être mieux. Cependant, nous laissons tout cela à sa prudence, à la force et à la vertu qu’il ressent en lui-même. S’il décide de ne pas venir avant le printemps prochain, qu’il se prépare à venir à ce moment-là ; et en attendant, qu’il se protège du froid avec des cuisinières et comme il le jugera bon. 

			Nous prierons le Seigneur de vous donner la santé et de vous conduire en toute sécurité dans ce pays.
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			[3525]

			Santino LUNARDI. Cesena. 31/10/1640

			À P. Santino1 De S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Lorsque frère Arcangelo2 arrivera à Rome avec l’argent et la lettre, il sera le bienvenu, car le Collège est actuellement dans un besoin extrême, avec des dettes de plus de 408 écus, sans la dépense quotidienne3 de vingt personnes, et plus. Ainsi, avec frère Antonio4, essayez de tirer de l’argent de tout ce qui peut être fait, afin que nous puissions nous désendetter. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 31 octobre 1640.
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			3	Sans compter les dépenses quotidiennes.
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			[3525.1]

			Pietro CASANI. Nikolsburg. octobre-novembre (?) 1640

			À P. Pietro1, Assistant. (Nikolsburg)

			Novembre 1640

			J’ai reçu des informations selon lesquelles la fièvre quatrième vous traitent mal, et que dans ce pays elle est habituellement très mauvaise ; par conséquent, je souhaite que dès que vous pourrez venir dans ces terres, vous veniez ; cependant, je laisse à votre discrétion de venir avec ces grands froids, ou d’attendre le printemps ; et alors vous pourrez traiter avec M. le Cardinal de la mission en Pologne. En attendant, essayez de vous réchauffer et de résister à la fièvre autant que possible, et nous vous aiderons ici par la prière, puisque nous ne pouvons pas faire autrement.

			Je ne veux pas les moyens proposés là pour l’admission de notre Institut à Bologne2, car nous sommes demandés dans d’innombrables autres endroits. 

			Demandons au Seigneur de guider toutes nos choses pour sa plus grande gloire.
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			[3526]

			Stefano CHERUBINI. Naples. 01/11/1640

			À P. Stefano des Anges, Visitateur des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			M. Flavio1 m’a envoyé dire qu’il veut que vous soyez là pour le 15 de ce mois. Essayez de le faire, et si vous ne pouvez pas, soyez au moins là le 19, qui est le jour de la poste. Quant à la visite, elle peut être reportée pour une période plus longue. L’affaire de l’élection de Père Giovanni Luca2 ne peut pas avancer, car il a commis une si grande erreur que de se3 donner le vote à soi-même. Il a perdu beaucoup plus qu’il ne le pense, et il en va de même pour celui qui est favorable à une telle action. Si vous y remédiez, vous ferez du bien.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 1er novembre 1640.

			Ne pensez pas que le Père Supérieur vous est contraire, comme vous le verrez en fait, et les choses se passeront toujours bien.
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			3	Se voter à soi-même dans le Chapitre Local.

			[3527]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 03/11/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’attends les démarches que vous avez faites pour le dépôt de l’argent de Casantini, car vous et P. Gaspar1 devez faire en sorte que toutes les difficultés soient levées pour que tout l’argent arrive à Rome, sauf celui réservé à la fabrique de Saint-Pierre. J’ai aussi écrit, à propos des choses recueillies dans la donation du Marquis de Monteneri, que même si les certificats authentiques viennent de Rome, ils ne sont d’aucune utilité, car ils peuvent déjà avoir été récupérés par le Marquis depuis l’année 1631 jusqu’à sa mort. Mais nous, qui sommes propriétaires de l’ensemble de l’héritage, pouvons à juste titre réclamer ce qui a été réservé, comme, je l’espère, P. Gaspar le fera aussi. Quant à P. Pietro Antonio2, il me semble qu’avec ses exigences et la faveur de ces messieurs, il va droit en enfer ; car le Paradis s’obtient avec humilité et non avec orgueil. S’il refuse de faire les choses avec humilité, il perd beaucoup de considération, non seulement devant Dieu mais aussi devant ses Supérieurs, dont la volonté est qu’il obéisse à ses Supérieurs. Il peut être dispensé de servir à table à cause de l’indisposition qu’il dit, vraie ou fausse. Quant à le nommer Vice-supérieur, je ne pense pas qu’il en ait l’intention, car, s’il était un religieux observant, il refuserait cette fonction. Quant au reste, si vous voulez faire autrement, mettez-le sur votre conscience, et sur sa propre conscience aussi, s’il ne remplit pas avec la charité qui est due la charge qui lui est confiée.

			Quant à frère Giuseppe3 de l’Ange Gardien, s’il était aussi sensible dans les manières qu’il l’est dans la calligraphie et l’abaque, il pourrait facilement être estimé.

			Quant à frère Antonio4, il n’avance pas non plus sur la voie du salut, car il se fait beaucoup de mal par son peu d’observance, qui ne profite pas à ses parents et à ses neveux. Et puisque vous ne m’avez pas informé des imperfections des sujets, je vais écrire à quelqu’un d’autre pour m’informer. Et vous, en vertu de la sainte obéissance, faites-moi connaître les fautes que vous connaissez chez ce frère, car j’entends dire qu’il est très bavard.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 3 novembre 1640.
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			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			2	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			3	Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.

			4	Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.

			[3528]

			Stefano CHERUBINI. Chieti. 07/11/1640

			À P. Stefano des Anges, Visitateur des Écoles Pies. Aquila, Pour Chieti.

			Pax Christi

			Le facteur qui a apporté les lettres ce matin a été nourri et a promis de revenir pour récupérer les lettres ; il est une heure du soir et on ne l’a pas vu. Par conséquent, j’ai décidé d’écrire, si vous voulez être présent au Chapitre Provincial de Rome, de demander à P. Giovanni Battista1 du Mont Carmel de vous faire la procuration, et vous pourrez venir à sa place. Pour cette raison, nous attendrons le 26 de ce mois pour faire le Chapitre. La procuration faite à P. Francesco2 n’a pas été envoyée ; mais s’il veut visiter la province de Naples, j’envoie la patente par la poste ce soir, afin que par sa médiation on puisse arranger ces maisons, et voir comment récupérer ce qui peut l’être des legs du marquis Montineri, [des] Sorbelloni et [de] Casandrini, ce qui produirait de grands fruits pour la maison de Rome, où la construction avance et les fondations de la partie de la rue sont faites. Veillez à ce que les choses de cette maison y soient installées. Transmettez mes salutations à tous, et en particulier à Fr. Girolamo3 et P. Sabino4. Si ces écoles réussissent, nous nous ferons un bon nom.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 7 novembre 1640.
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			1	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			2	Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.

			3	Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.

			4	Sabino BANDI. Cf. Lettre 2748 note 2.

			[3529]

			Stefano CHERUBINI. Chieti. 07/11/1640

			[À P. Stefano Cherubini. Chieti]

			Pax Christi

			J’ai reçu par le présent porteur l’avis du Chapitre local qui s’est tenu à Chieti. Si vous voulez être ici au Chapitre Provincial, que le Père Supérieur vous fasse une procuration, car ici nous n’avons pas envoyé la procure à P. Francesco1, qui a déjà été nommé pour un autre but ; je vous attendrai jusqu’à tout le 26 de ce mois pour prendre part au Chapitre. Si vous voulez aller visiter la province de Naples, je vous envoie le brevet, afin que, si vous y allez, vous puissiez demander les affaires du Marquis de Marigliano, celles de Casandrini et celles de M. Sorbelloni, puisque M. le Conseiller Merlino est retourné à Naples ; puis nous nous occuperons du reste ici. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			De Rome, le 7 novembre 1640.
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			1	Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.

			[3530]

			Gio. Luca RAPALLO. Gênes. 10/11/1640

			À P. Giovanni Luca1 de S. Francesco, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			En arrivant à Rome, Père Vincenzo a remis un Mémorial à M. le Cardinal Protecteur, dont le rescrit était que sa cause serait examinée par la justice. Il y a cinq ou six semaines, je lui ai écrit que l’affaire du P. Vincenzo Maria2 devait m’être laissée, que je la conduirais avec douceur et satisfaction commune ; mais la passion a entravé la patience. Maintenant, je suis obligé de faire justice, et d’y envoyer un Commissaire. Il y a quelques jours, P. Gabriel3 est arrivé ici de Venise, un prêtre, capable de toute commission et négociation. Vous n’auriez pas dû dépasser les limites de votre charge. Ici, en général, la résolution prise à Savone a semblé mauvaise. Il est préférable que vous essayiez, à votre crédit, de remédier à cette situation.

			Quant à avoir exclu du Chapitre local de Savone les prêtres de la partie adverse, ce n’est pas mon ordre, car j’ai des copies des lettres que j’écris, et l’ordre dit : “Je veux que vous soyez présent (au Chapitre local), et aussi le P. Provincial. Et veillez à ce que, en ce qui concerne l’élection de ceux qui doivent faire partie du Chapitre Provincial, ils ne soient pas de ceux qui ont été du côté des rebelles. Et quant au Chapitre Provincial, de la même manière, qu’il n’y ait pas d’élus au Chapitre Général des individus qui ont été rebelles à l’Ordre”. Dans cet ordre, je ne commande pas qu’ils n’entrent pas au Chapitre, mais que ceux qui sont contraires à l’observance suprême ne soient pas élus. Vous ne pourriez pas non plus émettre deux votes dans les chapitres, le statut du Provincial n’allant pas aussi loin ; il vaut donc mieux consulter, plutôt que de se tromper. C’est ce qui me vient à l’esprit maintenant.

			De Rome, le 10 novembre 1640.
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			1	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			2	Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.

			3	Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1.

			[3531]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 10/11/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Quant au P. Supérieur qui est allé de Campi, il faut le plaindre pour un si long voyage, et le laisser se reposer un peu. Quant à celui qui est élu comme délégué à Campi, il ne peut pas faire une délégation, car il doit venir en personne pour rapporter les besoins de cette maison que les particuliers lui ont confiés, ce qu’un Procureur ne peut pas faire ; et les Constitutions disent que le Supérieur peut être substitué, mais pas le délégué.

			Quant à voter pour soi-même, on ne peut en aucun cas le faire, car il semble d’une grande témérité de se juger meilleur que les autres, alors que d’autres ont les qualités requises.

			Quant à P. Pietro Antonio1, puisque la recommandation de Mme. la Comtesse de Tapia est si grande, on peut lui confier les exercices qu’il faisait avant jusqu’à ce que nous ayons la déclaration de son procès, qui a été repris il y a trois ou quatre jours aujourd’hui. 

			Quant à frère Giuseppe2 de l’Ange Gardien, je regrette qu’il soit revenu déconfit de ne pas avoir été admis à l’examen. Il me dit que sa mère et sa belle-sœur ne vont plus à la messe ni à la confession depuis deux ans, par manque de vêtements ; comme il se comporte bien, vous devez l’aider dans cette affaire. Vous ne devriez pas non plus être si avare avec la maison de Rome, en retranchant de la garde-robe du prêtre Costa le peu que vous y avez dépensé, sachant la grande misère de cette maison. Quant à M. Stefano Gigliari, je suis heureux qu’il soit un si parfait serviteur de Dieu dans le monde. Lorsque vous écrirez, ne laissez pas trop d’espace au début de la lettre.

			Ce jour, le 10 novembre 1640.
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			1	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			2	Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.

			[3532]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 10/11/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Père Provincial des Écoles Pies. Naples1. 

			Pax Christi

			1º Au Chapitre local ou provincial, peut-on voter pour soi-même ? Non. Tant dans le chapitre local que dans le chapitre provincial, chacun doit voter pour un autre, et le contraire ne sera pas permis.

			2º Si l’on est un délégué élu par le Chapitre Provincial et qu’il se trouve que le Ministre d’une autre maison lui donne une représentation pour assister au Chapitre, peut-il avoir deux votes, l’un en tant que procureur du Ministre et l’autre par l’élection de sa propre maison ? Le chapitre Provincial étant convoqué pour les affaires de la religion, il doit se tenir sans l’intervention de ceux qui sont légitimement empêchés ou qui n’arrivent pas en temps voulu.

			3º Le Provincial peut-il avoir deux votes au Chapitre provincial, comme les a le Père Général, les Constitutions du Chapitre Provincial disant “omnia fiant ad modum Capituli generalis”2 ? Au Chapitre Provincial, le Provincial n’a qu’un seul vote, sauf en cas d’égalité des votes, car alors, pour supprimer toute divergence, il peut donner un autre vote, et les mots des Constitutions “omnia fiant ad modum...” doivent être compris comme se référant à la manière ou au rite à observer au Chapitre Provincial, et non à l’égalité des votes ou à toute autre chose qui concerne le Général au Chapitre Général.

			4º Au Chapitre Provincial, les deux assistants peuvent-ils intervenir et voter au chapitre provincial ? Les assistants ou plutôt les consulteurs du P. Provincial ne doivent pas intervenir dans le chapitre, ceci n’étant pas expressément indiqué dans les Constitutions, ce qui se déduit lorsqu’il est établi qu’au lieu du Provincial absent, le plus ancien des assistants ou consulteurs3 doit prendre sa place.

			Rome, 10 novembre 1640.
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			1	Il répond à une série de points sur lesquels P. Fedele lui avait formulé des doutes pour organiser le Chapitre Provincial.

			2	Cf. CC, n. 297.

			3	Cf. CC, n. 297.

			[3533]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 17/11/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Il faut, pour éviter les pactes dont vous me parlez, prendre une résolution, mais avec prudence, pour écarter ceux qui montrent de la passion et trop d’affection pour le pays. Je voudrais savoir quelle raison avait P. Giovanni Luca1 pour appeler Frère Giovanni Pietro2 du réfectoire “idole des Supérieurs”, car c’est un mot très insultant et digne d’une grande punition, s’il ne démontre pas vraiment de tels défauts chez les Supérieurs pour mériter ce nom. Vous, en tant que Supérieur, devez surveiller les individus de chaque maison, et voir avec quels compagnons chacun va, afin d’éviter certaines offenses à Dieu. J’aimerais que vous me fassiez savoir, dès que le Chapitre Provincial sera terminé, comment il s’est déroulé et qui a été élu pour venir au Chapitre Général. 

			Mettez un remède à la question de faire célébrer des messes et donner des aumônes aux parents de nos religieux, car il me semble, comme je l’entends, qu’il y a beaucoup d’abus à ce sujet dans ces maisons. J’aurais aimé que vous aviez finalisé l’achat de la maison de Carditi. Et je suis mécontent que le procureur de M. Pedro de Toledo3 mette maintenant la difficulté de vouloir un laïc comme garantie pour le Canon, étant donné que pour d’autres choses dans lesquelles nous payons le Canon la garantie d’un laïc n’a jamais été fournie, sauf de la part de l’église, puisque les Complateari se sont offerts comme garantie pour l’église.

			Je voudrais savoir comment cette maison de la Duchesca est en crédit et en dette, et quelles aumônes chacun apporte habituellement à ladite maison ; et de même de la maison de Porta Reale ; écrivez un folio et envoyez-le-moi. Soyez attentif à la façon dont se comporte frère Antonio4, car il me semble qu’il est trop fier et impudent, surtout dans son discours ; s’il ne s’amende pas, il sera puni plus tôt qu’il ne le pense. Je vous envoie une lettre pour P. Giovanni Stefano5, mais envoyez-la en toute sécurité.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 17 novembre 1640.
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			1	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			2	Gio. Pietro BUONAITA. Cf. Lettre 3055 note 6.

			3	Pedro Álvarez de Toledo, marquis de Villafranca du Bierzo et Vice-roi de Naples.

			4	Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.

			5	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			[3534]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 24/11/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’aimerais savoir comment le Chapitre Provincial s’est terminé là et je n’aime pas du tout que certains fassent preuve de passion en voulant que les choses se passent comme ils l’entendent. Ils doivent demander au Saint-Esprit, par de pieuses prières, le bon déroulement de la Religion et la dévotion pour les sujets les plus appropriés, dans lesquels la sagesse humaine est souvent trompée. P. Stefano1 sera présent pour visiter l’état de ces deux maisons. V. R. soit très gentil avec lui et l’aide dans tout ce qui se passera au sujet de la visite et de la collecte que la maison de Rome a l’intention de faire de certains crédits qu’elle a là-bas, et de l’état de V. R. je m’occuperai plus que V. R. ne le pense. 

			Samedi dernier, j’ai reçu un colis très bien payé par le courrier. De telles lettres ne servent à rien ; lorsqu’il s’agit de colis et qu’ils ne nécessitent pas une réponse immédiate, envoyez-les par la poste et non par le courrier. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 24 novembre 1640.

			Ayant écrit jusqu’ici, j’ai reçu le rapport et la foi du scrutin effectué pour l’élection des délégués au Chapitre Général et je vois clairement la fraude que ce Giovanni Luca2 a commise en votant pour soi-même, étant arrogant en se jugeant meilleur que P. Francesco de Sainte Catherine de Bisignano3 et d’autres. Plus tard, il sera traité comme le mérite une telle action, dans laquelle il a montré des signes de grande arrogance ou plutôt de grande ignorance ; dans quelques jours, je verrai à arranger ces maisons de la meilleure façon possible.
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			1	Stefano Cherubini (cf. Lettre 0043 note 1). Il avait été nommé Visitateur Général de Naples. Il est demeuré dans cette ville les mois de décembre et janvier. Il est revenu à Rome le 23 janvier.

			2	Gio. Luca di ROSA. Cf. Lettre 2790 note 3.

			3	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1), Supérieur de Bisignano. À l’égard du conflit arrivé dans ce Chapitre, cf. EHI, 1157-1160.

			[3535]

			Santino LUNARDI. Cesena. 24/11/1640

			À P. Santino de S. Leonardo, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Pour ce qui est de la vente du grain à l’entrepôt public ou à d’autres, ou pour pouvoir le répandre dans le grenier, frère Arcangelo vous écrira, lui qui en a discuté avec le secrétaire de la Congrégation ‘De Bono Regimini’. Je veux que vous mettiez le plus d’intérêt possible afin d’obtenir de l’argent dès que possible, puisque Frère Arcangelo1 n’a pas pu vendre le foin de deux ans. Voyez si vous pouvez en tirer quelque chose, et aussi de quelque chose d’autre, car le collège est très endetté et n’a aucun espoir d’obtenir de l’argent ailleurs qu’à Cesena.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 24 novembre 1640.
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			1	Arcangelo SORBINO. Cf. Lettre 0033 note 3.

			[3536]

			Stefano CHERUBINI. Naples. 24/11/1640

			À P. Stefano des Anges, Visitateur des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’écris au P. Provincial pour qu’il ne vous gêne en rien dans l’exercice de la Visitation, car je désire être bien informé de l’état de ces deux maisons et de l’observance qui y est gardée. J’espère aussi que par votre intermédiaire, aidé par l’avis de P. Gaspar1 et de quelques autres, certaines choses seront clarifiées sur nos revendications concernant les biens du Marquis Monteneri, de Casandrini, de Sorbelloni et d’autres, pour l’aide de cette maison et de la fabrique, dont le travail continue chaque jour. Vous ne m’écrivez rien de Chieti sur les livres à acheter pour cette maison-là, ni sur l’argent à envoyer. J’ai ici une dette de neuf écus pour de nombreux livres que j’ai dans la chambre, achetés par P. Girolamo2 et d’autres qui sont en fuite. Je n’en parlerai plus, à moins que je ne reçoive des ordres de Chieti et qu’on m’écrive comment sont les livres. Informez-moi rapidement de ce qui se passe là-bas à Naples, afin que je puisse vous donner une réponse.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 24 novembre 1640.
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			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			2	Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.

			[3537]

			Angelo MORELLI. Florence-École de Nobles. 30/11/1640

			À P. Ange1 de S. Domenico, des Écoles Pies. Florence.

			Pax Christi

			Comme vous avez de sérieuses difficultés à être à Florence, je consulterai P. Luigi2, ou P. Luca3 de S. Giuseppe, s’il est arrivé, je serai satisfait qu’avec leur signature vous veniez à Rome.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 30 novembre 1640.

			Moi, Luc de San Giuseppe, Supérieur de la Maison de Florence4.
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			1	Angelo MORELLI, Cf. Lettre O898 note 1.

			2	Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.

			3	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			4	C’est la lettre de Calasanz, signée par P. Luca, qui accorde la permission demandée dans cette lettre par Calasanz lui-même. Morelli avait des difficultés avec P. Mario, qui bénéficiait déjà du soutien de l’Inquisition florentine. Calasanz, qui l’aimait bien, veut l’éloigner du danger.

			[3538]

			Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 30/11/1640

			À P. Giovanni Crisostomo de Sta. Caterina, des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur le fait de donner l’habit à votre cousin au second degré, qui a déjà 16 ans. Il me semble que vous pourrez l’emmener avec vous, en lui donnant l’habit sur place et en veillant à ce qu’il emporte avec lui deux chemises, deux coulottes et gilet d’hiver et d’été, en gardant dans cette maison à Gênes l’argent qu’il apporte pour ses vêtements : prenez aussi les vêtements séculiers afin que, si la tentation le gagne, il puisse se rapatrier avec ses vêtements ; bien que j’espère que cela ne sera pas nécessaire. Il peut vous accompagner à la première occasion.

			Je n’ai reçu aucune lettre de P. Giovanni Luca1 depuis deux postes, et les Assistants n’ont reçu aucune réponse de ce Père, et M. le Cardinal veut à tout prix que le Chapitre soit tenu, ce qui n’a pas été fait à Savone, comme il aurait dû l’être, et ensuite le Provincial. J’enverrai un Commissaire dès que possible pour organiser ce qui sera nécessaire.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le dernier novembre 1640.
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			1	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			[3539]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 30/11/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Vu le rapport de ceux qui ont voté en faveur de P. Francesco1 de Santa Caterina, il est clair que P. Giovanni Luca2 s’est voté à lui-même ; et non seulement il se disqualifie en se montrant ambitieux, mais il mérite aussi une bonne punition, comme exemple pour les autres. Il me semble donc que l’élection n’est pas bonne, et qu’elle ne sera pas admise ici au Chapitre. Il est donc conseillé de procéder à une nouvelle élection, où aucune passion ne soit en jeu. Faites-moi savoir le résultat. 

			Quant à P. Stefano3, il ne donnera aucun problème, mais il retournera bientôt de là-bas à Rome pour des affaires très importantes. De même, je vous donnerai des informations sur ce qu’il doit faire, car je veillerai à ce qu’il ne soit pas moins honoré à l’extérieur qu’à Naples. Je veux que la maison de Carditi soit réglée dès que possible.

			Je ne pense pas qu’il soit nécessaire que Mgr. l’Archevêque intervienne d’office dans le Chapitre Provincial, puisque cela peut se faire en paix avec les nôtres.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le dernier novembre 1640.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 116

			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			2	Gio. Luca di ROSA. Cf. Lettre 2790 note 3.

			3	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			[3539.1]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. Novembre 1640

			(À P. Onofrio Conti) (Nikolsburg)

			Novembre 1640

			Nous avons reçu des informations sur les élections que vous y avez faites des deux délégués pour le Chapitre Général, qui ne se tiendra pas avant le premier mai prochain, de sorte que vous aurez tout le mois d’avril pour venir. Si P. Pietro1 est en bonne santé et assez fort pour pouvoir venir à Rome, à cheval ou en calèche, M. le Cardinal Protecteur le souhaite vivement, et moi aussi ; mais je suis persuadé qu’à l’arrivée de celle-ci, ou de l’autre écrite la semaine dernière, le temps sera si rude dans ces contrées, qu’il ne sera pas possible de voyager.

			Faites donc ceci : dites à P. Pietro qu’il doit essayer de se maintenir pendant ces trois ou quatre mois d’hiver de telle sorte qu’au printemps, il soit assez fort pour venir sur ces terres, afin que les fièvres quartes, qui durent généralement longtemps là-bas, soient bientôt terminés pour lui ici. J’espère qu’avec sa venue, les choses seront réglées.

			J’aimerais savoir la raison pour laquelle on a changé du noviciat P. Alessandro2, qui semble s’être bien comporté dans le passé.

			Au moment du Chapitre, je suis sûr qu’il y aura trois ou quatre personnes qui conviendront pour ces terres. Je tiens beaucoup à ce que les maisons soient disposées dans le bon ordre ; qu’il y ait deux Études, l’un pour les débutants et l’autre pour les plus âgés. Ici est arrivé le novice qui a été privé de l’habit là-bas, et je vois aussi comment arranger au mieux ses affaires, d’autant plus qu’il est d’une intelligence magnifique. Si, lorsque vous viendrez au Chapitre Général, vous amenez avec vous deux ou trois clercs, d’estime et d’espoir, qui viennent par mer en Italie, je serais heureux. Nous avons reçu les quatre-vingts messes et nous sommes reconnaissants de votre charité.
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			1	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			2	Alessandro NOVARI. Cf. Lettre 2204 note 11.

			[3540]

			Lorenzo FIORITA. Fanano. 08/12/1640

			Au très cher fils dans le Seigneur, frère Lorenzo1 de S. Sisto. Écoles Pies. Modène, pour Fanano.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Il me semble que les habitants de Fanano devraient se réjouir qu’une personne de Fanano ait été choisie pour arranger la maison de Florence. J’essaierai de donner satisfaction à cette maison le plus tôt possible en envoyant un Supérieur, afin qu’on puisse vivre avec la tranquillité avec laquelle on a vécu dans le passé.

			Que le Seigneur vous bénisse tous.

			Rome, le 8 décembre 1640.
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			1	Lorenzo de S. Sisto, au siècle Pellegrino Fiorita, est né à Villa Collemandina, Modène (14 septembre 1616) ; il prit la soutane piariste à Fanano (18 octobre 1635) et fit sa profession solennelle à Rome (25 octobre 1637). Ordonné prêtre, il a commencé son ministère à Fanano, puis s’est déplacé à Nursie. Dans les années 1645-1646, il a vécu à Narni et en 1647-1648 à Florence. À la fin du mois d’avril 1648, il retourne à Fanano afin d’aider ses proches. Il fut deux fois recteur de Fanano (1659-1662 et 1686-1689), trois fois recteur de la maison professe de Florence (1662-1665 et 1681-1683). Il fut également Provincial de Toscane (1668-1671). Il est décédé à Castiglione Fiorentino à l’âge de 83 ans (5 novembre 1698). En 1666, il publie à Florence un ouvrage de poésie latine, intitulé : De laudibus B. Mariae Virginis aliisque argumentis epigrammata et disticha 392, quibus accedunt disticha 550 in Maledicum; 2. Cannius Galba sive disticha 550 in Maledicum (cf. EHI. 1252-3). Source: CS.

			[3541]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 08/12/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Ne vous inquiétez pas de ce que je peux vous dire sur votre changement, car très bientôt je vous appellerai à Rome, et peut-être pour être Assistant de l’Ordre. Veillez donc à ce que tout soit en ordre, afin qu’on ne puisse pas vous dire que vous laissez des choses en désordre ; et ne le dites à personne.

			Que le Seigneur nous bénisse tous toujours.

			De Rome, le 8 décembre 1640.
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			[3542]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 08/12/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Même si P. Stefano1 va à Naples et avec lui tous ensemble sont contre vous, ils vous loueront plus qu’ils ne vous rabaisseront. Mais soyez gentil avec tout le monde, et dans quelques jours je vous écrirai mes pensées. J’envoie les dimissoires pour que trois ou quatre des nôtres nous soient ordonnés diacres, et un sous-diacre. En ce qui concerne le Chapitre, je crois que P. Giovanni Luca2 a démissionné ; son cas était tel que nous ne pouvons le vivre sans chagrin. Alors, faites-moi savoir ce qui s’est passé. J’ai été très heureux que le prêtre appelé Costa s’y soit décidé maintenant, mieux que dans trois ou quatre mois. J’attends toujours le rapport de la décision concernant la maison de Carditi.

			Quant à frère Giovanni3 de S. Antonio, si vous êtes satisfait de l’école de la Duchesca, envoyez frère Giuseppe4 de l’Ange Gardien à Rome, mais à condition que vous trouviez d’abord de l’argent pour acheter des vêtements à sa mère et à sa belle-sœur, afin qu’elles puissent aller à la messe. Dites également à la mère de P. Genaro5 que son fils est mieux à Rome qu’à Naples, et qu’il a été décidé qu’on l’aid tous les mois, comme je l’ai écrit à P. Genaro6. Voyez (et informez-moi) si vous avez reçu une petite boîte longue avec cinq petites nappes à l’intérieur, que vous devez donner á P. Mauro Cesarino, un moine de Casinense. Et si vous ne l’avez pas reçue, faites toutes sortes de recherches pour retrouver ladite petite boîte, recouverte de toile cirée, avec votre adresse sur le papier. Le marin a une lettre pour que vous la remettiez à P. Mauro. On dit que le capitaine du navire s’appelle Leonardo, et que le navire porte l’enseigne du Pape, du Cardinal Brancaccio et de Boncompagni ; on dit qu’elle vient du Nonce. Prenez donc tous votre intérêt. On dit ici que vous ne donnez pas les lettres à frère Carlo7 de la Conception. Dès qu’elles lui parviendront, donnez-les à lui et aux autres ; mais je comprends que vous pourrez vous servir de l’autorisation des Constitutions pour les lire. J’ai été très consolé d’apprendre que le Chapitre s’est conclu dans la paix et la tranquillité. Lorsque vous l’enverrez, j’essaierai de l’approuver ; et peut-être enverrai-je le brevet à celui qui sera élu Supérieur de la maison de La Duchesca, puisque je veux P. Arcangelo8 dans ces parages ; mais veillez à ce que, avec P. Gasparo, les comptes soient approuvés et qu’ils me soient envoyés. L’affaire de P Marco sera réglée dès que possible, et il y aura également un remède pour tant de parents pauvres et autres. Puisque P. Tommaso9 reçoit trois écus par mois en raison de la mort de son père, ne peut-il pas aider son frère ?

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 8 décembre 1640.
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			1	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			2	Gio. Luca di ROSA. Cf. Lettre 2790 note 3.

			3	Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.

			4	Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.

			5	Genaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.

			6	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			7	Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.

			8	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			9	Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.

			[3543]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 12/12/1640

			À P. Giovanni Battista de la Très Sainte Vierge du Mont Carmel, Supérieur des Écoles Pies. Aquila, Pour Chieti.

			Pax Christi

			J’étais très heureux car vous avez fait un bon début aux cours là-bas. Pour qu’ils aillent de mieux en mieux, passez fréquemment dans les classes, encouragez les maîtres au travail et les élèves à la dévotion, faites-leur fréquenter les Oratoires et les Très Saints Sacrements. P. Girolamo1, lorsqu’il était ici, a acheté quelques livres pour le prix de neuf écus et je les ai payés, et je cherche une occasion de les envoyer là-bas. Je n’ai aucune nouvelle de l’arrivée de P. Stefano2 à Naples.

			Ici, au Chapitre Provincial, P. Carlo3 de S. Domenico, Supérieur de Narni, et vous, en tant que Supérieur de Chieti, avez été élus pour le Chapitre Général. Avec l’aide du Seigneur, nous l’aurons, au plus tard, le premier mai prochain, pour attendre le Provincial de Germanie avec ses deux délégués, et P. Pietro4, Assistant, qui est en mauvaise santé dans ces régions.

			En attendant, prions le Seigneur pour que, lors dudit Chapitre Général, les choses de l’Ordre soient réglées, afin qu’à l’avenir nous puissions tous marcher ensemble vers la perfection religieuse. Transmettez mes salutations à tous ceux de cette maison, et donnez-leur ma bénédiction.

			De Rome, le 12 décembre 1640.
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			1	Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.

			2	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			3	Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7.

			4	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			[3544]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 14/12/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Quant à l’élection du Délégué, vous pouvez le publier. Le Chapitre Provincial, dont je n’ai pas encore eu le temps d’examiner les principaux thèmes, je l’enverrai confirmé. Le mariage de votre sœur sera traité ici. Venez à Rome, à la fois pour gérer cette affaire et pour exercer la fonction qui vous a été confiée. Le P. Recteur des jésuites de Molfetta m’a écrit que vous ne lui avez pas payé les frais occasionnés par la maladie de frère Francesco1, maçon, et il trouve cela quelque peu étrange. Par conséquent, vous, avec la présente, même si nous devons demander un prêt, envoyez audit Recteur au moins dix ducats sans aucun délai, afin que je ne sois pas laissé sans obtenir satisfaction pour lui le plus tôt possible. Je m’étonne aussi de Caputi, de Campi, qui n’a pas encore réglé l’affaire de Pietro Chionna. C’est pourquoi je l’avertirai de telle sorte que, en vertu de la sainte obéissance, dans l’espace de deux mois, il aura convenu et payé ledit Pietro Chionna ; sinon, il sera convoqué à Rome, et très bien puni. J’envoie les dimissoires pour quatre, trois pour l’Evangile, et un pour l’Epître2. Vous les lui distribuez, afin qu’ils soient ordonnés dans les quatre-temps.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 14 décembre 1640.

			Je ne pense pas qu’il soit bon pour vous de quitter Naples avant que P. Stefano ne soit parti ; et alors je vous dirai ce que vous devez faire. Quant à la petite boîte de nappes, veuillez l’envoyer dès que possible à P. Mauro Cesarini, un moine cistercien, au couvent où il vit.
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			1	Francesco GENTILE. Cf. Lettre 1002 note 1.

			2	Trois diacres et un sous-diacre.

			[3545]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 20/12/1640

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			En ce qui concerne la maison de Carditi, la question de savoir si la ville a ou non une part dans le terrain est une question qui ne sera pas difficile à éclaircir ; on peut donc chercher des preuves. Quant à la donation entre vifs de l’argent que la dame pieuse souhaite faire, il serait bon de le faire avec beaucoup de prudence, afin qu’il n’y ait pas de contestation après sa mort. Par conséquent, qu’il soit clairement établi qu’elle peut en disposer sans l’autorisation de son mari ; et l’on souhaite savoir quel intérêt cet argent rapporte. Quant aux deux frères qui sont arrivés de Chieti, ils seront envoyés dans ces terres parce qu’ils sont si nécessaires, mais ne leur permettez pas de prendre racine à Naples.

			Quant à frère Evangelista1, j’ai vu la copie de la lettre, et si les choses qui y sont contenues sont vraies, il mérite un grand châtiment. Donnez-moi quelques informations à ce sujet. Quant à frère Giovanni2 Carlo de Santa Barbara, en vertu de la sainte obéissance et d’autres peines, ordonnez-lui de payer à M. Pietro Chionna dans les deux mois, ou sinon, de se rendre à Naples et insistez sur ce point, et ordonnez-lui de le faire en mon nom. Je vous recommande la maison de Rome. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, le 20 décembre 1640.

			Revoyez la lettre que m’a écrite M. Aniello de Falco, et réglez son affaire en toute tranquillité.
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			1	Gio. Evangelista EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.

			2	Gio. Carlo CAPUTI. Cf. Lettre 3361 note 3.

			[3546]

			Pietro Paolo Cotignola. Naples. 22/12/1640

			Au Très Illustre et Excme. Seigneur en Christ, M. Pietro Paolo Cotignola1. Naples.

			Pax Christi

			Il me semble que c’est une obligation qu’au nom de tout l’Ordre je félicite Votre Seigneurie pour les saintes fêtes de ce très Saint Noël, avec beaucoup d’autres, en vous demandant de daigner également en mon nom faire de même pour M. Pietro Pirro Je ne cesse de prier le Seigneur pour l’un et pour l’autre, afin que dans cette vie la grâce divine vous augmente toujours, puis dans la suivante, vous donne la couronne de la vie éternelle.

			De Rome, le 22 décembre 1640.
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			1	Pietro Paolo Cotignola. Cf. Lettre 1866 note 1.

			[3547]

			Stefano CHERUBINI. Naples. 28/12/1640

			À P. Stefano des Anges, Visitateur des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Je voudrais que vous preniez la résolution que les quêteurs n’aillent pas seuls, que les actes communs du matin et de l’après-midi soient observés ponctuellement, et que tous les religieux de la maison reçoivent les choses nécessaires, surtout en habillement, afin qu’ils ne paraissent pas devant les élèves négligés ; et quant à la nourriture, que le pain et le vin nécessaires ne manquent pas, et l’accompagnement, selon les ressources que l’économe aura. Dieu, béni soit-il, nous fournira tout cela si nous sommes suffisamment attentifs pour enseigner aux élèves la sainte crainte de Dieu. Hier matin, j’ai envoyé un Frère qui autrefois servait très diligemment et fidèlement dans la sacristie de la Duchesca, pour changer Frère Francesco Maria1, qui était à Narni, pour que vous l’envoyiez en ces lieux, afin qu’il soit un bon religieux, ou qu’il change d’Ordre, comme il avait l’intention de le faire quand il était à Narni. Frère Bernardino2 ne devrait pas être à Naples, bien qu’on dise qu’il se débrouillait bien dans la fonction de quêteur, car j’entends dire qu’il a une mauvaise habitude, et en aucun cas on ne doit permettre l’offense de Dieu, quand on la sait. Quant à P. Michele3, je vous renvoie à ce que vous ferez, puisque vous êtes présent et savez ce qui est approprié. Je pense qu’il sera plus utile loin de Naples que dans cette ville.

			Quant aux messes et vêpres chantées, vous ne pouvez pas le faire comme à Rome ; par conséquent, soit vous ne le faites pas du tout, soit vous chantez dans le style capucin4. Quant à l’ordination, je suis heureux qu’ils deviennent diacres, mais pour la prêtrise de certains, je n’ai pas les bonnes références que j’aurais dû avoir ; c’est pourquoi je n’ai pas l’intention de les laisser tous accéder à la prêtrise aussi rapidement. Quant à P. Girolamo de Chieti, écrivez-lui que, ayant promis d’user de toute diligence pendant un an, il ne devrait pas être si anxieux, sachant ce que j’ai fait et veux faire pour lui. Quant à l’affaire de Posilipo, veillez à ce que, si l’argent est récupéré, il soit déposé à la Banque de l’Annunziata, pour être conservé pour les dots à donner, et ne reste pas dans une autre main, sauf pour la partie qui appartient à l’Ordre. Cependant, pour pouvoir quitter cet endroit, il faut une raison quelconque. Ensuite, nous étudierons ici si la maison de Carditi est une bonne occasion d’avoir en elle six de nos étudiants, clercs profès. L’enseignant capable d’en faire de bons humanistes serait pour le bien commun de cette Province ; par conséquent, donnez-moi une réponse. P Gasparo5 me dit qu’ils se sont mis d’accord avec Ruglione sur l’opération de Casandrini. Comme il nous reste 300 ducats, sans litige, et la moitié de ce qui est pris, il me semble que cet accord doit être accepté. Ce Père éclaircira une de mes pensées concernant l’argent laissé par Bertea, qui est là sans aucun fruit, et qui pourrait servir de prêt pour les travaux de la maison de Rome.

			Fère Giovanni6 de S. Antonio est recherché à Savone comme maître de calligraphie et d’abaque. Comme il n’y a ni dans cette maison ni à Gênes une personne appropriée, s’il pouvait y aller, il rendrait un grand service. Lorsque vous serez ici, nous traiterons sur les principaux Supérieurs de la Province de Naples et de Sicile ; quant à vous, on vous accordera les égards dus à votre prestige et à votre honneur. Monsieur Flavio7 se porte bien, et vous veut auprès de lui pour sa consolation. Il est digne d’être aidé par tous dans son affliction.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 28 décembre 1640.
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			1	Francesco Maria LIVALDI. Cf. Lettre 1842 note 3.

			2	Bernardino Ai donné MARTINO. Cf. Lettre 3111 note 5.

			3	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			4	Calasanz ne veut pas qu’on appelle des musiciens séculiers dans nos églises, ni est ami d’instruments musicaux en elles, car ils résultent chers et aident peu à la piété; si à Rome ils chantent de façon plus élaboré c’est parce qu’il y a des musiciens de la maison.

			5	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			6	Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.

			7	Flavio Cherubini. Cf. Lettre 0438 note 1.

			[3548]

			Stefano CHERUBINI. Naples. 28/12/1640

			À P. Stefano des Anges, Visitateur de la Province des Écoles Pies de Naples. Naples.

			Pax Christi

			Pour l’instant, je n’en envoie que deux, mais à une autre occasion, j’en enverrai d’autres, car ils m’écrivent qu’ils sont nécessaires. Demain, j’écrirai par la poste. J’espère que l’affaire Casandrini sera réglée, puisque P. Gaspar s’en occupe. J’écrirai comment je pense que notre fabrique devrait être aidée sans préjudice pour aucune maison. Dès que possible, retirez ce frère, appelé Francesco Maria, de la sacristie et envoyez-le en ces lieux avec le compagnon qui l’a accompagné depuis Chieti. J’écrirai le reste samedi matin.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 28 décembre 1640.
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			[3549]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 28/12/1640

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			M. Andrea Costa m’écrit qu’il veut qu’on lui rende tout son argent, sauf le peu que lui ont coûté la soutane et le manteau, qu’il dit être d’environ 40 carlines1. Il est bon que vous consultiez divers religieux pour savoir ce qu’ils font habituellement dans des cas similaires, et que vous agissiez de manière à ce qu’il ne se plaigne pas de nous. Faites également en sorte que le prêtre de Campi satisfasse son créancier, M. Pietro Chionna, afin qu’ils ne continuent pas à me causer des ennuis.

			Quant à la sacristie, on y a envoyé hier celui qui s’en occupait auparavant, afin que celui qui s’en occupe soit retiré et envoyé dans ces terres avec son compagnon, frère Bernardino2, qui, je crois, y avait une mauvaise habitude. J’écris ceci parce que je vois qu’ils ne savent même pas comment punir les scandales là-bas. Quant à P. Tommaso3, je veux consulter son procès et sa dernière évasion ; et s’il mérite la prison, peut-être déciderai-je de payer trois écus par mois pour l’y maintenir, comme une punition pour lui et un exemple pour les autres. Je suis très malheureux que P. Michele4 ne sache pas comment être un Supérieur, en traitant ses sujets d’une manière convenable et paternelle, les encourageant à travailler selon leurs talents, ce qu’ils feraient, je crois, s’ils avaient l’amour du Père ; cependant, nous allons essayer de remédier à tout. Vous essayez donc, avec le Visitateur et P. Gasparo, de voir comment les communautés de ces deux maisons peuvent être accommodées dans la plus grande paix.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 28 décembre 1640.

			Quant au neveu de P. Arcangelo5, s’il veut être l’un des nôtres, qu’il vienne au noviciat à Rome.
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			1	Un carlin de Naples équivalait à 7 bayocs et demi de Rome. La dépense, donc, avait été de 3 écus romains.

			2	Voir note de la lettre 3547. 

			3	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			4	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			5	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			[3550]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 05/01/1641

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Je suis heureux que vous ayez payé à M. Aniello di Falco1. Ecrivez-moi si dans cette province il y a une personne capable d’éduquer les novices, et en même temps s’ils sont à l’aise, et séparés des Profès, dans cette maison achetée par Carditi. On me dit que P. Michele2 a fait moudre le grain en dehors de Naples et a escroqué la gabelle, ce qui me déplaît beaucoup. J’espère qu’il ne refera pas une telle erreur, car cela mériterait une bonne punition.

			En particulier, renseignez-vous sur les affaires de frère Evangelista3 afin que la vérité soit découverte. Je vais écrire comment aider la maison et la mère de frère Tommaso Maria. Quant à frère Giovanni4 Carlo, qu’il satisfasse M. Pietro Chionna dès que possible.

			J’attends la notification des 400 écus de cette Dame. Nous attendons 500 écus de Bertea pour la fabrique, avec le moins d’intérêt possible. Occupez-vous aussi de l’affaire de Casandrini et de Sorbelloni ; et en même temps de l’affaire des 800 écus du notaire obligé à Monteneri. Vous devez tout consulter avec P. Stefano et P. Gasparo.

			J’envoie la patente de Supérieur de la Duchesca à P. Francesco5 de Santa Caterina, et celle de Supérieur de Bisignano, à P. Marco6 ; et à la place de P. Mattia7, peut aller comme Maître le Sous-diacre Francesco8 de Tous les Saints, de Schinzano.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 5 janvier 1641.
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			1	Aniello Di Falco. Cf. Lettre 0665 note 1.

			2	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			3	Gio. Evangelista EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.

			4	Gio. Carlo CAPUTI. Cf. Lettre 3361 note 3.

			5	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			6	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			7	Mattia Ai donné PAOLO. Cf. Lettre 1214 note 17.

			8	Francesco VECCHI. Cf. Lettre 2790 note 10.

			[3551]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 12/01/1641

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			En raison des fêtes de Noël très chargées, l’Auditeur n’a pas pu voir le procès de P. Pietro Antonio1, mais nous lui demanderons de le voir dès que possible ; et en tout cas, je veillerai à ce qu’il ne soit pas puni, mais qu’il soit un bon religieux et observant, et qu’il donne le bon exemple aux autres, en tant que prêtre connu et de bonne intelligence ; tout cela l’oblige à être plus humble et exemplaire, comme je l’espère.

			Quant à l’ordination de frère Giuseppe à la prêtrise, nous y réfléchirons encore, tout en accordant aux autres une certaine faveur, comme on le verra bientôt avec l’aide du Seigneur. Quant à l’argent de Bertea, j’aurais aimé avoir les 500 écus comme billet au taux de change actuel, pour pouvoir avancer dans la construction, car nous en avons maintenant grand besoin ; et aussi les 300 de Casandrini, pour payer quelques dettes de la maison. Vous y mettrez tout votre intérêt.

			De Rome, le 12 janvier 1641.
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			1	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			[3552]

			Santino LUNARDI. Cesena. 12/01/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Nous avons reçu la lettre de change de 50 écus. Je vous rappelle d’envoyer plus d’argent si vous pouvez vendre quelque chose, surtout s’il y a une opportunité de vendre du foin maintenant, avant l’arrivée du printemps. Frère Arcangelo1 a obtenu de M. le Cardinal Bagni une lettre pour Mgr. Fieschi, qui arrivera là-bas par la prochaine poste ; et peut-être aussi le moyen de pouvoir vendre tout le grain. Si par hasard un certain Mario Curzio Ceci, de Frascati, qui vit à Venise, passe par Cesena, hébergez-le chez vous pendant trois ou quatre jours, mais pas plus. P. Carlo2 de Sainte-Cécile a écrit qu’il allait à Venise avec frère Angelo de Sospello ; et peut-être sont-ils passés par là, ils se sont échappés de l’Ordre sans raison, seulement parce qu’ils ont été vaincus par la tentation. Quant à la dévotion que vous demandez, nous ferons tout, sauf l’indulgence des Cinq Saints, qui ne peut être obtenue. Nous pouvons envoyer les cinq médailles d’argent avec la bénédiction extraordinaire ; et si vous avez besoin d’autre chose, faites-le moi savoir.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 12 janvier 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 126

			1	Arcangelo SORBINO. Cf. Lettre 0033 note 3.

			2	Carlo BRUNERIO. Cf. Lettre 1466 note 3.

			[3552.1]

			Grand-Duc. Florence. 05/01/1641

			(Au Grand-Duc de Toscane) (Florence)

			Sérénissime Seigneur :

			Conformément à ce qu’il a plu à Votre Altesse Sérénissime d’ordonner pour l’introduction de notre Œuvre à Pise, j’ai envoyé hier matin par mer, dans une felouque envoyée ici par votre ambassadeur, dix Pères1 de bonnes qualités pour ladite introduction, conformément au désir de vos sujets. Par ceci je veux informer Votre Altesse, comme signe de la disponibilité que j’ai toujours à rendre les faveurs que nous reconnaissons de votre bonté ; et aussi pour que Votre Altesse puisse réaffirmer encore plus en continuant la protection de cette notre pauvre plante en ces commencements, malheureusement combattue par l’ennemi commun, mais par la grâce de Dieu favorisée de bonnes personnes, et protégée par de grands personnages.

			Avec la plus humble révérence, je reste avec le désir et la grande obligation de toujours prier le Seigneur pour le bonheur de Votre Altesse et de votre Sérénissime Maison.

			De Rome, le 5 janvier 1641.

			Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en Arch. J’ai donné Stato ai donné Firenze (Filza 3903, Lett. J’ai donné Generali d’Ordini et Religiosi au Granduca 1626-1640)

			1	P. Luigi Raimondi est parti le premier avec P. Ottaviano Pizzardi et Fr. Antonio Piccardi de San Giacomo. Après avoir vu l’état des choses, P. Raimondi retourna à Rome pour parler avec Calasanz. Puis il retourna à Pise (où il arriva le 2 janvier 1641) avec neuf autres compagnons. Ainsi, la première communauté de Pise a été formée par douze religieux : P. Luigi (Raimondi) de Saint-Raymond, P. Ottaviano (Pizzardi) de Saint-Thomas d’Aquin, P. Camillo (Scassellati) de Saint-Jérôme. P. Gaspare (Chiereschi) de l’Épiphanie, Cl. Giovanni (Cima) de S. Blas, Cl. Giovanni Antonio (Carenzi) de Sainte Marie, Cl. Silvestro (Bellei) de Sainte Marie-Madeleine. Fr. Giovanni (Prosperi) de San Francisco, Fr. Giovanni (Del Monte) de San Antonio, Fr. Giuseppe (Troiolo) de l’Annonciation, Fr. Filippo (Loggi) de Saint François, Fr. Jacopo (Pellegrini) de Saint Jean l’Évangéliste. Cf. B. BARTLIK, Annales, début 1641. Cf. Aussi Claudio Vilá, Epistolario, t. 10, pp. 301-302.

			[3553]

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			Quant au jeune homme qui veut y apprendre, puisque vous n’êtes pas autorisé à lui apprendre, ce serait une perte de temps considérable ; mais lorsque vous serez autorisé, vous pourrez lui rendre service. Je ne pense pas non plus que frère Francesco soit autorisé à le faire. Donc, pour le moment, essayez de lui faire plaisir du mieux que vous pourrez.

			J’ai reçu la lettre de 50 écus ; veillez à m’en envoyer une autre le plus tôt possible, car les dettes et les besoins du Collège sont nombreux ; et voyez en particulier si vous pouvez tirer de l’argent du foin.

			M. le Cardinal Bagni nous fera par charité la faveur de pouvoir sortir notre grain de l’état ecclésiastique, en économisant ici un écu par muid pour le trésor, en ne payant là-bas que quatre ou cinq giulios par muid. Cherchez donc à savoir s’il est possible de l’envoyer à l’extérieur et à quel prix, pour voir s’il vaut la peine de se prévaloir de cette amitié, et ce sans rien dire à personne.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 16 janvier 1641.
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			[3554]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 17/01/1641

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			La police de 440 écus a été reçue et a été présentée et acceptée par le marchand, qui dit ne pas avoir reçu d’avis de son correspondant et la paiera en temps voulu, c’est-à-dire dans une quinzaine de jours ; nous attendons les 60 écus par le courrier la semaine suivante.

			Gardez un œil sur frère Appio1 et, tous les deux jours, retirez-lui son vin et sa soupe jusqu’à nouvel ordre, qui, je l’espère, ne saurait tarder ; gardez-le de manière à ce qu’il ne puisse pas s’enfuir.

			P. Arcangelo2 est arrivé il y a trois jours à Frascati avec Frère Bernardino3, et P. Francesco Maria4 s’est enfui après avoir passé par Capoue. Si vous n’avez pas pris toutes les mesures nécessaires pour le retrouver, faites-le au plus vite et déclarez-le apostat sur place.

			Je suis désolé pour le malheur de M. Stefano Gagliaci5. Lorsque vous en aurez l’occasion, voyez si vous pouvez conclure l’affaire des 400 écus de cette dame. Quant à l’argent de Casandrino6, dès que vous en aurez l’occasion, envoyez-les, car cette maison en a bien besoin. Une lettre de la Congrégation vous est envoyée pour que l’Évêque d’Ischia emprisonne les frères Giovanni Andrea7 et Appio, mais puisque frère Appio est emprisonné, prenez soin de l’autre et envoyez cette lettre au dit Évêque par l’intermédiaire d’une personne fiable, mais pas par les nôtres, en lui écrivant que lorsqu’il l’aura emprisonné d’informer Votre Révérence, qui l’enverra chercher immédiatement. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, le 17 janvier 1641.

			Envoyer à Rome l’argent laissé par le Viceprovincial de Sicile8, qu’il a envoyé pour les tissus ; et faites-le le plus tôt possible.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022
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			1	Appio VENDETTI. Cf. Lettre 2841 note 4.

			2	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			3	Bernardino di MARTINO. Cf. Lettre 3111 note 5.

			4	Francesco Maria LIVALDI. Cf. Lettre 1842 note 3.

			5	Stefano GAGLIACI. Cf. Lettre 1294 note 4. Le malheur à que fait allusion le Saint dans cette lettre lui avait été communiquée P. G. Fedele (cf. ES, II, p. 1164): Stefano, son fils, avait été blessé mortellement près de Naples et deux de ses accompagnateurs ont résulté morts. Mais, cependant, il n’est pas mort, car la lettre que nous conservons de lui porte la date de novembre de 1641 (cf. ES, II, 1203-1). 

			6	Il s’agit d’un héritage, légué par Hippolyta Pacilio, consistant en une maison et un domaine dans la commune de Casandrino. La copie authentique du legs se trouve aux Archives Générales de Rome, signée le 6 juin 1639. (cf. EHI, 1019-18).

			7	Gio. Andrea POLITI. Cf. Lettre 2202 note 2.

			8	Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5. Il est intéressant de noter que dans cette lettre, on lui donne le titre de Viceprovincial, alors que P. Franco était censé être Provincial depuis le 11 septembre 1638 (cf. EEC, 423, note 1), comme le prouve également l’intitulé de la lettre 505 du 14 avril 1640. S’il ne s’agissait pas d’un oubli dans la transcription de la lettre ou d’une étourderie de la part du saint, on pourrait penser que P. Franco était temporairement absent de Palerme et occupait une autre fonction.

			[3555]

			Vincenzo BERRO. Messine. 18/01/1641

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			En ce qui concerne les dimissoires pour les deux clercs Carlo de S. Francesco2 et Carlo de S. Giuseppe3, ils sont envoyés avec la présente ordinaire pour le sous-diaconat et le diaconat, à cette condition, qu’ils puissent en faire usage si cela plaît à V. R., à la conscience de qui je me réfère par la présente. Exhortez-les et faites en sorte qu’ils sachent que, étant ordonnés dans les ordres sacrés, ils sont tenus à une plus grande perfection qu’auparavant, et V. R. me fera savoir s’ils sont plus humbles, ce qu’ils prouveront par leurs œuvres. Vous les laisserez être ordonnés diacres s’ils sont comme cela et pas autrement, et s’ils se comportent bien, ils seront orientés vers le sacerdoce. Quant à frère Ambrosio4, puisqu’il est certain qu’il n’est pas devenu un religieux d’une autre religion plus rigoureuse, qu’il soit déclaré apostat et que le Viceprovincial de Palerme et le Viceprovincial de Naples5 connaissent l’état de ce frère. V. R. veillez à ce que notre Institut aille bien et lorsque vous ne pourrez pas le faire, recommandez que quelque autre prêtre remplisse la fonction ; veuillez respecter MM. les Jurés et les autres seigneurs et chevaliers de cette ville en continuant les coutumes du lieu, mais sans offenser Dieu et si quelque chose d’autre arrive, faites-le moi savoir. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous. 

			Rome, le 18 janvier 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 228

			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			2	Carlo PITRÙ. Cf. Lettre 3400 note 10.

			3	Carlos Fossato de St. Joseph, palermitain. Il a pris la soutane piariste le 12 février 1634, a prononcé ses vœux le 19 mars 1635 et est mort le 9 octobre 1646 à l’âge de 30 ans. On conserve une lettre du Fondateur qui lui est adressée et qui lui accorde la permission, pendant un an, d’aller voir sa mère une fois par mois pour s’occuper de ses affaires. (cf. M 79).

			4	Déjà cité dans la l. 3437.

			5	Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.

			[3556]

			Santino LUNARDI. Cesena. 23/01/1641

			À P. Santino De S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre concernant les comptes de ce que la Compagnie a payé pour les intérêts dus sur les capitaux. Par la prochaine poste, essayez d’envoyer tout clairement, car aujourd’hui, P. Stefano est arrivé de Naples, qui sait exactement comment les choses se sont passées. Je vous rappelle la nécessité de payer les dettes dans lesquelles se trouve notre Collège à l’heure actuelle. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 23 janvier 1641.

			En ce qui concerne le jeune homme au sujet duquel je vous ai écrit, une personne m’a fait une telle insistance qu’on ne peut pas lui dire non. Faites ce que vous pourrez, par vous-même ou par frère Francesco. Célébrez les suffrages pour l’âme de frère Pellegrino1, décédé ici à Rome.
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			1	Pellegrino DAORI. Cf. Lettre 2269 note 15.

			[3557]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 25/01/1641

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 19 du présent, et en même temps les remises, l’une de 100 écus, l’autre de 10 écus ; la moitié pour des messes, ce qui fera 56 messes ; et les autres, du surplus du tissu de Palerme. Nous avons également reçu les 60 écus par le courrier, et en même temps le collier en or. Pour l’âme de votre sœur, vous pouvez célébrer trente messes. 

			J’envoie les dimissoires pour Frère Evangelista1 de St. Elia, Frère Carlo2 de St. Ignazio, Frère Francesco3 de Tous les Saints et Frère Carlo4 de la Conception ; deux pour la prêtrise, et les autres pour le diaconat. Je serai heureux de l’arrangement de frère Giovanni5 Carlo avec M. Pietro Chionna, et informez-moi immédiatement de cet arrangement. Je lui envoie aussi le dimissoire pour la prêtrise ; et je lui rappelle, au nom de P. George, ce qu’il a promis au noviciat lorsqu’il a fait sa profession ; quant à Frère Giuseppe de la Nativité, je ne lui envoie pas le dimissoire, car je veux corriger certaines choses que je sais à son sujet.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 25 janvier 1641.
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			1	Gio. Evangelista EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.

			2	Carlo BELI. Cf. Lettre 2944 note 4.

			3	Francesco VECCHI. Cf. Lettre 2790 note 10.

			4	Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.

			5	Gio. Carlo CAPUTI. Cf. Lettre 3361 note 3.

			[3558]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 01/02/1641

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 26 du mois dernier, et j’ai vu ce que vous y avez écrit. Quant aux chambres qui doivent être construites dans la maison de Carditi, j’écris à P. Gaspar1 à ce sujet. Il me semble qu’il n’est pas bon que les fenêtres de nos cellules soient sur le mur principal, en face des fenêtres des femmes voisines, mais que cette partie soit utilisée pour faire le couloir, en y laissant quelques fenêtres justes pour laisser entrer la lumière. Je pense qu’au début du couloir, on peut faire deux chambres et perdre ainsi peu d’espace. Quant aux Maisons de Campi et de Bisignano, il n’est pas bon que vous les visitiez, mais donnez ordre au Supérieur de Campi, en vertu de la sainte obéissance, de ne pas permettre aux nôtress de moudre le blé d’autrui, en fraudant la gabelle ; ni de jouer d’aucune sorte d’instruments, sauf du clavecin et de l’orgue ; et de ne pas donner de leçons aux femmes, sauf chez la Marquise si nécessaire, sous peine de privation de la voix active et passive et autres punitions à notre gré.

			J’ai entendu dire que la Confrérie des Complateari, dont s’occupait P. Giuseppe2 de San Tommaso de Aquino, s’est retrouvée démunie, sans personne pour s’en occuper ; occupez-vous-en donc vous-même, ou cherchez une personne appropriée pour satisfaire ladite Confrérie. Quant à frère Appio3, voyez comment vous pouvez l’amener à Rome ; et s’il est vraiment repenti, usez de toute pitié à son égard. Quant aux 400 écus, j’attends le résultat. C’est ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 1er février 1641.
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			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			2	Giuseppe VALUTA. Cf. carta 1557 note 3.

			3	Appio VENDETTI. Cf. Lettre 2841 note 4.

			[3559]

			Vincenzo BERRO. Messine. 02/02/1641

			À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 18 janvier, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant aux deux frères clercs, j’ai déjà envoyé les dimissoires pour ces deux-là, c’est-à-dire frère Carlo et frère Francesco ; et par cette poste ordinaire j’enverrai les deux autres, afin qu’à Pâques ils puissent être ordonnés prêtres. J’espère que le P. Provincial y est arrivé et que le Chapitre Provincial s’est tenu. J’attends votre réponse. Pour le reste, faites tout ce que vous pourrez pour l’observance. Ordonnez célébrer les suffrages pour l’âme de Frère Benoît, un novice décédé à Bisignano.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 2 février 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 229

			[3560]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 07/02/1641

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Quant à P. Pietro Antonio1, même s’il n’avait commis d’autre faute que d’avoir dit aux serviteurs de la Confrérie ce qu’il a dit contre l’Ordre, il mériterait un grand châtiment ; mais, comme la passion a beaucoup de force dans les premiers accès, je me contente de lui donner l’absolution libre que je vous envoie ; mais à cette condition, qu’un jour, à l’heure du repas, il dise ces paroles dans le réfectoire : « Pères et frères, je vous demande pardon pour tous les scandales que j’ai pu vous donner, et en particulier pour n’avoir pas parfois obéi à mes supérieurs aussi promptement que j’aurais dû le faire ». Cela fait, vous lui donnez l’absolution, dans laquelle il n’est fait mention d’aucune punition, et vous l’exhortez en mon nom à essayer d’être très utile et exemplaire pour son propre bien, car le Dieu béni n’élève que les humbles à la gloire éternelle. J’ai reçu les plans de la maison de Carditi, nous allons les étudier un peu mieux et donner notre avis. Quant aux deux ou trois cellules pour nos religieux non observants, veillez à ce qu’elles soient aménagées le plus rapidement possible.

			À cause de l’absence de P. Giuseppe de San Tommaso d’Aquino, je crois que la Confrérie majeure est restée sans directeur ; par conséquent, vous vous en occuperez pendant les fêtes jusqu’à nouvel ordre, et cela, sans aucune réplique ; je leur ai écrit moi-même. Faites-moi savoir si le neveu de Père Arcangelo2 est à Naples ou s’il est parti pour Rome. Ceux qui n’ont pas voulu renouveler leurs vœux, qu’ils passent trois jours par semaine au pain et à l’eau ; et ils sont suspendus de la grâce du clergé tant qu’ils ne les renouvellent pas. Ceci concerne ceux qui ont fait profession avant l’âge de 21 ans ; et ceux qui ont fait profession après, sans avoir aucune raison de le prétendre, qu’ils fassent aussi la même pénitence.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 7 février 1641.

			Si P. Francesco3 n’est pas arrivé de Bisignano, donnez-lui l’ordre, en vertu de la sainte obéissance, de partir rapidement dans les trois jours, et s’il n’obéit pas nous prendrons une autre résolution ; et dans ladite obéissance mettez la suspension ‘a divinis’4, jusqu’à ce qu’il obéisse.
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			1	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			2	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			3	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			4	Interdiction d’administrer les sacrements.

			[3561]

			Santino LUNARDI. Cesena. 13/02/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			Lorsque je verrai qu’il est nécessaire d’intimer ces messieurs des billets d’échange des moulins, je vous en informerai en particulier. Puisque nous avons maintenant l’occasion d’échanger les biens que le Collège possède en Romagne avec des biens ici près de Rome, essayez de vous hâter pour ceux de Rimini, au sujet desquels Frère Arcangelo1 a écrit ; et ensuite nous essayerons de vendre ensemble les biens de Cesena. Mais comme je ne pense pas que nous trouverons un moyen de les vendre tous ensemble si tôt, je vous tiendrai informés de ce qui se passera à cet égard. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 13 février 1641.
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			1	Arcangelo SORBINO. Cf. Lettre 0033 note 3.

			[3562]

			Santino LUNARDI. Cesena. 20/02/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Bien que nous essayions d’acheter un domaine ici près de Rome, je vous écris pour que vous montriez tous les biens à un envoyé par Mgr Rondinini. Vous lui montrez tous les biens de Cesena, tant allodiaux qu’emphytéotiques. Voyez aussi si les biens de Rimini peuvent être vendus, comme l’a écrit Frère Arcangelo. Vous pouvez également vous informer si quelqu’un souhaite acheter une propriété adjacente à la sienne, car si on la vend séparément, il sera plus facile de trouver quelqu’un pour l’acheter. Quant au foin, bien que le prix soit un peu bas, ne manquez pas l’occasion de le vendre avant l’arrivée de la nouvelle herbe. Dès que vous aurez rassemblé l’argent du grain, envoyez-le à Rome, car nous devons payer à M. Biagio l’administrateur cent écus de Noël dernier, et d’autres sommes à d’autres créanciers.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 20 février 1641.
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			[3563]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 22/02/1641

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Il est nécessaire que vous vous mettiez en route pour Rome, le plus tôt possible, afin d’anticiper la date du Chapitre Général. Entre-temps, Père Francesco1 de Santa Caterina restera Supérieur des autres maisons jusqu’au Chapitre. Et quand ce Père devra venir avec P. Michele2, nous donnerons un autre ordre pour s’occuper de ces maisons pendant la durée du Chapitre. Par conséquent, vous devez faire les choses clairement, afin qu’ils ne puissent pas dire que vous laissez un certain désordre dans les comptes et les maisons. Vous pouvez amener frère Appio3 avec vous. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 février 1641.
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			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			2	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			3	Appio VENDETTI. Cf. Lettre 2841 note 4.

			[3564]

			Vincenzo BERRO. Messine. 22/02/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Messine.

			Pax Christi

			Je ne suis pas peu surpris que, ayant pu se passer du loyer de cette maison voisine, chère et inconfortable, le P. Provincial ne l’ait pas arrangé en y envoyant Frère Marco Antonio1 pour une courte période avant le début du premier loyer de l’année. Comme le Père Provincial s’y est rendu, il réglera cette affaire de la maison.

			Ceux qui doivent venir au Chapitre Général avec ledit Père doivent partir à temps pour être à Naples pendant tout le mois de mars, afin de pouvoir être à Rome le 14 avril et pas avant ; à ce moment-là, avec l’aide de Dieu, on commencera. C’est ce que j’ai à l’esprit avec la présente lettre.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 février 1641.
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			1	Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.

			[3565]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 23/02/1641

			[À P. Giuseppe Fedele. Naples]

			Pax Christi

			Il a semblé nécessaire de poursuivre la cause de P. Tommaso1 sur la voie de l’incorrigibilité et de faire la dernière épreuve de son expédition. V. R. faites-le sortir de la prison de l’évêché et faites-le rentrer chez lui et mettez-le dans une de ces chambres construites à neuf pour les punitions et, si elles ne sont pas terminées, dans une autre qui soit sûre, et vous ordonnerez que ce qui est contenu dans l’acte ici joint soit exécuté, en faisant en sorte qu’on ne puisse lui parler qu’avec la licence particulière du P. Ministre, et vous noterez le jour où il sera confiné dans la chambre, afin que, s’il persévère pendant un an dans son obstination, il puisse être expulsé à la fin de l’année ; ayant effectué ce confinement, vous ordonnerez ce qui est contenu dans l’acte. Venez à Rome et laissez pendant votre absence P. Francesco de Santa Caterina2 comme Supérieur et votre remplaçant dans cette Province. C’est tout ce qui me vient à l’esprit. Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 23 février 1641.
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			1	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			2	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			[3566]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 01/03/1641

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai écrit que, même si P. Pietro Antonio1 n’avait commis aucune autre faute que d’avoir dit ces paroles qu’il a dites aux jeunes gens de la Confrérie après s’être disputé avec le Supérieur, il méritait une très grande punition ; mais il recevra une très grande punition de la main de Dieu pour avoir méprisé l’ordre du Supérieur, qui est à la place de Dieu. Quant à M. Pietro Chionna, veillez à ce que frère Giovanni2 Carlo de Santa Barbe lui paie à tout prix, afin que ledit Chionna ne m’importune plus avec ses lettres ; si on lui doit quelque chose, payez-le.

			Quant à P. Tommaso3, si vous n’avez pas parlé avec M. le Vicaire, vous pouvez lui faire part de la résolution qui a été prise de le faire emprisonner pendant un an avec diverses pénitences, afin que, s’il ne s’amende pas, il soit expulsé comme incorrigible, conformément à la Bulle d’Urbain VIII. J’espère qu’à l’heure qu’il est, vous aurez ordonné la préparation des cellules de punition ; et si elles n’ont pas été préparées, mettez-vous immédiatement au travail, et après avoir mis ledit Père en lieu sûr, venez à Rome pour des affaires importantes ; et amenez avec vous Frère Appio4, à qui nous traiterons ici avec plus de miséricorde qu’il ne mérite. Quant à P. Gaspar5, donnez-lui tous les soins et la charité, puisqu’il est un vieil homme, et ne l’employez à rien sans mes ordres. Je crains qu’on y ait écrit quelque chose au Commissaire du Saint-Office contre ledit Père, pour s’être immiscé dans les affaires de l’Ordre, n’ayant ni voix active ni voix passive, et peut-être me blâmera-t-on. J’ai informé tout le monde du décès du - jusqu’à présent – P. Giovanni Battista6 de S. Bernardo dans un hôpital, Dieu sait comment ; alors ordonnez que la prière soit faite. Il a été enterré par la miséricorde de l’Église dans le Cimetière.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 1er mars 1641.
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			1	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			2	Gio. Carlo CAPUTI. Cf. Lettre 3361 note 3.

			3	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			4	Appio VENDETTI. Cf. Lettre 2841 note 4.

			5	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			6	Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.

			[3567]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 09/03/1641

			Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai écrit de nombreuses fois pour que M. Chionna soit payé, et jusqu’à présent, ni par accord ni par justice, il n’a été payé. Je suis dérangé ici chaque semaine à ce sujet, afin que ledit Chionna soit payée. Vous, avec autant de lettres que vous avez écrites, n’avez jamais mis fin à cette affaire, et vous n’avez pas su comment me libérer de cette contrariété continuelle. Par conséquent, pour que vous ayez du mérite, exécutez cet ordre en vertu de la sainte obéissance. Dites-moi si vous avez emmené P. Tommaso1 dans nos prisons, et si vous avez ordonné l’installation des cellules destinées à la punition. Après les fêtes de Pâques, vous pouvez vous mettre en route pour Rome afin d’être présent au Chapitre. Mettez par écrit toutes les choses que vous pensez nécessaires de discuter lors du chapitre.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 9 mars 1641.

			Si les cellules de punition ne sont pas prêtes, ordonnez que les cellules ordinaires soient bien arrangées, afin que P. Tommaso puisse y rester jusqu’à ce que les nouvelles soient prêtes. Je suis contrarié que frère Francesco2, le maçon, ait fait des choses qui ne sont pas correctes dans la construction de la nouvelle maison ; il aurait dû tout faire selon les conseils des architectes.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 138

			1	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			2	Francesco GENTILE. Cf. Lettre 1002 note 1.

			[3568]

			Santino LUNARDI. Cesena. 09/03/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 3 de ce mois et avec elle une lettre de 10 écus. Je vous demande autant que possible d’obtenir de l’argent du foin, et de tout ce qui vous semblera opportun. Quant au bail de Capo d’Argine, vous ne pouvez louer que le pré, en obtenant le plus possible ; et si vous pouvez louer tout le reste, rapportez ce que vous obtenez. Nous prions ici que le Seigneur nous envoie l’opportunité de trouver un acheteur qui achètera tous les biens, pour les utiliser ici dans d’autres biens immobiliers, dont les intérêts seront toujours nôtres, et non des commissionnaires et des intermédiaires. J’ai écrit que vous deviez m’envoyer des informations sur un jeune homme de Casa Righi, qui avait l’intention d’entrer au Collège Nazareno. Le reste, je vous l’écrirai une autre fois.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 9 mars 1641.

			 Envoyez la lettre de P. Pietro1 de S. Giuseppe à Bologne, sigillée, à P. Alessandro Gottardi2.
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			1	Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.

			2	Il n’est pas piariste.

			[3569]

			Vincenzo BERRO. Messine. 09/03/1641

			À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 19 février dernier dans laquelle vous me dites que vous avez reçu les démissoires envoyées pour l’ordination de certains membres de cette maison et comme il est tard je ne pourrai pas vous envoyer d’autres démissoire par cette poste ; quant aux lettres écrites au sujet de P. Matteo de Bova1, je les ai reçues et il ne m’a pas semblé opportun en ce moment de lui donner la punition qu’il mérite, car le travail dudit Père dans l’église du Saint-Esprit à Naples est maintenant extrêmement nécessaire ; mais en temps voulu il recevra la considération qui lui est due. Je ne lui ai pas répondu à ce sujet car je sais qu’il m’a écrit non pas pour se venger mais pour remplir sa fonction, et que toute chose mûrit en son temps.

			Et V. R. ne soupçonne rien de ses lettres, car je vois et reçois tout. J’espère qu’à l’heure qu’il est, le Chapitre Provincial aura eu lieu et que les délégués auront été élus pour venir au Chapitre Général ; j’attends l’informations2. J’espère vivement que vous tous veillerez à maintenir l’ordre nécessaire afin qu’en votre absence, l’observance ne soit pas relâchée. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment. On envoie la formule de profession des Frères ouvriers confirmée par le Bref de Notre Seigneur, et celui qui ne voudra pas la faire de cette manière doit être renvoyé3. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, le 9 mars 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 233

			1	Matteo d’AQUINO. Cf. Lettre 2371 note 2.

			2	Le Chapitre Général a commencé ses travaux le 15 avril. Les trois représentants de Sicile sont arrivés lorsque déjà le Chapitre était un peu avancé. Un des trois a été P. Vincenzo Berro, destinataire de la lettre, qui a laissé écrite une chronique détaillée du Chapitre.

			3	Avec cette nouvelle formule exclusive pour les Frères, l’épineuse question des réclamants était réglée, puisqu’elle exigeait la promesse suivante : “ Je promets et fais aussi vœu de ne pas aspirer à l’état clérical, ni d’avoir la voix active ou passive, ni de porter la tonsure ou le bonnet, jusqu’à la fin de ma vie “. La réforme des Constitutions, due au Concile Vatican II, a aboli cette promesse et la promesse spécifique des clercs de ne pas aspirer à des dignités à l’intérieur ou à l’extérieur de l’Ordre, laissant une seule formule pour tous les piaristes.

			[3570]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 14/03/1641

			[À P. Giuseppe Fedele. Naples]

			Pax Christi

			Je vous envoie ci-joint un certificat de frère Giovanni Leonardo1. Essayez d’en trouver un autre semblable, ou commandez-le, et conservez le reçu pour qu’il corresponde à l’année, selon le présent que je vous envoie. De même, essayez de voir si dans les Archives de l’une de ces maisons, l’acte de baptême dudit Frère Giovanni Leonardo est conservé ; et dès que vous aurez l’acte de son village, appelée Maiano, envoyez-le-moi. Je vous envoie également l’indulgence des Quarante Heures pour le bon déroulement du Chapitre Général.

			Puisque vous n’avez pas exécuté l’ordre que je vous ai donné de punir P. Pietro Antonio2, et qu’il pense qu’il sera déclaré innocent, puisqu’on m’a adressé une pétition en son nom, ordonnez de publier l’absolution dans le réfectoire ou dans l’oratoire pendant le temps de la Conférence ; et soyez sûr que, pour n’avoir pas voulu faire cette petite mortification, il la fera beaucoup plus rigoureuse devant le tribunal de Dieu que celle-ci. Au cas où il n’est pas satisfait de la publication et qu’il insiste pour en obtenir un exemplaire, donnez-le-lui, car M. le Régent Tapia m’a demandé avec insistance à ce sujet. On me dit que dans l’église de Porta Reale, on veut faire une tombe à grands frais. Vous veillez à ce qu’il ne s’agisse pas de quelque chose qui pourrait nuire à notre pauvreté. Faites les cellules de punition dès que possible, et quand elles seront prêtes, mettez-y P. Tommaso3.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 14 mars 1641.
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			1	Gio. Leonardo VITALE. Cf. Lettre 2022 note 1.

			2	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			3	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			[3571]

			Santino LUNARDI. Cesena. 13/03/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procurateur du Collège Nazareno, Notre Seigneur garde. Cesena.

			Pax Christi

			J’attends le rapport pour savoir si celui qui s’y est rendu au nom de M. Rondinini a vu tous les propriétés, et s’il les a aimées. Je pense que nous ne serons pas d’accord, car nous sommes en pourparlers pour acquérir une propriété avec 11 000 pieds de vigne, qui portent des fruits, et 2 000 autres pieds nouvellement plantés, qui dans toute cette année ont produit 250 tonneaux de vin, à raison de 8 barils par tonneau ; et il se vend habituellement à 14 ou 16 écus le tonneau. En outre, il y a 1800 pieds de jeunes oliviers, et plus de 10 muids1 du pays pour l’ensemencement. Je souhaite échanger tous ces biens du Collège ici à Rome. Faites-moi donc savoir si vous pouvez trouver quelqu’un pour acheter un terrain près du sien, qui peut être facilement trouvé. Mais nous essayons aussi de vendre toutes ces propriétés à un nouveau collège construit à Ravenne, ce qui serait beaucoup plus pratique ; je vous en informerai au fur et à mesure que l’affaire avancera. Écrivez-moi si vous espérez vendre le foin, car ici le Collège a quelques dettes, sans compter les dépenses ordinaires que nous faisons quotidiennement.

			Si vous avez reçu des lettres de P. Pietro2 de S. Giuseppe, envoyez-les à Bologne, adressées à P. Alessandro Gottardi, à la ‘Madonna della Galleria’ de Bologne. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 13 mars 1641.
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			1	Le muid, comme mesure de capacité de grains, en Italie Centrale équivalait à 280-294 litres; comme unité de surface, à 18.480 m2. 

			2	Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.

			[3572]

			Gio. Francesco APA. Florence-École de Nobles. 22/03/1641

			À P. Giovanni Francesco1 de Jésus, dans les Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Florence.

			Pax Christi

			Je souhaiterais que vous soyez à Rome pendant la durée du Chapitre Provincial, et que vous apportiez avec vous la Grammaire bien écrite, afin que l’on puisse décider ici de la manière de l’imprimer ; mais, en tout cas, que la Grammaire vienne à Rome. La présente lettre peut vous servir d’obédience, et je vous ferai voir que je vous estime plus que vous ne le pensez. Quant à votre venue, j’écris au P. Ministre, qui a été élu délégué, que vous pouvez venir en sa compagnie et celle de P. Luigi2. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			De Rome, le 22 mars 1641.
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			1	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2. 

			2	Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.

			[3573]

			Santino LUNARDI. Cesena. 22/03/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Vous pouvez donner votre parole pour les biens de Rimini, en donnant l’équivalent à Rome, ou près de Rome, dans des propriétés similaires ou autre chose à coup sûr. P. Pietro1 n’est pas encore arrivé, mais nous l’attendons tous les jours. La Compagnie des Moulins aurait dû donner l’ordre de payer les intérêts perçus sur les capitaux échus, car le Collège a beaucoup de dettes et de dépenses, et ne peut pas pourvoir. Il s’agit de vendre, au comptant, tous les biens de Cesena, du Collège. Peut-être que dans quelques jours nous vous donnerons des informations plus sûres à ce sujet. Et si vous pouvez vendre le foin, tirez-en de l’argent, ou au moins soyez sûr d’être payé en temps voulu.

			Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.

			De Rome, le 22 mars 1641.
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			1	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			[3574]

			Giuseppe FEDELE. Naples. 23/03/1641

			À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Je suis heureux que vous ayez trouvé l’acte d’annulation de la revendication de la veuve sur les biens de Nola, et que, de plus, vous aménagiez la maison que vous avez achetée pour qu’elle puisse servir de noviciat, et pour d’autres choses nécessaires.

			Quant à l’inscription placée dans la sacristie, rien ne peut être placé sans la permission du Général. On pourrait autoriser une inscription qui dirait : “Que les prêtres se souviennent de prier pour les bienfaiteurs dans leurs messes”, sans rien ajouter d’autre. Quant à P. Tommaso1, j’ai écrit qu’il soit changé, si les cellules sont prêtes ; et notez le jour où il commence à compter une année ; donnez-lui un livre spirituel pour le distraire, et que les mortifications prévues soient observées.

			Ici, ils ont donné 15 écus monnaie à remettre chez-vous à l’un des Calderini. Nous les avons ici pour les dépenses du Chapitre Général de ces deux maisons. Après avoir reçu la présente, comme P. Stefano vous le dira plus particulièrement, donnez-leur, même si vous devez les emprunter. Ordonnez que des suffrages soient célébrés dans cette province pour l’âme de frère Bartolomeo2 de San Agostino, décédé le 22 de ce mois, à 18 h 30. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 23 mars 1641.

			J’écris à P. Gaspar3 pour savoir qui doit rester comme remplaçant pendant le Chapitre.
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			1	Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.

			2	Bartolomeo AGOSTINI. Cf. Lettre 2112 note 1.

			3	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			[3575]

			Vincenzo Maria GAVOTTI. Gênes. 13/04/1641

			À P. Vincenzo Maria1 de la Passion, Supérieur des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			J’ai écrit par la poste dernière que vous devriez ordonner la lecture de votre brevet, et ensuite m’écrire s’il y a quelqu’un qui ne l’accepte pas comme Supérieur, et me le faire savoir. Écrivez-moi aussi comment les choses se passent dans cette maison, car jusqu’à présent je n’ai eu aucune certitude sur l’observance qui y règne. Dites-moi en particulier quelle est la fonction de chacun, et comment chacun se conduit en particulier dans sa fonction, et tout ce qui vous semblera convenable.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 13 avril 1641.

			Informez-moi également s’il est retiré et comment frère Luca2 de S. Bernardo, qui, en tant que fugitif et excommunié, doit être tenu à l’écart, lui donnant les choses nécessaires. Dites-moi aussi ce qu’on dit, et ce qu’il en est des fugitifs de Carmagnola. Dans ce Chapitre, j’espère qu’il y aura des dispositions pour tout.
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			1	Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.

			2	Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.

			[3576]

			Santino LUNARDI. Cesena. 13/04/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			Il me semble avoir écrit la semaine dernière l’avis d’avoir reçu la lettre de 50 écus, dont j’ai rapidement payé 34 pour l’intérêt d’un prêt, et 15 en bon compte pour le mois courant pour les dépenses du Collège ; ainsi, si vous pouvez en envoyer d’autres, ils seront bien reçus. Je vous rappelle également que vous devez vous informer s’il existe des personnes fortunées qui souhaiteraient acheter certaines des possessions du Collège, car je souhaite échanger les biens du Collège de ce pays ici près de Rome, car ici nous n’aurons pas à partager avec des intermédiaires. Nous avons affaire à un domaine, sur lequel il y a 11000 vignes produisant déjà des raisins, qui ont donné cette année 150 tonneaux de vin, sans compter 2000 autres vignes, plantées cette année ; dans ce domaine il y a aussi 1200 pieds de jeunes oliviers, qui commencent à porter des fruits. Il y a aussi 125 grands mûriers, et un endroit où l’on peut semer 8 ou 10 muids de grain chaque année ; et il est facile de garder toutes sortes d’animaux ; et ici il ne sera pas nécessaire d’avoir autant de nos pères qu’à Cesena. J’en parlerai plus particulièrement lorsque le contrat sera signé. Je vous rappelle la recommandation de ce jeune homme de onze ans, dont on dit qu’il est si talentueux. Faites-moi savoir si le jeune de Casa Righi avance en grammaire, car il est maintenu jusqu’à présent.

			Que le Seigneur nous bénisse tous1.

			De Rome, le 13 avril 1641.
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			1	Depuis le 13 avril au 4 mai 1641 n’y a pas aucune lettre de Calasanz. Dans le cahier de minutes on passe du 12 mai 1640 au 28 juin 1641, ce que fait supposer que le secrétaire a usé un autre cahier, perdu aujourd’hui. Le Chapitre Général a duré du 15 au 30 avril, et il a été un temps de travail intense, sans que Calasanz eût temps ou intérêt pour écrire des lettres. Cf. PICANYOL, Epistolario, T. VII, pp. 347-351.

			[3577]

			Aniello di Falco. Naples. 04/05/1641

			Au Très Illustre en Christ, de toute ma considération, M. Aniello Falco. Naples.

			Très Illustre dans le Christ, de toute ma considération

			M. Diego Falco rapportera à Votre Seigneurie les démarches qui ont été faites pour convaincre M. Giovanni Maria de retourner à Naples ; et il semble qu’il ne soit pas décidé à y retourner, ni avec les promesses qu’il y ira pour prendre l’habit. Je lui ai fait savoir que je ne voulais en aucun cas lui donner l’habit à Rome, afin qu’il y retourne. Sa maladie de la jambe va bien. Que le Seigneur lui donne la grâce de prendre une sainte résolution, et à Sa Seigneurie et à sa famille, une augmentation de la grâce divine. 

			De Rome, le 4 mai 1641. 
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			[3578]

			Pietro BARZANTI. Poli. 06/05/1641

			À P. Pietro1 de la Très Sainte Trinité. Écoles Pies. Poli.

			Pax Christi

			J’aimerais savoir comment ils se portent dans cette maison à Poli, et comment l’observance est maintenue, et si vous avez des nouvelles que la Visitation s’y rendra très bientôt. Dites à Frère Donato2 que lorsque le moment sera venu pour lui de venir à Rome, je le lui ferai savoir ; et à Frère Francesco Maria3, que je lui ferai faire une nouvelle soutane, mais qu’il ne la maltraite pas comme il a maltraité celle que je lui ai donnée. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 6 mai 1641.
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			1	Pietro BARZANTI. Cf. Lettre 2338 note 2.

			2	Donato FRATTASIO. Cf. Lettre 2643 note 2.

			3	Francesco Maria ARAGUSTO. Cf. Lettre 3380 note 2

			[3578.1]

			Alessandro Cesarini. Rome. Mai 1641

			À l’Emme et Révme. Cardinal Cesarini1, Protecteur. (Rome)

			Par le Général et les Assistants2 des Écoles Pies.

			Mai 1641

			Emme et Révme. Seigneur

			On dit que douze des Frères prétendants sont allés ensemble voir l’Illme. Mgr. Cecchini pour faire une demande avec la très mauvaise intention d’être déclarés clercs ; et il y a aussi une indication claire qu’ils ont écrit à l’extérieur aux autres de leur catégorie pour venir à Rome faire du bruit, menaçant, si en cela ils ne sont pas satisfaits, d’avoir recours à la Sacrée Congrégation des Réguliers. Pour cette raison, il a semblé bon au P. Général et ses Assistants d’aller voir Son Éminence et de le supplier humblement, avant que l’affaire n’aille plus loin, d’avoir la bonté d’y mettre le remède opportun ; ce qui pourrait être fait en les convoquant un par un devant lui et en entendant les raisons de chacun d’eux ; et selon le dernier décret de Son Éminence, fait dans la Congrégation des Prélats, de les approuver [ou] de les réprouver, en leur imposant un silence perpétuel ; à moins qu’il ne paraisse bon à Son Éminence d’offrir de les déclarer clercs ouvriers, portant bonnet clérical et tonsure, avec incapacité à jamais d’avancer dans les ordres, en leur supprimant le nom de laïc, si abhorré par eux.

			Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. XIX n. 306-96

			1	Alessandro Cesarini. Cf. carta 0402 note 1.

			2	José de Calasanz, Pietro Casani, Francesco Castelli, Juan García del Castillo et Pellegrino Tencani.

			[3579]

			Francesco LEUCCI. Palermo. 11/05/1641

			À P. Francesco1 de San Carlo, Supérieur des Écoles Pies. Palerme.

			Pax Christi

			J’ai entendu dire que certains de nos clercs profès, qui n’ont pas ou peu appris l’humilité et s’écartent donc de la route du paradis, où seuls les vrais humbles entrent par pur amour de Dieu, ont un problème avec frère Marco Antonio2 qui les avertit de certaines fautes, ce qui est un signe de grand orgueil. V. R. ne manquez pas d’avertir chacun d’entre eux et, si nécessaire, de les punir afin qu’ils s’humilient selon les conseils de saint Paolo.

			Et de la même manière, avertissez ledit Frère Marco Antonio qu’en avertissant les clercs et les frères, il doit montrer la charité fraternelle dont il doit faire preuve pour les convaincre avec amabilité, car j’espère que de cette manière il sera d’un plus grand profit. V. R. me fera savoir qui sont les plus licencieux et qui résistent le plus, afin que je puisse leur donner le remède nécessaire par le P. Provincial qui viendra, dont je sais qu’il voudra la sainte observance3. V. R. exhorte tous à gagner le paradis qui peut être si facilement conquis maintenant, afin que plus tard, au moment de la mort, ils ne puissent pas se repentir sans fruit parce qu’ils ne connaissent pas l’opportunité qu’ils ont maintenant, la phrase qui dit “Non vidi meliores quam qui in religione profecerunt, neque deteriores quam qui in religione defecerut”4 étant vraie. Voyez quelle gloire est réservée aux uns et quelles punitions sont prévues pour les autres. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 11 mai 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 148

			1	Francesco LEUCCI. (Cf. Lettre 2142 note 3). Il avait été contraint de quitter le rectorat de Campi en raison de quelques querelles entre religieux et sous la pression de Mme Maria Paladini, Marquise de Campi et fondatrice de la Maison. Calasanz l’a envoyé à Palerme. Peu après, il le nomme recteur de Palerme, puis maître des novices en Sicile. (cf. EHI, 1328-1).

			2	Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.

			3	Calasanz parle du Provincial qu’il pense envoyer à Sicile en remplacement de P. Giovanni Domenico Franchi, jusqu’alors Provincial de Sicile, qui, après avoir assisté en tant que tel au Chapitre Général de 1641, fut envoyé en Moravie le 20 mai de la même année. En fait, la nomination du nouveau provincial de Sicile a été considérablement retardée. Le 14 septembre de la même année, Calasanz, dans une lettre à P. Vincenzo Berro, espérait pouvoir envoyer le nouveau Provincial en octobre. Mais ce n’est qu’en mai de l’année suivante, en 1642, que le célèbre P. Alacchi arriva en Sicile comme nouveau Provincial. (cf. M, pp. 312-314).

			4	Je n’ai pas vu meilleurs que ceux qui ont profité dans la vie religieuse, ni pires que ceux qui ont failli dans la vie religieuse.

			[3580]

			Giacomo CIPOLLETTA. Messine. 11/05/1641

			À P. Giacomo1 de Jésus, Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai été ravi des bonnes nouvelles que vous m’avez écrites dans votre lettre au sujet de la chapelle de Notre Dame de la Pureté. J’espère qu’elle fera des miracles, comme celle de Frascati les a faits et les fait encore, étant la même image. Je ne cesse de demander au Seigneur d’avoir la bonté d’aider cette église et ceux qui la fréquentent, ainsi que nos religieux, afin que par leur sainte observance ils donnent un bon exemple aux laïcs. Dans deux ou trois jours, j’espère que ceux qui doivent se rendre dans cette province partiront. En attendant, essayez de maintenir l’observance, afin que le Seigneur puisse en augmenter le mérite. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 11 mai 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 241, n. 09

			1	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7. 

			[3581]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 16/05/1641

			[À P. Giovanni Battista Andolfi. Chieti]

			Pax Christi

			Il est nécessaire que vous procuriez pour Madame Hortensia Biscia, et selon la copie ci-jointe, le certificat authentique des personnes qui là peuvent connaître la vérité du fait. J’ai entendu dire que cette Dame s’est également déplacée pour cela lorsqu’elle était ici à Rome, mais comme elle n’était pas disponible, elle n’a pas pu recevoir le service de votre part. Par conséquent, essayez de le faire avec tout l’intérêt possible et le plus tôt possible. J’attends une réponse à ce sujet.

			Écrivez-moi au sujet de votre arrivée ; et dites à P. Girolamo1 de Sainte Agnès de ma part que sa fatigue durera jusqu’en octobre prochain, puisque de là il viendra à Rome. Veillez à ce que tous les religieux donnent un très bon exemple, non seulement aux étudiants mais aussi aux laïcs. P. Stefano2 sera peut-être bientôt là à cause des travaux, et de la vente des biens à vendre, comme le souhaite Mgr. l’Archevêque, qui souffre de sa podagre, mais moins.

			Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.

			De Rome, le 16 mai 1641.

			Envoyez dès que possible le certificat, ou les informations souhaitées par Madame Hortensia Biscia.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (hof;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 150

			1	Girolamo SIMONE. Cf. Lettre 2256 note 10.

			2	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			[3582]

			Santino LUNARDI. Cesena. 22/05/1641

			À P. Santino De S. Leonardo, Procurador du Collège Nazareno, des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			La décision que vous avez prise de ne pas donner le banquet Bulgarini m’a rendu très heureux ; et j’espère que vous ne continuerez pas à faire une telle dépense à l’avenir ; soyez aussi prudent que vous le devriez. Pour le reste, je vous fais savoir que le Collège est endetté, et qu’il est nécessaire que vous vous arrangiez pour obtenir de l’argent partout où vous le pourrez. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 mai 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 151

			[3583]

			Girolamo LAURENTI. Frascati. 13/05/1641

			À P. Girolamo de S. Francesco, dans les Écoles Pies, que notre Seigneur garde. Frascati.

			Pax Christi

			Je crois que MM. les Boncompagni seront là, alors préparez leurs chambres, et veillez à ce qu’ils reçoivent la plus grande attention en cuisine, car ils bien méritent tout. Veillez également à ce qu’il y ait une bonne observance dans la maison, et une bonne assiduité dans les classes ; et renvoyez ce garçon de courses hongrois dès que possible. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 13 mai 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 149

			[3584]

			Gabriele BIANCHI. Savone. 01/06/1641

			À P. Gabriele1, Supérieur des Écoles [Pies], que notre Seigneur garde. Savone.

			Pax Christi

			Avec votre intérêt, qui sera aidé par le P. Provincial, j’espère que les affaires de notre Institut dans cette Province prendront une bonne tournure. Ne cessez pas de veiller et de remplir personnellement la charge de Préfet, en visitant les classes matin et soir, et en veillant à ce que nos religieux ne se promènent pas dans la ville, sauf pour les accompagner2, ou lorsqu’ils sont appelés à visiter quelqu’un qui est malade, et à ce que l’on retrouve la bonne réputation, qui dans le passé a été perdue à cause de tant d’errances inutiles dans la ville. P. Alessandro3 m’écrit, comme d’habitude, pour savoir si je peux lui donner la permission de retourner au village pour aider son père. Écrivez-moi si son besoin est aussi extrême qu’il le décrit ; et veillez à ce que tout le monde soit observant dans cette maison.

			P. Vincenzo Maria4 a été nommé secrétaire du Général, ce qui est bien mieux que d’être Supérieur d’une maison ; et il ne vient pas, parce que, me semble-t-il, il ne le comprend pas. P. Luigi sera déjà arrivé là-bas pour les affaires de la maison de ses neveux. Dites-lui de se dépêcher, car en automne il doit aller à Pieve di Cento5. En attendant, j’enverrai chercher les meubles nécessaires [là-bas]. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			De Rome, le 1er juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 152

			1	Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1.

			2	Le fondateur fait référence à une tradition, qui a perduré dans certains endroits jusqu’au 20e siècle, consistant à accompagner les enfants en files de l’école à leur domicile.

			3	Alessandro de FRANCHI. Cf. Lettre 0322 note 1.

			4	Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.

			5	En 1641, M. Francesco Matellari, comte palatin, avec le soutien des cardinaux Marzio Ginetti et Girolamo Colonna (archevêque de Bologne), a demandé à saint Joseph de Calasanz de fonder une école à Pieve di Cento, une petite ville située à 28 km de Bologne. En septembre de la même année, Calasanz envoya les PP. Luca Bresciani et Francesco Parigi pour préparer les fondations. La première pierre fut posée le même mois et en janvier 1642, les écoles furent ouvertes. L’école a été ouverte de 1642 à 1798, puis de 1841 à 1870. (DENES I). 

			[3585]

			Matteo REALE. Ancône. 01/06/1641

			À P. Matteo1, Supérieur des Écoles Pies, que notre Seigneur garde. Ancône.

			Pax Christi

			Je suis surpris que j’aie donné À P. Giovanni Battista l’ordre de ne pas venir à Rome, et que Frère Pierre vienne à sa place ; il me semble que je n’ai jamais eu une telle pensée. Par conséquent, sans autre réplique ni délai, envoyez-moi la lettre qui parle de révoquer la venue dudit P. Giovanni Battista, et la venue de Frère Pietro ; faites-le par la première poste. Et par mon ordre, que P. Francesco2 de la Couronne d’Épines parte rapidement, et avec lui P. Giovanni Battista ; et qu’ils marchent la nuit, mieux qu’au soleil. Je les attends dès que possible.

			Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.

			De Rome, le 1er juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 89

			1	Matteo REALE. Cf. Lettre 0020 note 2. 

			2	Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.

			[3586]

			Pietro BARZANTI. Poli. 04/06/1641

			À P. Pietro1 de la Très Sainte Trinité. Écoles Pies. Poli.

			Pax Christi

			P. Francesco de la Couronne d’Épines m’écrit d’Ancône qu’il sera bientôt à Rome ; j’espère qu’il y sera lundi ou mardi prochain au plus tard, et alors nous nous occuperons de tout ce qui est nécessaire. Par l’intermédiaire du messager qui a apporté les roses, je vous envoie un écu, afin que vous puissiez l’utiliser jusqu’à l’arrivée dudit P. Francesco2 ; alors nous comblerons le manque de vêtements dans cette maison. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 4 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 153

			1	Pietro BARZANTI. Cf. Lettre 2338 note 2.

			2	Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.

			[3587]

			Gregorio GIANNESCHI. Moricone. 08/06/1641

			À P. Gregorio1, Supérieur des Écoles Pies, que notre Seigneur garde. Moricone.

			Pax Christi

			J’ai de la compassion pour vous, qui, au moment de votre plus grand besoin, êtes presque seul. Ne pensez pas que c’est parce que vous ne vous comportez pas bien avec les frères qui font habituellement le travail, mais parce que Dieu veut tester votre vertu de cette manière. Fr. Domenico veut venir à Rome pour quelques jours. Je lui écris pour qu’il vienne. Si vous n’avez pas de religieux, aidez-vous de laïcs, en les payant pour le travail de la journée dans ce besoin.

			Que le Seigneur nous bénisse toujours.

			De Rome, le 8 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 155

			1	Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2. 

			[3588]

			Santino LUNARDI. Cesena. 08/06/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			Il faudrait que vous aviez une mine d’argent là-bas, car ici nous avons tellement de dettes que nous sommes très inquiets. C’est pourquoi je vous rappelle que chaque fois que vous pourrez envoyer de l’argent, vous devez nous l’envoyer, car les 100 écus que vous avez envoyés dans une lettre, et les 90 que la Compagnie des Moulins nous a donnés pour les intérêts passés, ont immédiatement disparu, et maintenant nous sommes à nouveau très endettés. Nous allons voir si nous pouvons obtenir la licence pour vendre des biens.

			Que le Seigneur nous bénisse tous toujours.

			De Rome, le 8 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (hof;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 156

			[3589]

			Vincenzo BERRO. Naples. 08/06/1641

			À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Naples ou Messine.

			Pax Christi

			J’espère que lorsque P. Giovanni Stefano1 ira comme Provincial de Sicile, comme je le crois, l’obligation de la sainte observance sera respectée, comme je lui ai écrit. Cela sera d’un grand bénéfice dans ce Royaume, car il y introduira sans aucun doute la sainte observance, et tous iront d’accord avec lui. Vous ne m’avez pas dit de Naples si vous lui avez envoyé l’enveloppe avec le brevet, que j’attendais avec beaucoup d’impatience ; car, lorsque ledit Père ira comme Provincial dans ce Royaume, je n’aurai aucune crainte, puisque je sais quel talent il possède. P. Giovanni Francesco2, Provincial de Gênes, espère introduire la sainte observance avec beaucoup de facilité. Vous trouverez ci-joint une lettre qu’il vous a adressée.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 8 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 90

			1	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			2	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			[3590]

			Matteo REALE. Ancône. 12/06/1641

			À P. Matteo Reale de l’Annonciation. Supérieur d’Ancône.

			Pax Christi

			P. Francesco1 de la Couronne d’Épines a apporté 12 écus et demi pour payer les intérêts du prêt de 500 écus. Ce que je veux maintenant, c’est voir si l’on peut obtenir actuellement les 200 écus des seigneurs Cinquevie, ce qui me serait d’un grand soulagement et d’un grand intérêt ; car je dois les emprunter ce prochain mois d’août, pour les payer pour cette maison d’Ancône, qui chaque année doit éteindre 100 écus du dit emprunt. Par conséquent, suppliez M. Ricardo d’accepter de faire cette commission.

			Je ne suis assez contrarié du fait que celui qui a voulu imiter ma signature n’ait pas su le faire de manière à ce que l’erreur ne soit pas clairement connue. J’écris à P. Carlo2 et je lui donne un saint conseils que, s’il sait bien l’appliquer, lui sera bénéfique. Nous avons à ce jour célébré 500 messes pour l’âme de M. Giuseppe Cinquevie3, dont je garde un agréable souvenir, et je continuerai toujours à le faire avec beaucoup d’intérêt, car je pense qu’il est préférable de les célébrer le plus tôt possible. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			De Rome, le 12 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 261, n. 21

			1	Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.

			2	Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.

			3	Giuseppe Cinquevie. Cf. Lettre 1541.1 note 3.

			[3591]

			Girolamo LAURENTI. Frascati. 12/06/1641

			À P. Girolamo de S. Francesco, Supérieur des Écoles Pies. Frascati.

			Pax Christi

			Je vous envoie le sirop d’agrumes et les comprimés ; si vous avez besoin d’autre chose, faites-le moi savoir. P. Stefano1 doit remédier la faute de ne pas avoir lu les Bulles Apostoliques le jour signalé. Ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 12 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 157

			1	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			[3592]

			Vincenzo BERRO. Messine. 15/06/1641

			À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’attendais une lettre de vous avec la nouvelle que vous aviez envoyé le brevet à P. Giovanni Stefano1 à Campi pour aller en Sicile ; et une fois il est arrivé, comme je crois, pour ce qu’il lui est ordonné de faire en vertu de la sainte obéissance. Je m’attends à ce qu’il rende de grands services à cette Province, car ils ont un grand besoin, comme je l’ai entendu, dans la maison et le Noviciat de Palerme. Si vous y avez été à l’occasion des galères, j’espère que vous y avez été avec beaucoup de profit, pour la consolation des religieux et la réflexion pour le Supérieur. Quant à la maison de Messine, vous pouvez permettre aux deux clercs d’être ordonnés avec les dimissoires que vous apportez avec vous. Vous pouvez discuter de la manière de recevoir un gentilhomme qui, d’après ce que m’écrit P. Giacomo2 de Jésus, demande à être admis dans notre habit.

			A propos du Chapitre, il sera publié avec la déclaration faite par notre Seigneur Cardinal Protecteur et ses prélats, sur la manière de remédier à notre Ordre dans le futur, ce qui aurait déjà été fait s’il n’avait pas été empêché par le fait de s’être blessé à la jambe en consacrant l’église des Capucins de Genzano. Mais maintenant il va mieux, et cette résolution est attendue bientôt ; et alors, celui qui ne voudra pas se soumettre à l’observance recevra le remède approprié, s’il veut rester dans l’Ordre, comme je vous donnerai des informations sur le tout.

			Je crois que le Frère qui enseigne la classe de calligraphie et d’abaque est tenté. J’écris à P. Giacomo à ce sujet. Voyez comment le rassurer. Si par hasard frère Ambrosio ne persévère pas dans l’Ordre auquel il s’est rendu, ne le recevez pas chez vous, mais envoyez-le chez moi ; peut-être que sous ma discipline il sera calmé. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			De Rome, le 15 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 91

			1	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			[3593]

			Francesco Mª Mastellari. Ferrara. 15/06/1641

			Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, M. Francesco Maria Mastellari1. Ferrara.

			Très Illustre et Excellent Seigneur en Christ

			Pax Christi

			M. l’Archiprêtre m’a parlé à plusieurs reprises, et m’a proposé de donner son consentement et sa conformité, non seulement à la volonté de Son Éminence le Cardinal Colonna, mais aussi à celle de tous les Pères de l’Ordre, qu’il est très désireux de servir et d’aider autant qu’il le peut. Je supplie Votre Seigneurie, dans la mesure de mes moyens, de bien vouloir oublier le déplaisir que M. ledit Archiprêtre a pu vous causer, et de faire preuve de courage en l’acceptant comme ami, et en le traitant comme tel à l’avenir. 

			Ledit Archiprêtre ne désire rien de plus que de ne pas occuper le lieu attenant à son église, et en cela je crois qu’il a raison ; il est content qu’on choisisse un autre lieu éloigné, où il puisse y avoir une chambre confortable avec un verger. Il me semble très approprié, peut-être, ce lieu ou cette maison où se trouvait le Lazaretto, et il était destiné à cette fin, ou à une autre similaire. Il sera facile de se mettre d’accord sur ce point avec Votre Seigneurie et les Pères. Si je peux être utile de quelque manière que ce soit pour vous servir, ordonnez-le-moi librement. P. Pietro2 de San Giuseppe a quitté Rome pour Bologne il y a environ huit jours. J’enverrai à Votre Seigneurie l’approbation du Vicaire de Bologne, que le Cardinal Archevêque m’a fait parvenir.

			Que le Seigneur vous accorde toujours vos pieux désirs, et vous donne de nombreuses années de vie dans la santé et le contentement, afin que vous puissiez accomplir de nombreuses œuvres pieuses au service de Sa Divine Majesté.

			De Rome, le 15 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (asd;integr) de lettre en Pieve di Cento (Colleg.À)

			1	Francesco Maria Mastellari, Capitaine Palatin, noble de Ferrara, a travaillé pour l’introduction de nos écoles à Pieve di Cento. La question fut discutée avec lui et, surmontant l’opposition de Francesco Bartolini, archiprêtre de Pieve di Cento, Calasanz envoya le 28 août 1641 les Pères Lucas Bresciani et Francesco Parigi, qui choisirent un site approprié pour les écoles. Le 23 septembre de cette année-là, la première pierre a été posée. P. Mastellari resta toujours très attaché à la maison des Ecoles Pies et se fit enterrer dans l’église du Collège (cf. EEC. 1425-1). Cette lettre correspond à la l. 1 de M. Mastellari (cf. ibid.). Source: CS.

			2	Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.

			[3594]

			Vincenzo BERRO. Messine. 22/06/1641

			À P. Vincenzo du Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			C’est avec un certain regret que j’ai reçu la réponse de P. Giovanni Stefano1, qui a déclaré qu’il ne voulait décidément pas être Supérieur. Ne vous attendez donc pas à ce qu’il y soit Provincial. J’essaierai, une fois cette grande chaleur passée, d’en envoyer un qui soit à votre goût et un ami de l’observance. J’espère que vous aiderez à Palerme cette maison, dont il me semble que l’on peut dire que “tot capita, tot sententiae”2; j’attends l’avis de votre arrivée, et comment vous avez trouvé les choses. Je prie le Dieu béni que, si l’aide humaine de vos sujets vous fait défaut, Sa Divine Majesté y pourvoira par une aide divine. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 236

			1	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			2	Tant des têtes comme des avis.

			[3595]

			Ambrosio AMBROSI. Naples. 22/06/1641

			À P. Ambrosio1 de la Conception, dans les Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Lorsque vous aurez l’occasion de parler avec le P. Provincial, recommandez-le en mon nom Frère Carlo2 de Saint-François, afin que, s’il le peut, il lui donne une autre occupation que la cuisine, où il me dit qu’il souffre beaucoup de sa mauvaise santé. J’attends des nouvelles de votre arrivée et de votre bonne santé. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 160

			1	Ambrosio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1. 

			2	Carlo FOSSATO. Cf. Lettre 3555 note 3.

			[3596]

			Santino LUNARDI. Cesena. 15/06/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			J’ai écrit deux fois que j’ai reçu non seulement la lettre de 100 écus, mais aussi 90 d’intérêts sur certains prêts de la Compagnie, qui ont tous été dépensés. Il y a encore beaucoup de dettes du Collège. Les 22 écus que vous y avez versés ont été utilisés pour acheter le tissu correspondant afin de fabriquer des draps pour le Collège. Si le même qui a apporté ici sept draps usagés, pour lesquels j’ai payé neuf écus, en apporte d’autres au nom des Écoles Pies, nous ne paierons pas de taxe. Je les paierai au juste prix, en vous remettant une lettre indiquant que vous apportez ledit linge aux Écoles Pies.

			Si vous pouvez obtenir de l’argent dans les choses du Collège, envoyez-le dès que vous en aurez, même si cela ne s’élève pas à 50 écus par lettre, car le besoin est grand.

			Que le Seigneur nous bénisse toujours.

			De Rome, le 15 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 158

			[3597]

			Girolamo LAURENTI. Frascati. 27/06/1641

			À P. Girolamo Laurenti1 de San Francesco des Écoles Pies. Frascati.

			Pax Christi

			Je n’ai pas répondu à votre lettre du 20 de ce mois à cause de diverses occupations, mais maintenant je vous dis que V. R. doit mettre fin au scandale des nôtres qui jouent aux dames et aux quilles et à tout autre jeu, les intimant de ma part, et s’ils n’obéissent pas, nous procéderons à leur mise en prison, obligeant V. R. à me faire savoir, en vertu de la sainte obéissance, si quelqu’un vous contredit, et en particulier d’avertir Frère Achille2 de ne pas se rendre de quelque manière que ce soit dans les vignes avec les élèves pour éviter le scandale public, ni de leur permettre de jouer pendant le temps scolaire, ni de permettre aux élèves d’introduire des jeux dans les écoles ou dans la cour. Et quand ils vont à l’école, qu’ils s’occupent de se préparer à étudier et à faire du profit, et ne leur permettez pas de sortir de la maison, sauf avec le compagnon que vous leur avez assigné.

			Dites à frère Giovanni de S. Stefano3 que je m’attendais à ce qu’il aille à Poli pour donner un cours d’écriture et d’abaque à 8 ou 10 élèves, car je ne pense pas qu’il y en ait tant qui soient aptes à cet exercice, mais chaque chose a son temps, qui sera très bientôt, et nous procéderons autrement, et nous n’attendons que la Congrégation devant M. le Cardinal Protecteur par ordre du Pape, et nous pourvoirons en particulier à ceux qui montrent peu d’affection pour la Religion4.

			La purge que vous avez demandée est envoyée. V. R. avec Fr. Bartolomeo devez venir demain matin pour avoir l’absolution... et V. R. la réintégration “auctoritate apostolica”, afin qu’ils puissent retourner à Frascati dans l’après-midi.

			Rome, 27 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 161

			1	Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.

			2	Achille Baldassari de Sainte Marie-Madeleine, originaire de Lucques, a reçu l’habit à Rome comme Frère Ouvrier le 4 juin 1634 ; il a fait ses vœux solennels le 21 septembre 1636 dans la même Rome comme Clerc Ouvrier avec le consentement de Calasanz lui-même. En 1636, il s’occupe de la classe de lecture au collège de Porta Reale (Naples). En 1640 il réside à Frascati et désire la prêtrise. On ne trouve plus de nouvelles de lui dans les documents écrits. (cf. EHI. 158-1).

			3	Giovanni CASTIGLIA. Cf. Lettre 0260 note 3.

			4	Malgré le décret papal “Religiosos viros” d’octobre 1639, les “réclamants” ne sont pas apaisés. Urbain VIII nomme une nouvelle commission de prélats qui travaille sous la direction du Cardinal Cesarini, Protecteur de l’Ordre. La Commission a tenu quatre séances d’étude du 27 août 1640 au 23 août 1641. Ses décisions ont eu peu d’effet. Une fois de plus, le conflit n’a pas été résolu de manière satisfaisante. Ce n’est qu’avec le départ ou la mort des quelques « réclamants » restants, car aucune nouvelle inscription de “clercs ouvriers” n’était autorisée, que le problème a pris fin. (cf. Sántha, Ensayos Críticos, pp. 311-312).

			[3598]

			Maria Paladini. Campi. 28/06/1641

			A Mme. la Marquise de Campi.

			28 juin 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que Votre Excellence m’écrit au sujet d’un désaccord survenu entre le Père Supérieur et P. Giuseppe1 de Santa Maria, notre religieux. Je les considère tous deux comme de bons serviteurs de Dieu, et j’écris à l’un et à l’autre pour qu’ils parviennent à un accord, en faisant la charité et le service de Dieu dans la paix. J’espère que ce que Votre Excellence désire aura de l’effet, pour qui je souhaite l’accomplissement de vos saints désirs, avec un bonheur continu.

			De, etc., le 28 juin.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 47

			1	Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.

			[3599]

			P. Francesco AMALFA. Campi. 28/06/1641

			Au P. Supérieur1. Campi.

			28 juin 1641

			Pax Christi

			J’entends que P. Giuseppe2, qui a toujours eu le plus saint zèle, bien que pas toujours avec la prudence qui aurait été nécessaire, est en désaccord avec vous. Je veux que vous l’avertissiez avec charité, et que vous veilliez à ce que d’autres le conseillent, afin qu’à cause de son entêtement, il ne fasse rien sans vous consulter ; car j’espère que s’il est averti avec charité, il s’amendera et essaiera de faire le service de Dieu avec son propre mérite et un bon exemple pour son prochain3.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 47

			1	Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.

			2	Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.

			3	Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Giacomo Bandoni, depuis février 1640 à août de 1642

			[3600]

			Giuseppe SCIARILLO. Campi. 28/06/1641

			À P. Giuseppe1 de Santa Maria. Campi.

			28 juin 1641

			Pax Christi

			J’ai entendu dire qu’il y a une certaine dissension entre vous et le P. Ministre2 et j’en suis très malheureux car vous risquez de ne pas être obéissant dans des choses qui ne sont pas une offense à Dieu ou un obstacle au bénéfice bien ordonné de votre prochain. Je vous exhorte à vous humilier et à accomplir avec une sainte obéissance les bonnes œuvres dans lesquelles vous vous exercez, afin qu’elles aient un plus grand mérite pour votre âme, et je peux vous donner ... Je le ferai avec plaisir, surtout si je vois en vous une inclination à la sainte humilité.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 47

			1	Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.

			2	Le ministre était P. Francesco Amalfa de St. Giovanni Battista. A la même date, le Saint a également écrit au Ministre et à la Marquise de Campi, Maria Paladini, en espérant une harmonie entre les Pères Amalfa et Sciarillo. En écrivant à la Marquise, le Saint dit qu’il les considère tous les deux “comme de bons serviteurs de Dieu” (P. 3598) ; au Ministre, il dit que P. Giuseppe “a toujours eu un zèle très saint” (P. 3599) ; la Marquise reconnaît aussi que P. Giuseppe est “un homme très saint” (EHI, 1569) ; le Provincial, P. Chiochetti, dit cependant que P. Joseph est “très relaxé et très peu au goût de la Marquise” (EHI, 677). Le Saint semble enclin à blâmer P. Giuseppe, tandis que le Provincial semble blâmer le Ministre, sans savoir qui est à blâmer (cf. EHI, 678). En 1648, alors que le P. Sciarillo était Ministre, il eut un grave conflit avec la Marquise et dut quitter Campi. Peut-être que tout le conflit dépendait de l’ingérence de la Marquise dans les affaires internes de la communauté.

			[3601]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. 28/06/1641

			À P. Gasparo. Naples.

			28 juin 1641

			J’ai reçu deux lettres de vous, sans vos rubriques [ou] celles de Cotignola, et il me semble qu’elles sont bien considérées, etc.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 48

			[3602]

			Santino LUNARDI. Cesena. 29/06/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			J’ai reçu la lettre de 30 écus ; si elle avait été de 300, elle aurait été plus appropriée. Vous devez examiner le jeune homme appelé Giovanni Francesco Gludori, afin que, lorsque l’occasion se présentera, il puisse prétendre à la place au Collège Nazareno, à condition qu’il ait les qualités requises, selon le testament. Écrivez-moi à quel niveau de règles il a étudié le latin, et à quelle vitesse il répond, et je vous aiderai si possible. Faites-moi savoir si P. Pietro1 de S. Giuseppe a reçu mes lettres avant de quitter Cesena, car il m’écrit qu’il attendait ma réponse à Cesena. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 29 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 162

			1	Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.

			[3603]

			Francesco Mª Mastellari. Ferrara. 29/06/1641

			Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, Monsieur Francesco Maria Mastellari. Ferrara.

			Très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 22 de ce mois. J’espère que M. l’Archiprêtre se conformera à ce qu’il offert, car notre Institut lui sera d’un grand secours et d’un grand bénéfice dans son ministère.

			Son Éminence M. le Cardinal Colonna a donné son consentement avec deux limitations, comme vous l’aurez vu sur la copie de son Procureur. L’une est qu’il ne veut pas que notre Institut utilise l’église qui est sous sa juridiction ; l’autre est que ce soit avec le consentement de l’Archiprêtre. Ceci étant, il est nécessaire que le plus tôt possible les travaux de construction soient entrepris, afin que, ayant sa propre église et son propre logement, notre Institut puisse être introduit. À cette fin, j’enverrai un prêtre de Fanano pour s’occuper du nécessaire, car P. Pietro1 de San Giuseppe n’est pas apprécié de tous. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente lettre. Je m’offre à faire tout ce que Votre Seigneurie souhaitera me commander.

			De Rome, le 29 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 78, 06

			1	Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.

			[3604]

			Gabriele BIANCHI. Gênes. 29/06/1641

			À P. Gabriele1 de l’Annonciation. Gênes.

			29 juin 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant au Confesseur, je veillerai à ce qu’on en envoie un de Gênes pour aider cette église. Veillez à ce que les écoles se portent bien, surtout en ce qui concerne la crainte de Dieu, et nous trouverons certainement les choses nécessaires par la charité.

			Quant à P. Ludovico2, je pense qu’il n’est pas nécessaire si tôt [à] Pieve di Cento, car M. le Cardinal Colonna, Archevêque de Bologne, a donné son consentement pour introduire notre Institut à Pieve, avec cette restriction : que nous ne pouvons utiliser aucune église soumise à sa juridiction ; et quant au choix du lieu, il doit être convenu avec M. l’Archiprêtre. Donc, puisque nous n’avons pas d’église, nous ne pouvons pas aller présenter notre Institut sans une église, que M. Mastellari devra faire construire. Et comme nous avons traité avec le Marquis de Guiglia, nous devons aussi traiter avec M. Mastellari, car nous n’enverrons pas l’Institut à Guglia avant que le bâtiment ne soit construit3 ; et peut-être que Guglia sera terminé avant Pieve. Par cette lettre, j’écris à M. Mastellari mon opinion sur le bâtiment, et je fais savoir à P. Luigi ce que nous allons faire ; vous pouvez aussi maintenant lui communiquer la présente, et en attendant vous ne devez pas manquer d’aider cette maison de toutes les manières possibles.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 48

			1	Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1.

			2	Ludovico Maria della Misericordia, au siècle Ludovico Crema, né à Savone, prit l’habit à Gênes (10 octobre 1632) et fit sa profession solennelle à Rome (22 octobre 1634). Pendant les années 1635-1637, il est malade à Naples. Dans les années 1641-1642, il se trouvait à Pise, d’où il fut envoyé à Florence à la demande de P. Mario Sozzi, dont il était un ami proche. A Florence, il fut confesseur de personnes de la haute société, ainsi que confesseur et examinateur synodal de l’évêque de Fiesole, Mgr. Lorenzo della Robbia. De mars 1648, il est également recteur de Florence jusqu’en août de la même année, date à laquelle il déménage à Savone, à la demande des Pères liguriens et pour d’autres raisons. Le 6 août 1650, il quitta l’Ordre en acceptant la charge de vice-archiprêtre de Spigno et après un an, il retourna à Savone (cf. EHI. 798-1). Source : CS.

			3	Le marquis de Guiglia (ou Guia), Francesco Montecuccoli, avait demandé à Calasanz depuis 1939 une fondation dans son village, à 36 km de Modène. Calasanz est disposé à accepter la fondation et y envoie deux religieux en 1641, mais les guerres paralysent les travaux de construction, puis la Visitation de Pietrasanta avec la réduction conséquente de l’Ordre conduit à l’abandon du projet de fondation en 1646.

			[3605]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 29/06/1641

			À P. [Giovanni Francesco Bafici1]. Gênes.

			Pax Christi

			Quant au lieu du Noviciat, je veux qu’il soit payé au plus vite et aménagé au mieux, au moins pour six ou huit novices pour le moment. Et veillez à ce qu’ils soient tels qu’ils puissent apporter leur aide à l’Ordre, et non déplaisir, en m’informant de toutes les qualités qu’ils possèdent. Quant à la contribution des autres maisons, nous veillerons à ce qu’elle soit telle qu’elle puisse aider, sans préjudice pour les maisons elles-mêmes. Quant à P. Alessandro, il me semble que P. Castilla a obtenu son document ; voyez si, grâce à lui, vous pouvez lui faire une faveur ; si je le pouvais, j’aurais volontiers donné, il y a quelque temps, la permission d’être hors de l’Ordre, même sans l’habit. Quant à P. Ludovico, je veux que vous preniez particulièrement soin de lui, et que vous lui fournissiez tout ce qui est nécessaire à sa santé. Quant à P. Giovanni, je veux que vous lui ordonniez d’avoir avec lui une petite boîte où il pourra mettre son argent. Par le dernier courrier j’ai envoyé le choix de l’Assistant.

			Qui est, etc.

			Frère Bartolomeo de Sainte-Marie m’écrit qu’il a l’intention de prouver la nullité de sa profession faite ‘per vim et metum’ ; essayez de nous dire s’il a fait la profession, et donnez-lui la permission de commencer la cause de la nullité faite ‘per vim et metum’ en ce lieu, puisqu’il me semble une chose juste de laisser sortir ceux qui ne sont pas aptes à cette voie. Faites-moi savoir ce qu’il y a.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 48

			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			[3606]

			Évêque de Rimini. Rimini. 29/06/1641

			À M. l’Évêque de Rimini.

			29 juin 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu une lettre de Votre Seigneurie du 16 du présent, recommandant P. Antonio de St. Ignace et Filippo Neri, qui, avec quelques autres, n’a pas voulu admettre le Visitateur que j’ai envoyé à Gênes, avec l’ordre du Cardinal Protecteur, et en tels termes, que la lettre dudit Emme. Cardinal Protecteur n’étant pas suffisante, il a fallu que la Sacrée Congrégation des Réguliers écrive au Vicaire Général pour l’obliger à obéir. Et ayant connu le Sérme. Sénat de Gênes l’ordre de la Sacrée Congrégation, a ordonné auxdits rebelles d’obéir à leurs Supérieurs, ou de quitter l’État ; et promettant d’obéir, ayant reçu le viatique pour Rome, ils sont partis fugitivement pour le Piémont, à Carmagnola, où, déclarés fugitifs à Gênes, ils sont restés peut-être plus d’un an [...] ledit Père, sans se repentir, a l’intention de passer à un autre Ordre. J’exercerai volontiers la charité avec ce Père devant l’Emme. Protecteur, si ledit Père se décide à s’humilier et à demander pardon à M. le Cardinal Protecteur ; et je ferai tout ce que Votre Illme. voudra bien me commander, à qui je voue une très humble révérence.

			De Rome, etc.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 49

			[3607]

			Pietro MALDIS. Cesena. 29/06/1641

			À P. Pietro1 de S. Giuseppe. Cesena.

			29 juin 1641

			Pax Christi

			Vous m’écrivez de Cesena que vous attendiez ma réponse à votre lettre dans cette ville. L’ayant obtenu ou sans l’avoir obtenu, vous êtes parti, non pas pour Bologne, où je vous avais donné la permission en quittant Rome, mais pour Ferrare, où, contre ma volonté, vous êtes seul et hors de l’Ordre, pour vivre à votre aise, sans aucun exercice religieux. Comme vous ne devez pas être seul en dehors de l’Ordre, je vous ordonne par la présente, en vertu de la sainte obéissance, de vous rendre à Fanano dans les trois jours, d’où, à un moment approprié, on vous donnera un compagnon pour cette affaire, ou un autre approuvé par l’Ordre. Et sachez que je suis très mécontent que vous soyez en dehors de l’Ordre.

			Ce qui est, etc.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 50

			1	Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1. 

			[3608]

			Martino CIOMEI. Guiglia. 29/06/1641

			À Frère Martino1. Guiglia.

			29 juin 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre, écrite à Guiglia le 16 de ce mois, dans laquelle vous dites que la construction va bien, sans rien préciser sur l’appartement pour les novices, qui devrait être terminé et sec, pour pouvoir être habité. Je vous enverrai immédiatement dix ou douze novices et autres religieux nécessaires pour la maison et les écoles. Par conséquent, permettez-moi de connaître la situation de cet appartement pour les novices.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 50

			1	Martino CIOMEI. Cf. Lettre 0042 note 4.

			[3609]

			P. Ministre. Ancône. 29/06/1641

			Au P. Supérieur1 d’Ancône

			[29 juin 1641]

			Pax Christi

			Pour correspondre à ce que voulait Mgr. Vigilio, il a fallu renvoyer P. Giovanni Battista de Saint-Barthélemy à Ancône jusqu’aux vacances. Il n’aura aucune occupation à la maison, et n’aura à s’occuper d’aucun travail, mais seulement à servir M. le Gouverneur de l’Armée, et, dans sa chambre, à peindre quelques tableaux pour ledit M. Gouverneur ; et à enseigner l’abaque, si nécessaire, à M. Cinquevie, parce que son travail ne sera pas nécessaire dans les écoles. Et ainsi, je crois, il ne se mêlera pas des choses de la maison, mais plutôt du profit de son âme, par quelque lecture spirituelle ; car il sera meilleur et plus profitable de s’occuper de Dieu dans la lecture, que dans la conversation avec les hommes. La meilleure consolation que je pourrais avoir serait d’obtenir 200 écus pour éteindre une partie de la dette sur la maison, qui doit être utilisée pour l’église des Écoles Pies d’Ancône.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 50

			1	Matteo REALE. Cf. Lettre 0020 note 2.

			[3610]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 29/06/1641

			Au P. Supérieur1. Chieti.

			29 juin 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et aussi ce que d’autres m’ont écrit sur ce qui est arrivé au P. Provincial de Naples. J’ai écrit au dit Provincial au sujet de l’attitude qu’il devrait avoir dans ses rapports avec les Supérieurs des Maisons, et s’il ne l’observe pas, il trouvera lui aussi qu’il a un Supérieur. Traitez avec lui le moins possible, et occupez-vous du bien de cette maison, et je veillerai à ce qu’un soin particulier soit apporté aux affaires de cette maison ; et faites-moi savoir s’il y a des nouvelles. J’espère que le P. Stefano s’y rendra bientôt.
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			1	Gio. Btta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			[3611]

			Mons. Mocenigo. Venise. 30/06/1641

			[À Mgr. Mocenigo. Venise]

			Iltre. et Révd. Seigneur

			Pax Christi

			J’ai été très heureux d’apprendre que Votre S. Illme. est arrivée en bonne santé dans la patrie, comme me l’a écrit M. Felix Felici, un de mes élèves lorsque il était un enfant, qui remettra la présent à Votre S. Illme., pour qui je supplie le Seigneur dans mes pauvres prières d’éclairer votre intelligence afin que, l’occupant des choses éternelles, vous méprisiez les choses terrestres et temporelles avec un esprit généreux, et j’insisterai sur ce point tant qu’il plaira au Seigneur de me garder dans ce misérable exil. Et pour le moment, je vous présente mes humbles respects.

			De Rome, le 30 juin 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022
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			[3612]

			Francesco Mª Mastellari. Ferrara. 03/07/1641

			Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, M. Francesco M. Mastellari. Ferrara.

			Très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération

			Pax Christi

			Parmi les autres conditions qui m’ont été imposées, l’une était que nous ne pouvons pas utiliser une église qui dépende du Cardinal Colonna, puisque les Religieux ne dépendent pas de Son Éminence, sauf dans l’église paroissiale, où l’Archiprêtre voudrait que nos gens administrent les Sacrements, ce qui n’est pas approuvé par nos Assistants. Et comme il est le propriétaire absolu des églises, il peut légitimement mettre cette limitation dans l’autorisation, comme il l’a fait. Il est nécessaire de commencer la construction le plus tôt possible, comme l’a fait le Marquis de Montecucculi à Guiglia. Comme M. l’Archiprêtre est un ami de M. le Cardinal, il a réussi à obtenir que l’Archiprêtre doive donner son consentement à l’introduction de notre Institut. Dieu sait si en le donnant là, il inventera d’autres difficultés. J’attendrai donc la décision qu’il aura prise là-bas, après l’arrivée de M. l’Archiprêtre.

			Comme il n’est pas bon que P. Pietro soit seul en dehors de l’Ordre, Votre Seigneurie peut lui dire d’aller à Florence ; en temps voulu, j’y enverrai quelqu’un pour s’occuper des travaux. C’est tout ce que je peux communiquer à Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au ciel toute satisfaction.

			De Rome, le 3 juillet 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022
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			[3613]

			P. Ministre. Narni. 03/07/1641

			Au P. Supérieur de Narni.

			3 juillet 1641

			Pax Christi

			Je suis désolé que P. Giovanni Battista soit indisposé ou mélancolique parce qu’il a été accusé d’une lettre fictive, que je ne crois pas avoir été écrite sur ses ordres. Tout comme j’ai pu dissimuler d’autres choses, je pourrai oublier celle-ci, quel qu’en soit l’inventeur. Puisqu’on m’a tant demandé votre retour à Ancône jusqu’aux vacances, vous pouvez y retourner à votre aise, en voyageant la nuit plutôt que le jour ; et là, dans ce court délai, ayez soin de vous exercer dans la cellule à des choses qui puissent satisfaire le frère de Mgr. Virgilio, sans vous mêler de rien dans la maison. Si vous savez le faire, vous trouverez la tranquillité d’esprit. Je vous enverrai autant de tissu que les trois écus du petit âne le permettront. 

			C’est tout, etc.
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			[3614]

			P. Ministre. Ancône. 03/07/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			3 juillet 1641

			Pax Christi

			Je me réjouis que le Seigneur nous donne la grâce de garder cette maison dans une paix sainte. Essayez de le garder et d’être gentil avec tout le monde, et évitez la tentation de vous méfier des autres. Quant au novice privé de son habit, il s’est laissé gagner par la tentation. Même P. Pietro n’a pas pu lui faire comprendre que son idée de quitter l’habit était une tentation. Mais je comprends qu’il ait tellement insisté pour partir qu’il a fallu céder à sa volonté. Frère Giovanni Maria n’est ni en bonne santé ni assez fort pour faire ce voyage. Je voudrais que MM. Cinquevie nous fassent la faveur de 200 écus, que j’ai tant suppliés, pour payer la dette de cette maison.
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			[3615]

			Pietro Andrea TACCIONI. Nursie. 03/07/1641

			À P. Pietro Andrea1. Nursie

			3 juillet 1641

			P. Castilla lui répond.
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			1	Pietro Andrea TACCIONI. Cf. Lettre 0032 note 3.

			[3616]

			Pietro MALDIS. [s. dz]. 03/07/1641

			À P. Pietro [Maldis] de S. Giuseppe. 

			3 juillet 1641

			Pax Christi

			Il n’a pas été possible de vous envoyer P. Giovanni Stefano ou quelqu’un d’autre, pour le moment. Et comme il n’est pas bon pour vous d’être seul en dehors de l’Ordre, nous avons décidé que vous vous rendiez à Florence dès que vous recevrez la présente, et vous recevrez des ordres quant à ce que vous devez faire. Et cela, sans aucune réplique. C’est tout, etc.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 52

			[3617]

			Ambrosio AMBROSI. Naples. 05/07/1641

			À P. Ambrosio de la Conception, dans les Écoles Pies. Florence.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Étant à Naples pour les affaires de M. Conte, Maître de Chambre de M. le Cardinal Protecteur, je veux que vous y preniez le plus d’intérêt possible. Dites À P. Francesco de Santa Caterina1 de ma part que lorsque vous aurez l’occasion de négocier, vous trouver un compagnon, celui qui pourra causer le moins de gêne à la maison. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			De Rome, le 5 juillet 1641.
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			1	Francesco TRABUCCO. Cf. lettre 0308 note 1.

			[3618]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. 05/07/1641

			À P. Gasparo1. Naples.

			Le 5 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. J’espère que vous m’enverrez la résolution sur les affaires de M. Bertea. J’espère que vous tenez à son âme plus que quiconque, et que vous ne ferez rien qui, vous le savez, offense Dieu. Par conséquent, comme je l’ai dit, je sais ce que je dois faire. Je vous rappelle l’affaire de MM. Sorbelloni. Quant à la question de Monteneri, s’il y a des difficultés à pouvoir collecter quoi que ce soit, informez-moi, que nous essayerons de marcher sans litige.
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			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			[3619]

			Nicolò Maria GAVOTTI. Naples. 05/07/1641

			À P. Vincenzo Maria de la Passion, Supérieur des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			La cause que M. Ninis porte contre la maison de Chieti étant grave, il faut la défendre avec la diligence nécessaire. Il faut donc s’en occuper, mais en même temps avec la coopération de P. Gasparo, qui est aussi très bien informé. J’aimerais également savoir dans quelles difficultés se trouvent la cause de M. Sorbelloni et celle de M. Monteneri, afin d’utiliser, peut-être, un moyen plus court, avec une plus grande tranquillité d’esprit pour l’Ordre.
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			[3620]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 05/07/1641

			À P. Bernardino1, Provincial. Naples.

			5 juillet 1641

			Pax Christi

			En ce qui concerne l’exécution du Chapitre Général, il peut et doit être observé dans toutes les Provinces, bien qu’à Rome il n’ait pas été publié parce que la résolution de la Congrégation des Prélats, députée par Notre Seigneur devant Notre Emme. Protecteur2, est attendue d’un jour à l’autre, laquelle résolution, une fois prise, sera observée, tant la résolution elle-même que tout le Chapitre à la fois, et peut-être que certains ne pourront pas rester et alors un remède absolu sera donné à ceux qui sont relaxés et mécontents.

			En ce qui concerne P. Nicolò Maria3, M. le Cardinal Sacchetti et M. le Cardinal Protecteur ont décidé que jusqu’à l’automne, il pourra s’occuper des affaires qui lui ont été confiées par M. le Cardinal Sacchetti et aussi de certaines autres, quand l’occasion se présentera.

			En ce qui concerne la question de Solofra, je crois que, bien que la communauté ait l’intention de surmonter toutes les difficultés, il me semble néanmoins impossible qu’elle puisse procéder au démantèlement de l’hôpital, construire le couvent pour nous et construire ailleurs un autre nouvel hôpital, surtout avec un peu de confort, en raison des difficultés et des misères dont ils souffrent actuellement dans ce Royaume ; et même s’il y avait quelqu’un qui dépenserait huit ou dix mille écus, néanmoins, nous n’avons pas le personnel adéquat pour nous occuper de cette entreprise. Lorsque cette Province de Naples aura formé des novices et des scolastiques à propos, les maisons pourront être multipliées, mais actuellement, nous manquons tellement de bon personnel que nous pouvons à peine maintenir les maisons déjà ouvertes. Vous pouvez toutefois répondre que lorsque nous aurons du personnel pour leur servir, nous nous occuperons de cette question.

			En ce qui concerne l’arrivée de P. Giovanni Battista du Mont Carmel4, avant d’arriver à Naples, il m’a écrit qu’il a dû partir précipitamment pour Naples à cause de l’affaire de Ninis qui implique quatre ou cinq mille écus, et que cette affaire sera résolue dès que possible. Quant à donner l’aumône de la messe à P. Tommaso5, P. Pietro6 écrira ce qu’il pense. Quant à l’observance des Constitutions et des Décrets, je vous aiderai et ne vous contredirai en aucune façon. Agissez donc avec prudence, mais de manière à atteindre votre intention concernant l’observance, car je ne souhaite rien d’autre de V. R. que l’introduction de la sainte observance. 

			C’est tout ce, etc.
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			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			2	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			3	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			4	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			5	Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.

			6	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			[3621]

			Marco Antonio CORCIONI. Palerme. 05/07/1641

			À Frère Marco Antonio1 de la Croix. Palerme.

			[5 juillet 1641] 

			Pax Christi

			Je regrette que vous soyez seul et qu’il n’y ait personne de votre côté dans le zèle pour la sainte observance, et tous devraient être avertis, surtout les prêtres, qui ont affaire tous les matins et devraient avoir affaire familièrement avec Dieu dans le saint sacrifice de la Messe, d’où ils devraient sortir avec grand zèle dans le service de Dieu et dans l’observance de nos Règles. Priez Dieu pour eux que je fasse de même à partir d’ici, et si j’avais en ce moment quatre ou cinq sujets observants à ma manière, je les échangerais contre cinq ou six autres de cette maison. Le P. Provincial, qui a le même zèle que vous pour la sainte observance, s’y rendra au plus tard en septembre, et j’espère qu’on vive dans une plus grande tranquillité. Faites-moi savoir ce que vous pensez le mieux. Quant à Frère Agatone2, nous essaierons de le changer et de changer quelqu’un d’autre pendant les vacances.
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			1	Marco Antonio CORCIONI. Cf. lettre 0323 note 2.

			2	Agatone COMO. Cf. lettre 3374 note 5.

			[3622]

			P. Ministre. Palerme. 05/07/1641

			Au P. Supérieur. Palerme.

			Pax Christi

			5 juillet 1641

			Le P. Provincial qui a été affecté à cette Province n’a pas pu y aller, mais, avec la grâce de Dieu, quand il sera rafraîchi, un autre ira, qui sera plus approprié. En attendant, vous essayerez avec prudence et douceur de maintenir la Maison dans la paix et l’union.

			Ce qui est, etc.

			Dites à Frère Giovanni Battista de Sainte-Marie-Madeleine que, sans préjudice pour cette maison, il peut aller au village ; vous pouvez lui donner une licence, et lui donner l’obédience.
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			[3623]

			Vincenzo BERRO. Messine. 06/07/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Vous auriez fait une chose très sainte et très convenable si vous étiez resté un mois dans la maison de Palerme pour rassurer quelques-uns de ces Religieux, habitués à peu d’observance et à vivre selon leur propre volonté ; mais, puisque vous n’êtes pas resté, écrivez fréquemment à ceux que vous croirez nécessaire dans cette maison, afin qu’ils puissent vivre dans la paix et l’observance. La réponse de P. Giovanni Stefano m’a bouleversé ; que le Seigneur lui accorde de ne pas se tromper sur le chemin de la perfection religieuse.

			Je ne sais pas s’il sera assez facile d’y envoyer le P. Provincial en août prochain ; j’espère, sans doute, que ce sera à votre goût ; et si cela ne peut être fait en août, ce sera certainement en septembre. Écrivez-moi ce que vous savez de frère Ambrosio, s’il persévère dans l’Ordre de Saint-François ; s’il ne persévère pas, ne l’admettez en aucune façon dans aucune de ces maisons, mais envoyez-le à Rome. Ecrivez-moi aussi sur frère Carlo de Saint-François, s’il a été ordonné ou ce qu’il attend ; et si les deux de Bisignano, c’est-à-dire un prêtre et un frère peintre, sont arrivés pour y résider. Et si quelque chose d’autre se produit, faites-le moi savoir.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 6 juillet 1641.
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			[3624]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 06/07/1641

			À P. Onofrio. [Nikolsburg]

			6 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre avec la nouvelle du jour où vous êtes arrivé à Vienne en bonne santé, ce qui a été une satisfaction particulière pour nous tous. J’ai ordonné à P. Pietro de montrer votre lettre à la Mme. la Princesse Borghèse, et de voir le succès de Mme. L’Archiduchesse, son amie, avec les Enfants [Jésus] que vous avez apportés pour cette Mme. Princesse de Nikolsburg. S’il y en a qui peuvent en amener d’autres, vous feriez de votre propre main davantage, comme vous le dira P. Pietro, qui vous écrira au sujet de la venue de deux ou trois en Italie.

			En attendant, vous devez consacrer un soin particulier, et faire preuve de beaucoup de charité, de zèle et de patience en visitant et en aidant toutes les maisons, en vous arrêtant dans chacune d’elles aussi longtemps que cela semblera nécessaire pour la sainte observance. Et communiquez ce qui est nouveau. Nous espérons que bientôt il y aura une Congrégation de M. le Cardinal avec les Prélats délégués sur les difficultés de nos frères. C’est tout, etc. Salutations à tous ces Très Excellents Seigneurs de ma part.
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			[3625]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 06/07/1641

			À P. Giovanni Francesco1, Provincial de Gênes.

			6 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’écrivez, et quant aux différences que vous demandez, s’il y en a, entre les Profès et les Novices, je vous dis que jusqu’à présent rien d’autre n’a été fait que la Profession, ceux-ci n’ayant fait que trois vœux, comme vous le savez et comme vous le voyez dans le Bref. Je suis heureux que vous ayez occupé le Noviciat, et que vous commenciez à donner l’habit à certains qui ont le talent pour aider notre Institut. Si parmi les profès il y a des clercs ou des prêtres qui ont de bonnes dispositions pour la calligraphie et l’abaque, faites-leur apprendre, car je voudrais consacrer cet exercice aux prêtres, car ce genre d’écriture et d’abaque est d’une grande importance ; par conséquent, mettez-y toute votre diligence.

			Quant à emprunter de l’argent, comme l’Ordre n’a pas de patrimoine auquel se lier, je ne pense pas que vous trouverez quelqu’un pour vous le donner, à moins que vous n’en trouviez d’abord qui soient prêts à offrir une garantie, ce qui me paraît très difficile. Cependant, dans ce cas, j’attends des informations sur ce que vous avez fait. Quant à la place de Granarolo, faites attention, de peur que nous ne tombions entre les mains de quelqu’un de très intéressé. Je vous ai proposé à plusieurs reprises qu’au lieu des 500 écus et des intérêts produits, vous préfériez le terrain lui-même, de sorte que vous obteniez le terrain et mille écus de l’argent versé ; car, pour ne pas avoir de litige avec ledit propriétaire du terrain, je préfère tout perdre. Ce sont les bons résultats que P. Giovanni Luca2 nous a laissés avec son beau-frère. P. Giovanni Luca a proposé de le vendre et d’obtenir pour l’Ordre 200 ou 300 écus, mais j’accorde peu de crédit à ses paroles, car je crois qu’il dit qu’il a démissionné de la charge qu’il avait du P. Provincial, et qu’il a essayé de vous faire nommer à sa place ; que c’est lui qui gouverne et s’occupe de tout. Je ne sais pas si ce que j’ai entendu est vrai, mais je vous en informe. Que ledit Père, ainsi que P. Giovanni Battista, restent à Granarolo me semble superflu, la maison de Savone étant en manque de confesseurs. Faites un décret dans votre Province, afin qu’aucun de nos religieux ne puisse aller manger chez les laïcs, si ce n’est avec votre permission écrite, sous peine d’être au pain et à l’eau pendant trois jours, car je crois qu’à Savone il y a quelque abus en cela.

			Dites à P. Luigi3 de ma part de me faire la faveur de consoler la ville de Savone en organisant la première classe, et de la maintenir ; car à La Pieve je ne veux pas ouvrir d’écoles [tant que] la construction n’est pas terminée, comme nous l’avons fait avec le Marquis de Monte Cuccoli, à Guglia. Vous serez informé en temps voulu. Quant à P. Pietro Agostino4, Mgr. Gentile a déterminé qu’il devait se présenter à Rome, qu’il recevra plus de pitié qu’il ne le croit et ne le mérite. Quant à P. Giulio, vous m’informerez [si] il est en bonne santé. Quant aux frères Giusto e Pastore5 et Giovanni Francesco6 de la Assomption et d’autres qui sont partis, sachez que dans l’Ordre, ils n’auraient pas pu recevoir une punition plus grande, avec une grande différence, que celle qu’ils ont reçue à leur retour dans le monde, pour ne pas avoir voulu marcher sur la voie étroite qui “conducit ad vitam”7, mais plutôt sur la voie large qui “conducit ad perditionem” ; mais l’ennemi leur a fait penser autrement. À l’approche de la mort, ils s’en rendront compte.

			Quant au procès qui s’est tenu là-bas contre P. Vincenzo Maria8, envoyez-le à Rome, parce qu’ici la cause a été conclue, et la passion avec laquelle il a été persécuté a été découverte. J’ai l’intention de l’honorer plus qu’ils n’ont eu l’intention de l’humilier. Et ce, sans réplique, dans les plus brefs délais. S’il vous semble, pour le bien de la maison de Savone, allez y résider pendant deux ou trois semaines, qu’avec votre présence les choses seront mieux réglées. Et avec les trois Frères obstinés, s’il n’y a pas d’autre choix, nous utiliserons de fortes punitions. Quant à frère Domenico, il doit y en avoir un autre pour enseigner l’abaque, car pour l’instant je n’en ai pas ici.

			Cherchez à savoir comment se porte P. Ferdinando dans l’évêché de Vercelli, s’il a un compagnon ou s’il est seul, car il n’est pas bon pour lui d’être seul.
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			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			2	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			3	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			4	Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.

			5	Giusto e Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.

			6	Gio. Francesco CASTIGLIA. Cf. Lettre 0260 note 3.

			7	Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.

			8	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3

			[3626]

			Gabriele BIANCHI. Savone. 06/07/1641

			À P. Gabriele. Savone

			6 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai écrit au Fr. Provincial pour qu’il essaie à ce que P. Luigi1 ait la charge de la classe 1e. Dites-lui cela de ma part, car à Pieve, il ne peut pas commencer tant que la construction ne sera pas terminée. Et veillez à ce que tout le monde dans la maison comprenne que personne ne peut aller manger dans la maison des laïcs, comme le conseillera le P. Provincial, sans la permission écrite du P. Provincial lui-même, sous peine de trois jours au pain et à l’eau ; car j’entends dire que dans cette maison, il y a quelques abus à cet égard.

			Quant à frère Sebastiano, s’il n’obéit pas, qu’il soit bien mortifié, car il ne prend pas le bon chemin pour l’essayer dans cette vie et dans l’autre. Quant à P. Alessandro2, si j’avais la permission de le renvoyer de l’Ordre, je l’aurais fait depuis longtemps ; cependant, il faut attendre la décision que prendra la Congrégation des Prélats avec notre Protecteur ; peut-être sera-ce le remède approprié pour introduire l’observance dans l’Ordre et le libérer du laxisme. Je n’écris pas à P. Luigi par manque de temps.
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			1	Luigi CREMA. Cf. lettre 3604 note 1.

			2	Alessandro de FRANCHI. Cf. lettre 0322 note 1.

			[3627]

			Ciriaco BERETTA. Carcare. 06/07/1641

			À P. Ciriaco1. Carcare.

			6 juillet 1641

			Pax Christi

			J’attends de savoir si vous avez fait la procession solennelle pour porter le corps de saint Candide, martyr, dans cette église, ou si des rumeurs de guerre ont empêché cette solennité. Par conséquent, informez-moi de la situation et essayez de prier, en prenant le Saint-Sacrement sur l’autel au moins deux heures par jour. C’est tout ce, etc.
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			1	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13. 

			[3628]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 06/07/1641

			À P. Camillo1. Pise.

			6 juillet 1641

			Pax Christi

			P. Luigi2 n’est pas allé à Sospello pour fonder notre Œuvre, [mais] pour recouvrer sa santé, ce que je lui souhaite vivement ‘in utroque homine’3. Que le Seigneur lui accorde de retrouver sa santé et de pouvoir aider l’Ordre. Je suis très heureux d’entendre que dans ces écoles, la Ville est généralement satisfaite. Le temps que P. Clemente4 est là, il peut se consacrer à quelque chose du service de la maison, et en même temps avec son compagnon pour la quête. Je veux qu’il y ait une bonne relation entre cette maison et celle de Florence et Fanano ; c’est un signe qu’il y a de la charité envers Dieu, quand on a vraiment de la charité envers son prochain. Si quelque chose se produit, faites-le moi savoir.
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16.

			2	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			3	Dans l’un et l’autre homme, c’est-à-dire le vieil homme et l’homme nouveau, selon saint Paul ; ou encore “dans le corps et dans l’âme”.

			4	Clemente SETTIMI. Cf. Lettre 3067 note 4.

			[3629]

			P. Ministre. Florence-École de Nobles. 06/07/1641

			Au P. Supérieur. Florence

			[6 juillet 1641] 

			Pax Christi

			Je suis particulièrement consolé que Notre Seigneur vous donne la volonté de payer les dettes de cette maison, et en même temps une certaine facilité. Vous ferez quelque chose d’agréable à Dieu, et à cette maison, si non seulement vous effacez ses dettes, mais si vous y introduisez la sainte observance. Celle-ci ne peut pas être introduite d’un seul coup, mais petit à petit, surtout lorsqu’il y a des personnes habituées à une certaine relaxation. Et quant aux deux qui disent être sous la protection du Saint-Office, donnez-leur autant de liberté qu’ils le souhaitent, afin qu’ils ne puissent pas dire le contraire à l’Inquisiteur1. Que Dieu leur accorde de savoir faire les choses du service de Dieu et d’être de bons religieux. Il me semble qu’il est bon de prier Dieu pour eux, en contraste avec le mal qu’ils disent de nous.

			Quant à P. Giovanni Giuseppe, je pense que votre conseil est bon. Pour ce qui est d’avoir reçu M. Domenico Falconilli chez vous, vous avez bien fait ; mais les six ou huit jours pendant lesquels il fallait l’aider sont passés. Quant à P. Clemente2, il a eu tort de prendre de l’argent, en voulant célébrer des messes, pour prendre de l’argent et le dépenser à sa guise. Personne ne devrait être autorisé à le faire à l’avenir. J’aime le fait que vous ayez accommodé la demeure, la réduisant à la forme d’un couvent, et de même pour la porterie. Ensuite, pour ce qui est d’avoir une clé qui peut ouvrir toutes les cellules et autres endroits fermés, je pense que c’est bien ; que cette détermination soit communiquée à tous, afin que personne ne puisse avoir quelque chose de contraire à la règle.
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			1	On perçoit déjà ici clairement la tension produite à Florence à cause de l’attitude de P. Mario après avoir découvert le scandale de la Faustina et bénéficié de la protection de l’Inquisiteur Muzzarelli. C’est le début du drame qui va profondément affecter le Fondateur et mettre en danger l’existence même des Ecoles Pies. GINER, San José de Calasanz, Maestro y Fundador. BAC, Madrid, 1992, pp. 921-985.

			2	Clemente SETTIMI. Cf. lettre 3067 note 4.

			[3630]

			P. Ministre. Ancône. 06/07/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			[6 juillet 1641]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et je suis heureux que MM. Cinquevie veuillent envoyer 200 écus le plus tôt possible, puis 300, pour rembourser le prêt de cet achat ; le reste pourra être utilisé plus tard pour les travaux de l’église. Et dans le même but, j’écris à M. Giovanni Battista, un très bon ami à moi, qui a été à Rome.

			On me dit que frère Donato1 a écrit quelques lettres dans lesquelles il rapporte, comme il lui semble, qu’il y a quelques mécontents qui veulent quitter l’Ordre. Veillez à obtenir la lettre qu’il a écrite, et une copie de celle-ci ; et veillez à ce que la paix et l’union soient préservées dans la Maison.
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			1	Donato FRATTASIO. Cf. lettre 2643 note 2.

			[3631]

			P. Ministre. Fanano. 06/07/1641

			Au P. Supérieur de Fanano.

			6 juillet 1641

			Pax Christi

			Quant à P. Giovanni Matteo1, ce n’est pas le moment de le changer, mais pendant les vacances ; alors j’essaierai de lui faire plaisir. Si l’Archiprêtre de Pieve passe par Fanano et apporte une lettre de ma part, soyez prêt à aller voir le lieu ou le terrain où nous devons fonder et construire le bâtiment de notre Institut. Peut-être Scalimberto ira-t-il plus tard avec ces Marquis pour voir quel lieu et quelles installations nous pourrions avoir pour notre Institut, mais seulement lorsque nous aurons des personnes avec lesquelles nous pourrons les servir. J’ai écrit mon opinion sur Frère Francesco Maria2.
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			1	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. lettre 2127 note 1.

			2	Francesco Maria LIVALDI. Cf. lettre 1842 note 3.

			[3632]

			Pietro Andrea TACCIONI. Nursia. 06/07/1641

			À P. Pietro Andrea. Nursia.

			6 juillet 1641

			Pax Christi

			Je veillerai à ce que les outils de frère Bernardo, qui se trouve à Moricone, soient amenés à Rome, mais je crains que l’affaire ne prenne beaucoup de temps et qu’il ne soit pas possible de travailler cet été. Il me semble qu’il serait plus commode d’en envoyer un de Nursie à Moricone, qui en quatre ou cinq jours ferait le service avec un âne ou quelque autre animal ; ce serait plus convenable. P. Bernardino1 y arrivera, s’il n’est pas déjà arrivé, avec le clerc Benedetto, et en même temps, dans quatre jours, P. Giovanni Battista2 de Santa Tecla sera là.
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			1	Bernardino Balzanetti de Jésus et Marie, originaire de Cassia, diocèse de Spoleto, prend l’habit à Rome le 7 octobre 1635 et dans le même lieu fait ses vœux solennels le 8 octobre 1637. Il exerce notre ministère à Narni, Nursia et Poli, en enseignant généralement la première classe de grammaire. Il est mort à Moricone le 20 septembre 1667 (cf. EHI. 766-3). Source : CS.

			2	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. lettre 0056 note 11.

			[3633]

			M. Nicolo Alucci. Chieti. 06/07/1641

			À M. Nicolo Alucci. Chieti.

			6 juillet 1641

			Pax Christi

			J’écris au P. Supérieur pour que Votre Seigneurie soit libérée de la prison, parce qu’on voit votre bon crédit, et pour que Votre Seigneurie puisse payer avec un certain confort de votre part. Si je peux vous rendre service d’une autre manière, commandez-moi toujours.
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			[3634]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 06/07/1641

			Au P. Supérieur. Chieti.

			6 juillet 1641

			Pax Christi

			M. Niccolò Alucci m’a écrit qu’il est en prison à votre demande, à cause d’une dette qu’il doit à l’héritage. Il me dit de vous écrire pour le faire libérer afin qu’il puisse remplir son obligation. Vous pourriez, avec l’autorité du Juge, obtenir qu’il reste dans sa propre maison jusqu’à ce qu’il ait éclairci ses comptes et vous ait payé, sinon en totalité, du moins en partie. Je ne sais pas si le P. Stefano pourra partir avant la fin du mois d’août ou le début du mois de septembre. C’est tout, etc. Salutations à tous de la Maison.
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			[3635]

			Francesco Mª Mastellari. Ferrara. 10/07/1641

			Au très Illustre Seigneur dans le Christ, de toute ma considération, M. Francesco Maria Mastellari. Ferrara.

			Pax Christi

			Très Illustre Seigneur dans le Christ, de toute ma considération

			Quant à P. Pietro de Saint-Giuseppe, je n’ai pas accepté l’occasion de M. l’Archiprêtre de Pieve, parce que je veux que d’autres surveillent les travaux qui doivent être faits dans cette terre. Parce que ledit Père dépense deux fois plus dans les travaux qu’il n’est nécessaire, comme il l’a fait au couvent de Campi, province d’Otrante. Lorsqu’il aura été convenu que Votre Seigneurie dispose d’un endroit convenable, j’enverrai un Père pour s’occuper des travaux avec l’économie possible, afin que seules les choses nécessaires soient faites, et que l’Institut puisse être introduit plus tôt. Je ne le désire pas moins que Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur l’accomplissement de vos saints souhaits.

			De Rome, le 10 juillet 1641.
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			[3636]

			P. Ministre. Ancône. 10/07/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			10 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre, et je suis allé aussitôt chez M. Valentin, le notaire du Vicaire ; j’ai fait la procuration en votre nom, et je lui ai dit d’y mettre toutes les clauses, comme vous l’avez dit. Il a promis de me l’envoyer cet après-midi ; si je l’ai, je vous l’enverrai ; sinon, elle partira par la prochaine poste. Cette faveur me permettra d’avoir une grande tranquillité d’esprit. Vous pouvez assurer à M. Giovanni Battista que d’ici pour Notre Dame d’août, plus de mille messes auront été célébrées, et je continuerai à en célébrer de plus en plus. Veillez à ce que vous mainteniez la sainte observance dans cette maison. Dites à P. Paolo Antonio que j’ai reçu les comptes du mois dernier, avec le nombre de messes dites par cette Maison.
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			[3637]

			Santino LUNARDI. Cesena. 10/07/1641

			À P. Santino Cesena.

			10 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur M. Biagio. Je veux que vous soyez satisfait de la moitié pour l’instant. Ensuite, nous continuerons à nous occuper dudit M. Biagio et du Collège. Vous utilisez tout votre intérêt possible pour obtenir de l’argent en tout ce que vous pourrez faire. Je me suis réjoui du bon rapport du jeune Glidoni. Que le Seigneur vous bénisse tous.
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			[3638]

			Martino CIOMEI. Guiglia. 10/07/1641

			À frère Martino. Guiglia.

			10 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant aux travaux, je veux que vous y consacriez le plus grand intérêt, afin que le bâtiment du noviciat soit terminé cet été, car dès qu’il sera terminé, je vous enverrai le plus tôt possible dix ou douze novices, et peut-être plus ; et les autres responsables et individus nécessaires pour la direction des novices, de la maison et des écoles, avec la charité dont vous me parlez, avec les secours que M. le Marquis donnera pour cela.
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			[3639]

			Pietro MALDIS. Bologna. 10/07/1641

			À P. Pietro [Maldis] de S. Giuseppe. Bologne.

			10 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai vu votre lettre, écrite à Ferrare, dans laquelle vous me dites que vous allez partir immédiatement pour Bologne. Vous y trouverez peut-être une lettre à moi que je vous ai écrite la semaine dernière, dans laquelle je vous ordonne d’aller à Florence, où vous m’écrivez que c’est plus facile pour vous là-bas parce que c’est plus proche. Je suis contrarié que vous vouliez être en dehors de l’Ordre, préférant traiter avec des laïcs plutôt qu’avec des religieux. Le moment venu, nous ferons appel à votre travail, si cela s’avère nécessaire dans les constructions. Donc, si vous n’êtes pas parti pour Ancône au moment où vous recevez cette lettre, vous pouvez aller à Florence, comme je vous l’ai dit.
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			[3640]

			M. Préfet. Nursie. 10/07/1641

			Au Préfet. Nursie.

			10 juillet 1641

			J’ai été très heureux que P. Domenico ait assuré s’engager et donner satisfaction à Votre Seigneurie Illme. et aux particuliers de cette Ville. Quant à l’impression des œuvres composées en l’honneur de la Sainte Vierge, j’aimerais beaucoup mieux qu’elles soient imprimées sous le nom de quelqu’un d’autre, ou sous le nom d’un Dévot de la Sainte Vierge, de Nursie ; car les nôtres ne peuvent imprimer des œuvres qu’ils ont composées, sans être révisées par les Nôtres, et la licence du Père Général, selon nos Constitutions. Par conséquent, si cela peut être fait de la manière dont je vous l’ai dit ci-dessus, je le considérerais comme une faveur particulière. Je demande au Seigneur le bonheur complet de Votre Seigneurie.
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			[3641]

			P. Ministre. Fanano. 10/07/1641

			Au P. Supérieur. Fanano.

			[10 juillet 1641]

			Pax Christi

			Je vous ai écrit plusieurs fois au sujet de frère Francesco-Marie, pour que, à l’occasion du voyage de deux des nôtres vous l’envoyiez à Rome lorsque le temps se rafraîchira. Ici, nous l’aiderons, s’il veut être un homme bon, ou à passer à un autre Ordre, même plus laxiste. Quant aux écritures, en vacances, nous ferons ce qui peut être fait. Je voudrais que vous veniez à Pieve, pour voir l’endroit où le couvent doit être construit pour nous, et au début du mois de septembre, nous essaierons de vous envoyer un ou deux prêtres qui veilleront à la construction, selon le plan qui sera envoyé. L’Archiprêtre dudit lieu m’a dit qu’il passerait par Fanano pour aller dans son village, afin que vous puissiez aller en sa compagnie, et convenir d’un lieu convenable pour notre Institut ; et peut-être passera-t-il par Fanano. Si c’est le cas, allez en sa compagnie, et une fois que vous ayez vu et arrangé l’endroit avec M. Francesco Maria Mastellari, vous pourrez retourner à Fanano. Je vous enverrai d’ici quelqu’un pour vous aider.
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			[3642]

			Ms les Consuls de la Pieve. Pieve di Cento. 12/07/1641

			À Ms. les Consuls. Pieve.

			Pax Christi

			Très Illustres Seigneurs dans le Christ, de toute ma considération

			J’ai reçu la lettre de Vos Très Illustres Seigneuries du 2 du présent. Ayant montré cette lettre à notre Protecteur, il m’a dit qu’il en avait également reçu une autre de la même teneur de la part de Vos Seigneuries, à laquelle je réponds en vous disant qu’elle traite d’une question que je ne dois ni ne peux résoudre moi-même, puisqu’elle est présentée à l’Emme. Cardinal Cesarini, notre Protecteur, et à sa Congrégation. Il est donc nécessaire d’attendre la décision de ladite Congrégation. En temps voulu, Son Éminence répondra à vos Seigneuries. Si, d’une autre manière, vous me jugez apte à vous servir, vous me trouverez toujours prêt. Que le Seigneur accorde à Vos Seigneuries l’augmentation continuelle de Sa Divine grâce.

			De Rome, le 12 juillet 1641.
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			[3643]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. 12/07/1641

			À P. Gaspar de l’Annonciation. Naples.

			12 juillet 1641

			Pax Christi

			Les neveux de Bertea sont arrivés avec la poste de cette semaine ; j’ai reçu l’accord authentique que vous avez passé avec eux, et je l’ai approuvé comme document public, à exécuter dans deux mois à Gênes, pour le montant correspondant en monnaie romaine, sans intérêt de leur part ; je leur ai aussi donné 25 écus pour le voyage, et je crois qu’ils sont maintenant partis. La semaine prochaine, s’il y a Congrégation, j’essaierai qu’ils approuvent le Bref avec la faculté d’acquérir 700 écus à intérêt, et de les envoyer à Gênes le plus tôt possible.

			Il est nécessaire que vous vous intéressiez, quand vous le pourrez, aux affaires des Ms. Sorbelloni. Il me semble que c’est plus utile que n’importe qui P. Ambrosio, qui s’y est rendu pour des affaires privées, avec la permission de M. le Cardinal Protecteur, et aussi pour les affaires de Monteneri ; car cette maison est très endettée, non seulement par les travaux, mais aussi par les autres besoins que cette maison de Rome souffre continuellement, à cause de ceux qui vont et viennent. Par conséquent, si vous pouvez aider, faites-le. Lorsque le temps sera rafraîchi, si vous êtes en bonne santé, nous prendrons une résolution concernant votre personne. J’ai montré vos écrits à l’Assesseur du Saint-Office, et il a abandonné ses anciennes opinions à votre égard, comme vous l’écrira Père Giuseppe1 de la Visitation. Je suis heureux que vous ayez pu rassurer M. Cotignola, car, non seulement moi, mais tout l’Ordre doit lui montrer une affection particulière, et prier le Seigneur pour sa santé.
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			1	Giuseppe FEDELE. Cf. lettre 0088 note 6.

			[3644]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 12/07/1641

			À P. Bernardino1, Provincial. Naples.

			[12 juillet 1641]

			Pax Christi

			Quant à frère Andrea de l’Assomption, nous avons reçu ses certifications, et bien plus que tout autre de ceux qui revendiquent ce statut. Lorsque le temps sera rafraîchi, il doit venir se présenter à l’examen, pour faire la déclaration appropriée.
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			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			[3645]

			P. Ministre. Florence-École de Nobles. 12/07/1641

			Au P. Supérieur. Florence.

			12 juillet 1641

			Pax Christi

			Par cette poste, je n’ai reçu aucune lettre de vous, ni d’autres de cette maison. Je suis sûr que l’Archiprêtre de Pieve, qui n’a pas encore quitté Rome, passera par Florence. Peut-être discutera-t-il avec vous de l’introduction de notre Institut dans cette ville. Après avoir passé par Florence, il passera par Fanano, car j’ai jugé bon d’envoyer P. Simone1 en sa compagnie, et de lui faire voir l’endroit où notre maison doit être construite. P. Pietro2 peut-être ira à Florence, ou retournera à Ancône, car il me semble qu’il n’a aucun désir d’aller à Fanano. Mais, plus que toute autre chose, il me semble qu’il veut être en dehors de l’Ordre. Dans ces circonstances, il ne me semble pas opportun de passer du temps dans des maisons de séculaires. La construction doit commencer le plus tôt possible. Pas plus de deux personnes devraient y aller pour s’en occuper, jusqu’à ce qu’elle soit terminée, comme nous le faisons à Guiglia.

			On me demande avec beaucoup d’insistance de laisser P. Giovanni Matteo3 aller à Fanano. Si P. Francesco y va à sa place, vous pouvez lui accorder d’y aller. Ecrivez-moi qui s’occupe du noviciat de Florence, et s’il y a quelqu’un qui demande l’habit. Après avoir écrit ceci, ils m’ont donné une lettre sur l’accueil qu’ils ont fait à P. Domenico Falconelli4 ; et en même temps j’ai entendu ce que l’Inquisiteur a discuté avec lui. Il ne me semble pas que ce frère soit bien dans ce lieu, ayant commis tant de fautes notables, dont je lui enverrai une copie, si nécessaire, afin qu’e vous puissiez en informer l’Inquisiteur, ce qui servira à sa justification, et voir qui il entend protéger, etc.
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			1	Simone BONDI. Cf. lettre 2006 note 3.

			2	Pietro MALDIS. Cf. lettre 0242 note 1.

			3	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. carta 2127 note 1.

			4	‘C’est un religieux d’un autre Ordre.

			[3646]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 12/07/1641

			À P. Francesco1 de S. Giuseppe. Florence.

			Le 12 juillet 1641

			Pax Christi

			Je n’ai reçu aucune lettre de votre part par cette poste. Je souhaite savoir qui est responsable du lieu du Noviciat, et s’ils vivent dans cette maison avec une certaine observance. 

			Ce qui est, etc.
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			1	Francesco F. MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			[3647]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 12/07/1641

			Au P. Provincial. Gênes.

			12 juillet 1641

			Pax Christi

			Frère Antonio et frère Sebastiano ne sont pas encore arrivés ; et quant à frère Sebastiano, je m’étonne qu’après avoir passé une décennie sans revendiquer, il ait l’intention de sortir “per vim et metum”1. Nous attendons maintenant la déclaration que fera M. le Cardinal Protecteur avec les Prélats à ce sujet. Quant à P. Luigi2, je suis très heureux qu’il soit entré comme remplaçant dans la 1ère classe, car j’espère qu’il rétablira la bonne réputation de cette classe et de cette maison. Quant au besoin de prêtres dans cette maison, je laisse à votre conscience le soin de promouvoir certains de cette maison qui vous semblent convenables. S’ils ne sont pas très humbles, ce sera bien pire pour eux que d’être comme ça ; car ils devront traiter au nom de l’Église avec le Père Éternel et la Sainte Trinité dans des affaires très sérieuses. Vous voyez donc avec quelle dévotion et quelle humilité un prêtre doit se comporter lorsqu’il dit la messe. Pour la commodité de cette Maison, si vous le voulez bien, vous pouvez obtenir un Bref pour trois jours de fête.

			Quant à la contribution des messes3, la maison de Carcare peut y appliquer toutes les messes qui lui restent, dont elle reçoit une aumône constante ; et ainsi vous pouvez leur écrire, en leur ordonnant de donner 100 messes par mois sur les aumônes qu’elle reçoit à cet effet. La maison de Savone, si elle a sept prêtres, il me semble qu’elle peut en apporter deux par jour, au moins pour la première année. Quant aux Frères ouvriers, elle peut admettre à l’habit des tertiaires pour le noviciat, et d’autres comme tertiaires. Comme la maison du noviciat est louée, vous pouvez l’essayer pendant un an, puis continuer ou quitter, comme bon vous semblera. Donnez-moi des informations sur le nom, les qualités, l’âge et la stature des novices. Quant à la maison de Granarolo, nous y avons perdu jusqu’à présent 1000 écus, payés en espèces, et 500 que je devais et les intérêts y afférents, ne pouvant les payer. Comme cela n’est pas possible, il nous faudra les emmener4 au même endroit, car nous n’avons pas d’autre endroit où ils peuvent travailler en toute sécurité. Qu’ils gardent la place qu’ils nous ont vendue, et les 1000 écus : ce sont les bénéfices que P. Giovanni Luca5 et son beau-frère ont produit pour nous ! Que Dieu lui donne la gloire éternelle, car nous ne pouvons pas payer les 500 écus plus leurs intérêts, et nous pouvons perdre les mille écus et la place.
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			1	Il a l’intention de quitter l’Ordre parce qu’il a fait des vœux solennels, “par force et par peur”.

			2	Luigi CREMA. Cf. carta 3604 nota 1.

			3	C’était une façon d’aider la Maison de San Pantaleo à Rome, par l’aumône des intentions de messe.

			4	Les novices.

			5	Gio. Luca RAPALLO. Cf. lettre 2446 note 1.

			[3648]

			Ciriaco BERETTA. Carcare. 12/07/1641

			À P. Ciriaco. Carcare.

			12 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai vu votre lettre, et je suis très contrarié que nous ayons été empêchés d’avoir la solennité de la procession, sous la rumeur du siège de Molazzana et Ceva. Que Dieu accorde que la guerre s’éloigne de ces pays. Prions, si nous voulons être favorisés par Dieu. Faites-moi savoir si quelque chose se passe.
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			[3649]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 12/07/1641

			À P. Camillo. Pise.

			12 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai été très réconforté d’apprendre que vous donnez une satisfaction générale à la Ville avec notre Institut ; j’en remercie le Dieu béni, et je lui demande de donner une croissance continuelle en esprit à tous les nôtres qui vivent dans cette Maison.

			Quant au compagnon de P. Clemente1, faites-lui comprendre que s’il ne travaille pas, il sera mortifié, selon le dicton “qui non laborat non manducat”2. Et puisqu’il est dans cette maison, faites-le travailler, ou vous pouvez l’envoyer à Florence, et écrivez à P. Luca de lui envoyer un Frère pour la quête, qui soit propre à cet office ; que P. Clemente le fasse de ma part ; que lorsqu’il sera là, il fasse quelque chose d’utile pour cette maison et pour les élèves. 

			C’est tout, etc.
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			1	Clemente SETTIMI. Cf. lettre 3067 note 4.

			2	« Que celui qui ne travaille pas, ne mange pas » (2Thess. 10).

			[3650]

			Diomede Carafa. (Sans destination) 12/07/1641

			À M. le Duc de Madaloni1.

			Le 12 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu une lettre de Votre Excellence au sujet des objets de valeur donnés par le serviteur de Votre Excellence à Pietro Bertea, dont les neveux sont allés chercher l’héritage à Naples. J’ai ordonné à P. Gasparo de traiter avec lesdits neveux héritiers sur la façon d’arranger l’héritage comme il le pensait le mieux. Il me semble qu’ils se sont très mal comportés, emportant avec eux le bandeau et la salière, qui devaient sûrement valoir bien plus que l’argent qu’ils ont emprunté. Ils sont partis pour Gênes à quatre heures. Dans deux mois, je dois envoyer environ 700 écus en pièces romaines ; mais ayant la forme que Votre Seigneurie m’indique, je veillerai à ce qu’ils rendent la caution, ou bien je déduirai ce que valaient les objets mis en gage par Votre Excellence. Commandez-moi toujours, si d’une autre manière je peux servir Votre Excellence, pour qui je demande au Seigneur la santé et le contentement, avec une augmentation continuelle de la grâce divine.
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			1	Diomede Carafa, Duc de Matalona ou Madaloni. Il fait référence à l’affaire des héritiers de Pietro Bertea, Antonio et Guglielmo Bonini, qui s’étaient enfuis dans leur patrie, le Piémont, en emportant avec eux des objets précieux que le Duc avait laissés en gage et qu’il voulait maintenant récupérer. A cette occasion, il a écrit à Calasanz une lettre (cf. EHI. 505) lui demandant d’intercéder pour le retour de ces objets. Source: CS.

			[3651]

			Marco Antonio CORCIONI. Palermo. 12/07/1641

			À Frère Marco Antonio1. Palerme

			12 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Je n’apprécie pas la négligence du Supérieur qui n’a pas ordonné la lecture des Bulles de Clément VIII et d’Urbain VIII en temps utile, d’autant plus que vous avez donné un préavis. Il me semble qu’il y a une grande malice chez un religieux à accuser si bêtement son Supérieur à l’Inquisiteur. Il sera nécessaire de changer la place dudit frère, ce qui sera fait lorsque le moment sera plus frais, par l’intermédiaire du Provincial ou du Visitateur. On me dit également qu’il n’y a pas d’ordre concernant l’accompagnement des élèves chez eux, et qu’aucun délégué n’est désigné pour chaque groupe2. Il faudrait peut-être former deux groupes ; pas comme ils le souhaitent, mais comme l’ordonne le Supérieur. Et l’abus de fermer la classe de chacun devrait être aboli ; à la place, elle devrait être fermée ou ordonnée d’être fermée par le Préfet ou par une personne observante qui ait les clés des salles de classe, comme c’est la coutume ici à Rome. En ce qui concerne les choses à Florence, la question a été réglée, et il y a maintenant une certaine tranquillité d’esprit. Veillez à ce qu’il y ait une véritable observance, et que cela ne soit pas fait, mais qu’on n’en parle même pas.
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			1	Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.

			2	Le fondateur fait référence à une tradition, qui s’est perpétuée dans certains endroits jusqu’au XXe siècle, consistant à accompagner les enfants en files de l’école à leur domicile.

			[3652]

			Nicolò Maria GAVOTTI. Naples. 12/07/1641

			À P. Nicolò Maria. Naples.

			12 juillet 1641

			Pax Christi

			L’affaire de Ninis doit être étudiée avec grand soin ; je veux que P. Ambrosio1 s’en occupe pendant son séjour à Naples, car si la demande est bien faite, et si les comptes sont vérifiés, il se peut que ce Ninis doive rembourser quelques milliers d’écus.

			Quant à l’affaire de Sorbelloni, je m’efforcerai d’envoyer la procure pour la semaine prochaine, pour intimer à quelqu’un, soit banque, soit personne, un mandat authentique, afin que l’occasion du paiement ne soit pas perdue à temps. Quant à un jeune eunuque castré, j’enverrai P Giovanni2 de la Vierge des Neiges et P. Domenico Antonio3 se renseigner, car ils sont maîtres de musique et connaissent beaucoup de jeunes garçons.
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			1	Ambrosio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.

			2	Giovanni NATALI. Cf. Lettre 3152 note 1.

			3	Domenico Antonio MORINO. Cf. Lettre 3179 note 2.

			[3653]

			Ambrosio AMBROSI. Naples. 13/07/1641

			À P. Ambrosio de la Conception, dans les Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’aimerais que, lorsque vous en aurez l’occasion, vous fournissiez du sel ammoniacal de Puzzoli à frère Michelangelo, qui peint les ornements de l’église. Quant à l’affaire de frère Vincenzo, je crois que la licence a été signée, mais la cause est en suspens ; je ne sais pas, mais elle sera envoyée bientôt, à ce qu’on me dit. Il a commis une erreur en nommant un procureur, car, pour ne pas avoir payé la gratification, le procureur a confié la cause à l’Auditeur de la Chambre, c’est-à-dire à son lieutenant, Mgr. Argioli, qui l’a confiée au Vice-gérent, où la gratification est payée. Il sera envoyé dans huit jours. Je m’informerai sur la question, et je veillerai à ce qu’elle soit traitée dans les plus brefs délais, car ce n’est pas bien ainsi, ni pour lui ni pour l’Ordre. Quant à la question de M. le Comte, faites ce que vous pourrez. Et si en même temps vous pouvez donner un peu d’aide dans les affaires de l’Ordre, avec P. Nicolò Maria1, puisque P. Gaspar est indisposé. Ici, par la grâce du Seigneur, il n’y a à nouveau rien d’importance.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 13 juillet 1641.
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			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 164

			1	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			[3654]

			Vincenzo BERRO. Messine. 13/07/1641

			À P. Vincenzo [Berro] Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Vous connaissez par expérience les tribulations auxquelles sont soumis les Supérieurs ; c’est pourquoi il faut que vous ayez un grand courage, que vous espériez l’aide divine et que vous sachiez utiliser les talents de vos sujets, en traitant les bons avec bonté et les obstinés avec la mortification nécessaire. Je suis désolé qu’il n’y ait pas assez de prêtres dans cette maison pour répondre aux besoins de l’église et de la maison. S’il y a là un clerc apte au sacerdoce, et que cela vous semble en conscience, vous pouvez le faire ordonner ; et si possible, dans trois jours de fête.

			Quant à frère Giuseppe, veillez à ce qu’il ne touche nullement à l’argent ; et s’il lui arrive de montrer certaines licences que je lui ai données lorsqu’il était à Moricone, lorsqu’il m’a dit que certaines dames lui donnaient parfois un “demi-grosso” ou un “grosso”1, j’étais content pour lui, car il pouvait le recevoir et le dépenser au profit de l’église, mais cela n’était compris que pour Moricone. Alors, s’il veut se prévaloir de la licence, dites-lui de vous la montrer, et déchirez-la immédiatement de ma part. Il m’a écrit pour me demander de l’autoriser à se rendre dans son village pour quelques jours. Je soumets ceci à votre considération. Le Supérieur provincial ne pourra pas partir, à cause de la grande chaleur, avant le mois de septembre ; mais j’espère qu’il sera à votre goût et à celui de tous les autres. Quant à donner l’habit aux frères qui ont un office, non seulement à deux, vous pouvez le donner à quatre, car ils sont nécessaires, puisque les anciens frères refusent le travail par lequel les serviteurs du Seigneur s’achètent le Paradis.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 13 juillet 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 238

			1	Le “grosso” était une monnaie des royaumes du sud de l’Italie équivalente à 5 bayocs romains. 

			[3655]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 12/07/1641

			À P. Bernardino, Provincial. Naples.

			12 juillet 1641

			Pax Christi

			En ce qui concerne les deux maisons de Campi et Bisignano, j’ai vu ce que les Monseigneurs vous ont écrit. Si la Visitation se rend à l’automne prochain, vous verrez combien il est difficile de maintenir cette maison de Bisignano, où il n’y a pas plus que ce qui sort de la quête, surtout dans une ville aussi délabrée et détériorée. En fonction de ce que vous trouverez, des résolutions peuvent être prises. Il se passe presque la même chose à Campi, où ils vivent aussi des quêtes qu’ils font dans différentes villages ; et avec la distance, l’observance se relâche facilement, d’autant plus que cette maison n’a pas été visitée au cours des trois années précédentes. Quant aux dépenses extraordinaires qu’ils ont là avec les malades, puisque ce sont des choses qui dépendent de la main de Dieu, celui qui sait recevoir de telles circonstances immédiatement de la main de la divine Providence, qui envoie habituellement les souffrances, mais aussi le remède, pourvu que nous mettions notre confiance en lui, et que nous nous méfiions de notre propre expertise, agit d’une manière sainte.

			Nous avons eu quelques malades ici, mais beaucoup ont été purgés de leur indisposition par quelques désagréments de cette maison, qui est aujourd’hui très endettée. Quant à M. l’Abbé Scarampi, vous avez bien fait de lui faire plaisir au sujet de la chambre à Posilipo. Quant aux individus de Naples qui ont été répartis entre certaines de nos maisons, nul doute qu’ils sont plus rentables en dehors d’elles qu’ils ne le seraient à Naples. Le Seigneur accorde que je puisse avoir des individus pour changer certains natifs qui y résident maintenant. Je le ferais avec plaisir, mais pour l’instant, les choses étant ce qu’elles sont, il est difficile de satisfaire les Directeurs et les Supérieurs, en raison des différentes opinions qui existent actuellement parmi les sujets. Le mois prochain, nous attendons la déclaration de la Congrégation, qui sera faite par les prélats avec notre Protecteur, ce qui sera peut-être d’un grand bénéfice pour l’Ordre. Vous essayez d’introduire l’observance nécessaire dans ces deux maisons ; et je demanderai au Seigneur de vous donner la force et l’esprit pour réussir dans cette entreprise.
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			[3656]

			Luigi MALLONE. Savone. 13/07/1641

			À P. Luigi1 de Sta. Caterina. Savone.

			13 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 29 du mois dernier, et je suis heureux que vous ayez entrepris de remettre sur pied ces écoles de Savone et la Doctrine Chrétienne ; car, quant à l’affaire de Pieve, bien que les habitants de la ville et M. Mastellari s’en enthousiasment, j’ai décidé que s’ils veulent l’Institut, ils doivent d’abord construire le bâtiment le plus tôt possible. Et lorsque les travaux seront terminés, nous installerons immédiatement le Noviciat et l’Étude, et en même temps deux ou trois classes ou autant que nécessaire. Il faudra au moins un an, et peut-être plus, et un été pour sécher, pour terminer le bâtiment. Vous aurez donc le temps de mettre de l’ordre dans ces écoles, puis de planter notre Institut dans ces terres de Lombardie. J’enverrai dès que possible des prix de Doctrine Chrétienne pour l’école, ainsi que les livres des œuvres de Pavone, que vous demandez. Ce qui est, etc.

			Je vous rappelle, dès que possible, d’aider à l’observance des nôtres dans cette maison. Le Seigneur, etc.
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			1	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			[3657]

			Gabriele BIANCHI. Savone. 13/07/1641

			À P. Gabriel1, Supérieur. Savone.

			[13 juillet 1641]

			Pax Christi

			On m’écrit de Gênes qu’ils ont loué un endroit pour le Noviciat, et il faut que la maison de Savone et celle de Carcare aident avec les messes, puisqu’ils ne peuvent pas se permettre l’argent ; donc vous essayez d’aider le Noviciat avec autant de messes que vous pourrez chaque mois. Et puisque P. Luigi2 est là, profitez de l’occasion de son aide pour introduire l’observance à la maison avec la diligence qui s’impose.
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			1	Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1.

			2	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			[3658]

			P. Ministre. Narni. 13/07/1641

			Au P. Supérieur. Narni.

			13 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai été très heureux que la fête de Saint Cassio se soit bien déroulée, à la satisfaction générale. Maintenant il est nécessaire que vous preniez tous les soins pour que les clercs apprennent avec le maître de la première classe, puis à la maison fassent des exercices privés, et qu’ils soient formés le plus tôt possible pour notre Institut dans d’autres maisons. Lequel est combien, etc.
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			[3659]

			M. Guidobaldi Benamati. Gubbio. 13/07/1641

			A Monsieur Guidobaldi Benamati. Gubbio.

			13 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu la lettre de Votre Seigneurie du 8 de ce mois, et j’ai vu ce que vous avez eu la bonté de m’écrire. Je réponds que j’éprouve un grand chagrin de ne pas pouvoir rendre l’affection que Votre Seigneurie me témoigne à ces messieurs de la Confrérie de S. Bernardino, et aussi de la Ville ; et ceci par manque d’individus préparés pour une telle entreprise à l’heure actuelle. Je regrette donc vivement de ne pas pouvoir correspondre à l’heure actuelle. Il se peut que dans deux ans, j’aie des personnes appropriées. C’est tout ce que je peux vous dire en réponse à votre lettre, pleine de charité et de gentillesse. Et je demande au Seigneur de conserver Votre Seigneurie dans cette pieuse affection, et de m’accorder la prompte volonté de servir Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur une augmentation continuelle de la grâce divine.
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			[3660]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Nursie. 13/07/1641

			À P. Giovanni Battista1 de Santa Tecla. Nursie.

			13 juillet 1641

			Pax Christi

			Je souhaite que vous vous conduisiez de telle sorte que vous laissiez pour menteurs les tentatives de certains dans cette maison, qui n’entendent que le mot que vous venez dans cette maison, et qui sont troublés par l’opinion erronée qu’ils ont de vous. C’est pourquoi je vous exhorte à vous montrer aimable envers tous, et à essayer, avec douceur et patience paternelle, de les exhorter tous à la sainte observance, afin qu’ils rejettent cette opinion, et vous montrent l’amour d’un père, et non d’un juge sévère.

			P. Bernardino2 est l’économe de la maison. Qu’il reçoive toutes les aumônes qui lui parviennent, et les dépense selon les ordres du Supérieur et aussi des prêtres assemblés à cet effet. Et si en tout cas il a le temps, il peut aider dans la 2ème classe. En ce qui concerne l’affaire de P. Mariano3, voyez si l’on peut y remédier sans le forcer à quitter Nursie secrètement avec M. Matinelli. Et s’il s’agit pour lui de s’absenter pour peu de temps, que ce soit avec l’excuse qu’à Chieti on a besoin de sa personne pour un peu de temps, et pour quelques affaires du temps quand il était à Chieti. Puis, après avoir fait l’explication, s’il y a lieu, qu’il retourne en Nursie ; et que cela se fasse sans rumeurs de ses pénitents.
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			1	Gio, Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			2	Bernardino BALZANETTI. Cf. Lettre 3632 note 1.

			3	Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.

			[3661]

			P. Ministre. Ancône. 13/07/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			13 juillet 1641

			Pax Christi

			Par la poste précédente j’ai envoyé la procure authentique pour l’affaire des Ms Cinquevie, et j’espère une réponse conforme à mon désir, ce qui serait m’ôter une grande affliction. Hier soir, P. Giovanni1 de San Tommaso d’Aquino a quitté Rome pour Ancône. Là, il attendra la résolution et l’autorisation de la Congrégation pour rester dans son village pendant un certain temps et pour arranger ses affaires. Essayez de maintenir la paix et l’observance religieuse dans cette maison.
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			1	Giovanni MUSSESTI. Cf. Lettre 1731 note 2.

			[3662]

			Santino LUNARDI. Cesena. 13/07/1641

			À P. Santino. Cesena.

			13 juillet 1641

			J’ai reçu le certificat ou rapport de l’examen des lettres et qualités du jeune Guidoni, et je suis heureux qu’il soit d’une si bonne intelligence, et qu’il soit préparé dans la langue latine. Dès qu’il y aura des postes vacants, ce qui ne sera pas avant un an, pour six ou huit places, je l’aiderai volontiers. Je veux aussi que vous vous informiez si à Rimini il y a des jeunes gens convenables pour notre Collège, d’une bonne intelligence, et pas trop jeunes, car je veux y admettre deux à l’occasion des vacances1. Et comme notre collège est très endetté, vous devez essayer de trouver un moyen de nous aider ici le plus rapidement possible. Je pense que P. Stefano vous écrira.
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			1	Il s’agit d’occuper des places dans le collège Nazareno: selon le testament du Cardinal Tonti, quelques jeunes pauvres et de bon talent de Cesena et Rimini devaient être admis gratuitement. Les sollicitudes étaient plus que les places, qui à peine arrivaient à la douzaine.

			[3663]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 14/07/1641

			À P. Giovanni Battista1 de Notre Dame du Mont Carmel, Supérieur des Écoles Pies. Chieti.

			Pax Christi

			Il y a tellement de choses à faire ici qu’il est impossible pour P. Stefano2 d’y aller, donc je ne pense pas qu’il pourra y aller avant l’automne. Mais je pense qu’il est nécessaire que vous et les autres prêtres vous occupiez de tout ce qui concerne la construction, et aussi la maison et les écoles, puisqu’il est dit que “ubi multa consilia ibi salus”3. J’ai recommandé la question de Ninis à nos gens à Naples et j’espère qu’ils y accorderont toute l’attention nécessaire.

			Mgr. L’Archevêque ne sera pas de retour là-bas avant l’automne. Je vous recommande les écoles tant que je le peux, afin qu’on voit le profit que notre Institut fait dans cette ville, et veillez à ce que P. Luca travaille dans les écoles de latin, car il y a quelques années il dirigeait une école très profitable et au Chapitre il a été décidé que les prêtres s’occuperaient des écoles et que les Supérieurs seraient comme des préfets, les visitant continuellement, puisque c’est notre principal Institut, et que le gouvernement de la maison et des choses temporelles peut être confié à un autre, comme un sous-ministre. Et c’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 14 juillet 1641.

			Envoyez la lettre à Naples à celui qui pourra la remettre en main propre à P. Gasparo4.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022
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			1	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			2	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1. Depuis son départ de Naples (1631), Calasanz lui confie diverses affaires importantes. C’est la preuve que le Fondateur appréciait et reconnaissait les dons et le bon tact de Cherubini, surtout dans les domaines pratiques et administratifs. En avril 1638, alors qu’il était Procureur Général, Calasanz l’avait envoyé à Chieti pour s’occuper d’un héritage en faveur des Écoles Pies. Le conflit est résolu de manière positive en 1640. La même année, P. Cherubini a été nommé Visitateur Général de l’Ordre. Avec cette mission, P. Cherubini a visité les maisons de Frascati, Nursie, Naples et Chieti. A la fin de la Visitation, il a dû se charger à nouveau de diverses questions concernant les Maisons.

			3	Où il y a beaucoup de conseils, il est le salut.

			4	Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.

			[3664]

			P. Ministre. Ancône. 17/07/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			17 juillet 1641

			J’attends la réponse que vous avez reçu la procuration, ce qui sera une grande consolation pour moi, car nous paierons les 200 écus du capital sur les 500 que cette maison des Ms Scalamonti nous a coûté pour construire l’église. J’attends également des informations indiquant que les écoles se portent bien. Dites à P Carlo1 que la piastre sera collectée dès que possible, car il n’a pas voulu la donner sans un reçu de ma part ; et que je lui enverrai ce qu’il demande sur sa liste. Quant aux messes, j’en augmenterai toujours le nombre, car dans la province de Moravie, quatre ou cinq nouveaux prêtres seront ordonnés.
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			1	Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.

			[3665]

			P. Ministre. Fanano. 17/07/1641

			Au P. Supérieur. Fanano.

			17 juillet 1641

			Pax Christi

			Quant à frère Francesco Maria1 de Saint-Jacques, je pense qu’il attend d’être appelé par le Provincial de cette Province de Saint-François, et qu’il a l’intention de s’y rendre ; mais il me semble qu’il devrait y rester jusqu’à ce qu’il se refroidisse. S’il ne va pas chez ces Pères Franciscains, vous pouvez l’envoyer ici avec deux ou trois autres frères ouvriers novices. En attendant, vous pouvez le maintenir chez vous sans trop de rigidité. Quant à l’affaire de Pieve, j’ai écrit que P. Giovanni Matteo se rende à Fanano, et qu’à sa place P. Francesco de S. Tommaso de Aquino se rende à Florence ; et que ledit P. Giovanni Matteo2, qui est connu de M. le Capitaine Mastellari, se rende à Fanano ; et sinon, il peut s’y rendre chaque fois qu’il sera avisé de l’arrivée de M. l’Archiprêtre. Je ne veux pas que P. Pietro3 de S. Giuseppe s’occupe de cette affaire ni d’aucune autre de la fondation, mais qu’il se retire au couvent de Narni, et vive comme un religieux et non parmi les laïcs.

			On m’a écrit que le père du novice de S. Marcello a été à Fanano, et a persuadé son fils de quitter l’habit et de retourner chez lui ; c’est une raison pour ne jamais choisir ce lieu pour la fondation de notre Institut, qui peut-être dans quelques années aurait été consolidée. Prenez particulièrement soin des novices, et essayez de donner l’habit à certains qui sont aptes au travail, sans qu’ils aient fait d’études.
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			1	Francesco Maria de S. Girolamo, au siècle Gio. Francesco Regazola, de Crémone. Habillé comme clerc à Rome le 12 juillet 1626. Il a fait sa profession solennelle également à Rome le 10 septembre 1628. Il a été ordonné prêtre le 24 décembre 1628. Source : Tosti1990. 

			2	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			3	Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.

			[3666]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Nursie. 17/07/1641

			À P. Giovanni Battista de Sta. Tecla. Nursie,

			17 juillet l641

			Pax Christi

			On m’a dit que vous étiez arrivé en Nursie, où vous n’aurez pas trouvé les choses avec tant d’observance comme vous le pensiez. Puisque dans cette maison, comme dans beaucoup d’autres, vous êtes considéré comme très rigide, je veux que vous vous comportiez très gentiment avec tout le monde, et que vous essayiez de les aider à faire leur travail pour vous le mieux possible. Et pour que les choses se passent mieux, il m’a semblé bon que P. Bernardino1 prenne la charge d’économe, que j’ai envoyé pour cette tâche, et pour que P. Pietro Andrea2 puisse s’occuper plus facilement de la Congrégation des Gentilhommes et du respect de nos Règles. J’entends que certains souhaitent que le jour de l’Indulgence de la Congrégation, toutes sortes de personnes puissent entrer dans la salle qui est séparée du cloître, et qu’elles puissent y aller sans personne du couvent. Voyez-le et informez-moi ; et essayez d’exhorter tout le monde à la perfection religieuse.
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			1	Bernardino BALZANETTI. Cf. Lettre 3632 note 1.

			2	Pietro Andrea TACCIONI. Cf. Lettre 0032 note 3.

			[3667]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 17/07/1641

			À P. Camillo1. Pise

			17 juillet 1641

			Au Noviciat, on travaille sur la toile ; il y a tellement de frères indisposés en été que peu de travail est fait en été. Cependant, pour l’automne, je vous recommanderai de fabriquer pour vous une pièce pour vous l’envoyer là-bas, via Livourne ; mais il est nécessaire que vous envoyiez l’argent immédiatement, afin de pouvoir maintenir les ressources du métier à tisser.

			Je suis désolé qu’il n’y ait pas de quêteurs à propos. Lorsque c’est par manque de volonté et non par manque de force, il est nécessaire de changer l’individu, sinon l’observance ne peut être maintenue, car l’un apprend de l’autre à faire le moins possible, ce qui arrive par manque d’esprit. Il est donc nécessaire qu’ils soient enseignés ; et s’ils ne veulent pas apprendre l’esprit et la prière, ils ne sont plus aptes à l’Ordre. Il sera discuté dans la Congrégation des Prélats devant M- le Cardinal Protecteur nommé par Notre Seigneur pour remédier à ces défauts qui existent dans l’Ordre. Comme cette Congrégation se tiendra en août prochain, avec l’aide du Seigneur, nous donnerons alors des informations sur ce qu’ils auront décidé. En attendant, essayez de vous maintenir dans une sainte paix et union.
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16.

			[3668]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 18/07/1641

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.

			Pax Christi

			J’ai reçu une lettre de vous par le courrier de Naples, avec d’autres de P. Giovanni Battista2, auxquelles je répondrai sûrement par l’intermédiaire de P. Stefano3. En lui lisant la lettre que vous adressez au sujet de la maison ou du logement que vous avez convenu pour 1900 écus, il a voulu savoir à qui appartient cette maison, dans quelle partie elle se trouve, et quelles facilités vous avez actuellement pour faire le premier paiement, et combien il en coûterait pour adapter le lieu à la forme d’un couvent, avec des écoles séparées. Ce sont toutes des circonstances qui doivent être connues avant de conclure l’affaire.

			Il a été écrit dernièrement que vous devriez pour l’instant louer la maison attenante à celle où vivent aujourd’hui les nôtres pour accommoder les écoles que nous devons y établir au début du mois de novembre. Elles doivent être préparées sans préjudice de la maison de Mme Claudia. J’attends une réponse à cette question jour après jour. C’est qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Je demande au Seigneur de nous bénir tous.

			De Rome, le 18 juillet 1641.

			Si P. Mariano4 n’est pas nécessaire là-bas, envoyez-le à Nursie avec une dimissoire, car il m’a écrit plusieurs fois qu’il est indisposé dans cette ville, [ou] changez-le pour une autre plus appropriée à sa maladie.
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			1	Gio. Btta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.
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			3	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			4	Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.

			[3669]

			Vincenzo BERRO. Messine. 19/07/1641

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Dieu sait combien je suis désolé par la réponse de P. Giovanni Stefano2 de ne pas y aller pour aider cette Province, et je crains fort que Dieu ne le punisse sévèrement pour ne pas avoir voulu aider cette Province qui en a tant besoin. Comme je l’ai déjà écrit, lorsque la chaleur sera passée, j’essaierai d’envoyer quelqu’un de convenable. En attendant, veuillez aider la maison de Palerme par lettre. Je suis heureux que les deux3 que V. R. a envoyés à Bisignano aient été ordonnés prêtres. V. R. doit leur apprendre comment ils doivent s’adresser pieusement au Père Éternel et à la Trinité, afin qu’ils tirent de la Messe tout le bénéfice qui est dû, et qu’ils comprennent ce que signifient les paroles qu’ils prononcent, et qu’ils les disent en toute révérence et humilité, et qu’ils ne prennent pas l’habitude de les dire à la hâte.

			Quant à la question de la chapelle, tant que l’église est ainsi, je pense qu’elle peut être dissimulée sans aucun intérêt ; mais si vous devez déménager, il ne me semble pas juste que la Religion soit obligée de faire une chapelle. Tout ceci peut être consulté auprès de personnes compétentes en la matière. En ce qui concerne la maison que vous avez louée, si vous pouviez arranger celle qui appartient à la Religion et que vous pouviez y rester avec un certain confort, j’aimerais que vous la laissiez, même si pour arranger la nôtre vous devriez dépenser 25 ou 30 onces ou un peu plus. Quant à P. Giacomo4, s’il porte des chemises en toile, Votre Révérence doit lui interdire de les porter en mon nom, et dites-lui que je l’exhorte à donner le bon exemple aux autres prêtres et frères parce qu’il est plus âgé, sinon il sera la cause des péchés des autres. Exhortez-lui également à traiter très peu avec les laïcs, car c’est ainsi qu‘il deviendra plus apte au service de Dieu. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment. Que celui qui a fait profession soit toujours occupé dans les tâches de la quête, la cuisine ou autres. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, le 19 juillet 1641.
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			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			2	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			3	Carlo PITRÙ. Cf. Lettre 3400 note 10, et Carlo FOSSATO. Cf. Lettre 3555 note 3.

			4	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			[3670]

			Luca BRESCIANI. Florence-École de Nobles. 20/07/1641

			À P. Luca1 de S. Giuseppe, Supérieur. Florence.

			20 juillet 1641

			Pax Christi

			Hier à 19 heures, ou ce matin, M. l’Archiprêtre de Pieve a quitté Rome pour Florence avec une lettre de moi pour vous, dans laquelle je vous dis que si vous pouvez l’accompagner à Pieve, pour convenir du lieu où nous devons construire pour notre Institut, allez-y. Et si P. Giovanni Matteo2 n’est pas occupé à cause de l’indisposition de son père, qu’il y aille aussi, puisque, comme je l’ai entendu, il est un ami de M. Mastellari. Et une fois que le lieu a été convenu et que les dispositions nécessaires pour les travaux auront été prises, P. Giovanni Matteo peut revenir pour s’occuper des travaux.

			Avant de retourner à Florence, allez à Scalimberto, chez M. Rangoni, comme l’a ordonné M. le Cardinal Protecteur, pour voir les facilités que ces messieurs offrent pour notre Institut ; bien que nous n’ayons pas assez de personnes pour ouvrir de nouvelles maisons, et il faudra attendre quelque temps pour que des personnes aptes soient formées. Hâtez-vous de retourner à Florence dès que possible, et ensuite nous disposerons de toute cette maison comme cela semblera le plus approprié.

			Voyez si à Guglia ils se sont occupés du logement pour le Noviciat, car s’il n’est pas terminé, on ne peut pas y aller. Au début, il devrait y avoir dix ou douze novices, avec leur maître et son assistant, le supérieur de la maison, le confesseur, deux quêteurs au moins, un cuisinier, un portier, et un tailleur qui puisse raccommoder les vêtements ; de sorte qu’il devrait y avoir au moins 16 ou 18, pas moins ; et les novices devraient être séparés des logements des profès. Alors, considérez tout, et donnez-moi des informations dès que possible.

			Visitez le noviciat de Fanano, où l’on m’a dit qu’ils ont enlevé l’habit au novice de Saint Marcello. Veillez à ce qu’on donne l’habit à trois ou quatre frères ouvriers qui soient des travailleurs, pour ces maisons à Rome.

			Ce qui est, etc.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			2	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			[3671]

			Ciriaco BERETTA. Carcare. 20/07/1641

			À P. Ciriaco1. [Carcare]

			20 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre, ainsi que les mauvaises nouvelles des choses dans ces régions. Que le Seigneur dans sa miséricorde ait pitié de ces terres, et en particulier du lieu et du couvent de Carcare. Les choses étant ce qu’elles sont, n’écrivez plus à Monseigneur Castellani2 au sujet des travaux de construction, car il a perdu plusieurs milliers d’écus l’année dernière, avec la chute des billets d’échange et la faillite de certaines banques ; et il n’est pas bon de lui écrire maintenant au sujet des dépenses, jusqu’à ce que les rumeurs de ces terres soient passées. Écrivez-lui plutôt des choses qui lui apporteront un certain réconfort, car il n’est pas exempt d’inquiétudes aux nouvelles de ces lieux et aussi des choses à Rome. Faites l’effort d’envoyer à Savone, au moins le dimanche, P. Bartolomeo comme confesseur, car il n’y a qu’un seul autre confesseur dans cette église, et les maisons doivent s’entraider dans de tels besoins.
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			1	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			2	Juan Andrés Castellani. Cf. Lettre 0071 note 6.

			[3672]

			Gabriele BIANCHI. Savone. 20/07/1641

			Rome, le 20 juillet 1641 

			Au P. Ministre1. Savone.

			Dieu sait combien je suis désolé de ne pouvoir vous envoyer aucun confesseur d’ici. J’écris à P. Ciriaco2 pour qu’il envoie P. Bartolomeo3 à Savone le dimanche, et écrivez-lui aussi de ma part et essayiez, avec P. Luigi4 maintenir l’œuvre dans l’observance. Quant à l’école de l’abaque, s’il y a quelqu’un qui a la disposition pour l’apprendre, V. R. l’exhortera en mon nom, et vous soyez le premier à l’apprendre, afin qu’en cas de besoin vous puissiez l’enseigner aux autres et prendre en charge une classe jusqu’à l’arrivée d’un autre maître approprié. J’ai souvent enseigné moi-même le cours d’abaque et j’ai appris à certains des nôtres à apprendre l’abaque et je n’ai rien perdu dans la fonction de prêtre, car c’est une chose sainte que d’être un supérieur universel en toutes choses dans les écoles.

			Quant à P. Alessandro5, son rapport sera remis à la Congrégation des Réguliers, et si ces Messieurs voulaient bien donner un coup de main, je donnerais les deux, et il plairait à Dieu que je puisse le faire, puisque je l’aurais fait il y a bien des années. Dites à P. Ilarione6 que, puisqu’il est seul comme confesseur, il doit s’appliquer à satisfaire beaucoup de monde, ce qu’il fera facilement s’il est humble et dévoué à l’Ange Gardien, avec lequel il doit avoir une relation et une familiarité très intimes, en évitant les péchés véniels avec toute diligence, sachant qu’ils sont véniels.
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			1	Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1. Il a été nommé Recteur de Savone, en substituant P. Nicolò Maria Gavotti (1641), et quand ce dernier a été Visitateur après la suspension de Calasanz, il a destitué P. Bianchi de son rectorat (1643).

			2	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			3	Bartolomeo REMBALDO. Cf. Lettre 1189 note 1.

			4	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			5	Alessandro de FRANCHI. Cf. Lettre 0322 note 1.

			6	Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.

			[3673]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 20/07/1641

			À P. Giovanni Francesco1, Provincial. Gênes.

			25 juillet 1641.

			Pax Christi

			J’ai reçu la profession du Frère, selon le Bref dernier, mais chargez-lui toujours des choses qui correspondent à son état. Quant à l’abaque, si P. Giovanni Luca2 dit qu’il l’apprend, mais pas pour l’enseigner, c’est un signe de peu de charité. J’ai toujours été occupé par de nombreuses choses et j’ai appris à écrire parfaitement, ainsi que de nombreux éléments de l’abaque afin de pouvoir l’enseigner aux nôtres, et même en cas de nécessité, j’ai donné des leçons d’écriture, d’abaque, de lecture et de grammaire, à l’occasion de la maladie de quelque maître ou pour d’autres circonstances, et je n’ai ainsi rien perdu de la dignité du sacerdoce ou de la réputation de ma fonction. J’exhorte V. R. à l’apprendre un peu afin que vous puissiez l’enseigner aux nôtres, car en cela vous montrerez votre charité pour votre prochain, en le faisant pour l’amour de Dieu. Quant à la pénurie de maîtres pour les écoles, puisque la charité s’est refroidie parmi les nôtres, il n’est pas surprenant qu’il y ait une telle pénurie de maîtres. Nous verrons le mois prochain quel remède sera proposé par ces Prélats, députés par Notre Seigneur avec notre Protecteur pour nos affaires, et selon les dispositions nous remédierons à nos affaires. Et lorsque nous n’aurons pas de personnel préparé parmi les nôtres, nous nous servirons de laïcs jusqu’à ce que nous ayons des individus dotés de charité et d’amour de Dieu. En ce qui concerne la première classe, V. R. encourage frère Michele3, que vous pourrez ordonner prêtre s’il est assez âgé, et lui donne des prescriptions et des normes d’enseignement, comme V. R. l’a fait en Moravie, afin qu’il puisse être ordonné prêtre. R. a fait en Moravie, afin que vous puissiez vous servir de lui, car je crois savoir qu’il se comporte très bien. Quant à frère Francesco Maria4, qui est à Narni, nous essaierons de l’y envoyer en vacances. En ce qui concerne la contribution pour le noviciat, j’ai écrit mon avis la semaine dernière, et cette semaine j’ai reçu une lettre anonyme dans laquelle on dit beaucoup de choses, et qu’on veut y habiller des garçons trop jeunes, comme vous pouvez le voir dans la lettre qui m’a été écrite sans nom, et si V. R. a connaissance de cette lettre, essayez de la dissimuler et d’agir à votre manière, et veillez aussi à ce qu’ils ne soient pas aussi jeunes qu’on le dit dans la lettre. 

			Quant au noviciat de Granarolo, puisqu’il n’y a aucun moyen, comme il n’y en a pas, de lui donner l’argent qu’il veut avec ses intérêts, il faudra qu’il garde encore le lieu et en fasse ce qu’il veuille, puisqu’en justice il peut le mettre aux enchères et le donner à celui qui lui offrira le plus et le garder pour lui, Car je n’ai aucune intention de me quereller avec lui, mais plutôt, comme le dit l’Évangile, si quelqu’un prend ton manteau, donne-lui ta tunique5, et je préfère perdre notre intérêt que de me quereller avec quelqu’un, car il n’y a pas de querelle sans péché. Par conséquent, vous pouvez dire à P. Giovanni Luca que son beau-frère devrait choisir cette voie pour mettre fin au procès dès que possible, puisque nous ne nous y opposerons en aucune façon. Ne permettez à aucun des nôtres de rester à Granarolo sous quelque prétexte que ce soit, mais qu’ils restent dans la maison commune où sont les autres, et qu’ils obéissent comme les autres religieux, sinon ils seront punis ou déplacés, comme on l’entendra. En ce qui concerne les affaires de frère Luca6, nous lui écrirons sur la façon dont il doit se comporter. Je suis vraiment désolé que la passion ait aveuglé beaucoup de gens et qu’ils ne connaissent pas le chemin qu’ils prennent, le Christ béni par sa bouche ayant dit “arcta est via quae ducit ad vitam et pauci sunt qui inveniunt eam”7, et c’est une vérité qui est vraie chez les Religieux, car il y en a peu qui marchent dans la voie étroite à l’imitation du bienheureux Christ, qui a dit aussi “lata est via quae ducit ad perditionem et multi sunt qui ambulant per eam”8, et Dieu fasse qu’il n’y ait pas tant de religieux qui, guidés par l’amour de soi, marchent sur cette large voie. 

			Que le Seigneur nous éclaire tous et nous bénisse toujours.
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			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			2	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			3	Michele MICHELI. Cf. Lettre 1466 note 5.

			4	Francesco Maria ARAGUSTO. Cf. Lettre 3380 note 2.

			5	Mt 5, 40.

			6	Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.

			7	Étroite est le sentier qu’il va à la vie et peu nombreux sont ceux qui entrent par lui. Mat 7, 14.

			8	Large est le sentier qui conduit à la perdition, et beaucoup sont ceux qui marchent par lui. Mt 7, 13.

			[3674]

			P. Ministre. Ancône. 20/07/1641

			Au P. Supérieur. Ancône

			20 juillet 1641

			Pax Christi

			J’attends avec impatience votre réponse dans cette prochaine poste. Je vous informe que P. Pietro1 de S. Giuseppe m’écrit qu’il va bientôt quitter Bologne pour s’installer à Ancône. Employez-le à quelque chose jusqu’à ce que je lui donne une résidence où il pourra rester sans faire tant de voyages ou être en dehors de l’Ordre. Que vous soyez tous préservés dans une paix2 sainte.
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			[3675]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Nursie. 20/07/1641

			À P. Giovanni Battista de Sta. Tecla. [Nursie].

			[Le 20 juillet 1641]

			Pax Christi

			Quant à l’affaire de P. Mariano1, vous devez veiller à ce qu’elle soit réglée à la satisfaction des MM. Matiscelli, les bienfaiteurs particuliers de notre Couvent, et rassurez en quelque sorte ce Docteur qui est à Rome ; j’espère que vous le traiterez avec la prudence qui lui est due. J’ai écrit pour essayer d’exhorter tous à la sainte observance, et d’aider la maison selon les forces de chacun.

			J’ai envoyé P. Bernardino2 pour prendre soin des choses temporelles de la maison ; que l’on fasse une boîte avec trois clés, et que personne ne puisse toucher à l’argent, sauf selon l’ordonné par le Chapitre Général. Chaque semaine, vous réunissez tous les prêtres et exhortez P. Pietro Andrea3, en tant qu’aîné de cette maison, qu’il essaye de vous aider dans tout ce qu’il peut, afin que lorsque vous partirez, toutes les choses soient prises en charge, pour qu’à l’avenir elles soient exécutées avec une grande observance. Écrivez-moi si frère Bernardo4 assiste à la porte de l’église ; s’il n’y assiste pas, il peut retourner à Moricone, car on n’a pas besoin de lui là-bas. Quant à changer qui que ce soit, il ne me semble pas bon, en ce mois de grande chaleur, de les sortir de ces terres fraîches. Écrivez-moi sur l’état de cette maison, et qui conviendrait pour la première classe, à la place de P. Domenico5 de S. Tommaso.
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			4	Bernardo ALTIERO. Cf. Lettre 1815 note 2.
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			[3676]

			Francesco Mª Mastellari. Ferrara. 24/07/1641

			Au très Illustre Sr. dans le Christ, de toute ma considération, Monsieur Francesco Maria Mastellari. Ferrara.

			Pax Cristi

			Très Illustre Seigneur dans le Christ, considération. 

			J’ai remis la copie de l’accord signé avec M. l’Archiprêtre au Procureur de Votre Seigneurie. Je crois que ledit Archiprêtre retarde son départ de Rome. Il m’a dit plusieurs fois qu’il partait un tel jour, mais je vois qu’il a beaucoup d’affaires ici. J’espère qu’il ne va pas à l’encontre des souhaits de Votre Seigneurie, surtout en ce qui concerne l’endroit à construire, qui est un peu loin de l’église. J’enverrai en sa compagnie, quand je saurai qu’il va partir, P. Giovanni Matteo Ottonelli1, de Fanano, connu de Votre Seigneurie, à qui j’ordonnerai aussi de résider et d’être chargé des travaux. 

			C’est tout ce que j’ai à indiquer par la présente à Votre Seigneurie, pour qui je demande au Seigneur tout le bonheur possible.

			De Rome, le 24 juillet 1641. 
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			1	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			[3677]

			Vincenzo BERRO. Messine. 27/07/1641

			À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 13 de ce mois, et concernant la première école pour les nouvelles études, je vais y faire aller P. Cosimo1, parce que P. Giacomo2 ne veut pas s’humilier devant le Supérieur, et veut être considéré pour ce qu’il n’est pas, et il a l’obligation, en tant que prêtre depuis de nombreuses années, de donner l’exemple d’une plus grande vertu aux autres à la maison, mais il fait le contraire, au grand détriment de sa propre âme. Et il aurait été préférable pour lui d’être un aide-cuisinier avec humilité, plutôt qu’un prêtre avec amour-propre et orgueil. V. R. essaie de savoir comment agir avec prudence jusqu’au nouveau départ des études, car alors on remédiera à ce qui sera nécessaire. Et comme je suis occupé aujourd’hui parce que c’est la San Pantaleo, je n’écris plus. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous. 

			Rome, le 27 juillet 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 92

			1	Cosimo CHIARA. Cf. Lettre 3383 note 2.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			[3678]

			P. Ministre. Fanano. 31/07/1641

			Au P. Supérieur. Fanano.

			31 juillet 1641

			Pax Christi

			Quant aux novices, je pense qu’il est nécessaire que P. Luca1 y retourne, ce dont nous discuterons pendant les vacances. Entre-temps, prenez particulièrement soin d’eux ; rendez-leur visite et donnez-leur des conseils et des encouragements pour la perfection religieuse. Et dès que vous aurez l’occasion de donner l’habit à certains comme Frères, qui soient des hommes laborieux, faites-le, et envoyez-les-moi à Rome quand il fera plus frais.

			Quant à la Confession, par la présente je vous autorise à la faire avec ceux qui sont à la maison et avec les laïcs. Quant à la dimissoire pour le clerc Nicolò de Saint-Jacques, sachez qu’elle repose sur votre conscience s’il n’est pas préparé aux ordres sacrés, quant aux lettres, à la crainte de Dieu et à la révérence due à ce formidable mystère.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			[3679]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Nursie. 31/07/1641

			À P. Giovanni Battista, Visitateur. Nursie.

			31 juillet 1641

			Pax Christi

			Quant au frère Bernardo1, veillez à faire quelque chose pour qu’il ne soit pas oisif et que ces Messieurs soient conscients de ses talents ; vous devez terminer l’affaire des portes au plus vite. Pendant les prochaines vacances, nous essaierons de changer certaines des personnes que vous me mentionnez, mais pour l’instant, laissez-les s’aider eux-mêmes du mieux qu’ils peuvent.

			Quant à P. Bernardino2, il pourra un jour remplacer le maître de la première classe, afin que les élèves sachent publiquement qu’il a du talent pour l’enseignement. Ceci, une leçon, ou deux au maximum, car pour l’instant il est bon qu’il continue la charge d’économe, et qu’il aide et révise avec nos deux jeunes. Consultez les responsables de la Confrérie s’il convient que les dames entrent dans la Confrérie le jour de l’Indulgence, puisqu’il n’y a pas de clôture pour les religieux, comme l’ont déterminé lesdits Seigneurs ; vous vous adapterez à leur avis. Quant aux petits livres, vous pouvez les avoir et les distribuer aux Bienfaiteurs comme vous le souhaiterez.
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			1	Bernardo ALTIERO. Cf. Lettre 1815 note 2.

			2	Bernardino BALZANETTI. Cf. Lettre 3632 note 1.

			[3680]

			Santino LUNARDI. Cesena. 31/07/1641

			À P. Santino1 Cesena.

			31 juillet 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. En ce qui concerne la sentence pour les lieux d’Étude, nous essayons depuis deux ans de l’obtenir, mais l’Auditeur du Cardinal Pallotta ne veut pas nous écouter. Nous avons pensé à consulter certains membres de la Rota, et à suivre leur avis, afin que la sentence ne puisse être abrogée. Faites-moi savoir ce qu’il y a. Quant à l’affaire Bulgarini, P. Stefano2 répondra. Nous attendons jour après jour un peu d’aide pour subvenir aux besoins du Collège, qui a normalement besoin de 25 écus par mois pour se nourrir, sans compter les autres choses.
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			1	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.

			2	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			[3681]

			P. Ministre. Ancône. 31/07/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			31 juillet 1641

			Pax Christi

			Nous avons reçu la lettre de 200 écus à notre grande satisfaction ; remerciez-en M. Cinquevie. Quant aux messes, d’ici Notre-Dame d’août, j’espère que nous en aurons célébré 1000, et ensuite, chaque mois, je ferai les célébrer à douze prêtres, sans ceux d’Ancône ; et aussi trois ou quatre qui seront ordonnés en septembre en Moravie. Ainsi, j’espère pouvoir les célébrer toutes dans quelques années.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 73

			[3681.2]

			[S. dt.]. [S. dz.]. Août 1641

			 (À un inconnu)

			Août 1641

			“Les travaux1 vont bon train ; cinq salles de classe de plus, un grand réfectoire, et un dortoir double, de 16 chambres”.
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			1	À S. Pantaleo. On parle des travaux commencés en 1640 pour abriter le Chapitre Général. Le grand réfectoire a été transformé à la fin du XXe siècle en galerie d’art et en salle de conférences.

			[3682]

			Vincenzo BERRO. Palermo. 02/08/1642

			À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies de Messine. Palerme.

			Pax Christi	

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Il me semble que cette fois vous avez bien fait de ne pas retourner à Messine, tant qu’on y maintiendra l’opinion d’avoir des Supérieurs autochtones, ce qui ne me paraît pas convenable à moins qu’il n’y ait des personnes excellentes et très édifiantes. Cette coutume ne doit pas être introduite, à moins que parmi les natifs il n’y ait des individus de bon exemple et de perfection religieuse ; sinon, ils ont tendance à provoquer le mécontentement. En août prochain, avec les Pères Assistants, nous prendrons la résolution d’organiser non seulement cette Province, mais aussi les autres, en respectant la bonne réputation de chacun. Quant à la Maison de Mazzara, nous n’avons encore rien déterminé. Nous donnerons des informations sur ce qui est décidé, et nous enverrons dès que possible le Père Provincial avec un ordre particulier sur la [...]. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 2 août 1641.
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			[3683]

			Vincenzo BERRO. Messine. 03/08/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies1. Messine.

			Pax Christi

			En ce qui concerne le Bref pour l’autel privilégié, nous nous renseignerons pour voir si en le renvoyant ici à Rome, cela peut être arrangé. En ce qui concerne la maison de Palerme, elle a besoin d’une très grande réforme, parce que j’ai entendu dire qu’il y a un confesseur qui dit publiquement que, en dehors des quatre vœux, nos Constitutions n’obligent sous peine d’aucun2 péché, et qu’on peut avoir de la nourriture dans la chambre comme chacun le croit, et c’est une si mauvaise doctrine que je juge que celui qui la suit publiquement n’est pas digne d’être dans la Religion. Et il me semble que le Ministre a du zèle pour l’observance, mais peut-être pas avec la prudence qui s’impose chez les personnes relaxées. J’ai l’intention d’envoyer comme Provincial celui qui, avec V. R., pourrait introduire la véritable observance dans cette Province, mais je doute de sa santé. La Congrégation des Prélats se tiendra pour régler nos affaires, et je crois qu’elle aura lieu au cours du mois d’août. Je vous tiendrai au courant. En automne, nous essaierons d’organiser la Religion du mieux que nous pourrons. V. R. mettez par écrit les fautes de ceux qui, selon vous, les ont commises là-bas, en particulier celles de frère Vito3, de frère Giuseppe4 et de P. Giacomo5.

			Transmettez mes salutations à P. Carlo de S. Francesco6, dont je suis heureux d’apprendre qu’il ait été ordonné prêtre, et exhortez-le de ma part à essayer d’avoir une grande révérence pour le Père Éternel lorsqu’il dit la messe et à lui parler avec une grande révérence et une grande crainte, en disant à la fin de chaque prière “Per Dominum nostrum Jesum Christum Filium tuum”, car s’il sait s’en tenir à cette pensée, il en tirera un grand bénéfice d’esprit pour lui-même ; De même, exhortez les autres qui disent la messe, et ne manquez pas d’aider par lettre la maison de Palerme, si vous ne pouvez pas le faire en personne, au sujet de l’observance. Je donnerai des ordres pour que le prêtre que V. R. demande aille à Palerme pour s’occuper de la première classe. Quant aux deux frères Giovanni et Salvatore et quelqu’un d’autre, s’il y en a un, de peu d’exemple dans cette maison, envoyez-les à Naples. C’est tout ce qui me vient à l’esprit. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 3 août 1641.
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			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			2	Et les Constitutions ainsi l’affirment expressément (cf. CC, n. 341 Et 343).

			3	Vito D’AVERSA. Cf. Lettre 0330 note 1.

			4	Giuseppe GOBILLO. Cf. Lettre 2006 note 4.

			5	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			6	Carlo PITRÙ. Cf. Lettre 3400 note 10.

			[3684]

			P. Ministre. Naples-Duchesca. 03/08/1641

			Au P. Supérieur de la Duchesca. [Naples].

			3 août 1641

			Pax Christi

			J’en ai reçu une lettre de votre part datée du 27 du mois dernier. Quant à l’affaire de P. Tommaso1, dont vous dites que sa mère et sa sœur sont dans une grande pauvreté, pour le moment rien n’a été décidé contre l’aumône qui leur est habituellement donnée, d’autant plus que P. Pietro2 l’a accepté à cette condition, non seulement à cause de la pauvreté de son père, mais de celle de sa maison en général.

			Quant à la question du noviciat, nous avons eu ici la Congrégation des Assistants. P. Pietro a lu la lettre du P. Provincial, et tous sont convenus qu’ils ne devaient pas quitter les Écoles Pies à Porta Reale, mais que, pour le moment, ils devaient se servir de la maison de Carditi, selon le plan que je vous envoie avec la présente. Ils peuvent y être 10 novices ; ils peuvent être visités non seulement par le Maître des novices, mais aussi par le Supérieur de la maison, et par le Père Provincial lui-même, sans encourir d’autres dépenses encore. Et quand vous aurez les novices, vous pourrez faire contribuer les autres maisons avec dix ou douze écus par mois, en célébrant les messes correspondantes. J’espère que dans peu de temps, Dieu nous enverra quelques aumônes pour que nous puissions faire le noviciat nous-mêmes. En outre, dans la visite que P. Stefano3 a faite, il a ordonné d’aménager cinq pièces, dans lesquelles il pourrait y avoir deux lits pour l’infirmerie des deux maisons, où se trouveraient le médecin et les médicaments affectés par la charité. Vous devez suivre l’ordre de cette visite.

			Quant à la faveur que vous sollicitez pour recevoir un prêt, la réponse est que P. Stefano, lorsqu’il a visité cette maison, a laissé l’allocation à percevoir pour payer la dette contractée pour l’achat de la maison de Carditi, et la même chose pour les chambres du Noviciat, comme vous le verrez dans la liste qui vous a été envoyée dans la présenta, que vous montrerez au P. Provincial. Quant à la maison de Bisignano, je n’ai pas donné la permission d’y laisser seulement un prêtre jeune et inexpérimenté. Si nous avons l’intention de garder cette maison, il me semble qu’il n’y aura aucune difficulté, si vous ne revenez pas4 personnellement pendant quelque temps, et prenez P. Matteo5 de Bona comme confesseur, puisque aucune décision ne peut être prise de Rome pour le moment, à moins qu’elle n’ait été prise d’abord par la Congrégation des Prélats devant M. le Cardinal Protecteur ; je crois qu’elle sera prise avant Notre Dame d’août. Nous verrons alors comment sera l’Ordre. Et pendant les vacances, le changement de ce qui semble nécessaire se fera. Communiquez cette lettre au P. Provincial, à qui j’écris, en tant que Supérieur des deux maisons, afin qu’il fasse en sorte que celle qui peut aider l’autre, l’aide ; de sorte que, si la maison de la Duchesca peut aider la maison extérieure de Porta Reale dans quelque cas de nécessité, lui, en tant que Supérieur des deux maisons, puisse disposer comme il lui semblera nécessaire. En aucun cas, une maison ne doit souffrir, alors que l’autre peut l’aider. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment. Etc.
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			1	Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.

			2	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			3	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			4	À Rome.

			5	Matteo d’AQUINO. Cf. Lettre 2371 note 2.

			[3685]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 03/08/1641

			Au P. Provincial1. [Naples]

			3 août 1641

			P. Pietro2 a lu votre lettre3 en Congrégation, et d’un commun accord nous avons décidé de ne pas quitter les écoles dehors de Porta Reale, mais que se prépare pour le Noviciat pour le moment, comme nous l’avons écrit en entier À P. Francesco, afin qu’il puisse vous montrer la lettre. Et puisque la Congrégation des Seigneurs Prélats se tiendra avant l’Assomption, comme l’a dit l’Emme. Protecteur, rien ne peut être décidé sur la question des maisons avant que ladite Congrégation ne se réunisse et que nous voyions comment l’Ordre restera.

			Quant aux aumônes d’une maison et de l’autre, vous, voyant laquelle est dans le besoin et peut être aidée par l’autre, aidez-la de votre propre autorité, car il n’est pas juste qu’une maison souffre quand elle peut être aidée par l’autre. Pour ce qui est de la Visite, nous verrons si c’est plus pratique cet automne ou au printemps. Vous prenez note, et en même temps vous m’informerez sur les plus relaxés.

			Et comme j’ai écrit à P. Francesco pour vous montrer sa lettre et ce que je lui dis, je n’en dirai pas plus pour le moment.
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			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			2	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			3	Voir lettre 3684. 

			[3686]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. 03/08/1641

			À P. Gasparo1. [Naples]

			[3 août 1641] 

			Pax Christi

			J’ai reçu deux lettres de vous, et je suis heureux que vous vous sentiez mieux, afin que vous puissiez mieux servir l’Ordre, de quelque manière que ce soit. Jusqu’à ce que nous soyons en vacances, essayez d’être en paix avec le P. Provincial, car alors nous réglerons votre cas. En attendant, ne manquez pas de revendiquer, ou d’essayer de revendiquer, l’affaire de MM. Sorbelloni, et aussi de Monteneri. Comme aucun [secours] ordinaire ne vient de là, je cherche la garantie que les deux piémontais ont apportée avec eux ; je ne peux pas ne pas payer la somme assignée. J’attends la réponse de ces piémontais au sujet des cautions, et je suis sûr qu’ils me répondront au plus tard la semaine prochaine. Le reste, je vous l’écrirai une autre fois. Le Seigneur, etc.2.
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			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			2	Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Bandoni, Depuis février 1640 à août de 1642.

			[3687]

			Francesco LEUCCI. Palerme. 03/08/1641

			Au P. Ministre1. Palerme.

			3 août 1641 

			Pax Christi

			J’ai vu ce que V. R. m’écrit et je regrette beaucoup qu’il y ait des prêtres et des confesseurs qui enseignent publiquement une doctrine pendant la récréation telle que je comprends qu’il est dit que, sauf pour les quatre vœux2, il est licite que chaque fois qu’on lui offre quelque chose de l’emporter dans la chambre et de le manger. Et une telle personne, je ne la juge pas digne d’être en Religion, car c’est un très grand péché que de méconnaître les Constitutions, qui, bien qu’elles n’obligent sous aucun péché, sont néanmoins nécessaires à la perfection religieuse, et il n’est pas possible que celui qui est laxiste dans l’observation des Constitutions, comme le dit ce Père, ne tombe facilement contre la loi de Dieu. J’aimerais savoir qui est ce prêtre qui crache un tel poison de sa bouche. À l’automne, nous essaierons de remédier à cette maison du mieux possible. En attendant, V. R. ne manquez pas à votre devoir, etc.
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			1	Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.

			2	Doit manquer une part de la phrase, qu’exige être semblable à ce qu’il a dit dans la lettre 3683.

			[3688]

			P. Ministre. Florence-École de Nobles. 03/08/1641

			Au P. Supérieur. Florence.

			3 août 1641

			Pax Christi

			Il y a quelque temps, je vous ai ordonné de visiter le noviciat de Fanano, les travaux du bâtiment de Guiglia, le terrain que nous voulons choisir pour construire notre couvent à Pieve di Cento, et aussi de visiter les seigneurs Rangoni à Scalimberto, afin que vous puissiez voir les installations de ces lieux, et rapporter ce que vous avez vu. Quant à P. Francesco, vous devez l’envoyer rapidement à Florence, et mettre dans sa classe P. Giovanni Matteo1, ou un des clercs, qui pour un court moment peut avoir cette classe, au cas où P. Simon2 ne voudrait pas faire ce petit travail pour un court moment. Et jusqu’à nouvel ordre, ne mettez pas P. Giovanni Matteo à confesser les laïcs, car il vaut mieux qu’il assiste au cours qu’à la Confession.
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			1	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			2	Simone BONDI. Cf. Lettre 2006 note 3.

			[3689]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 03/08/1641

			À P. Francesco1 de S. Giuseppe. Florence.

			[3 août 1641] 

			Pax Christi

			Je suis très malheureux que la relaxation de P. Giovanni Stefano2, qui occupe le poste au Noviciat sans espoir qu’aucun novice n’y aille pendant qu’il y est, dure si longtemps. À P. Mario3 je ne dis rien, seulement que Dieu béni éclaire son intelligence, afin qu’il sache comment trouver le vrai chemin de la perfection religieuse, car le Christ béni a dit : “arcta est via quae ducit ad vitam, et pauci sunt qui inveniunt eam”4.

			Pour ce qui est de la représentation, rien ne m’a été écrit ; il n’est d’ailleurs nullement souhaitable que cela se fasse ; par conséquent, qu’on n’en parle même pas. Quand il fera frais, un individu ira pour sa classe, et peut-être aussi pour la 1ère, non inférieur aux autres. Quant au sujet de Livorno5, pour ma part, il ne faut en parler d’aucune manière, ni manifester le moindre désir de s’y rendre, pour de nombreuses raisons. C’est pourquoi, parmi nous, que personne n’en parle. J’ai écrit à Fanano pour qu’on envoie P. Francesco à Florence ; et quand la cause sera terminée, ou autrement, si Dieu le veut, ceux qui sont maintenant ici dans cette maison y retourneront. Entre-temps, maintenez l’observance aussi loin que possible. Pour Pise, dès que possible [est nécessaire] un quêteur.
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			1	Francesco F. MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			2	Gio. Stefano BURAGGI. Cf. Lettre 0124 note 2.

			3	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			4	‘Le chemin qui conduit à la vie est étroit, et ils sont peu nombreux ceux qui le trouvent’ (Mt 7,13; Lc 13,24)

			5	Il s’agit de la demande d’une fondation dans cette ville.

			[3690]

			Simone BONDI. Fanano. 03/08/1641

			À P. Simone1, Supérieur. Fanano.

			[3 août 1641]

			Pax Christi

			J’ai reçu deux lettres de votre part au sujet de la question du départ de P. Francesco pour Florence. En de telles occasions, afin de combler le vide pendant un petit moment, vous auriez dû être remplaçant dans la classe. Maintenant que P. Luca2 arrive, je pense que nous aurons remédié à tout. Même si vous n’étiez pas en mesure de remplacer dans la classe, vous auriez dû essayer de faire venir un clerc des ainés pour le peu de temps que vous deviez aller à Pieve. P. Giovanni Matteo3 n’est en aucun cas autorisé à entendre les confessions des laïcs en public, mais il doit s’occuper de ce qu’on lui ordonne de faire dans les écoles.
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			1	Simone BONDI. Cf Lettre 2006 note 3.

			2	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			3	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			[3691]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 03/08/1641

			À P. Camillo. [Pise]

			[3 août 1641] 

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit au sujet de frère Stefano, que vous avez envoyé à Florence. Avec la présente, j’écris à P. Francesco de S. Giuseppe pour qu’il vous envoie un quêteur en retour. J’ai également vu la tentation de cet autre frère ; nous verrons comment cela se passe. Frère Giovanni1 de San Biagio m’écrit qu’il y a eu quelques rumeurs à Fanano au sujet d’un de ses frères, et qu’ils pensent qu’il est nécessaire qu’il s’y rende personnellement ; ils le consulteront ensemble à la maison pour voir si cela peut se faire pendant les vacances. Frère Giovanni Antonio de Sainte-Marie et P. Octaviano2 m’ont écrit la même chose ; nous verrons cela aussi, si cela ne porte pas préjudice aux classes.

			Quant à la Doctrine Chrétienne, puisque nous n’avons pas une église assez grande, nous consulterons M. le Vicaire pour voir comment on peut trouver un accord, afin que les enfants aillent à la Doctrine Chrétienne là où c’est plus facile pour eux, car en cela nous ne devons chercher que l’aisance et le bénéfice des jeunes. Au mois de septembre, lorsque les bateaux viennent de Livourne, si vous envoyez l’argent, nous vous enverrons le tissu immédiatement.
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			1	Giovanni de S Biagio, dans le siècle Hortensio Cime, excellent philosophe, prit l’habit calasanctien le 19 août 1634. Il est ordonné prêtre, mais en 1646, il obtient un Bref pontifical et quitte l’Ordre alors qu’il se trouvait à Fanano. Source : CS

			2	Ottaviano PIZZARDO. Cf. Lettre 1004 note 1.

			[3692]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 03/08/1641

			Au P. Provincial1. Gênes.

			3 août 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 28 juillet avec la liste des novices qui ont reçu l’habit, et je suis très consolé, car malgré les troubles passés, cela montre non seulement aux étudiants mais aussi aux laïcs qu’il y a maintenant des sujets mus par Dieu qui sont plus aptes que dans le passé. V. R. soyez très diligent. Et puisque les Supérieurs passés ont donné l’occasion de se relaxer, Votre Révérence commencera la sainte observance et l’amélioration de cette Province. Exhortez P. Ignazio2 en mon nom à demander à Dieu la grâce de pouvoir aider les novices, car en n’ayant pas confiance en lui-même et en ayant confiance en Dieu, il sera d’une grande aide pour les novices. Et si d’autres viennent qui conviennent, V.R. peut leur donner l’habit. Et tant qu’il n’y a pas d’école à Carcare par crainte de la guerre, Votre Révérence peut demander que certains y aillent qui ne sont pas nécessaires dans cette maison pour le moment. Dans celle de Gênes, certains pourraient être utiles si Votre Révérence les incitait à apprendre l’abaque, même s’ils étaient prêtres, et je l’estimerais et en tiendrais extraordinairement compte, parce que l’école de l’abaque a besoin de quelqu’un d’esprit et digne d’être respecté par les étudiants, puisque d’ordinaire dans l’école de l’abaque il y a habituellement des étudiants plus âgés, et je voudrais toujours qu’il y ait un prêtre.

			Quant à frère Alberto ne lui donnez nullement la permission d’aller dans son village, mais gardez-le là et occupez-le selon ses talents, c’est-à-dire qu’il ne soit pas oisif, mais qu’il prenne quelque classe, et V. R. se fera obéir et ne permettra à personne, même aux prêtres, de rester oisifs, mais qu’ils s’occupent des écoles, afin qu’elles obtiennent un bon nom. Quant à Frère Giovanni Battista de Finale3, bien qu’il y ait des craintes et des rumeurs de guerre dans son village, s’il n’est pas en bonne santé à Gênes, on peut lui accorder un congé. S’il y a quelqu’un à Carcare qui convient comme frère laïc pour la cuisine, pour la quête, V. R. en profitera. Dans le dernier chapitre de la lettre de V.R., vous dites qu’il y en a beaucoup qui contestent le noviciat et que plus d’un ne l’aime pas, et je pense qu’ils seront des nôtres, comme je l’imagine. Et il en dit encore plus... de certains qui ne l’aiment pas et cessent de l’aider, amenant les autres à l’abandonner, peut-être pour nous décourager. V. R., essayez de poursuivre l’entreprise avec détermination, et j’espère que vous réussirez heureusement, et dites-moi les noms de ceux qui n’aiment pas le bon principe du noviciat, afin qu’en temps voulu le remède approprié puisse être trouvé. Quant à Frère Bartolomeo, si sa cause doit être entendue à Rome et que les témoins sont à Gênes, des lettres remises sont nécessaires une fois la cause introduite, mais s’il a de l’argent, il peut le faire par procurateur ou par lui-même.
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			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			2	Ignazio BRUNI. Cf. Lettre 2684 note 1.
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			[3693]

			Francesco Mª Mastellari. Ferrara. 07/08/1641

			Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, M. Francesco Maria Mastellari. Ferrara.

			Très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération

			Pax Christi

			J’ai vu ce que Votre Seigneurie m’écrit. Je ne peux pas croire que le retard du départ de Rome de M. l’Archiprêtre de Pieve était sans cause urgente, car il me semble être un individu qui a sa main dans diverses affaires. Il a récemment quitté Rome, et on me dit de Florence qu’il est passé par là, pour prendre dans sa compagnie P. Luca1 de S. Giuseppe, ou P. Giovanni Matteo2, de Fanano ; et je suppose qu’à cette heure ils seront arrivés, et se seront mis d’accord sur le lieu de la construction et sur d’autres choses nécessaires, de tout cela j’attends des informations d’un jour à l’autre. Avec l’avis et la consultation de nos Assistants, j’ai consenti à ce que j’ai consenti, de bonne foi et sans la conformité dudit Archiprêtre ; et j’ai veillé à ce que, de notre part, ce qui est nécessaire [à faire] soit accompli en temps voulu avec toute la diligence requise. Si en quoi que ce soit vous savez que je peux vous servir, ordonnez-moi toujours. 

			Que le Seigneur donne à Votre Seigneurie l’accroissement de la grâce divine.

			De Rome, le 7 août 1641.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			2	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			[3694]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Nursie. 07/08/1641

			À P. Giovanni Battista1. Nursie.

			[7 août 1641]

			Pax Christi

			J’ai reçu le billet d’échange qui a fait là P. Celestino Cochetti. Son père est dans une telle pauvreté qu’il m’a dit qu’avec beaucoup de difficulté il m’a donné cet écu ; avec lui j’achèterai ici ce que vous voulez que je vous envoie là-bas. Quant au brevet de P. Pietro Andrea2, je comptais l’envoyer pendant les vacances, période à laquelle il y aura un changement de certaines personnes dans diverses maisons. Je l’enverrai donc dès que possible. Faites-moi savoir si l’affaire de la petite boîte avec les trois clés a été réglée, et si l’économe s’occupe de l’argent. En ce qui concerne la première classe, je veux savoir comment cette classe sera gérée lorsque P. Domenico3 partira, sans que les élèves puissent murmurer. Lorsque je recevrai cet avis, je vous enverrai l’obédience pour vous rendre à Florence. J’ai reçu une demande de P. Ercole..., de Camerino, pour que vous ayez la gentillesse de lui faire la faveur de vous rendre à Camerino pour deux ou trois jours. Eh bien, allez-y dès que vous le pourrez, donnez-lui satisfaction et retournez à Nursie. Et quand vous reviendrez, nous discuterons du changement de personnes.
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			2	Pietro Andrea TACCIONI. Cf. Lettre 0032 note 3.

			3	Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.

			[3695]

			P. Ministre. Palerme. 09/08/1641

			Au P. Supérieur de Palerme.

			9 août 1641

			J’ai vu ce que vous m’écrivez, et puisque vous avez été si patient par le passé, ayez encore un peu de patience, car nous essaierons de toute façon d’envoyer quelqu’un chez vous, pour tenter de calmer les esprits mécontents. En attendant, continuez à exhorter à la sainte observance en toute douceur et charité, afin que les hostilités n’aillent pas plus loin.
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			[3696]

			Complateari de Naples. Naples. 09/08/1641

			Aux MM. Complateari Naples.

			9 août 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que Vos Seigneuries ont daigné m’écrire au sujet des aumônes que cette sainte maison de l’Annonciation a l’habitude de donner chaque année à nos Pères. J’ai ordonné à P. Pietro1, qui était Provincial, de veiller à ce qu’une maison aide l’autre, tant qu’elle pouvait le faire sans se nuire, et je continue à recommander la même chose à de nombreuses autres maisons de la Religion. Un seul mot m’a déplu dans la lettre de VV. SS. selon lequel il se pourrait qu’une maison et l’autre (n’aient pas) plus d’aumônes. Et même si nos Pères ne les avaient pas, je ne leur permettrais pas de cesser de faire la charité qu’ils font maintenant, car la récompense éternelle ne leur manquerait pas, même si la récompense temporelle leur manquait. Je verrai la situation difficile des deux maisons, afin qu’elles soient aidées selon leurs besoins. Et VV. SS., pour qui la prière est toujours faite dans notre Religion, disposez de moi en tout ce que vous pensez que je pourrai vous être utile.
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			[3696.1]

			Orazio GROSSO. Palerme. 09/08/1641

			À P. Orazio Grosso1. Palerme.

			9 août 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que Votre Charité m’écrit. Si vous vous conduisez bien, le plus tôt possible, vous serez consolé de ce que vous désirez ; alors je vous exhorte à vous comporter comme un vrai religieux, ce que vous pouvez aussi dire à frère Francesco2 du Saint-Sacrement, palermitain, et à tous les autres. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 9 août 1641.
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			[3697]

			M. Pier Domenico Montani. Nursie. 10/08/1641

			Au très Illustre et très Rév. Sr. dans le Christ, de toute ma considération, M. Montano Pierdomenico. Nursie.

			Pax Christi

			Très Illustre, Très Rév. Sr. dans le Christ, de toute ma considération

			J’ai reçu la lettre de Votre Seigneurie, ainsi qu’une liste des recettes et des dépenses de cette Ville ; et j’ai donné des ordres à P. Stefano1 des Anges pour arranger les choses de telle sorte qu’elles puissent être menées à bien. Pour toutes ces raisons, il me reste l’obligation particulière de demander au Seigneur de vous accorder de nombreuses années de vie en pleine santé et dans le contentement, et avec une augmentation continuelle de la grâce divine.

			De Rome, le 10 août 1641.
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			[3698]

			Vincenzo BERRO. Messine. 10/08/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur la Visitation faite dans la maison, et combien elle était mauvaise dans la chambre de P. Giacomo1, qui n’est pas très dévoué à la perfection religieuse. Avec de tels individus, il faut savoir serrer et desserrer la corde, comme on dit ; mais j’espère qu’avec la présente, ou au plus tard la semaine prochaine avec un ordre exprès, P. Cosimo2 ira de Palerme pour diriger la première classe. Quant à P. Giacomo3, puisque ce lieu ne convient pas à sa santé, envoyez-le au plus vite à Bisignano, et donnez-lui comme compagnon Frère Giuseppe du SS. Sacrement, que vous dites être revenu de son village, au cas où il ne serait pas d’une grande utilité dans cette maison. Et comme j’essaierai d’envoyer de l’aide dans cette Province dès que le temps sera meilleur, pour le moment je ne vous dis rien d’autre, mais je vous exhorte à vous comporter avec tout le monde avec patience et avec la charité d’un Père. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 10 août 1641.
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			[3699]

			P. Ministre. Narni. 10/08/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Narni.

			Pax Christi

			Le porteur de cette lettre dit qu’il est de la Province de Moravie et qu’il connaît nos Pères. Il retourne maintenant dans son pays. S’il passe par Narni, hébergez-le et soyez charitable avec lui comme s’il était l’un des nôtres.

			Que le Seigneur nous bénisse tous toujours.

			De Rome, le 10 août 1641.
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			[3700]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 10/08/1641

			À P. Bernandino Chiocchetti1, Provincial. Naples.

			10 août 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit et concernant les deux qui ont quitté Bisignano pour Messine, c’était à la demande et à l’importunité de P. Girolamo2, qui a écrit que ces deux sujets n’étaient pas nécessaires et ne pouvaient être maintenus et que je devais les envoyer à Messine, sinon il a dit qu’ils seraient partis eux-mêmes. Mais il est nécessaire de fournir à ladite maison quelqu’un de convenable au cas où elle ne serait pas abandonnée, et de punir P. Girolamo, qui voulait rester seul dans cette maison. J’ai écrit que je ne peux faire aucun changement avant les vacances. Nous verrons alors l’effet de la résolution que la Congrégation des Prélats prendra devant notre Cardinal Protecteur, et nous nous débrouillerons selon nos forces. Quant à frère Francesco de S. Giovanni3, qui est en Nursie, je ne pense pas qu’il convienne à cette ville, car il ne sait ni écrire, ni faire de l’arithmétique, ni même l’abaque, comme il est nécessaire dans ces écoles. J’ai toujours souhaité que certains des nôtres s’instruisent, et s’il s’agissait de prêtres, cela me plairait encore plus, car c’est une école par laquelle doivent passer les étudiants qui partent déjà à la recherche d’un emploi, bien instruits dans la crainte de Dieu, ce qu’un prêtre ferait mieux qu’un Frère ouvrier.

			Quant à P. Carlo de la Conception4, musicien, je pense qu’il devrait être changé pendant les vacances, réalisant en lui notamment la maxime de Saint Girolamo, qui dit “impossibile est religiosum perfectum esse in patria sua”5. V. R. en attendant, essayez de noter dans une liste ceux qui, selon vous, devraient être changés. J’ai été heureux d’apprendre que les piémontais ont laissé leurs vêtements à Naples6 et ont donné satisfaction à ceux à qui ils les devaient, car ... M. le Duc de Madaloni m’avait écrit avec beaucoup de sentiment et maintenant il m’écrit qu’il a été satisfait d’avoir reçu les conseils. Je ne pense pas qu’il soit possible de satisfaire ceux qui parlent souvent mal ; essayons de ne pas faire le mal, et laissons les étrangers dire ce qui leur plaît.

			En ce qui concerne le noviciat, après avoir consulté nos Assistants, comme je l’ai écrit dans la lettre précédente, il me semble que pour le moment l’appartement de la maison de Carditi devrait être aménagé et que ceux qui semblent les plus aptes puissent y aller. On m’écrit qu’un gentilhomme s’est retiré depuis quelques jours à la Duchesca dans une chambre de la maison achetée à Carditi sans gêner nos Pères et ils disent que c’est une personne très calme et tranquille et un proche parent d’une de nos dames bienfaitrices. Je voudrais qu’il soit traité avec courtoisie, car il peut être d’une grande utilité pour la Religion. J’ai entendu dire que certains des nôtres aiment aller à Posilipo pour se détendre et se déshabiller dans la mer. Si c’est vrai, V. R. y remédie, et si ce n’est pas vrai, vous pouvez commencer à vous rendre compte des individus que vous avez dans ce pays.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 79

			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			2	Girolamo COCCIA. Cf. Lettre 2788 note 10.

			3	Francesco Ma GIEMONTEL. Cf. Lettre 0282 note 5.
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			[3701]

			Francesco TRABUCCO. Naples. 10/08/1641

			À P. Francesco1 de Sta. Caterina. Naples.

			10 août 1641

			Pax Christi

			J’ai écrit au P. Provincial que je veux que vous soyez très prudent avec P. Luca, retiré pour quelques jours dans cette maison achetée à Carditi. Par conséquent, vous, P. Marco2 et tous les autres membres de la maison, essayez de lui accorder autant d’attention que possible, car c’est un individu calme et pieux, et aussi un parent de Mme Lavinia, notre bienfaitrice ; nous devrions tous faire preuve de gratitude envers les bienfaiteurs. J’ai écrit pour qu’on aménage le logement dans ladite maison de Carditi, et que l’on commence, pour le moment, un petit Noviciat ; je veux que cela soit fait le plus tôt possible, et ensuite le Seigneur nous montrera plus particulièrement, en temps voulu, un autre endroit plus approprié.
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			2	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			[3702]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 10/08/1641

			À P. Giovanni Francesco1, Provincial. Gênes.

			Le 10 août 1641.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. En ce qui concerne le noviciat, ne vous inquiétez pas et ne perdez pas courage s’il y a des perturbations de la part de certains des nôtres, car s’ils ne s’amendent pas, je les retirerai de cette Province. Quant à P. Giovanni Battista, je l’enverrai à l’obédience pendant ce mois, et peut-être à un autre, s’il y a aussi le besoin. Ordonnez clairement que personne ne se rende dans la ville de Granarolo sans votre permission, sous peine d’une grave sanction. Pour aider le noviciat, ils m’ont écrit de Savone qu’ils diront quelques messes au profit dudit noviciat, et j’espère que les prêtres de Carcare2 feront de même.

			Quant à frère Domenico, sous-diacre, qui se trouve à Savone, consolez-le et assurez-le que personne ne pourra empêcher son ordination. Alors, pour les quatre-temps de septembre prochain, donnez-lui le dimissoire pour l’Évangile, en lui conseillant de tâcher de se rendre apte au sacerdoce, en grandissant chaque jour dans la sainte crainte de Dieu, avec un soin particulier d’acquérir la sainte humilité, qui, en présence de Dieu, l’exaltera beaucoup ; et de tâcher de faire du profit parmi les étudiants, car on ne peut me donner une plus grande consolation que celle-ci. Je veux que vous notiez le comportement de chacun de ceux qui sèment l’opposition aux bonnes œuvres du Supérieur, parce que, si cela vient à la connaissance de notre Cardinal Protecteur, il...recevra un très grand déplaisir ; car, après avoir vaincu d’autres oppositions plus grandes, et une fois les auteurs dispersés, celle-ci sera aussi vaincue. Soyez donc de bonne humeur, car vous recevrez votre part du Dieu béni ; et prenez soin des novices déjà en habit, et des autres, s’ils sont aptes à recevoir l’habit. Ecrivez à Carcare, et s’il y a des personnes aptes à la quête, à la cuisine et à d’autres travaux comme frères laïcs, selon la nouvelle profession, envoyez-les ; car après qu’ils auront pris l’habit, je recevrai volontiers deux ou trois d’entre eux dans ce noviciat.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 81
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			[3703]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 10/08/1641

			À P. Francesco de S. Giuseppe. Florence.

			10 août 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu deux lettres de vous cette semaine. Dans l’une d’elles, vous m’expliquez le mauvais mot que P. Antonio a utilisé contre P. Mario1. Quant à le priver de son office, vous avez agi saintement ; il n’est pas digne de se voir confier à l’avenir un office dans lequel une certaine prudence est requise. Si vous l’envoyez à Rome en septembre prochain, je lui apprendrai un peu d’humilité, pour éradiquer l’ignorance et l’orgueil qu’il a dans son cœur. Il méritait de se voir imposer une discipline publique dans le réfectoire pour servir d’exemple aux autres. Ne l’envoyez en aucune façon à Fanano et à ces terres-là.

			Dans l’autre lettre, P. Giovanni Stefano2 m’écrit qu’il est occupé dans la maison du noviciat, qui ne sert que de nom, puisqu’il n’y a pas de novices. Il veut mettre en place un nouveau jardinier et renvoyer celui qui y travaille actuellement ; en aucun cas nous ne devons faire cela à P. Luca3, qui a mis en place ce jardinier. J’essaierai d’y envoyer pendant les vacances une personne qui s’occupera de quelques novices qui, je l’espère, y recevront l’habit, et qui viendront d’ailleurs pour le recevoir. Pour le reste, pendant que P. Luca revient, vous essayerez de maintenir la sainte observance.
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			[3704]

			Girolamo SIMONE. Chieti. 14/08/1641

			[À P. Girolamo Simone1 de Sainte Agnes. Chieti]

			Pax Christi

			V. R. ne peut me donner de plus grande consolation qu’en donnant satisfaction et plaisir aux Pères de la Compagnie, comme vous l’avez fait dans le cas du jeune musicien qui voulait aller dans la classe de V. R. Par conséquent, conservez la révérence et le service dus auxdits Pères, que je respecte depuis mon enfance comme des Pères envoyés par Dieu au monde pour l’éclairer par une doctrine et un exemple si efficaces, comme on le voit clairement aujourd’hui, surtout ceux qui se souviennent de quelque chose de l’ancienne relaxation. Et c’est avec une affection particulière que je prie le Seigneur d’augmenter l’esprit et la ferveur des Pères de la Compagnie afin qu’en ce deuxième siècle, ils puissent doubler le fruit du premier siècle pour la plus grande gloire de Sa Divine Majesté et la plus grande utilité et expansion de la sainte foi catholique. Et aux Pères de ce couvent qui est le nôtre, dites-leur de montrer en toute occasion la révérence qui est due et que je désire pour lesdits Pères.

			Rome, 14 août 1641.
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			1	Girolamo SIMONE. Cf. Lettre 2256 note 10.

			[3705]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Nursie. 14/08/1641

			À P. Giovanni Battista de Sta. Tecla. [Nursie].

			14 août 1641

			Pax Christi

			Je voudrais savoir si vous avez fait l’expérience de P. Bernardino1 en première classe, afin que P. Domenico2 ait la possibilité d’aller à Florence le plus tôt possible. Veuillez faire très attention si vous voulez imprimer les compositions qui ont été faites lors du changement de l’image de Marie Très Sainte, afin qu’elles n’apparaissent en aucun cas sous un nom des Écoles Pies, mais d’un laïc privé ou d’un dévot de la Sainte Vierge. J’attends également des informations particulières de la part de ceux qui vous semblent devoir changer de résidence, afin que pendant les vacances on puisse déterminer ce qui est le plus pratique. A l’occasion de quelque muletier, je vous enverrai les lettres de fraternité et aussi quelques dévotions, pour la valeur de l’écu versé là-bas à P. Celestino Cochetti. Ce qui est, etc.
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			1	Bernardino BALZANETTI. Cf. Lettre 3632 note 1.
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			[3706]

			Ambrosio AMBROSI. Naples. 17/08/1641

			À P. Ambrosio1 de la Conception, des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			P. Gaspar2 y est détesté par beaucoup, car il a découvert de nombreuses fraudes qui ont été commises dans le passé en ce qui concerne les legs faits à nos maisons, fraudes commises par nos Pères eux-mêmes, et Dieu sait si du legs de Nola la moitié de ce qui a été reçu ne l’aurait pas été, s’il n’était pas intervenu. Cependant, pour éviter toute occasion, nous retirerons ledit Père de là à l’automne et l’enverrons résider ailleurs. Quant à l’affaire de l’ordination sacerdotale de frère Carlo3, un musicien, je l’accepterais immédiatement, mais j’ai appris qu’il avait une sérieuse aversion contre certains des nôtres, et je voudrais que celui qui accède à une telle dignité soit purifié de toute aversion envers qui que ce soit et aussi de ses propres imperfections. Si je suis assuré de cela, j’accorderai ce qui est désiré, mais qu’il prenne bien soin d’être un bon prêtre et de dire la messe non pas avec une telle hâte comme certains le font, mais avec un grand respect, considérant qu’il parle au P. Éternel pour des raisons très graves et qu’il doit parler avec beaucoup de révérence et d’attention, car s’il ne le fait pas, il vaudrait mieux qu’il ne soit pas ordonné, comme l’a fait saint François, qui a compris la pureté de cœur qu’un prêtre doit avoir. V. R. encouragez la sainte observance là-bas du mieux que vous pourrez, qui est ce que j’ai à l’esprit actuellement. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, le 17 août 1641.
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			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 168

			1	Ambrosio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.

			2	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			3	Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.

			[3707]

			Vincenzo BERRO. Messine. 17/08/1641

			Au P. Ministre des Écoles Pies1. Messine.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 5 du présent mois. Quant à P. Giovanni Stefano2, je ne sais pas où il a l’intention d’aller ; je l’ai laissé à sa propre volonté. Que le Seigneur lui accorde de ne pas laisser son talent caché. Quant à P. Giacomo3, veuillez vous arranger au mieux avec lui jusqu’aux vacances, car alors vous serez satisfait comme vous le souhaitez. Quant au Frère de la profession, nous verrons s’il est compris, et nous dirons ce qu’il faut faire. J’ai entendu certaines personnes se plaindre que V. R. a la maison dépourvue et que vous ne fournissez pas ce qui est nécessaire, de sorte qu’ils sont obligées de le chercher à l’extérieur. Je vous préviens afin que, s’il y a une faute en cela, vous y remédiiez et que vous fassiez savoir à tous s’il y a de l’argent dans la maison, afin qu’ils soient satisfaits que les choses nécessaires soient fournies et qu’ils sachent aussi quand il n’y a pas d’argent dans la maison, afin qu’ils ne se plaignent pas du Supérieur et qu’ils aient de la patience jusqu’à ce qu’il y aura de l’argent. Et pour ce qui est des choses nécessaires, qu’ils veillent à ce qu’il n’y ait ni manque ni superflu. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment. Quant à frère Vincenzo de Saint-François qui m’écrit qu’il veut aller à Palerme pour 15 ou 20 jours, je le laisse entre les mains de V. R. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous. 

			Rome, le 17 août 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 244

			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			2	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			3	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			[3708]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 17/08/1641

			À P. Giovanni Francesco1, Provincial. Gênes.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 10 de ce mois et je vous exhorte autant que je le peux à bien commencer le noviciat, où personne ne doit aller sans la permission expresse de V. R., qui doit s’en rendre compte ordinairement sans se fier à personne, sauf rarement. Quant à P. Ignazio2, je pense qu’il a 35 ans et que les années de profession ne sont pas nécessaires pour cette fonction. Je souhaite que l’on place auprès de lui un compagnon qui puisse l’aider et sous votre surveillance ils deviendront des experts ; et n’hésitez pas du tout pour ceux qui montrent une opinion contraire, car s’ils restent dans la Religion nous les ferons obéir et au début de septembre j’enverrai l’obédience à un et nous continuerons à vous enlever des obstacles. Essayez d’avoir à la maison un bon Ministre qui se fera respecter, surtout en votre absence, et n’autorisez aucun relâchement. Quant aux prêtres qui ne font rien d’autre que d’enseigner à trois ou quatre garçons et de faire ensuite le tour de la maison, vous leur ordonnerez de prier continuellement pendant que les classes durent et d’enseigner et catéchiser les élèves pour qu’ils sachent se confesser et que tous ceux qui sont de communion communient, car cela vaudra mieux pour eux que d’être oisifs, bien que je voie que certains se soucient peu de leur profit et de leur perfection religieuse qu’ils ont promis par un vœu solennel. Mais, comme je l’ai dit, j’essaierai d’y remédier en septembre prochain, afin que, les obstacles étant levés, on puisse vivre plus sereinement. Si quelqu’un se présente pour la cuisine ou pour aller quêter, qui est un homme de force, vous pouvez l’habiller comme tertiaire et ensuite on peut lui donner l’habit. Pendant les vacances, nous essaierons de vous apporter l’aide nécessaire. Vous peut envoyer la licence pour le diaconat de Frère Domenico3 qui est à Savone. Ce qui est, etc. 

			Notre Seigneur, etc.

			Rome, le 17 août 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 01

			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			2	Ignazio BRUNI. Cf. Lettre 2684 note 1.

			3	Domenico MORINELLO. Cf. Lettre 2773 note 1.

			[3709]

			Francesco TRABUCCO. Naples-Duchesca. 17/08/1641

			À P. Francesco1 de Sta. Caterina, Supérieur de la Duchesca. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Je vous ai nommé Supérieur de la maison de la Duchesca dans l’espoir que vous sauriez introduire l’observance de nos Constitutions et mortifier les transgresseurs, afin que par votre exemple les autres les observent ; mais il me semble que vous manquez de courage, et vous ne m’informez pas en particulier des inconvénients qui y existent. Le P. Provincial est aussi à Naples, et j’espère qu’il a l’intention d’introduire la bonne observance dans ces maisons ; donc, en cas de besoin, faites appel à l’autorité dudit Père. Et si cela ne suffit pas, ce que je ne pense pas, faites-le moi savoir, et j’essaierai d’y envoyer le remède nécessaire. Pour cela, écrivez-moi plus particulièrement ce qui se passe.

			Quant à Bisignano, j’ai écrit à Messine pour que P. Gioacchino2 revienne à Bisignano, car on me dit qu’il n’est pas en bonne santé à Messine, et j’espère qu’il reviendra bientôt avec un compagnon. En attendant, il serait bon que quelqu’un puisse s’y rendre, pour aider et accompagner ce Père qui a voulu rester seul. Le Père Provincial devrait en discuter avec les Assistants. Pendant les vacances, je vais essayer d’aider autant que possible ces maisons. Je veux avoir une liste des deux maisons, avec des cases sous forme de tables, donnant le nom, le prénom, le lieu de naissance, l’âge, la profession, les talents et la santé ; car cela donne une grande clarté pour voir comment les maisons peuvent être disposées. Dites au P. Provincial que s’ils peuvent convaincre P. Giovanni Stefano3, qui est à Campi, de rester à Naples pour aider les novices, je serai très satisfait ; et si là-bas à Naples, ils décident que vous devez aller à Bisignano pour un petit moment, veillez à arranger cette maison de telle sorte que nous ne soyons pas obligés de l’abandonner complètement. Et s’il y en a qui conviennent à notre Institut, vous pouvez les admettre à l’habit et les emmener à ce noviciat à Naples. Mais veillez à faire un meilleur choix d’individus que par le passé. Quant à frère Carlo, il me semble entendre qu’il a une grande aversion pour certains membres de cette maison, ou de l’Ordre lui-même, ce qui ne me semble pas être une disposition appropriée pour devenir prêtre. Informez-moi plus particulièrement à ce sujet, et dites-moi dans quel travail il est engagé.

			De Rome, le 17 août 1641.
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			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 09, p. 01

			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			2	Gioacchino Gallo de la Mère de Dieu. Son nom civil était Giovanni Pietro. Il a fait la profession solennelle à Palerme le 8 décembre 1638. Il est affecté à la Maison de Messine jusqu’en novembre 1641, date à laquelle il est appelé à Naples pour rejoindre la Communauté de Bisignano. Il devient recteur de la Maison et y meurt en 1674. (cf. EHI. 683-13). Source: CS.

			3	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			[3710]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 17/08/1641

			Au P. Provincial. Naples.

			17 août 1641

			Pax Christi

			Prenez le soin nécessaire pour arranger le logement des novices dans la maison de Carditi, afin que certains individus puissent recevoir l’habit, jusqu’à ce que Dieu béni envoie une opportunité pour un meilleur noviciat, car actuellement nous n’avons pas d’individus pour ouvrir de nouvelles maisons pour préparer les novices et dans cette maison de la Duchesca le Supérieur ainsi que P. Marco1 et P. Tommaso2 de la Passion pourront vous donner un coup de main. Quant à P. Gasparo3, essayez d’enlever l’aversion de tous ceux qui sont contre ce Père, et donc contre moi ; parce que j’ai découvert ici qu’ils ont écrit à Rome, non seulement contre lui, mais contre moi ; que j’essaierai dès que possible de le faire sortir de Naples, afin qu’ils puissent traiter les choses avec plus de liberté même contre “cet”4 Ordre, comme certains l’ont fait dans le passé, dont il a découvert certaines choses faites au détriment de l’Ordre. Je vous recommande de faire observer nos Constitutions dans ces maisons.
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			1	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			2	Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.

			3	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			4	Il peut s’agir d’un terme méprisant qu’emploieraient quelques religieux en parlant d’elle.

			[3711]

			Gregorio GIANNESCHI. Moricone. 19/08/1641

			À P. Gregorio1 Supérieur des Écoles Pies. Moricone.

			Pax Christi

			Pendant que P. Angelo est à Moricone, j’ordonnerai qu’une messe quotidienne soit dite pour Florence ; ou aussi pour la maison de Moricone, lorsque ledit P. Angelo y sera. Vous notez donc le temps que ledit Père est là, et j’ordonnerai de noter les mêmes messes pour cette maison de Moricone. Essayez d’être tous dévots et unis dans la sainte charité.

			De Rome, le 19 août 1641.
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			1	Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.

			[3712]

			Mgr. le Préfet. Nursie. 21/08/1641

			À M. le Gouverneur. Nursie.

			21 août 1641

			Pax Christi

			Je remercie Votre Seigneurie de la faveur que vous avez daigné faire à M. Cellucelli, et je me sens donc dans la plus grande obligation de demander au Seigneur d’assister Votre Seigneurie dans toutes vos actions, à qui je demande de m’ordonner, tant que vous me croirez capable de vous servir. Demandant au Seigneur tout le bonheur possible, je termine en vous témoignant ma très humble révérence.

			De Rome, 21, etc.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022
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			[3713]

			Francesco Mª Mastellari. Pieve Di Cento. 21/08/1641

			Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, M. le Capitaine Francesco Maria Mastellari. Ferrara, pour Pieve.

			Très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que Votre Seigneurie m’a écrit. Je suis vraiment désolé que M l’Archiprêtre, qui était ici très désireux d’aller dans le sens de Votre Seigneurie et d’être un bon ami, se montre maintenant opposé à plaire à Votre Seigneurie et à tout le Consistoire. Je n’apprécie pas non plus cela de P. Luca1, à qui j’ai ordonné de s’y rendre avec l’Archiprêtre, pour tout arranger, et de laisser P. Giovanni Matteo2 sur place ; et maintenant il écrit qu’il ne peut pas y aller avant que le temps ne se rafraîchisse. Je lui ai écrit à nouveau pour qu’il s’y rende le plus tôt possible, afin d’y commencer la fondation. C’est tout ce qui me vient à l’esprit en réponse à la lettre de Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur tout le bonheur possible.

			De Rome, le 21 août 1641.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			2	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			[3714]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Nursie. 21/08/1641

			À P. Giovanni Battista1. Nursie.

			21 août 1641

			Pax Christi

			Je suis heureux que P. Domenico2, qui est parti à Florence, ait bien tourné ; et que P. Bernardino3 réussisse bien dans la classe et dans l’office d’économe. Quant au prêtre ou au confesseur qui reçoit une aumône pour la célébration des messes, en vertu de la sainte obéissance, il doit la donner immédiatement à la petite boîte ou au Sacristain, et l’y inscrire, jusqu’à nouvel ordre. Lorsque vous irez à Camerino, comme je vous l’ai écrit, allez à la maison d’Ancône et faites-y la Visitation, où l’on me dit que certains sont mécontents du Supérieur. Je crois que toute la faute n’est pas à lui, mais aussi aux sujets. Je vais envoyer le brevet à P. Pietro Andrea4 dès que possible.
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			1	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11. 

			2	Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.

			3	Bernardino BALZANETTI. Cf. Lettre 3632 note 1.

			4	Pietro Andrea TACCIONI. Cf. Lettre 0032 note 3.

			[3715]

			P. Ministre. Ancône. 21/08/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			21 août 1641

			Pax Christi

			Ce matin, nous avons rendu les 200 écus du prêt de cette maison à Ancône ; je veux rendre le reste dès que possible, afin de pouvoir ensuite aider à la construction de cette église. J’ai écrit à P. Giovanni Battista1, qui est aujourd’hui en Nursie et doit se rendre à Camerino, de venir à Ancône pour essayer de rassurer quelques mécontents. Veillez à ce que la faute ne soit pas en vous, car la faute du Supérieur, aussi petite soit-elle, est jugée comme grande. Consolez P. Giovanni, et dites-lui que lorsque la Congrégation qui se tiendra dans la maison de M. le Protecteur sera terminée, nous lui donnerons la permission d’aller dans son village et d’y rester un peu de temps.
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			1	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			[3716-17]

			Gregorio GIANNESCHI. Moricone. 22/08/1641

			À P. Gregorio, Supérieur des Écoles Pies. Moricone.1 

			Pax Christi

			Pendant que P. Angelo est là-bas, nous appliquerons une messe ici pour la Maison de Moricone. En attendant, essayez de réunir une bonne somme, afin de pouvoir finir de payer au Noviciat le tabernacle qui vous a été envoyé. Ensuite, quant à l’obligation des messes que vous devez satisfaire dans cette maison, vous auriez dû m’écrire. J’ai de nombreuses messes à célébrer, et je vous aurais dit ce que je pouvais faire. Dès que vous aurez terminé la quête, faites-le moi savoir. Vous pouvez venir à Rome pour une courte période. Faites-moi également savoir comment cela a été réglé au sujet de celui qui a tant murmuré sur nos Pères.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 août 1641.

			Demain à 20h, la Congrégation des Prélats aura une réunion avec notre Très Éminent Protecteur au sujet de nos affaires. Priez-y.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022
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			1	Nous ne savons pas pourquoi P. Picanyol a attribué un double numéro à cette lettre : il ne donne aucune explication. Nous respectons sa numérotation.

			[3718]

			Vincenzo BERRO. Messine. 24/08/1641

			[À P. Vincenzo Berro, Supérieur, Messine].

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 12 août. Ce que vous dites que certains messieurs laïcs ont écrit contre vous n’est pas vrai, et vous ne devez pas vous en inquiéter. Ce qui doit vous préoccuper, c’est que vous n’avez pas d’individus de l’Ordre qui soient aussi observants qu’ils devraient l’être. Je ne vous ai pas écrit, ni à vous ni à personne d’autre, le nom du Provincial, parce que je pensais envoyer P. Giovanni Crisostomo1 de Sainte-Catherine, mais il s’est trouvé que sa santé est si faible que je ne le crois pas apte à l’exposer à un si long voyage. Donc, avec l’aide du Seigneur, nous enverrons quelqu’un d’autre, que même vous ne pouvez pas deviner, mais ce sera une personne qui aime l’observance, et qui changera ce qui doit être changé. Quant à la chapelle, il me semble que, l’église étant ce qu’elle est, ce que vous avez essayé peut être permis ; mais, dans le cas de la fondation d’une nouvelle église, il faudra une autre manière d’agir, puisque cela oblige l’Ordre, sans le consentement du Général.

			Quant à P. Giacomo2, un certain voisin qui a des filles m’a écrit une lettre ; il écrit de lui qu’ils se parlent et font des signes par les fenêtres, et qu’il l’a trouvé récemment dans sa maison. Il parle avec un grand mécontentement et une grande résolution. Vous le corrigez de ma part, bien que je lui écrive aussi que, pour éviter cette occasion, il devrait changer de cellule, de sorte qu’il ne puisse pas regarder dans la maison où il y a des femmes ; ou bien, vous mettez un treillis à toutes les fenêtres qui peuvent regarder dans les fenêtres où il y a des femmes, de sorte qu’en cela tous les nôtres soient égaux. Fais l’une des choses que je te dis sans réplique, afin qu’il n’y ait pas de scandale. Parlez en mon nom à ce voisin qui a deux jeunes filles - je crois qu’il est tisserand - et assurez-lui que nous allons supprimer toute occasion. A ce sujet et pour d’autres choses, j’enverrai le P. Provincial, au plus tard à la fin du mois de septembre.

			On m’écrit aussi que P. Carlo3, Préfet des écoles, commet des fautes qui, si elles sont vraies, sont trop graves et causent une grande inquiétude ; il faut donc le surveiller, s’en informer et y remédier le plus tôt possible. On m’écrit aussi, ce que je ne crois pas, que vous ne fournissez pas les choses nécessaires aux sujets. Soyez donc attentif à l’accomplissement de votre charge, car il y en a beaucoup d’observateurs de vos actions. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 24 août 1641.
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			1	Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			3	Carlo CESARIO. Cf. Lettre 0797 note 5.

			[3719]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 24/08/1641

			Au P. Provincial1. Gênes.

			24 août 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. C’est une grande consolation pour moi que le noviciat se déroule bien. Vous lui consacrerez tout votre intérêt, car il est le fondement de toute la Province. Et quant au novice de la Maison Carreti, dont vous parlez, qui sait peu de latin, je ne crois pas qu’il convienne de l’accepter s’il ne sait pas assez de latin, car, quand ils sont d’une maison noble, ils se prétendent toujours privilégiés, et méprisent les autres, ce qui n’est pas bon parmi nous. Donc, pour l’instant, il ne peut pas être accepté. Ensuite, quant à la maison voisine, il me semble nécessaire de l’acheter ; mais la difficulté consistera à obtenir la permission de payer la charge, car la Congrégation qui accorde ces licences veut que l’on règle au moins 100 écus par an, comme la licence que l’on a eue pour une maison achetée à Ancône, contiguë à l’autre, pour 500 écus ; et ils ont donné un décret pour que chaque année, en plus des intérêts, 100 écus du capital soient éteints, sous peine d’excommunication ‘latae sentientiae’, et jusqu’à présent nous en avons éteint 200. Par conséquent, voyez comment cette question peut être résolue en en parlant à un dévot de notre Ordre.

			Quant à ceux de Bertea, qui se lamentent tant sur P. Gasparo2, sans P. Gasparo ils n’auraient rien obtenu de cet héritage, car la maison royale avait mis la main dessus, et P. Gasparo a empêché les Ministres Royaux de se l’approprier. De plus, il l’avait en dépôt auprès desdits ministres, et il a accepté de l’accorder à ses neveux à certaines conditions, et ces neveux ont usé de cette ruse, pour ne pas dire de cette supercherie : que le jour où ils devaient faire l’acte d’accord avec P. Gasparo, avant de le faire, ils ont secrètement pris la détermination, qu’ils ne voulaient pas se lier à l’accord qu’ils allaient faire avec P. Gasparo. Gaspar. S’ils veulent laisser la cause en suspens, ils ne pourront pas être payés selon l’accord, mais ils devront intenter un nouveau procès, ce dont ils doivent faire part à ce jeune homme qui se trouve à Gênes, ou à celui qui en a la charge. Dans la première semaine de septembre, je vous enverrai l’obédience pour P. Giovanni Battista3, mais ne la lui présentez pas avant qu’il ne se soit rafraîchi.
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			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			2	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			3	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11. 

			[3720]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 24/08/1641

			Au P. Provincial. Gênes.

			24 août 1641

			Pax Christi

			Je suis très heureux du bon rapport que vous me faites sur le P. Supérieur, à qui je vais non seulement envoyer le brevet, mais je l’encouragerai autant que possible à faire ce qu’il fait avec toute la diligence possible, pour le pur amour de Dieu et le bien de son prochain. J’espère qu’il incitera certains de chez lui à l’imiter, et qu’avec de la persévérance, l’envie maudite des laxistes sera vaincue.

			Quant au noviciat, j’ai écrit pour qu’on s’en occupe le mieux possible ; et quand j’aurai des facilités pour le faire, je ne manquerai pas d’aider. Quant à la question de MM. les notaires, je ne suis pas mécontent de la voir reprise. Je m’efforcerai de vous envoyer un bon humaniste ; mais réfléchissez un peu, et pratiquez quelque chose, qui peut être un moyen de parvenir à l’achat et à la stabilité de ce lieu qui est le nôtre.

			Quant au rapport qu’ils vous ont envoyé sur l’agitation qu’ils disent qu’il y a de nouveau dans l’Ordre, ne croyez rien, et attendez mon rapport, qui sera après la résolution de la Congrégation, par ordre de Notre Seigneur, où nous croyons que l’Esprit Saint assistera. Nous avons ici frère Carlo, le cuisinier, qui était là au moment des décrets précédents, assez relaxé à l’époque, et qui veut y retourner. Vous consultez d’autres si cela leur semble bon, et il vous sera envoyé. Quant au changement de la villa de Granarolo, il est nécessaire de décrire tous les détails de l’une et l’autre partie, et de voir si cela intéresse à l’Ordre.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 02

			[3721]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 24/08/1641

			Au P. Provincial1. Naples.

			24 août 1641

			Pax Christi

			Vous pouvez écrire à ceux de Campi et les consoler, en leur disant que le Père Supérieur ne sera pas changé, sachant qu’il tient les religieux de cette maison heureux, et les laïcs dehors. Ils seront également consolés par P. Dionisio2, que nous enverrons à Naples avant la fin des vacances, afin qu’il ait le temps de se rendre à Campi avant le début des cours. Ordonnez également à P. Francesco Antonio3, qui enseigne à la première classe, de quitter Campi au début des vacances et de se rendre à Naples ; et là, on lui dira ce qu’il doit faire ; il écrit qu’il veut à tout prix aller à Rome à cause de certaines choses qui préoccupent sa conscience. J’ai écrit que Père Francesco, qui a de l’expérience dans la maison de Bisignano, devrait discuter avec vous de la solution qui pourrait être donnée à la maison de Bisignano, parce qu’il n’y avait personne d’autre là-bas qui connaissait mieux les choses de cette maison. Quant au Supérieur de Chieti4, je vous ai informé de ce que j’avais entendu, afin que, si c’était vrai, il été corrigé encore, et si ce n’était pas vrai, qu’il le reçoive de la main de Dieu pour d’autres fautes ; mais il me semble que vous êtes très subtil, et que vous en voulez à tout ce qui n’est pas à votre goût. J’aimerais qu’il y ait chez vous un peu de mortification de votre propre jugement. Avec cette charge de Provincial j’ai voulu faire un essai, afin que, si je réussis, je puisse la confirmer dans cette Province ou dans une autre, car ceux qui ont une telle charge ont besoin d’une grande patience, de savoir profiter du talent qu’ils observent dans leurs sujets, et aussi de savoir, avec une affection paternelle, trouver un remède aux fautes et imperfections, en les exhortant seulement dans la voie d’acquérir la perfection religieuse. Quant à P. Nicolò Maria5, j’essaierai, dès que le temps le permettra, de lui accorder l’obédience. Quant au noviciat, je me réfère à ce que je vous ai écrit, ainsi qu’à P. Francesco6 de Santa Caterina, en d’autres occasions, et j’espère que cela suffira, jusqu’à ce que Dieu nous fournisse un autre lieu.

			En ce qui concerne P. Gasparo7, vous vous trompez en disant que je ne pense pas qu’il ait commis de faute, car lorsque j’en ai découvert une, je l’ai puni ; et à l’avenir, je ferai de même si j’en découvre d’autres. J’ai bien appris que certains membres de cette maison ont écrit au Saint-Office des choses qu’ils n’auraient peut-être pas dû ; ainsi, il a vu beaucoup de faussetés en matière d’administration, au grand détriment de l’Ordre, dont je pourrais vous citer deux ou trois. Je ne parlerai que de l’héritage de M. Vito Santiago8, d’heureuse mémoire, médecin de l’Annunziata ; de toutes ses affaires, qui représentaient plusieurs milliers d’écus, à cause de la mauvaise administration des nôtres, seuls 700 écus ont été obtenus. Et Dieu sait comment l’héritage de Nola se serait déroulé s’il n’était pas intervenu. Quant à P. Francesco9 de San Vincenzo, lorsqu’il passera par Rome, je le garderai et le renverrai à Naples. Quant à P. Gasparo, vous pouvez l’envoyer à Bisignano pour une dizaine de jours, puis le laisser aller à Messine pour y faire ce qu’on lui ordonnera.
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			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			2	Dionisio MACI. Cf. Lettre 2843 note 1.

			3	Francesco Ant° ARDITO. Cf. Lettre 1838 note 4.

			4	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			5	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			6	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			7	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			8	Vito Santiago Ferraiolo. Cf. Lettre 0732 note 1.

			9	Francesco DIMITRI. Cf. Lettre 2344.1 note 5.

			[3722]

			Francesco Angelelli. Bologna. 28/08/1641

			A M. Francesco Angelelli. Bologne.

			28 août 1641

			Pax Christi

			A la lettre de Votre Très Illustre Seigneurie du 21 du présent, dans laquelle vous m’écrivez que Sa Majesté, l’Impératrice Eléonore, a écrit à M. le Cardinal Cesarini, notre Protecteur, en faveur de l’introduction de notre Institut à Bologne, j’imagine qu’actuellement il y aura quelque difficulté à le faire. Cependant, je remercie, avec toute l’affection possible, Votre Seigneurie pour cette pieuse affection que vous montrez envers notre Ordre, et j’espère qu’avec le temps les difficultés seront surmontées. En attendant, je ne cesse, en signe de gratitude, de demander au Seigneur de donner à Votre Seigneurie santé, contentement et accroissement continu de la grâce divine.

			De Rome, le 28 août 1641.
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			[3723]

			M. Archiprête. Pieve Di Cento. 28/08/1641

			À l’archiprêtre de Pieve di Cento.

			28 août 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu la lettre de Votre Seigneurie ; je vous remercie de ce que Votre Seigneurie y écrit, et je suis sûr que tout cela part des meilleures intentions. J’ai écrit à P. Luca1 pour qu’il se rende personnellement à Pieve dès que possible, qu’il s’occupe de ce qui lui semblera opportun, et qu’il me fasse ensuite un rapport. C’est tout ce que je peux écrire à Votre Seigneurie à ce sujet.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			[3724]

			P. Ministre. Narni. 28/08/1641

			À P. Carlo1, Supérieur. Narni.

			[28 août 1641]

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à frère Nicolò, dites-lui de ma part que, pour le punir, je lui donne cet ordre : jusqu’à la fête de Notre-Dame de septembre, il mangera à la dernière place parmi les Frères, sous la table. S’il reçoit ce châtiment avec l’intention avec laquelle je le lui ordonne, en tant que Père spirituel, il ne manquera pas de profiter de la vertu de la sainte humilité et de surmonter l’amour de soi, si contraire à l’amour de Dieu. Si vous avez quelqu’un qui veut servir dans la maison de Nursie, dans la cuisine, je vais ordonner à frère Luca, qui est dans la cuisine depuis plus de dix ans et qui sait comment cuire le pain à la maison, d’y aller depuis Nursie. Quant aux difficultés des Frères, j’espère que dans quelques jours, qui seront huit ou dix jours et peut-être plus tôt, nous aurons les décrets2. Prions tous pour que cela se passe d’une manière qui soit à la plus grande gloire du Dieu béni, et pour la plus grande tranquillité d’esprit de l’Ordre.
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			1	Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.

			2	Ce sont les décrets de la Commission Pontificale. Cette commission a répondu le 23 août 1641. Le 28 de ce mois, il semble que Calasanz n’ait toujours pas reçu la réponse aux propositions du Père Général et de ses Assistants concernant les Frères “ réclamants “ (voir le Mémorial dans la lettre 3681.1). (Voir également P. Severino Giner, San José de Calasanz Maître et Fondateur, pp. 916-918, BAC, Madrid 1992).

			[3725]

			P. Ministre. Ancône. 28/08/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			28 août 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Veillez à ce qu’en Moravie et dans les autres maisons, des messes soient dites pour M. Giuseppe Cinquevie, d’agréable mémoire. Quant à l’ordination de frère Andrea, qu’il prenne soin d’étudier et de devenir observant, car les occasions de l’ordonner ne manqueront pas dans peu de temps s’il se comporte bien. Qu’il essaie de se comporter envers chacun comme un véritable Père spirituel. Nous demanderons à M. le Cardinal dès que possible la permission pour que P. Giovanni se rende dans son village.
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			[3726]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Nursie. 28/08/1641

			À P. Giovanni Battista de Sta. Tecla. Nursie.

			28 août 1641

			Pax Christi

			On donne la licence à P. Pietro Andrea1, ou à P. Mariano2 - si on le leur demande - afin qu’ils puissent (l’utiliser) comme confesseur extraordinaire pour les moniales ; à condition toutefois que ce soit demandé par l’Ordinaire.
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			1	Pietro Andrea TACCIONI. Cf. Lettre 0032 note 3.

			2	Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.

			[3727]

			Bernardino BALZANETTI. Nursie. 28/08/1641

			À P. Bernardino1 De Jésus Maria. Nursie.

			28 août 1641

			Pax Christi

			P. Giovanni Battista2 m’écrit que vous avez remplacé en première classe, à la grande satisfaction de tous. Je vous conseille de vous acquitter de cette tâche avec beaucoup d’enthousiasme. Si vous avez besoin de quelque chose à l’occasion d’une fête, faites-le moi savoir afin que je puisse vous apporter l’aide nécessaire, comme je l’ai fait maintes fois avec P. Girolamo ; et soyez assuré que Dieu aidera votre bonne intention.
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			1	Bernardino BALZANETTI. Cf. Lettre 3632 note 1.

			2	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			[3727.1]

			Mme. Baronne de Pernstein. Litomysl. 29/08/1641

			Mme. la Baronne de Pernstein1. Litomysl.

			Votre Seigneurie :

			Si fréquents et si grands sont les récits que mes Pères, qui ont connu et traité avec Votre Très Illustre Seigneurie, me font des faveurs et des grâces qu’ils reçoivent continuellement de votre bonté, de votre libéralité et de votre magnificence, et de l’affection extraordinaire que Votre Très Illustre Seigneurie témoigne à notre moindre Ordre, qui m’ont mis, moi qui en suis le Supérieur, dans l’obligation de venir avec la présente extérioriser à Votre Illustre Seigneurie la réciprocité que moi et tout mon Ordre devons à Votre Illustre personne ; car, en effet, nous serions à juste titre accusés d’une ingratitude spéciale envers Dieu et les hommes, si, tandis que nous sommes si aimés de vous, nous ne vous rendions pas le même amour ; et étant traités par Votre Seigneurie non pas comme des serviteurs fidèles, ce que nous sommes, mais comme des fils très chers, nous ne vous remerciions pas non seulement comme la Dame et la personne la plus courtoise, mais aussi comme la mère la plus aimable. La conséquence nécessaire de ceci est que, comme nous avons recours et aurons toujours recours dans nos besoins à votre grande, et pour nous expérimentée, charité de Dame et de mère, ainsi Votre Seigneurie Illme. veuillez nous commander en toute occasion comme vos fidèles serviteurs et enfants obéissants, que nous nous efforcerons de vous servir promptement, puisque vous nous favorisez si amplement. 

			À cette fin, je m’incline et je révère Votre Seigneurie Illme., et je demande votre bonheur éternel à Dieu Notre Seigneur.

			De Rome, le 29 août 1641.
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			1	Herula Febronia de Pernstein, consciente de la renommée des écoles piaristes en Moravie (Nikolsburg, Strasnize et Lipnik), après consultation avec l’Archevêque Harrach de Prague, prend l’initiative de fonder les Écoles Pies dans sa ville, Litomysl, la première fondation piariste sur le territoire de la Bohême. La maison a fonctionné de 1641 à 1947.

			[3727.2]

			Card. Ernest Albert Harrach. Prague. 29/08/1641

			(Au Cardinal Ernest A. Harrach)1 (Prague)

			Très Éminent et très Révérend Seigneur

			Les grâces et les faveurs accordées par Votre Eminence à notre Ordre en la personne de P. Onofrio2 du Saint-Sacrement, notre Provincial dans ces terres, qui est allé récemment vous baiser les vêtements sacrés, et demander la permission pour la fondation de Litomysl, à la demande de la Très Illustre Dame de ladite Ville, m’ont obligé envers Votre Éminence - croyant ne jamais pouvoir payer par une récompense, je ne dis pas égale à vos mérites, mais, de loin, bien inférieure, attendant surtout de votre magnificence et de votre générosité (comme Votre Éminence a jugé bon de l’indiquer) de nouveaux avantages, bien plus nombreux et importants - que j’ai décidé de vous signifier, au moins avec ces quelques lignes, que moi et mon Ordre reconnaissons Votre Éminence comme notre bienfaiteur spécial et le plus généreux, en espérant que votre bénignité et votre clémence daigneront être choisies pour notre Ordre minimal et encore naissant comme Protecteur et maître, surtout dans ces terres, où il n’est pas encore bien établi et n’a pas encore pris de profondes racines.

			Nous assurons Votre Éminence que, en tant que Protecteur et maître, nous ferons mention de vous dans tous nos sacrifices et prières, implorant la divine bonté de vous récompenser pour nous, et de vous être perpétuellement propice. Et ici, prosterné aux pieds de Votre Éminence, je demande humblement votre bénédiction pastorale.

			De Rome, le 29 août 1641.
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			1	Cardinal Ernest Albert de Harrach, Archevêque de Prague (1623-1667). Ami de Calasanz et des Écoles Pies, il a favorisé leur introduction à Litomysl (Bohême). Le cardinal Harrach avait déjà essayé des années auparavant de faire envoyer par Calasanz des piaristes pour fonder à Prague et en Bohème (1633), mais en raison du manque de religieux, Calasanz ne put réaliser son souhait (B. BARTLIK, Annales). Les piaristes ont finalement été fondés à Prague en 1752 et y sont restés jusqu’en 1920. 

			2	Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.

			[3728]

			Vincenzo BERRO. Messine. 30/08/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Hier soir, le 30 de ce mois, frère Salvatore est arrivé, ayant laissé frère Giuseppe, son compagnon, à Naples ; et avec lui sont venus un prêtre et un frère de Palerme. J’ai reçu votre lettre par la poste. Quant au besoin de cette maison, ils m’écrivent de Palerme qu’ils vous envoient 20 onces à l’heure actuelle à cause des 71 onces qu’ils devraient avoir de l’eau ; ils disent qu’ils enverront le reste dès que possible. Puisqu’il y a autant de besoins là-bas qu’on me le dit, il ne doit pas y avoir de vérité dans la rumeur qui s’est répandue les jours précédents, selon laquelle le nouveau Vice-roi avait supprimé tous les impôts en Sicile. Quant au P. Provincial, ne vous inquiétez pas, j’espère qu’il sera d’accord avec vous. Lorsqu’il arrivera, c’est-à-dire lorsque le temps se rafraîchira, il donnera l’ordre à frère Marco Antonio de se rendre à Messine pour un petit moment. En attendant, vous essayez de maintenir l’observance dans cette maison dès que vous le pourrez.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 30 août 1641.

			Frère Girolamo1 de l’Annonciation m’écrit qu’il souhaite quitter le pays, afin d’avoir l’opportunité de mieux servir Dieu. Si vous pouvez le lui accorder, à condition qu’il ne soit pas nécessaire dans cette maison, j’espère que vous pourrez le lui accorder en mon nom.
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			1	Girolamo de l’Annonciation, dans le siècle Cosimo Arnone a pris l’habit comme clerc, et a fait sa profession solennelle à Mesian le 17 février 1641. (ECC, 986,4). Source: Tosti 1991.

			[3729]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 24/08/1641

			Au P. Provincial. Naples.

			24 août 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’écrivez dans votre lettre du 24 du présent, au sujet de la colline de Posilipo, qui semble être voulue avec taxe perpétuelle, comme notre Ordre la possède, par M. le Vice-roi, à qui tous doivent donner plein plaisir et satisfaction. Mais cela doit se faire dans les conditions requises, en consultation avec des personnes concrètes, afin que le service puisse être rendu sans aucune annulation. Et comme l’Approbation Apostolique doit intervenir dans ce domaine, il me semble nécessaire que ce soit par le biais de la relation avec l’Ordinaire, qui est une chose commode à faire. Et si la nomination d’un procurateur est nécessaire pour cette affaire, je l’enverrai immédiatement. Ce qui est tout, etc.
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			[3730]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 31/08/1641

			Au P. Provincial. Naples.

			[31 août 1641]

			Pax Christi

			J’ai reçu une lettre signée par de nombreuses personnes au sujet de l’application de 300 messes. Cette demande arrive à un moment où je dois avoir quelques milliers célébrés pour éteindre un prêt de la maison d’Ancône, pour l’extinction duquel je suis obligé, par un Bref Apostolique, d’éteindre 100 écus par an. Nous avons déjà éteint 200 écus, et dans deux ans j’espère avoir éteint les 300 autres. Vous pouvez donc dire à ces Pères de se servir de la maison de Campi et d’autres amis pour le moment. Quant au lieu de Posilipo, j’ai répondu la semaine dernière par une lettre séparée, afin de pouvoir la montrer au Vice-roi.

			Si Père Pietro Luca1 vient à Rome pendant les vacances, ce sera à condition qu’il retourne à Naples quelques jours avant le début des cours. Quant à P. Giovanni Francesco2, à Florence, on tient beaucoup à ne pas le laisser partir ; cependant, si P. Dionisio3 va à Campi, laissez P. Francesco Antonio4, qui enseigne maintenant la première classe à Campi, aller à Naples. Quant à Bisignano, j’ai écrit à Messina que P. Gioacchino5, qui en compagnie du P. Girolamo peut maintenir cette maison, devrait retourner à Bisignano jusqu’à ce qu’une autre décision soit prise. Nous attendons jour après jour la résolution qui sera prise dans la Congrégation de cinq Prélats nommés par Notre Seigneur, devant le Cardinal Protecteur, et dès que je l’aurai, je l’enverrai : j’espère qu’elle sera à la satisfaction générale, sauf pour quelques capricieux. P. Gasparo6, lorsque le temps se rafraîchira, j’espère qu’il partira pour Bisignano et ensuite pour Messine ; mais j’écrirai davantage à ce sujet en particulier la semaine prochaine ou l’autre.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 09, p. 03

			1	Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.

			2	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.

			3	Dionisio MACI. Cf. Lettre 2843 note 1.

			4	Francesco Ant° ARDITO. Cf. Lettre 1838 note 4.

			5	Gioacchino GALLO. Cf. Lettre 3709 note 1.

			6	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			[3731]

			Francesco Mª Mastellari. Ferrara. 04/09/1641

			Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, Capitaine Francesco Maria Mastellari. [Ferrara].

			Très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération.

			Pax Christi

			J’ai reçu, avec la lettre de Votre Seigneurie, une copie de la lettre de l’Impératrice Eleanor, qu’elle a écrite à Son Eminence le Cardinal Colonna. A cette occasion, j’essaierai de supplier ledit Cardinal de bien vouloir donner son accord, si nécessaire, dans d’autres lieux de son Archevêché. J’ai écrit deux fois, et cela fait déjà trois, á P. Luca1 de S. Giuseppe, de se rendre personnellement à Pieve par le chemin le plus court, afin de voir quelles difficultés peuvent être rencontrées en ce qui concerne l’introduction de notre Œuvre, puisque, de la part de l’Archiprêtre, le consentement ne fait pas défaut. 

			Quant à P. Pietro de S. Giuseppe2, pour faire plaisir à Votre Seigneurie, je l’enverrai pour huit jours ; mais ce sera du temps et des frais perdus, car j’ai décidé que ledit Père ne se mêlera plus des questions de fondations ; j’enverrai des personnes appropriées ; et de mon côté, je ne manquerai pas de m’employer, dans la mesure de mes forces, au service de cette ville et de Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur tout le bonheur.

			De Rome, le 4 septembre 1641.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			2	Il se rapporte probablement à P. Pietro Maria CORTEGIANI (cf. lettre 3158 note 4), Supérieur de Gênes. Il existe un autre P. Pietro de San Giuseppe, surnommé NALDI, originaire de Bologne, qui fit sa profession solennelle à Narni le 21 avril 1624, et fut ordonné prêtre dans la même ville le 15 mars 1625. Il est mort, également à Narni, en 1667. Il n’est jamais mentionné dans l’épistolaire de Calasanz, sauf dans ce cas.

			[3732]

			Gregorio GIANNESCHI. Moricone. 04/09/1641

			À P. Gregorio, Supérieur des Écoles Pies, que notre Seigneur garde. Moricone.

			Pax Christi

			P. Giovanni Stefano1 vous a dit qu’il vous faisait un cadeau. Il a mal fait, car le tabernacle avait été acheté par P. Melchiorre2 et non par lui ; il ne pouvait donc pas vous le donner. Le Noviciat devrait être aidé par toutes les maisons de la Province ; ainsi, quand vous le pourrez, aidez-le avec du blé, de l’argent ou autre chose.

			Quant à l’horloge, je vais en parler, [et] je vais essayer de l’obtenir. Quant à la fabrication d’un four et d’une citerne, je recommande vivement l’idée ; faites-la. Dans quelques jours, le Prince de Rossano sera à Palombara, et il commandera une représentation avec des déclamateurs apportés de Rome. S’il veut aller à Moricone, veillez à ce que l’église, la maison et le verger soient très bien entretenus. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour l’instant.

			De Rome, le 4 septembre 1641.
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			1	Gio. Stefano BURAGGI. Cf. Lettre 2508 note 2.

			2	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			[3733]

			Francesco Angelelli. Bologna. 04/09/1641

			A M. Francesco Angelelli1. Bologne.

			[4 septembre 1641]

			V. S. Illme., veuillez m’excuser de ne pas avoir utilisé les mots que j’aurais dû employer dans la lettre que je vous ai écrite il n’y a pas longtemps, puisque nous sommes habitués à traiter avec les pauvres, je n’avais aucune idée du courage et de la noblesse de Votre Excellence. Dans cette lettre, j’ai reçu une copie de la lettre que Sa Majesté l’Impératrice Eleonora2 a écrite à Son Éminence le Cardinal Colonna3, et c’est pour cette raison que je vais aller vous présenter mes respects et essayer de gagner votre bienveillance à l’égard de notre Institut. Je suis très obligé, avec toute la Religion, de prier le Seigneur pour V. S. Illme., afin qu’Il récompense par des biens spirituels et éternels la pieuse affection que vous montrez pour notre pauvre Religion, et en signe je vous envoie avec la présente la participation des mérites de toute notre Religion.

			Rome, le 4 septembre 1641.
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			1	Noble et bon laïc chrétien très intéressé par la fondation des Écoles Pies dans la ville de Bologne, “centre de toutes les Religions du Monde”, comme il le dit lui-même dans une lettre adressée au Prince Maximilien Dietrichstein, auquel il demande de faire parvenir une lettre de l’Impératrice Aliénor au Cardinal Colonna, Archevêque de Bologne, lui recommandant ladite fondation. Calasanz fait référence à cette lettre, déjà écrite, dans celle que nous commentons. Dans celle qu’Angelelli a écrite au prince Dietrichstein, il dit des Écoles Pies que “j’ai toujours été d’avis que c’est une des plus grandes œuvres qui existent dans toute la chrétienté, parce que beaucoup de pauvres garçons prendraient un mauvais chemin, et avec ses conseils ils sont dirigés vers le bien” (EEC. 139-7). Néanmoins, elle n’a pas été fondée à Bologne, mais à Pieve di Cento, dans le duché de Ferrare et le diocèse de Bologne, en 1641.

			2	Madame Leonor Gonzaga. Fille de Vincenzo, Duc de Mantoue, mariée à l’Empereur d’Autriche Ferdinand II en 1622, qui mourut en 1637. L’Impératrice, cependant, est morte en 1655. Elle rencontra personnellement les Piaristes lors d’une de ses visites à Nikolsburg (1641), et les bontés et les faveurs qu’elle leur témoigna furent telles que le Saint se sentit obligé de lui écrire une lettre de remerciement des plus dignes. (cf. EEC, 139, note 7).

			3	Cardinal Jerome Colonna, Archevêque de Bologne. Il est né à Rome le 23 mars 1604, fils de Philippe et Lucrezia Tomacelli ; il a été nommé Cardinal par Urbain VIII à l’âge de 23 ans ; il est mort le 4 septembre 1666. Le père du cardinal, Philippe, était un élève de Calasanz lorsque ce dernier séjournait au palais Colonna pendant les premières années de son séjour à Rome. (cf. Ciacconius, IV, 567; Bau, Biog. Crít., pp. 208-209).

			[3734]

			M. Archiprête. Pieve di Cento. 04/09/1641

			À M. l’archiprêtre de Pieve di Cento.

			4 septembre 1641

			Pax Christi

			Je remercie Votre Seigneurie pour la promptitude dont vous avez fait preuve en donnant votre consentement à l’introduction de notre Institut dans ce pays de Pieve. Lorsque nos Pères iront exercer l’Institut, ils serviront Votre Seigneurie dans tout ce qu’il vous plaira de leur ordonner ; j’en ferai autant ici, tant qu’il vous plaira de m’employer à votre service. 

			Que le Seigneur donne à Sa Seigneurie le bonheur et augmente continuellement sa grâce1 divine.
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			1	Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Bandoni, Depuis février 1640 à août de 1642.

			[3734*]

			Lelio Ottonelli. [s.dz.]. 04/09/1641

			À l›Illme. Seigneur Lelio Ottonelli.

			Illme. Sr. en Christ, de toute ma considération

			Pax Christi

			J’ai vu ce que Votre Seigneurie Illme. a eu la gentillesse de m’écrire sur P. Luigi1. Cet hiver, il ne pourra pas vous satisfaire avec son retour. Cependant, je veillerai à ce que P. Luca2 allège ses affaires à Florence et retourne à sa résidence de Fanano ; ensuite, j’essaierai de faire venir P. Luca. Je ne manquerai pas de répondre à l’obligation que j’ai envers cette maison de Fanano, et en particulier envers Votre Seigneurie Illme. et vos Frères, à qui le Seigneur donne à tous un accroissement continuel de sa divine grâce.

			De Rome, le 4 septembre 1641.
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			1	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			2	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			[3735]

			Vincenzo BERRO. Messine. 06/09/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Je suppose que pendant tout le mois d’octobre, le P. Provincial sera là à Messine, et qu’il écoutera et remédiera à tout ce qui est nécessaire. Vous tenterez donc de l’informer ponctuellement sur la façon d’être de chacun. Certaines m’écrivent que P. Girolamo1 a un grand nombre de gentilhommes et de dames principales qui vont se confesser, et qu’il a aussi un grand nombre d’étudiants. Je laisse au futur P. Provincial le soin de vérifier tout cela et de décider de la marche à suivre. Je suis désolé de ce qui est arrivé à Frère Antonio de San Rocco. J’imagine que certains de ceux qui sont relaxés vont blâmer le Supérieur, car il veut l’observance, ce qu’ils ne veulent pas du tout. En attendant, essayez de garder la maison en observance, et d’éviter l’occasion que les nôtres puissent voir certaines dames voisines, et être tentés par l’ennemi de faire du mal aux nôtres. Je vous ai déjà écrit comment vous deviez procéder avec les treillis fixes. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 6 septembre 1641.
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			1	Girolamo LA LONGA. Cf. Lettre 3165 note 3.

			[3736]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 07/09/1641

			À P. Onofrio du Très Saint Sacrement, Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.

			Pax Christi

			J’ai reçu deux lettres de vous. Nous attendons les personnes, selon la liste que vous avez écrite, et nous approuvons le changement que vous avez fait à la place de P. Giacinto1 en le tenant là. Je veux que vous ordonniez à ceux qui sont les plus aptes à se consacrer à l’étude, et je veux que vous visitiez fréquemment les maisons, afin que l’observance y soit maintenue. J’ai écrit à Madame la Baronne2 qui construit le couvent, la remerciant de sa grande piété ; et M. le Cardinal Protecteur3 a écrit, sur la recommandation de notre Ordre, à M. Cardinal de Harrach4 à Prague. Le Procureur lui enverra une nouvelle Bulle, que toutes les Provinces doivent avoir, sur la question ‘de auxiliis’5, et sur l’interdiction de certains nouveaux livres, et conclusions, imprimés en Flandre. 

			J’ai reçu la notification des messes de Nikolsburg. Faites-les dire dans toutes les autres maisons de la même manière, et informez-moi. Et si vous ordonnez d’autres prêtres, faites-les dire aussi, car je dois éteindre un prêt de 700 écus, à raison de cent écus par an. Si vous le pouvez bientôt, ce serait beaucoup mieux. Il faut donc y faire particulièrement attention. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment. 

			Donnez ma bénédiction aux nôtres, et saluez respectueusement, quand vous en aurez l’occasion, ces très Excellents Seigneurs.

			De Rome, le 7 septembre 1641.
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			1	Giacinto Orselli de Saint-Grégoire est né en 1607 à Brisighella, dans le diocèse de Faenza, et étant déjà prêtre, il a pris l’habit calasanctien le 1er novembre 1633. Il a fait sa profession solennelle à Rome le 6 janvier 1635. En mai 1636, il est envoyé à Messine. Après le Chapitre Général de 1641, P. Onofre Conti, Provincial, le nomme Supérieur de Nikolsburg et en fait son secrétaire et assistant. En 1642, il se rend en Pologne avec P. Conti et est nommé recteur de Varsovie. Entre 1643-1648, il influença le roi de Pologne pour qu’il intervienne auprès du Saint-Siège afin d’empêcher la réduction de l’Ordre, puis pour qu’il réussisse à le rétablir après sa suppression. À la mort du roi Ladislas IV, le comte George Ossolinski poursuit son travail de défense, grâce à l’intervention de P. Orselli. Au milieu de l’année 1652, en raison de difficultés et de besoins familiaux, il dut retourner dans sa patrie et quitta l’Ordre (cf. EEC. 919-1). Cette lettre est une réponse à la lettre 5 de P. Orselli à Calasanz. (cf. EEC. 927). Source: CS.

			2	Baronne Pernstein. Cf Lettre 3727.1; note 1.

			3	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			4	Cardinal Harrach. Cf. Lettre 3727.2 note 1.

			5	La polémique “de auxiliis” était une polémique théologique et philosophique sur le rôle de la liberté humaine par rapport à la grâce divine. La polémique a opposé les jésuites et les dominicains. Pour les jésuites, la doctrine dominicaine traditionnelle laissait peu de place à la liberté humaine, tandis que pour les dominicains, la doctrine jésuite ne rendait pas justice à la grâce divine. Enfin, le Pape Paolo V a statué en 1607 que les dominicains et les jésuites étaient libres de défendre leur doctrine et qu’il était absolument interdit de qualifier l’un ou l’autre d’hérésie. 

			[3737]

			Luca BRESCIANI. Florence-École de Nobles. 07/09/1641

			Au P. Supérieur1. Florence.

			7 septembre 1641

			Pax Christi

			J’ai écrit à M. Francesco Mastellari2 que vous irez à Pieve. Une fois que vous vous serez mis d’accord sur le lieu, voyez quelles sont les conditions qu’ils prévoient, et donnez-moi des informations à ce sujet dès que possible, afin que, après avoir consulté les Assistants et M. le Cardinal, nous puissions envoyer l’approbation. Par conséquent, si vous n’avez pas quitté Florence, rendez-vous à Pieve dès que possible ; entre-temps, peut-être le Seigneur nous donnera-t-il quelque remède, non seulement pour cette maison de Florence, mais aussi pour l’Ordre tout entier.

			Quant à P. Antonio, j’ai encore écrit deux fois ; je n’écris donc plus rien pour le moment. J’espère qu’il viendra à Rome afin de ne pas déranger les maisons où il se rend. Quant aux quêteurs, j’ai écrit à Pise pour qu’ils envoient à nouveau frère Giovanni. Quant à ceux qui sont à Fanano, qu’ils y restent, ou qu’ils viennent ici, ce qui me semble le mieux. Quant au changement de maîtres, nous ne causerons aucun dommage à cette maison. Je tiens particulièrement à ce que l’Inquisiteur soit gentil avec vous ; j’espère qu’à l’avenir il ne sera pas contraire à nous mais bienveillant ; mais veillez à ne rien faire qui puisse lui déplaire3. Si P. Giovanni Stefano [Buraggi] veut retourner à la Maison Professe et être confesseur, faites-lui plaisir, car les temps présents l’exigent ; et à sa place, s’il va à la maison, P. Clemente [Settimi] peut être au Noviciat. Ce qui est, etc.
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			1	Luca BRESCIANI. cf. Lettre 0528 note 4. 

			2	Francesco Mª. Mastellari. Cf. Lettre 3593 note 1.

			3	Le Saint Fondateur se rapporte aux troubles occasionnés par P. Sozzi à Florence, protégé par l’Inquisiteur Muzzarelli.

			[3738]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 07/09/1641

			Au P. Provincial1 de Gênes.

			7 septembre 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu par cette poste une longue lettre de vous datée du 31 du mois dernier. Quant au noviciat, je suis heureux qu’il fonctionne bien et qu’il y ait d’autres personnes qui demandent l’habit. J’espère que vous réparerez la rupture qui s’est produite les années précédentes dans cette Province, même si certains sont envieux du bien-être actuel. Ensuite, quant à l’achat de la maison voisine, usez de toutes les diligences qui vous sembleront nécessaires, que nous aiderons ici par des prières, afin que tout soit pour la plus grande gloire de Dieu et le renforcement de l’Ordre. Quant à accorder le pouvoir d’emprunter de l’argent sans expliquer comment l’argent doit être utilisé immédiatement, je suis certain qu’il ne sera pas possible de l’obtenir. Quant à l’église du site de Castelletto, si l’occasion de négocier se présente, étant un lieu approprié pour l’isolement recherché par le Noviciat, ne manquez pas l’occasion. J’attends des informations plus détaillées par la prochaine poste. 

			Quant à P. Giacomo2, qui est à Carcare, comme il y est généralement souffrant et peu utile, j’ai pensé l’envoyer à Pise, parce qu’il aime le grand air, ce qui soulagera peut-être sa maladie ; et vous pouvez y envoyer P. Arcangelo3. Je vous envoie le brevet de Père Supérieur de Gênes, afin qu’il soit respecté et qu’il se fasse respecter par les autres. Je vous envoie aussi l’obédience pour P. Giovanni Battista4 de Saint Dominique, afin qu’il vienne dans ces terres et serve dans cette maison à Rome, ou dans une autre maison près de Rome. Tâchez de me dire si P. Giovanni Luca5 doit aller à Milan pour les affaires de sa maison et de sa mère ; car si non, je voudrais l’employer dans la maison de Messine, où il a obtenu beaucoup de fruits quand il y était ; informez-moi par la première poste. 

			Quant aux moniales qui ont l’intention de fonder un couvent près du nôtre à Savone, la Sacrée Congrégation, après avoir chargé l’Illme. Évêque de Savone d’aller voir l’emplacement et de lui envoyer le plan, afin qu’elle puisse décider de ce qui est juste et convenable, et voyant qu’il n’y a qu’une seule rue entre les deux, large de 15 empans, a décidé que le couvent des moniales ne devait en aucun cas être construit. J’ai consulté la question avec les Assistants, et ils ont résolu que nous nous conformions à la sentence de la Sacrée Congrégation. Je regrette beaucoup qu’ayant été la cause de l’introduction de ces Pères dans ladite Ville, alors que tout le monde était contre eux, sauf nos religieux, ils recherchent maintenant ce site proche du nôtre, que, sans doute, avant peu, nous devrons leur céder, ou aux moniales, comme certains le pensent. 

			Quant à l’envoi de frère Filippo6 de la Croix sur ces terres, puisqu’il s’agit de la revendication de la préséance, cela ne me semble pas approprié. Nous verrons comment la sentence faite par les Seigneurs Prélats, avec notre Protecteur, tourne, car, si c’est le cas, nous verrons avec une plus grande tranquillité d’esprit la voie la plus facile pour cette Province, dans laquelle un prêtre ou un clerc devrait apprendre la calligraphie et l’abaque, de sorte qu’il ne serait pas nécessaire d’envoyer ces nouveaux clercs. Par conséquent, persuadez quelqu’un qui en a l’aptitude de l’apprendre, ce qui sera une plus grande tranquillité pour cette province. Quant à P. Giacinto7, il ne viendra pas de Germanie, mais P. Nicola8 à sa place. Je vais essayer d’envoyer de l’aide dans cette province pendant les vacances. C’est tout, etc.
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			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			2	Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.

			3	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			4	Gio. Batta. BARONE. Cf. Lettre 0577 note 4.

			5	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			6	Filippo GIOGO. Cf. Lettre 3185.1 note 7.

			7	Giacinto ORSELLI. Cf. Lettre 3736 note 1.

			8	Nicola de la Croix, au siècle Nicholas Jerome Kraizinger, de Mezrich, Moravie. Il a reçu l’habit à l’âge de 21 ans à Nikolsburg comme clerc le 7 mai 1634. Il a fait profession solennelle à Straznice le 18 novembre 1635. Prêtre. (EHI, 1306-1308). Source: Tosti 1990.

			[3739]

			Gio. Luca RAPALLO. Gênes. 07/09/1641

			Au P. Supérieur1. Gênes.

			[7 septembre 1641]

			Pax Christi

			Comme certains agités ont quitté l’Ordre “per vim et metum” et que d’autres sont sur le point de le faire, je n’ai pas été en mesure d’envoyer de l’aide jusqu’à ce que je voie qui reste ; ensuite, j’aiderai du mieux que je le pourrai. En attendant, il est nécessaire que vous et les autres vous aidiez mutuellement du mieux que vous pourrez, et ayez de la compassion pour les fatigues et les inconforts que nous endurons ici maintenant, dans l’espoir d’arriver à une certaine tranquillité dans le futur. Ce qui est tout ce qui me vient à l’esprit, etc.
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			1	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			[3740]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 07/09/1641

			Au P. Provincial. Gênes.

			7 septembre 1641

			Pax Christi

			Par cette poste, je n’ai reçu aucune lettre de votre part, bien que j’aie reçu des informations d’autres personnes selon lesquelles le noviciat se déroule de manière ordonnée. Que le Seigneur accorde aux novices d’augmenter en nombre et en sainte humilité. Le Maître de la Maison Grimaldi m’a écrit, me demandant de lui accorder la faveur d’entendre la messe dans l’oratoire de ce noviciat pour une dame de sa famille, qui a maintenant plus de 40 ans. Je ne sais pas comment est cet oratoire, mais je souhaite que l’on accorde à cette dame autant de faveur que possible. Par conséquent, veuillez demander comment cela peut être fait, et répondez-moi ce qui peut être fait. Je crois que cette dame vit tout près de chez nous. Á propos du lieu de Granarolo1, le Procureur écrira. Si le Bref est modifié, je veux savoir si cela apportera un avantage à l’Ordre.
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			1	Voir lettres 3647 et 3702.

			[3741.1]

			Vincenzo BERRO. Messine. 14/09/1641

			À P. Vincenzo Berro. Messine.

			Pax Christi

			Quant à P. Giovanni Stefano1, il n’a pas été possible de trouver une raison pour qu’il aille n’importe où, puisque je lui ai proposé quatre ou cinq endroits pour qu’il aille, et il n’a jamais voulu ; alors je le laisse rester où il est, à son aise. Quant à ceux qui disent que la maison manque de certaines choses nécessaires, il ne faut pas s’en étonner, les temps étant si calamiteux. Il serait bon que chaque semaine, selon les Constitutions, les aumônes rentrées soient lues en public, afin que des prières soient dites pour les bienfaiteurs. Avec la présente, je donnerai l’ordre à P. Cosimo2 de partir de Palerme pour la première classe. Je suis contrarié que certains de nos gens aillent à l’encontre de l’Ordre concernant le prix de cette maison. Je vais écrire à Palerme pour que frère Marco Antonio3 s’y rende pendant un mois, afin de préparer cette maison. En attendant, ne manquez pas de veiller à ce que les Constitutions soient respectées. Je veillerai à ce que le P. Provincial4 soit présent chez vous en octobre prochain. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			De Rome, le 14 octobre 1641.
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			1	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2. 

			2	Cosimo CHIARA. Cf. Lettre 3383 note 2.

			3	Giacomo BANDONI. Cf. Lettre 0354 note 2.

			4	Gio. Domenico FRANCHI. Cf. 0548 note 5.

			[3742]

			Vincenzo BERRO. Messine. 21/09/1641

			À P. Vincenzo de la Conception1, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Dieu sait combien je suis désolé de n’avoir pu envoyer jusqu’à présent le Provincial pour organiser ces deux maisons et aussi les écoles de cette maison de Messine, pour lesquelles V. R. ne devrait pas nommer de Préfet, mais vous devriez vous-même les visiter personnellement matin et soir et avoir un économe et un assistant pour les choses temporelles, qui exécuterait les ordres que vous lui donneriez, puisque les écoles sont notre principal institut et que ce sont elles qui donnent la bonne ou la mauvaise odeur de notre Institut. Et vous ne devez confier cet exercice à personne, et recevoir cela comme un ordre commandé par Dieu, par l’accomplissement duquel vous obtiendrez un plus grand mérite que dans les choses temporelles.

			Je suis profondément désolé pour l’aversion que l’ennemi a mis entre P. Giacomo2 et V. R., et il faudrait trouver un moyen de rétablir l’union. Si cela ne peut pas être fait avant, le P. Provincial le fera quand il ira, en changeant si nécessaire l’enseignant de la première école et en amenant de Palerme P. Cosimo3. En attendant, veillez à ce que les voisins ne puissent pas recevoir de scandale de nos fenêtres. J’ai appris que huit écus restent à payer pour une cloche qui, selon eux, vaut 50 écus, et que V. R. ne veut pas les payer. J’écris ceci afin que, si c’est vrai, V. R. puisse y remédier, et si ce n’est pas vrai, soyez prudent dans vos actions, car il y a ceux qui les considèrent et les interprètent peut-être de façon mauvaise. C’est ce qui me vient à l’esprit. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, le 21 septembre 1641.
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			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			3	Cosmo CHIARA. Cf. lettre 3383 note 2. L’obéissance n’a pas été accomplie parce que la Communauté de Palerme, qui avait besoin de lui comme professeur de grammaire, l’en a empêché. Au début de l’année académique 1642-1643, il s’installe définitivement à Messine. De ces années date un possible miracle de bilocation de Calasanz, raconté par P. Chiara lui-même dans sa Vida del Venerable Padre José de la Madre de Dios, Fundador de las Escuelas Pías. Chap. 32. http://wiki.scolopi.net/w/index.php?title=chiaravida/cap32 

			[3743]

			Vincenzo BERRO. Messine. 28/09/1641

			À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Payez les 20 onces qui vous ont été envoyées de Palerme, en règlement de la dette pour l’achat de cette maison. Quant à P. Giacomo1, j’ai écrit pour que l’on évite l’occasion en mettant des treillis aux fenêtres, afin que les nôtres ne puissent pas être vus, ni avoir aucune communication avec les voisins. Il vaut mieux prendre ces précautions dans sa propre maison que de se mettre à la recherche de ceux qui ont écrit sur ces scandales, car parfois certains sont plus motivés par l’envie que par l’intérêt de la vérité. Vous veillez donc à préserver la paix sacrée et l’observance [de] tous les religieux dans cette maison. Dites à frère Girolamo2 de l’Annonciation, de ma part, qu’il doit s’y consacrer à l’étude pendant le temps qu’il a à disposition, qu’en temps voulu il sera appelé à Rome ; mais en attendant, qu’il sot humble et obéissant, car de cette façon il apprendra plus qu’à son caprice. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 28 septembre 1641.
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			1	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			2	Girolamo ARNONE. Cf. Lettre 3728 note 1.

			[3744]

			Gregorio GIANNESCHI. Moricone. 01/10/1641

			À P. Gregorio1, Supérieur des Écoles Pies, garde notre Seigneur. Moricone.

			Pax Christi

			Frère Bernardo enverra à Rome toutes les choses [qu’il] doit emporter en Nursie, pour être envoyées avec le premier muletier ; c’est ce que dit P. Pietro Andrea2. Entre-temps, il peut terminer la meule de M. le Prince ; il peut aussi aider pendant huit ou dix jours à la quête de Palombara, puis terminer la porte du bienfaiteur de Canomorto. Pendant ce temps, les tailleurs de pierre de Nursie peuvent sortir et tailler les pierres pour la porte. C’est ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			De Rome, le 1er octobre 1641.
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			1	Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2. 

			2	Pietro Andrea TACCIONI. Cf. Lettre 0032 note 3.

			[3745]

			Santino LUNARDI. Cesena. 02/10/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, des Écoles Pies, que Dieu garde. Cesena.

			Pax Christi

			Nous avons reçu les serviettes et le fromage par le muletier. Si vous avez l’occasion de tisser davantage de tissus, il serait bon qu’ils puissent être utilisés pour des draps. Quant à M. Biagio, veillez à envoyer l’argent le plus rapidement possible, pour le verser au représentant de M. Biagio, qui nous le réclame souvent et nous harcèle. Si le jeune homme qui vous semble convenir au collège est de Rimini, ce serait opportun ; s’il n’est pas de Rimini, vous devez attendre le printemps. En cela, je vais essayer de vous aider. Demander à la Compagnie d’envoyer l’argent pour payer les intérêts que nous devons. Nous n’avons pas la possibilité de l’anticiper, et je crois que P. Stefano1 vous écrira. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse.

			De Rome, le 2 octobre 1641.

			Faites-moi savoir si vous avez célébré quelques Messes pour cette maison.
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			[3746]

			Claudia Taultina. Chieti. 05/10/1641

			À la très Illustre Dame et Patronne en Christ, de toute considération, Madame Claudia Taultina. Chieti.

			Pax Christi

			Très Illustre Dame et Patronne dans le Christ, de toute considération

			La dernière lettre de Votre Seigneurie m’a donné une joie extraordinaire, en la voyant si résignée à la volonté divine, se voyant continuellement visitée par la main de Dieu ; et je vois aussi qu’elle désire se dépouiller dans la vie et offrir à Notre Seigneur ce qu’elle aura à faire après sa mort. J’accepte volontiers tout ce que vous offrez, et je vous promets une récompense éternelle de la part du Seigneur. Bien que nous ne puissions pas avoir d’ornements de soie et d’or, néanmoins, pour satisfaire les pieuses intentions de M. Francesco, d’agréable mémoire, et de Votre Seigneurie, j’ai ordonné que nos Pères puissent les garder, pour s’en servir au cas où l’Archevêque, ou un autre Prélat, ou aussi quelque personnage important, viendrait célébrer dans notre église. Et comme je pense y envoyer P. Stefano1 pour quelques jours, à la fin du présent, Votre Seigneurie pourra discuter de cette question avec lui, et décider de la qualité des vêtements, afin qu’ils soient confectionnés en conséquence.

			Je ne manquerai pas de me rappeler de Votre Seigneurie dans mes prières, et celles de tous ces Pères, afin que le Seigneur vous donne toute consolation, et que le Saint-Esprit vous assiste continuellement. En m’offrant toujours dans tout ce que vous me jugerez apte, je vous révère.

			De Rome, le 5 octobre 1641.
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			[3747]

			Melchiorre ALACCHI. Barcelona. 05/10/1641

			À P. Melchiorre1 de Tous les Saints, des Écoles Pies, que Dieu garde. Barcelone.

			Pax Christi

			Je réponds à votre lettre du 25 août de Barcelone, et je vous dis que je regrette autant qu’on peut le dire votre maladie et les difficultés qu’il y a pour la guérir. Et comme il n’y a nulle part de médecins qui savent guérir ce genre de maladie et toute autre, aussi grave soit-elle, comme il y en a à Rome, je vous exhorte donc, tant que je le peux, à venir ici à la première occasion, où il y aura des remèdes spirituels et corporels comme nulle part ailleurs, et peut-être mieux. Vous pourrez écrire que si les affaires de ce pays sont réglées, je ne manquerai pas d’envoyer quelques Pères pour continuer l’œuvre commencée. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse.

			De Rome, le 5 octobre 1641.
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			[3748]

			Vincenzo BERRO. Messine. 05/10/1641

			À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et je suis vraiment désolé pour vous. C’est par extrême nécessité que j’y ai envoyé P. Giacomo, dont Dieu sait quand il aura la modestie et la prudence religieuse nécessaires pour garder la paix en lui-même et parmi les autres. J’espère que le P. Provincial sera là dès que possible. J’ai écrit à Palerme pour qu’on n’emploie pas P. Cosimo1 au début de la nouvelle année scolaire.

			Quant à la maison que vous avez louée, réfléchissez bien à l’opportunité de la garder, afin qu’il n’y ait pas d’occasion de murmurer. Quant aux affaires de P. Giacomo, il me semble qu’il ne peut y être remédié avant le départ dudit Provincial. Mais en attendant, gardez-le aussi bien que possible. Si je vois un moyen de vous faire plaisir, je le ferai volontiers. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse.

			De Rome, le 5 octobre 1641.
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			[3749]

			Ambrosio AMBROSI. Naples. 12/10/1641

			À P. Ambrosio1 de la Conception. Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit au sujet de Frère Giovanni2 de S. Antonio. Le P. Supérieur s’est absenté pendant quelques jours, et il est maintenant de retour. Je veillerai à ce qu’il retrouve la foi du baptême. Si c’est comme vous l’écrivez, je crois toujours que la semaine prochaine nous lui enverrons la déclaration. Je souhaite savoir si votre démarche et la diligence que vous avez employée ont été profitables à l’affaire qui vous y a conduit. Trois des nôtres sont partis ‘per vim et metum’, après avoir appris dans l’Ordre les connaissances qu’ils possèdent ; il s’agit de Frère Salvatore3 du Très Saint Sacrement, un mathématicien ; Frère Bartolomeo4, un calligraphe et abaquiste, et Michelangelo5, de Lucca. Il y a maintenant trois autres qui attendent leur sentence, pour une autre raison. J’espère que le Seigneur aidera l’Ordre en envoyant des individus à propos.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 12 octobre 1641.
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			[3750]

			Aniello Di Falco. Naples. 12/10/1641

			Au très Illustre Seigneur et Patron en Christ, de toute ma considération, Monsieur Aniello di Falco1. Naples.

			Pax Christi

			Très Illustre Seigneur et Patron dans le Christ, de toute ma considération

			Je suis vraiment désolé que nos Pères aient déplu à Votre Seigneurie et qu’ils vous aient poussé à détourner votre esprit non seulement des Pères, mais aussi de l’église si proche de vous. J’écrirai au P. Ministre2 de ne permettre à aucun des nôtres de se rendre chez V. S., et de faire faire au plus tôt le document que V. S. demande. En ce qui concerne Giovanni Maria, puisque V. S. est d’avis que s’il veut devenir religieux, il doit entrer dans la Religion des Dominicains ou une autre religion importante, je ne voudrais en aucune façon déplaire à V. S. ou à votre épouse en l’habillant parmi les nôtres, qui sont des religieux de très peu de nom et de très peu de vertu et de mille autres défauts. 

			Cependant, tels que nous sommes, nous prierons le Seigneur pour Votre Seigneurie et pour toute votre maison, que Sa Divine Majesté bénisse toujours.

			Rome, 12 octobre 1641. 
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			[3751]

			Vincenzo BERRO. Messine. 19/10/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Dieu sait combien cela me bouleverse d’entendre le peu d’union qui existe entre nos gens dans cette maison de Messine. J’espère qu’avec l’arrivée du P. Provincial, ces choses seront corrigées. Je suis étonné que P. Giacomo1 de Jésus soit allé jusqu’à l’extrême dont vous parlez. Il est bon que vous attendiez l’arrivée du P. Provincial. J’ai confiance qu’avec l’aide du Seigneur, il encouragera cette maison à une sainte obéissance. En attendant, vous, avec la prudence et la patience qui sont dues, maintenez la sainte obéissance et l’union. C’est tout qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 19 octobre 1641.
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			[3752]

			Marquis De Bagno. Ferrara. 23/10/1641

			Son Excellence le Marquis de Bagno. Ferrara.

			23 octobre 1641

			Pax Christi

			Toute la ville de Rome a ressenti de manière générale la perte d’un Prince aussi important, comme l’a été le frère de Votre Excellence, M. le Cardinal, qui est décédé il y a quelques jours. Entre autres raisons, moi, son serviteur le plus affectueux depuis l’époque du Cardinal Marco Antonio Colonna, son oncle, d’agréable mémoire, j’ai ressenti une douleur particulière, et jusqu’à ce jour j’ai célébré la Sainte Messe pour son âme, et je la célébrerai encore ; non pas parce que je crois qu’il en a besoin, mais pour condescendre à la pieuse affection qu’il m’a toujours témoignée avec tant de charité.

			Je supplie humblement Votre Excellence de me recevoir comme votre très affectueux serviteur, comme je l’ai été de votre frère, de sainte mémoire ; et je désire voir Votre Excellence exalté dans cette Ville Sainte à l’état et à l’honneur qui conviennent à ses mérites et à ceux de votre Maison. Je vous prie d’aider trois ou quatre ouvriers du Collège Nazareno, qui possède les biens à Cesena, dont j’ai le soin et l’administration, qui sont des soldats de la milice de cette Ville, afin qu’ils puissent retourner semer et travailler les terres. Je l’aurais comme une faveur particulière.

			Vous révérant très humblement, je vous souhaite de la part du Seigneur non seulement des biens temporels dans cette vie, mais des biens éternels dans l’autre.
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			[3753]

			Paolo LUCATELLI. Gênes. 26/10/1641

			À Frère Paolo de Sainte Marie1, Pauvre des Écoles Pies. Gênes.

			Pax Christi

			Vous ne pouvez rien faire de plus agréable à mes yeux que d’enseigner l’arithmétique avec toute la diligence voulue à P. Ignazio2, et s’il y a quelqu’un d’autre parmi nous qui désire l’apprendre, occupez-vous-en avec toute la diligence voulue, car cette science et son exercice sont très utiles aux pauvres qui n’ont pas de capital pour vivre sans effort. J’aimerais également que vous m’informiez de la façon dont se déroule votre audition et si le Seigneur vous donne de la patience dans cette mortification, et si quelque chose se produit à cet égard, faites-le moi savoir. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 26 octobre 1641.
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			[3754]

			Santino LUNARDI. Cesena. 02/11/1641

			À P. Santino1 De S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			J’ai reçu avec la lettre le chèque des 67 écus, dont nous avions avancé la plus grande partie pour payer la Compagnie. Comme d’habitude, prenez les dispositions nécessaires pour envoyer de l’argent au Collège, qui a été jusqu’à présent, et l’est toujours, accablé de dettes. On doit au seul boulanger plus de 150 écus, et un peu moins pour le vin qui a été acheté pour toute l’année, sans compter les autres choses nécessaires au service de la maison.

			Son Excellence le Préfet, M. Tadeo2, vient à Cesena. Essayez de rendre visite à M. Corinto, son Secrétaire, et offrez-lui la maison et tout ce que vous pourrez imaginer. Et si vous le pouvez, offrez-lui un cadeau, pour lui montrer notre gratitude pour la charité dont il a toujours fait preuve envers notre Ordre.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 2 novembre 1641.
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			[3755]

			Francesco Mª Mastellari. Ferrara. 26/10/1641

			Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute considération, M. le Capitaine Francesco Maria Mastellari1. [Ferrara]

			Pax Christi

			J’ai été très satisfait de votre lettre du 19 de ce mois, voyant en elle que je n’ai pas su pas comment expliquer ce que je voulais savoir sur ce que cette Mairie envisage pour notre Institut. Je n’avais pas l’intention de savoir ce qu’ils avaient l’intention d’allouer comme aumône, ni la manière dont ils le feraient, car je suis plus touché par la charité et le bien qu’on peut faire aux autres que par l’intérêt temporel. Je voulais seulement savoir quelles conditions et obligations qu’on nous proposait pour le présent et après l’achèvement du bâtiment. Et si on veut ouvrir une école maintenant, je ne pense pas que nous puissions le faire, parce que par une longue expérience j’ai vu que, si nous commençons à donner quelques cours, quand ils voient que les enfants apprennent, ils nous harcèlent de tant de faveurs, même des cardinaux, de sorte que nous envoyons deux autres Pères pour donner quelque satisfaction au peuple, et ceux-ci n’étant pas suffisants, ils en demandent deux autres, et je ne peux pas maintenant promettre ce que je ne peux pas accomplir avec les œuvres, trouver quelques sujets qui ne sont pas encore aptes à de tels exercices. Lorsque le bâtiment sera terminé, nous essaierons de les satisfaire avec douze religieux, et si d’autres sont nécessaires, on s’en occupera.

			J’aurais aimé qu’ils m’envoient un plan des travaux qu’ils comptent réaliser, pour voir si le local et les autres choses nécessaires sont en ordre, et si les écoles sont en quelque manière séparées de la maison des prêtres. Si l’un de nos frères qui s’y connaît en construction et en plans à notre goût était en bonne santé, je l’enverrais là-bas, peut-être avant la fin novembre, si le mauvais temps n’empêche pas le voyage. 

			C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente, en priant le Seigneur d’accorder à V. S. l’accomplissement de vos saints désirs. 

			Rome, 26 octobre 1641.
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			1	Francisco Mª Mastellari. Cf. Lettre 3593 note 1.

			[3756]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 26/10/1641

			À P. Onofrio du Saint Sacrement, Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.

			26 octobre 1641

			Pax Christi

			[...] du Collège, il sera envoyé dès qu’il aura été obtenu. J’ai écrit que la profession de Frère Giovanni de Ste. Marie Madeleine avait été faite avec le décret de la Sacrée Congrégation ; je vais essayer de l’envoyer aujourd’hui par un autre courrier. Quant aux Confesseurs, bien qu’ils n’aient pas 30 ans, puisqu’il n’y en a pas d’autres, vous pouvez leur accorder une dispense. Quant aux Assistants, pendant que vous serez à Nikolsburg, seront P. Ambrosio1 et P. Giacinto2 ; quand vous serez à Straznice, seront P. Giacinto et le P. Supérieur ; lorsque vous serez à Lipnik, P. Giovanni Domenico3 de la Croix. En ce qui concerne les tableaux qui ont quelque bord doré, vous pouvez les autoriser jusqu’à nouvel ordre. Quant à ceux qui doivent être fabriqués, évitez l’argent et l’or extérieurs, mais ils peuvent être couverts, de rouge ou vert. Quant aux ornements de soie, que les nôtres ne les emploient nullement ; mais vous pouvez les avoir seulement pour le moment où quelque personne distinguée va dire la messe. Je veux que vous m’informiez de la première messe qui sera dite dans la nouvelle église, fondée par Madame la Baronne, Fondatrice4. Ici, avec l’aide du Seigneur, deux commenceront le cours de Théologie, et d’autres, celui de Logique, et d’autres encore, celui des Sciences Humaines.
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			1	Ambrosio LEAILTH. Cf. Lettre 0060 note 6.
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			4	Baronne Pernstein, fondatrice de Litomysl. Cf. Lettre 3727.1 note 1.

			[3758]

			Consuls de Pieve. Pieve Di Cento. 30/10/1641

			[À MM. Les Consuls du Consistoire de Pieve.]

			Pax Christi

			Très Illustres Seigneurs dans le Christ, de toute ma considération

			J’ai écrit plusieurs fois à P. Luca1 de Saint-Giuseppe pour qu’il m’indique seulement ce que Vos Seigneuries veulent actuellement pendant la construction du bâtiment, et il ne m’a jamais écrit à ce sujet, comme Vos Seigneuries l’ont fait maintenant, en me disant que vous voulez que deux de nos Pères, dont l’un doit être prêtre, s’occupent de la construction jusqu’à ce qu’elle soit terminée, et qu’il doit enseigner, non pas par obligation, mais de son plein gré, les enfants qui veulent être instruits par eux. À cela, je réponds que je veux que le prêtre qui s’occupe des œuvres puisse entendre les confessions, après avoir obtenu au préalable l’autorisation de l’Évêque, mais pas qu’il enseigne aux enfants, afin d’éviter les désagréments qui m’ont été causés en d’autres occasions dans des cas similaires. 

			Ledit Père, avant de commencer les travaux, aurait dû m’envoyer un plan de toutes les pièces, etc., afin que je puisse voir si elles conviennent à notre Institut ; mais il m’a envoyé dernièrement une esquisse, qui ne semble pas du tout convenir. Car je veux un bâtiment simple, à peu de frais, mais bien adapté, ce qui, je l’espère, sera fait, avec l’aide du Seigneur.

			Qu’il donne sa sainte grâce à toutes Vos Seigneuries et à nous en même temps, pour faire son service pour le grand bénéfice du peuple. Voilà ce qui me vient à l’esprit, en réponse à la très agréable de Vos Seigneuries, à qui je souhaite donner la plus entière satisfaction.

			De Rome, le 30 octobre 1641.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			[3759]

			P. Provincial. Naples. 01/11/1641

			Au P. Provincial. Naples.

			1er novembre 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit par la poste. Je suis heureux que vous ayez renvoyé P. Tommaso1 de Saint-Dominique avec les conditions habituelles dans de tels cas. Quant à Frère Alessio, nous procéderons en général comme il convient. Quant à P. Giovanni Francesco2, je l’ai envoyé là-bas dans ce but, pour enseigner la Grammaire qu’il a enseignée à Florence, à trois ou quatre des nôtres, qui seront : P. Evangelista3, P. Francesco4 de Tous les Saints, P. Carlo5 de Saint Ignazio ; et à d’autres qui sont clercs ou prêtres, qui pourront - le matin et l’après-midi, avant ou après les cours - apprendre avec lui ladite grammaire. Et s’il ne peut y en avoir quatre, qu’il y en ait trois, et sinon deux ; car je veux à tout prix voir le plus tôt possible si cette Grammaire est convenable, puisque ledit P. Giovanni Francesco ne l’a pas enseignée à Florence, et pour cette raison je l’ai fait sortir de Florence et l’y ai envoyé. Vous n’avez donc plus besoin de faire de changements à ce sujet, et laissez P. Giovanni Luca6 continuer dans sa première classe, ou avec la Congrégation.

			Quant à la déclaration des Clercs, s’il vous est connu sur place qu’ils ont la première tonsure, vous pouvez les déclarer clercs, mais cela ne signifie pas qu’ils doivent abandonner le travail qu’ils font actuellement. De Campi, je suppose que Père Francesco Antonio7 y est allé. Vous pouvez l’employer dans cette maison du Saint-Esprit, mieux que dans celle de la Duchesca.
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			[3760]

			Vincenzo BERRO. Messine. 02/11/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Je suis très préoccupé de voir l’aversion et la discorde qui existent entre vous et P. Giacomo1. Il devrait soumettre son jugement au Supérieur, qui est à la place de Dieu, et ne pas interférer dans les affaires des laïcs, en particulier les mariages et autres, sans consulter le Supérieur ou le Confesseur. Je n’aime pas qu’une telle discorde entre religieux vienne à la connaissance des laïcs, surtout des distingués. J’ai encore écrit à Palerme, pour envoyer un maître de la première classe, car je crains que celui que vous m’avez proposé n’aboutisse pas. Ce matin, je ne suis pas en mesure de répondre et d’écrire plus longuement car je suis occupé à commémorer les Morts.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 2 novembre 1641.

			Par une autre postes, je m’efforcerai de répondre à d’autres particularités, ainsi qu’à ceux de la maison.
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			[3761]

			Giacinto ORSELLI. Nikolsburg. 09/11/1641

			À P. Giacinto1 de S. Gregorio, Supérieur des Écoles Pies. Nikolsburg.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre, dans laquelle vous m’informez de l’arrivée de Sa Majesté, l’Impératrice Aliénor, à la Sainte Maison de Lorette, à Nikolsburg. Ce rapport a beaucoup plu à tout le monde. Nous demandons au Seigneur d’accorder à l’Empire une sainte paix, afin que ladite Dame Impératrice puisse favoriser l’Ordre, selon sa sainte intention. J’ai l’intention de lui écrire dès que possible, en la remerciant pour les faveurs reçues.

			Quant aux décrets envoyés par notre Procureur, voici que certains agités se calment. Là, puisque vous êtes actuellement en sainte paix, ne faites pas d’innovations, gardez votre union et essayez toujours de progresser dans la sainte observance et l’étude, afin de préparer des individus qui pourront aider d’autres villes. Efforcez-vous tous, donc, de pratiquer la vertu de la sainte humilité, si vous voulez atteindre la vraie charité et le saint amour de Dieu, et comprendre avec un vrai fondement les choses de l’esprit. C’est ce qui me vient maintenant brièvement à l’esprit, et qui peut servir d’information pour le Provincial. Nous attendons les informations sur la première messe dite dans la nouvelle église de Madame la Baronne2. Que toutes les maisons notent chaque mois toutes les messes qui y sont dites à mon intention. Que la maison de Nikolsburg les rassemble et me donne un avis. Par conséquent, veuillez accomplir chaque mois la diligence que je désire.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 9 novembre 1641.
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			1	Giacinto ORSELLI. Cf. Lettre 3736 note 1.

			2	Baronne Pernstein, fondatrice de Litomysl. Cf. Lettre 3727.1 note 1.

			[3762]

			P. Ministre. Campi. 09/11/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Campi.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur frère Andrea. La semaine prochaine, j’essaierai de vous envoyer la résolution de ce qu’il doit faire. J’attends des informations sur les bons progrès de cette maison, non seulement dans les lettres mais aussi dans la sainte observance, en veillant à ce qu’un silence très exact soit observé dans la maison ; et introduisez la vertu de la sainte humilité par des exemples et des exhortations, ce qui sera très agréable à Dieu et utile pour vous-même. Quant aux quêteurs, s’ils sont trois, vous pouvez envoyer seul celui qui vous semblera le mieux, et les deux autres, ensemble.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 9 novembre 1641.
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			[3763]

			Santino LUNARDI. Cesena. 13/11/1641

			À P. Santino De S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			J’ai reçu la lettre de 50 écus ; et autant d’autres que vous enverrez, arriveront toujours en temps voulu, car ici les dépenses ordinaires sont grandes, et les dettes, grandes et nombreuses. Si nous avons la chance d’avoir des places pour les études, et si les arriérés d’intérêts peuvent être collectés, le Collège sera à nouveau sur pied. Vous, essayez de collecter autant d’argent que possible. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 13 novembre 1641.
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			[3764]

			Francesco Angelelli. Bologna. 13/11/1641

			A M. Francesco Angelelli1. Bologne.

			Le 13 novembre 1641

			Pax Christi

			Je n’ai pas pu lire sans grand regret la première ligne de la lettre de Votre Seigneurie, dans laquelle vous dites que vous avez perdu inutilement tout ce que vous aviez diligemment travaillé pour l’introduction de notre Institut dans le diocèse de Bologne, à cause de la circonstance de ne pas avoir accepté le début des travaux à Castel S. Pietro. Je réponds que je ne saurais croire que Sa Seigneurie ait perdu inutilement son travail, car il aura certainement une grande récompense devant le Dieu béni, au service et à la gloire duquel Sa Seigneurie a toujours fait ce qu’elle a fait pour l’aide de cette Œuvre. Je ne veux pas que vous soyez mécontent si je n’entreprends pas la fondation ou la construction à Castel S. Pietro pour le moment ; parce que l’Ordre n’a pas la force ou les individus pour satisfaire trois maisons en même temps, c’est-à-dire, le Marquis de Monte Cuccoli, à Guiglia, où la construction est bien avancée, et les Seigneurs de Pieve, où elle est également en cours de construction. Mais lorsque nous aurons donné satisfaction à celles-ci, elle sera également donnée à Castel S. Pietro, à moins que le Consistoire dudit Castel S. Pietro ne veuille pas attendre que nous ayons des particuliers - ce que nous n’avons pas - pour donner satisfaction à toutes les maisons en même temps. J’ai bon espoir que le Seigneur nous aidera à donner satisfaction à ces deux maisons en cours de construction, lorsqu’elles seront terminées. Je peux implorer Votre Illustre Seigneurie de montrer que vous faites cela pour la gloire du Seigneur et au service de notre Ordre, qui priera toujours pour Votre Illustre Seigneurie, à qui le Saint-Esprit assiste dans toutes vos actions.
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			1	Francesco Angelelli. Cf. Lettre 3733 note 1.

			[3765]

			P. Ministre. Ancône. 13/11/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			13 novembre 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant au fait que P. Pierre de la première classe prenne la charge de Préfet des écoles, il me semble que puisqu’il donne la première classe, il lui serait difficile d’exercer cette charge. Cependant, si cette proposition peut apporter la tranquillité à la maison et être utile aux écoles, vous pouvez lui dire en mon nom de le faire.

			Je crois que P. Giovanni Battista1 de Saint-Barthélemy, avec deux autres compagnons, partira dans deux ou trois jours pour Cagliari2, où les nôtres, et aussi les laïcs, l’attendent avec beaucoup d’impatience. Je vais remédier à ceux qui parlent aux autres maisons de celle-ci, et aussi à ceux qui envoient tant de lettres inutilement.
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			1	Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			2	La maison de Cagliari avait été fondée en octobre 1640, et était la première de l’île de Sardaigne. Calasanz y a envoyé quatre religieux, sous la direction de P. Pietro Francesco Salazar Maldonado. En automne 1641, Calasanz envoya quatre autres religieux, de sorte que le 19 octobre de cette année-là, l’école commença à fonctionner, avec quatre classes. C’est la première fois que cette maison est mentionnée dans les lettres (connues) de Calasanz. 

			[3766]

			Luca BRESCIANI. Pieve Di Cento. 13/11/1641

			À P. Luca de S. Giuseppe1. Pieve di Cento.

			Le 13 novembre 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu votre longue lettre et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. Pour le moment j’ai répondu aux demandes du Consistoire, que je ne peux pas accorder que les Pères qui restent là pour s’occuper des travaux doivent enseigner maintenant, pour éviter la difficulté d’augmenter un ou deux maîtres, et peut-être plus, avant de finir le bâtiment, puisque pour le moment nous n’avons pas assez d’individus, pour qu’ils puissent commencer comme il convient. 

			Quant au plan du bâtiment, il convient qu’il soit réalisé à la manière des Capucins. Ne vous étonnez pas que je ne vous aie pas envoyé la procure. Ce n’est pas parce que je n’ai pas confiance en vous, car je connais très bien votre intérêt pour la croissance de l’Ordre, mais parce que cette Congrégation l’a jugé ainsi, ce dont je dois me satisfaire. Je serai très heureux si cette fondation donne les résultats que vous indiquez. Ce ne sera pas une petite chose si de Fanano, et de ces autres maisons, des novices partent pour le noviciat de Guiglia ; car de cette façon une nouvelle maison pourrait être fondée tous les deux ans. Le Consistoire de Fanano regrette beaucoup qu’elle baisse un peu à cause de l’absence de P. Luigi2. Par conséquent, si vous pouvez faire venir un prêtre de Fanano dès que possible pour s’occuper des travaux là-bas, vous pouvez aider le Consistoire à nouveau, puisque le Père Luigi ne peut pas y retourner cet été. Ce qui est, etc.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			2	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			[3767]

			Bernardino BALZANETTI. Nursie. 13/11/1641

			À P. Bernardino De Jésus Marie1. Nursie.

			[13 novembre 1641]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que V. R. m’a écrit et j’ai été très satisfait du rapport de V. R. selon lequel tout ce qui a été dit contre P. Mariano2 n’a aucun fondement dans la vérité et qu’il se comporte bien à l’école et confesse les jours de fête. Certaines choses sont dites ici et vous en êtes avertis afin que, si elles sont vraies, vous vous amendiez et que, si elles sont fausses, vous sachiez que vous avez des ennemis, afin que vous veillez à ne pas commettre de fautes et qu’avec de la patience vous ayez plus de mérite devant Dieu. Je suis également heureux que la maison n’ait pas ou très peu de dettes, car c’est un signe de la bonne diligence du Supérieur. Et puisque le Cl. Pietro Domenico est resté là, V. R. veillera à ce qu’il apprenne et l’occupera le moins possible, car je veux que ces deux garçons de Nursie soient excellents en lettres et aussi en morale.

			Quant aux frères, nous sommes en train de nettoyer non seulement cette maison, mais aussi d’autres de la Religion en dehors de cette maison, et comme nous sommes occupés à ces choses très nécessaires, nous ne pouvons pas être sûrs d’envoyer quelqu’un pour la quête jusqu’à ce que les choses se calment. Frère Bernardo3, qui est tailleur de pierre, veut savoir s’ils ont déjà apporté les pierres pour faire la porte de l’église, car s’ils ne les ont pas encore apportées, il perdrait son temps cet hiver, mais s’il y avait déjà des pierres appropriées, il irait tout de suite, et il espère être averti avec la première poste.

			Quant à P. Pietro Andrea4, puisque vous n’avez personne pour la quête, vous devriez tous l’aider de quelque manière que ce soit, et quiconque s’humilie davantage pour l’amour de Dieu sera davantage exalté dans cette vie dans les choses spirituelles et dans la prochaine vie dans les choses éternelles. Ce ne serait pas une grande chose si les prêtres, en cas de besoin ou pour exercer leur humilité, allaient parfois mendier, nettoyer la salle à manger, balayer la maison et aider à d’autres choses, qui semblent basses et viles. Ce sont ceux que l’on appelle “les violents qui enlèvent les cieux”5. 

			Que le Seigneur nous fasse la grâce de les imiter d’une manière ou d’une autre pour notre propre mérite et l’exemple de notre prochain, et qu’il nous bénisse tous. Rome, etc.
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			1	Bernardino BALZANETTI. Cf. Lettre 3632 note 1.

			2	Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.

			3	Bernardo COXI. Cf. Lettre 1838 note 5.

			4	Pietro Andrea TACCIONI. Cf. Lettre 0032 note 3.

			5	Mt 11, 12.

			[3768]

			Santino LUNARDI. Cesena. 16/11/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			Vous n’avez pas fait peu en montrant votre volonté d’offrir le bâtiment et tout ce qui appartient au Collège à M. D. Corintio. Si vous reprenez le même chemin une deuxième fois, faites la même chose que ce que vous avez fait maintenant, et plus, si vous le pouvez. Hier soir j’ai fait le reçu de l’argent envoyé par la Compagnie pour les intérêts des prêts, et aussi le Bref du délai pour les éteindre. J’ai reçu la lettre de 50 écus. Veuillez vous informer de ceux qui paient les intérêts à trois Maisons d’Études, qui sont rattachées au Collège, car nous devons percevoir les intérêts de trois ans, ce qui serait un grand soulagement pour le Collège. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 16 novembre 1641.
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			[3769]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 16/11/1641

			À P. Francesco de San Giuseppe1. Florence.

			16 novembre 1641

			Pax Christi

			Nous n’avons plus qu’à attendre que P. Francesco l’Assistant2 y arrive pour que les tribulations3 actuelles soient calmées. L’aide qu’il semblait nécessaire de pouvoir envoyer pour le moment est envoyée. Je crois que vous avez aidé P. Giovanni Matteo4, qui, avec une anxiété excessive, voulait retourner dans sa ville, autant que possible, avec sa maladie. Nous attendons la deuxième annonce. Quant à P. Ludovico5, je pense qu’il viendra à Rome, d’après ce qu’on m’a dit, et s’il devait y rester, il n’aurait aucune autorité sur la Province. Quant à P. Antonio6, s’il est encore à Pise, dites-leur de l’envoyer à Gênes ou à Rome, afin qu’il n’y retourne pas ou qu’il n’aille pas à Fanano.

			J’ai des lettres du P. Provincial de Naples7, d’après lesquelles P. Giovanni Francesco8 a commencé à enseigner la nouvelle grammaire à quatre des nôtres, de sorte que si elle est facile et utile, elle servira dans notre Religion à aider les plus pauvres qui ne peuvent pas passer de nombreuses années dans l’étude du latin, et dans quelques mois j’aurai des nouvelles sur la façon dont l’exercice se déroule. Quant à P. Agostino de San Vincenzo, je lui serais reconnaissant s’il faisait preuve d’un peu d’humilité dès le début, car avec le temps, ces prétentions seront remédiées.
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			1	Francesco Famiano MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			2	Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.

			3	Telles tribulations étaient dues à la conduite de P. Mario Sozzi (cf. lettre 1378 note 4), qui précisément au mois de novembre avait atteint son apogée en accusant devant le Saint-Office de Florence et de Rome le groupe des piaristes galiléens, coupables selon lui d’hérésie. (cf. Bau, Rev. Vie, pp. 222-230).

			4	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			5	Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.

			6	Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.

			7	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1. Il se rapporte à la l. 24 de P. Chiocchetti à Calasanz (cf. EHI, 685-7).

			8	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note

			[3770]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 16/11/1641

			À P. Camillo1 de S. Girolamo. [Pise].

			16 novembre 1641

			Pax Christi

			Si P. Luigi2 est en assez bonne santé pour s’occuper de cette maison, il peut rester à Pise cet hiver, et au printemps nous verrons ce qui est le plus pratique. Quant à P. Antonio, s’il est encore là, envoyez-le à Gênes ou à Rome, avec ceux qui ne sont pas nécessaires dans cette maison. Et vous, avec P. Luigi, s’il est là, pouvez arranger cette maison comme bon vous semble.
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16. 

			2	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			[3771]

			Simone BONDI. Fanano. 16/11/1641

			Au P. Supérieur1. Fanano

			16 novembre 1641

			Pax Christi

			J’ai envoyé P. Giovanni Matteo2 à Florence pour aider cette maison pendant une courte période, et j’ai reçu la nouvelle que, dès son arrivée, il est tombé malade d’une fièvre maligne, à tel point que les médecins l’ont considéré comme sans espoir. Ici, nous avons prié pour sa santé, et je n’ai pas encore reçu de notification de ce qui a été fait.

			Quant au frère Giovanni3 de San Biagio, ordonnez-lui de ma part d’aller à Florence le plus tôt possible, et de Florence à Pise, car cette maison est très bonne en hiver. Quant au maître d’écriture et d’abaque, puisque frère Martino4 est là depuis tant d’années, il pourrait bien former quelques élèves, car je ne peux pas fournir des calligraphes et des maîtres d’abaque pour toutes les maisons depuis Rome, puisque chaque maison doit pouvoir se débrouiller en la matière. Le tissu de satin peut être reçu comme une aumône, mais quant à le mettre sur le dais du Tabernacle, on consultera. On me dit que frère Bartolomeo est très exigeant avec les novices ; si c’est le cas, vous y remédierez. J’entends aussi dire qu’il y a un novice de petite stature, qui a une mère veuve, trois sœurs, et ils sont pauvres. Ce novice n’aurait pas dû et n’aurait pas pu être admis, puisqu’il n’y a pas d’homme dans la maison. Écrivez à P. Luca5, à qui j’écris également, de s’y rendre pour un peu de temps afin de consoler la Confrérie, ne pouvant pas s’y rendre pour le moment P. Luigi6. Ainsi pourra-t-il passer un peu de temps à Fanano et un peu de temps à La Pieve.
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			1	Simone BONDI. Cf. Lettre 2006 note 3.

			2	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			3	Giovanni CIMEA Cf. Lettre 3691 note 1.

			4	Martino CIOMEI. Cf. Lettre 0042 note 4.

			5	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			6	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			[3772]

			Luca BRESCIANI. Florence-École de Nobles. 16/11/1641

			À P. Luca de S. Giuseppe. Florence.

			[16 novembre 1641]

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre. Si ces messieurs construisent l’édifice à peu de frais, comme le font ordinairement les Capucins, mais avec toutes les commodités nécessaires, et les écoles quelque peu séparées, de manière que les élèves n’aient pas de rapports ou d’occasion d’entrer dans la maison, il me semble que trois ne suffiront pas, ni peut-être quatre ; et il faudra de l’espace au premier étage, ou au second, pour les classes, avec de la place pour quelque représentation ou académie d’élèves.

			Comme P. Luigi ne peut pas retourner à Fanano pour le moment, il serait bon que vous y alliez un peu, et que pendant deux ou trois semaines vous calmiez ceux du Consistoire, afin de satisfaire les Seigneurs de Pieve, en étant présent aux travaux ; et de temps en temps que vous surveilliez la maison de Fanano, afin que ces novices soient éduqués avec les soins nécessaires. À la maison, qu’il y ait l’observance due, car de la maison de Fanano doivent sortir des Supérieurs pour les maisons à fonder dans ces régions ; j’en aiderai aussi avec quelques-uns de cette autre Province. Salutations à tous ces Seigneurs.

			De Rome.
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			[3773]

			Vincenzo BERRO. Messine. 17/11/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Il y a eu de grands obstacles, de sorte que nous n’avons pas envoyé le remède à cette Province, à mon grand regret, puisque je n’ai pas pu envoyer le Père Provincial, comme je voulais le faire il y a deux mois. J’espère maintenant qu’il y sera bientôt, si le temps ne l’empêche pas. En attendant, essayez de garder la maison aussi calme que possible, et exhortez gentiment P. Giacomo à donner le bon exemple aux autres personnes de la maison. Je suis très malheureux que la première classe ait été abandonnée, et que les Pères de Palerme aient cessé d’envoyer P. Cosimo1, après l’avoir mis dans la première classe de la maison de Palerme, alors qu’il devait aller à Messine à la place de P. Giacomo2. Il faut maintenant se débrouiller au mieux jusqu’à l’arrivée du P. Provincial ou du Visitateur. C’est ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 17 novembre 1641.
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			1	Cosimo CHIARA. Cf. Lettre 3383 note 2.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			[3774]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 17/11/1641

			À P. Bernardino1 [Chiocchetti] Provincial. Naples.

			7 novembre 1641

			Pax Christi

			Je suis convaincu que P. Pietro Antonio2 du Saint-Sacrement devra différer son départ de quelques jours, car il doit satisfaire Madame la Princesse de Castiglione, jusqu’à ce que le mariage soit arrangé, ce qui, je pense, sera pour tout ce mois-ci, ou un peu plus. Et alors, lui et P. Nicolò Maria3 pourront partir ensemble. Quant au viatique, ils peuvent obtenir l’aumône correspondante des messes, avec laquelle ils peuvent payer dans les maisons où ils vont chercher un logement. J’ai envoyé P. Giacomo4 du Très Saint Sacrement pour essayer l’air de ces régions, car l’air de Rome semble lui être nocif. Je veux que vous lui accordiez toute votre attention et votre charité, car c’est un individu méritoire, et digne de compassion à cause de son indisposition. Quant à votre venue à Rome, s’il s’agit de choses qui doivent être dites de vive voix, je m’en remets à votre prudence ; choisissez ce qui est pour la plus grande gloire de Dieu et le bien de l’Ordre. Ce qui est, etc.
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			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Lettre 0527 note 1.

			2	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			3	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			4	Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.

			[3775]

			Francesco TRABUCCO. Naples. 17/11/1641

			À P. Francesco de Santa Caterina1. Naples.

			17 novembre 1641

			Que Dieu accorde que l’air de Bisignano se porte bien pour P. Evangelista2, qui, les années passées, lorsqu’il était à Cosenza, était assez malade. Quant au compagnon qu’ils lui ont donné, je ne sais pas s’il réussira, vu la liberté qui existe dans cette maison, et je ne voudrais pas qu’étant si ignorant en latin, il obtienne les ordres sacrés par favoritisme ou importunités, car ce serait l’envoyer à la damnation, n’étant pas apte à une telle dignité s’il n’a pas d’abord étudié tout ce qui est nécessaire, ce qui ne peut se faire en peu de temps. P. Gioacchino3 m’a écrit qu’il sera à Bisignano, et il se pourrait qu’il y soit déjà. Quant à P. Nicolò Maria4, j’ai écrit au P. Provincial pour qu’il le donne à P. Pietro Antonio5 comme compagnon lorsque le susmentionné P. Pietro Antonio doit quitter Naples pour Gênes. Quant à P. Carlo6, musicien, on lui envoie l’obédience pour venir ici. Veillez à ce que P. Giacomo du Très Saint Sacrement7 soit soigné en toute charité, afin qu’il puisse recouvrer la santé.
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			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1. Jusqu’à récemment, il était supérieur de la maison de Bisignano. Il s’était installé à Naples sur ordre de Calasanz pour occuper le rectorat de la Duchesca. Cette lettre répond à la lettre 8 du P. Trabucco (cf. EHI, 2195), et à elle répond la l. 10 du même P. Trabucco. (cf. EHI, 2197-2198).

			2	Gio. Evangelista EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.

			3	Gioacchino COQ. Cf. Lettre 3709 note 1.

			4	Nicoló Maria GAVOTTI. Cf. lettre 0549 note 12.

			5	Il se rapporte probablement à P. Pietro Antonio Carretti, que dans la deuxième moitié de l’an 1641 a demandé permission pour revenir à Gênes, à fin de pouvoir assister à sa mère (Cf. Lettre 1098 note 4).

			6	Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.

			7	Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.

			[3776]

			P. Ministre. Palerme. 17/11/1641

			Au P. Supérieur. Palerme.

			[17 novembre 1641]

			Pax Christi

			Des messieurs privés m’ont conseillé d’envoyer le remède à notre maison de Palerme, en m’avertissant qu’il s’agit de la priver de la subvention qu’on lui donne habituellement chaque année, jusqu’à ce qu’elle soit meilleure. Moi, bien que dans le passé j’aie été entravé par de nombreux problèmes et troubles graves, je veillerai néanmoins à ce que le remède y arrive le plus rapidement possible.
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			[3777]

			Francesco TRABUCCO. Naples. 17/11/1641

			À P. Francesco de S. Caterina. [Naples]

			[17 novembre 1641]

			Pax Christi

			Quant à Frère Tommaso Maria1, qui a rebroussé chemin de la route de Naples à Rome, à cause du grand attachement qu’il a d’être dans ladite Ville, Dieu fasse qu’il ne quitte pas non seulement l’Ordre, mais aussi le Paradis, parce qu’il veut être à Naples contre l’obéissance du Supérieur. Il aurait été préférable pour lui, et peut-être aussi pour l’Ordre, d’essayer de partir, ou d’annuler la profession par “vim et metum”, s’il l’avait fait huit ou dix ans plus tôt. En attendant, veillez à ce qu’il ne manque pas les actes courants, ni les choses qui relèvent de sa fonction. Je regrette beaucoup que le P. Provincial ne sache pas trouver un moyen de s’entendre avec P. Gasparo2, en le corrigeant gentiment de ses erreurs, et en utilisant son talent ; car, pour les problèmes que l’Ordre a avec les laïcs, il a une méthode spéciale pour les mener à bien. Je suis très mécontent de ces inimitiés et de ces désaccords, surtout parmi les Supérieurs. J’ai envoyé l’obédience pour P. Nicolò Maria3. S’il ne peut pas aller avec P. Pietro Antonio4, qu’il aille avec un autre. Vous ferez tout ce que vous pourrez, selon votre conscience, pour maintenir l’observance dans cette maison.

			J’ai entendu dire que P. Genaro5 fréquente nos maisons, et parle mal de l’Ordre, disant que l’Ordre devrait être dissous. J’ai essayé de faire en sorte que lui et quelques autres retournent dans le monde, pour profiter de la paix qui a été empêchée par de nombreuses personnes comme lui. Que le Seigneur leur donne la grâce de faire une véritable pénitence pour les erreurs commises dans l’Ordre. Veillez à ce qu’ils ne fréquentent pas nos maisons, afin de ne pas scandaliser nos Religieux par leur relaxation.
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			1	Tommaso M. MASTURZO. Cf. Lettre 0998 note 3. 

			2	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			3	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			4	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			5	Genaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.

			[3778]

			P. Ministre. Ancône. 20/11/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			20 novembre 1641

			Pax Christi

			Si ces Messieurs Cinquevie veulent nous faire la faveur de l’argent des messes, pour éteindre le prêt, je vous enverrai la procuration pour le recevoir et l’envoyer à Rome. En attendant, faites ce que vous pourrez pour avancer ce que vous pourrez dans les travaux de cette maison. Je n’écris pas aux autres pour le moment, mais je leur écrirai une autre fois. Que le Seigneur nous bénisse tous, etc.
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			[3779]

			Claudia Taultina. Chieti. 22/11/1641

			[À Madame Claudia Taultina. Chieti]

			Très Illustre Dame en Christ, de toute ma considération.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que Votre Seigneurie m’écrit, que vous êtes convaincue que P. Giovanni Battista1 doit vous abandonner, surtout en des temps aussi calamiteux, à cause de la multitude de soldats et d’impositions, mais il n’en sera pas ainsi. Car, bien que ledit Père ait la charge de Provincial, néanmoins, ce seront les affaires qu’il a pour l’Ordre dans cette Ville qui rendront sa résidence plus nécessaire, pour bien s’en occuper, que la résidence de Naples, où, je crois, il suffira d’aller une ou deux fois par an, pour visiter ces maisons. Et il ne manquera pas de rendre le service qu’il pourra à Votre Seigneurie, et à Madame votre sœur, auprès desquelles, si mon âge me le permettait, je voudrais me rendre en personne pour partager avec vous quelques choses de la vie spirituelle, par lesquelles l’âme reçoit ordinairement de plus grandes consolations que par tous les biens qu’on peut trouver et posséder en ce monde. Priez Dieu pour moi, et je ferai de même pour Votre Seigneurie et Madame votre sœur, à qui je souhaite une abondance d’amour divin de la part du Seigneur. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 novembre 1641.
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			1	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			[3780]

			Gio. Francesco APA. Naples. 22/11/1641

			À P. Giovanni Francesco1 de Jésus, des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai répondu à vos lettres et en particulier j’ai dit à V. R. de dire des messes à l’intention de cette maison, afin que le P. Provincial et le Supérieur soient satisfaits. Je dirai trente messes ici, dont vous tâcherez de trouver l’aumône par l’intermédiaire du sacristain ou d’autres amis, afin que votre père reçoive trois écus chaque mois, et lorsque l’argent sera collecté auprès des Sorbelloni, je tâcherai d’allouer quelque chose à donner à votre père, et si je trouve l’aumône pour deux ou trois mois, je ferai célébrer les messes ici, ou bien vous pouvez en être sûr, comme si vous-même les aviez célébrées. Je souhaite savoir si vous avez commencé à enseigner la grammaire à trois ou quatre des nôtres, et quel profit vous pensez qu’ils en tireront. Il y a beaucoup de gens qui demandent votre retour à Florence. Écrivez-moi votre opinion sur ce sujet. C’est tout ce qui me vient à l’esprit. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 22 novembre 1641.
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			1	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2. À cette lettre répond la lettre 4 de P. Apa (cf. EHI, 99).

			[3781]

			Giacinto ORSELLI. Nikolsburg. 23/11/1641

			À P. Giacinto de San Gregorio1. Nikolsburg.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 27 du mois dernier et dans celle-ci la note de cinq novices clercs qui viennent d’être revêtus, dont je veux qu’on s’occupe avec toute diligence, puisque de ce noviciat sortiront des individus pour étendre notre Institut non seulement en Germanie, mais encore en Pologne ; appliquez-vous à leur faire apprendre non seulement les lettres, mais encore la sainte crainte de Dieu, en professant la vertu de la sainte humilité avec laquelle on découvre les richesses éternelles et on abhorre les grandeurs temporelles.

			J’attends avec impatience les nouvelles du retour du P. Provincial2 et de ce qui s’est passé à Litomysl3. J’ai également reçu la note de quatre-vingts messes qui ont été dites dans cette maison et je voudrais que tous les autres aient la même sollicitude en m’informant chaque mois, car, étant accablés de nombreuses dettes4, les messes de cette Province nous seraient d’un certain secours. S’il semble au P. Provincial et aux Assistants que les clercs qui ont les qualités requises doivent être ordonnés, vous pouvez le faire, en leur enseignant toutefois d’abord la dévotion et la révérence avec lesquelles les paroles de la Sainte Messe doivent être prononcées, révérence dont dépend le mérite de l’”opus operantis”5, et en les exhortant à être très humbles et pieux pendant la célébration du Très Saint Sacrifice.

			Je suis heureux que vous ayez remis cet Italien en charge du domaine du séminaire, car j’espère que vous en tirerez plus qu’avant, et que de temps en temps, quelqu’un visite le domaine pour voir si les choses s’améliorent ou empirent. Nous vous envoyons une copie du Bref de profession de Frère Giovanni de Sta. Maria Maddalena6. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 23 novembre 1641.
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			1	Giacinto ORSELLI. Cf. Lettre 3736 note 1.

			2	Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.

			3	C’est la première maison piariste fondée en Bohème. Suivant l’exemple du cardinal Dietrichstein, fondateur des collèges de Nikolsburg et de Lipnik, et du Comte François de Magni, fondateur du collège de Straznice, la noble Mme. Herula Febronia de Pernstein a fondé le collège de Litomysl sur ses possessions en 1640. Comme tous les collèges piaristes de Bohême-Moravie, après deux longs siècles de vie florissante, ils ont été supprimés au siècle dernier, et le collège Litomysl en particulier en 1870.

			4	Il se rapporte à la maison de S. Pantaleo de Rome.

			5	L’”Opus operantis” est l’acte considéré subjectivement, dans la mesure où il a une valeur morale qui provient de la personne qui l’accomplit. L’”Opus operatum” est l’acte objectif, considéré en lui-même, indépendamment de la personne qui l’accomplit. Ces termes étaient utilisés dans les controverses théologiques à l’époque de Calasanz et avant. Concrètement, Calasanz veut que le célébrant de la messe gagne du mérite en la célébrant bien, même si la valeur de la messe est la même si elle est célébrée par un prêtre avec peu de dévotion ou de soin. 

			6	Jean Benoit Greco de Sainte Marie-Madeleine. Il a reçu l’habit calasanctien à Lipnik le 22 juillet 1635. En février 1637, il est renvoyé pour des raisons inconnues, mais peu après, il est réadmis et le 21 mars 1637, il prononce ses vœux solennels. Plus tard, des doutes étant apparus sur la validité de sa profession, P. Onofrio Conti, Provincial, lui permit de se rendre à Rome et, ayant demandé l’indult du Saint-Siège le 25 janvier 1641, le 2 février de la même année, il réitéra sa profession solennelle devant le Fondateur. En 1641, il se rend en Moravie où il enseigne à Nikolsburg. Il est ordonné prêtre à la fin de 1641 et célèbre sa première messe à Nikolsburg devant le Cardinal Dietrichstein le 5 janvier 1641. Au cours de l’été de la même année, en raison de l’invasion suédoise de la Moravie, il se retire avec d’autres à Vienne, mais encouragé par le Nonce Apostolique Gaspar Mattei, il retourne à Nikolsburg, mais revient bientôt à Vienne et, contre l’avis de ses supérieurs, part en Italie. En juin 1643, il retourne en Moravie à la demande de P. Conti et à la fin du mois, il entre à Nikolsburg. Il passe ensuite par d’autres maisons comme Litomysl, Cracovie, Podolin. Il publie l’ouvrage : Scholae Piae seu de origine, progressu, instituto, utilitate, etc. Scholarum Piarum, quae hoc saeculo aperiunt Religiosi, qui Pauperes Matris Dei Scholarum Piarum nuncupari solent. Ad finem addita est Vita Glicerii Landriani, alias a Christo, Abbatis, ex iisdem Scholiis Piis. A la fin de l’année 1646 ou au début de l’année 1647, il retourne à Nikolsburg pour aider la Province, qui est très pauvre en sujets. En septembre 1647, il obtient le Bref pour rejoindre le clergé séculier et après deux ans d’hésitation, il quitte l’Ordre en 1649. Il meurt dehors, laissant certains de ses livres aux Pères de Lipnik. (cf. EEC. 108-1).

			[3782]

			Vincenzo BERRO. Messine. 23/11/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			L’agitation de ces agités, et les mauvais temps, m’ont empêché d’envoyer des secours dans cette maison avec la diligence que je désirais, où vous devez, avec la prudence et la charité d’un Père, supporter et corriger les sujets les plus frondeurs, et les exhorter toujours à maintenir le bon nom des écoles, qui est notre Institut.

			Je suis contrarié que P. Cosimo1 n’ait pas été envoyé de Palerme. Nous allons mettre de l’ordre dans cette maison dès que possible. En attendant, je veux que vous y mainteniez l’observance, et que vous ne perdiez pas le crédit des écoles, qui sont visibles pour les laïcs lorsqu’elles sont bien fréquentées, car ils ne remarquent pas le manque d’observance dans la maison autant que dans les écoles. Il convient donc d’être particulièrement vigilant à cet égard. Nous allons bientôt renvoyer les agités.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 23 novembre 1641.
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			1	Cosimo CHIARA. Cf. Lettre 3383 note 2.

			[3783]

			Francesco Mª Mastellari. Pieve di Cento. 23/11/1641

			Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, Capitaine Francesco Maria Mastellari. Ferrara, pour Pieve.

			Pax Christi

			Cela me donnerait une grande consolation si le bâtiment était construit à la manière des Capucins, avec les pièces nécessaires. Si les cellules du dortoir peuvent être voûtées, c’est mieux que si elles ont un toit plat. Je n’enverrai pas notre frère, qui connaît un peu les plans et l’architecture, car j’espère qu’un couvent confortable sera construit à peu de frais, comme les Capucins ont l’habitude de le faire. 

			Que le Seigneur donne à Votre Seigneurie de nombreuses années de vie, afin que vous puissiez voir le fruit de votre travail et de votre charité, et vous récompenser par des biens éternels dans la prochaine vie.

			De Rome, le 23 novembre 1641.

			Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (asd;integr) de lettre en Pieve di Cento (Colleg.À)

			[3784]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 23/11/1641

			Au P. Provincial1. Gênes.

			23 novembre 1641

			Pax Christi

			Je voudrais que les Pères qui sont allés à Vercelli négocient avec M. l’Évêque, afin qu’un noviciat et une maison de profès soient construits dans cette ville ; ainsi, avec l’établissement il y aurait un début, et l’expansion de l’Institut dans ces terres peut être attendue avec plus de certitude que s’il n’y avait pas de noviciat. Quant à frère Michele, je lui écris deux mots. Réconfortez-le, et exhortez-le à remplir sa fonction avec ferveur. Et s’il a une indisposition quelconque, aidez-le et montrez-lui votre affection paternelle. Quant à frère Sebastiano, s’il veut aller de l’avant avec le procès, qu’il trouve un procureur ; vous le laissez sortir, peut-être deux fois par semaine, pour gérer ses affaires ; mais s’il veut dépenser, qu’il demande de l’argent à ses parents ; vous l’obligerez à observer quotidiennement, comme les autres, nos pratiques quotidiennes, et s’il refuse, enfermez-le.

			Quant à frère Paolo, nous lui enverrons les dimissoires ou vous les ferez vous-même, à condition qu’il soit apte à être ordonné. Quant à ses études, pour que les examinateurs ne le recalent pas, à partir de maintenant jusqu’aux quatre-temps, veillez à ce qu’il soit aidé par quelqu’un de charitable. Demander la modification du Bref, afin que nous puissions quitter la ville de Granarolo. Je vais d’abord essayer de me débarrasser de quelques personnes agitées, puis j’essaierai d’envoyer les lettres que vous demandez. Quant à P. Giovanni Luca2, je suis persuadé qu’avec sa diligence, il remettrait la maison de Messine sur pied, après être réduite à l’état de délabrement par le P. Vincenzo3 de la Conception, avec qui est très en désaccord P. Giacomo4 de Jésus. Si Père Giovanni Luca était là, nous retirerions le Supérieur, et peut-être P. Giacomo aussi. Je vais leur écrire deux mots, afin qu’ils soient sûrs que ce choix vient de moi.

			Quant à la permission demandée par cette dame pieuse d’entendre la messe dans l’oratoire du noviciat, j’ai écrit la semaine dernière que je vous renvoie la décision, car je ne sais pas si l’oratoire est confortable ou non. Je laisse donc la question entre vos mains. Pour ce qui est de la maison de Savone, s’il vous semble bon d’appeler P. Gabriel5 pour un remplacement au noviciat, et d’envoyer P. Girolamo à Savone. Je verrai si je peux encore envoyer quelques secours à la maison de Savone, que je vous recommande, afin qu’elle soit maintenue sur pied. Je crains que le départ de ceux qui aident les moniales n’ait un tel impact qu’elles devront quitter, non seulement le lieu, mais aussi la ville.

			Quant à frère Alberto, dites-lui de ma part que cela me réconfortera beaucoup s’il s’efforce d’obéir et de bien se comporter à l’avenir. S’il est observant, comme je l’espère, il acquerra de grands mérites pour lui-même et aidera l’Ordre. Encouragez-le en mon nom à travailler pour l’amour de Dieu, car c’est ainsi qu’il gagne la bienveillance des Supérieurs, le pardon des péchés et la grâce de Dieu.

			Car etc.

			Quant à P. Arcangelo6, veillez à ce qu’on s’occupe particulièrement de lui ; et quand il ira à Savone, ordonnez qu’il soit traité comme un convalescent ; car, en tant qu’homme âgé et malade, il mérite d’être aidé.
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			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3. 

			2	Gio. Luca di ROSA. Cf. Lettre 2790 note 3.

			3	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			4	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			5	Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1.

			6	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			[3785]

			M. Pietro Vettori. Florence. 23/11/1641

			A M. Pietro Vittori. Florence.

			[23 novembre 1641]

			Pax Christi

			Je suis très reconnaissant de l’affection que Votre Seigneurie a bien voulu manifester à l’égard de notre Ordre par votre lettre du 16 du présent, et avec le désir de vous servir dans toutes les occasions qui se présenteront à moi, au plaisir de Votre Seigneurie. Mais, comme d’habitude dans les œuvres qui ont pour but le service de Dieu et l’utilité du prochain, l’ennemi commun interpose autant d’obstacles qu’il peut, ainsi il est arrivé maintenant, empêchant P. Francesco1 de la Annonciation de s’y rendre, et à Naples l’activité commencée par P. Francesco de Jésus2 pour enseigner la Nouvelle Grammaire à quatre des nôtres, détruisant le projet que j’avais de préparer trois ou quatre personnes expérimentées de notre Ordre, pour introduire ladite Grammaire parmi les pauvres. J’ai cependant confiance, dans la grâce divine, qu’avec le temps et la patience, toutes les difficultés seront surmontées ; en attendant, je demanderai au Seigneur de donner à Votre Seigneurie une augmentation continuelle de la grâce divine.

			De Rome. Que, etc.
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			1	Francesco BALDI. Cf. Lettre 0184 note 1.

			2	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2. 

			[3786]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 23/11/1641

			À P. Francesco de S. Giuseppe1. Florence.

			23 novembre 1641

			Pax Christi

			Il avait été convenu ici d’envoyer P. Francesco2 de l’Annonciation à l’école des Nobles et comme Supérieur de la maison ; mais immédiatement ils lui ont donné un ordre suspendant cette résolution ; et ainsi, j’imagine que cela ne sera plus exécutée, mais que ce qu’ils ordonnent sera fait ; nous espérons de sa divine grâce que ce sera pour le plus grand bien de cette maison, comme peut-être je l’écrirai par une autre poste. Quant à P. Anselmo, puisque la maison de Fanano est dépourvue de calligraphe et d’abaquiste, vous pouvez l’envoyer à Fanano, en lui disant qu’il ne peut rien faire de plus agréable pour moi que d’aller là-bas pendant quatre ou cinq mois et d’enseigner à quelqu’un l’art de l’écriture et de l’abaque, comme il sait le faire. Au printemps, il peut retourner à Florence pour Notre-Dame de Lorette.

			Quant à son compagnon de Cagliari, envoyez-le dès que possible terminer son noviciat, et pour cela faites preuve de toute la diligence nécessaire, afin qu’il vienne à Rome le plus tôt possible. Quant à l’affaire de Cotigliano, il ne me semble pas que le legs soit tel qu’il nous oblige à l’accepter, car dans ce hameau il n’est pas si facile de vivre de la quête, puisque c’est un endroit sauvage et où il faudrait trouver l’aumône de loin ; et vous savez que nos Frères font ce travail avec peu de désir. C’est ce qui me vient à l’esprit.

			Le Seigneur, etc.

			Peut-être que par l’intermédiaire de l’Assistant, P. Francesco, vous entendrez des choses plus particulières.
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			1	Francesco F. MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			2	Francesco BALDI. Cf. Lettre 0184 note 1.

			[3787]

			Consuls de Nursie. Nursie. 27/11/1641

			Aux Consuls de Nursie.

			27 novembre 1641

			Pax Christi

			Frère Luca1 de l’Annonciation m’a harcelé plusieurs fois dans le passé pour que, ayant été au service de cette maison des Écoles Pies pendant douze ou treize ans, je sois assez bon pour le changer, et accédant à tant de ses demandes, j’ai accepté son changement ; mais maintenant il me semble que vous avez besoin du travail de ce Frère à nous. C’est pourquoi je lui écris pour qu’il tienne jusqu’à ce que je trouve quelqu’un pour le remplacer dans son service ; et j’enverrai encore d’autres aides, qui sont nécessaires pour le service de ces Écoles Pies. Que le Seigneur accorde à Vos Très Illustres Seigneuries l’accomplissement de leurs saints désirs.
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			1	Luca PAOLINI. Cf. Lettre 2528 note 2.

			[3788]

			Pietro Andrea TACCIONI. Nursie. 27/11/1641

			À P. Pietro Andrea de Jésus1. [Nursie].

			[Le 27 novembre 1641]

			Pax Christi

			Par cette lettre, j’ai reçu un compte rendu complet de la folie et du scandale commis par frère Alessandro. Comme cette affaire se sera répandue dans toute Nursie, il est nécessaire que, là où il a fait scandale, on sache qu’il fait pénitence. Par conséquent, gardez-le enfermé, afin qu’il ne puisse pas sortir, et avec des grillons aux pieds jusqu’à nouvel ordre. Et à ce moment-là, donnez-lui :

			Le dimanche, ce que les autres mangent,

			le lundi, du pain et de l’eau,

			Mardi, comme dimanche,

			le mercredi, du pain et de l’eau,

			le jeudi, comme le dimanche,

			Vendredi, pain et eau,

			le samedi, un peu de vin, un peu de ragoût, et du pain.

			Mais, il me semble que ce Frère peut être poursuivi pour être incorrigible, car il a été scandaleux dans d’autres maisons. J’en parlerai dans une autre poste. Demain ou après-demain, j’écrirai à Moricone pour envoyer Frère Giulio et Frère Bernardo dans ces écoles et cette maison ; et si je le peux, j’en enverrai un autre comme tailleur.
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			1	Pietro Andrea TACCIONI. Cf. Lettre 0032 note 3.

			[3789]

			Évêque de Rimini. Rimini. 27/11/1641

			Évêque de Rimini.

			27 novembre 1641

			Si P. Antonio1 des Saints Ignace et Filippo Néri, qui a fait appel à Votre Illme., manifeste le désir d’être un parfait religieux, et croit que ce désir ne peut être obtenu dans notre Ordre, vous pouvez lui écrire que s’il choisit un autre Ordre encore plus laxiste qu’ici, il obtiendra cette grâce ou faculté sans dépenser d’argent. Cela me semble un moyen plus commode pour le salut de son âme que de retourner au siècle. Si Votre Très Illustre Seigneurie me trouve apte à vous servir de quelque manière que ce soit, vous me trouverez toujours prêt à répondre à vos souhaits.
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			1	Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.

			[3790]

			Archévêque de Chieti. Chieti. 27/11/1641

			Très Révérend Archevêque. Chieti.

			[27 novembre 1641]

			Pax Christi

			C’est avec une grande consolation que j’ai reçu la lettre de Votre Très Illustre Seigneurie, dans laquelle vous avez bien voulu m’informer du testament fait par M. Valignano en faveur de notre Ordre. Que le Seigneur récompense Votre Très Illustre Seigneurie des biens spirituels et éternels pour la faveur qu’en ce particulier il a faite à notre Ordre, et pour celles qu’il fera à l’avenir, espérant que, par sa médiation, cette affaire aura la fin la plus heureuse qui soit souhaitée. Pour son bon accomplissement et sa conclusion, il me semble nécessaire, comme le dit Votre Seigneurie, que P. Stefano1, qui dans quelques jours saura faire ce que d’autres ne font pas dans de nombreux jours, y aille. Et comme cette affaire dépend entièrement de la faveur de Votre Seigneurie, nous prions ici Sa Divine Majesté de lui accorder santé et longue vie, afin qu’il puisse voir cette œuvre et bien d’autres achevées au service de Notre Seigneur. 

			En exprimant ma très humble révérence, je demande le plus grand bonheur de Dieu. 

			De Rome, etc.
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			1	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			[3791]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 27/11/1641

			À P. Giovanni Battista du Mont Carmel1. [Chieti].

			[27 novembre 1641]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur l’héritage de M. Valignano2, d’agréable mémoire. J’écris à l’évêque, je le remercie pour la faveur qu’il nous a toujours accordée, et je lui demande de continuer sa faveur en protégeant notre Ordre. J’espère qu’au moment où cette lettre arrivera, vous aurez fait un inventaire détaillé, à la fois des biens immobiliers et mobiliers et de la valeur de tout, et que vous m’informerez le plus rapidement possible de tout. P. Stefano3 vous écrira pour vous indiquer comment traiter avec les Pères de S. Domenico, qui pourraient s’opposer à la construction sur le site désigné par le défunt. Dès qu’il aura expédié certaines affaires ici, il ira là-bas. Etc.
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			1	Gio. Batta. ANDOLFI. Lettre 1214 note 8. 

			2	Voir des lettres 3790, 3793, 3794, 3959 et 3967.

			3	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			[3792]

			Vincenzo BERRO. Messine. 30/11/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Dieu sait combien j’ai souhaité et désiré résoudre les désordres de cette maison, mais j’en ai été empêché par les troubles qui se sont produits ici, de beaucoup qui ont quitté l’Ordre ‘per vim et metum’. Comme il était à l’avantage de l’Ordre de se débarrasser de ces personnes, j’ai été assez gêné, surtout pour envoyer au P. Provincial des personnes à propos pour cette maison. J’espère cependant que, avec la grâce du Seigneur, il sera pourvu dès que possible. Avec la présente, j’écris à Palerme que s’ils ne peuvent pas envoyer P. Cosimo1, ils devraient envoyer le P. Francesco, qui enseigne la 1ère classe. Et quant à P. Giacomo2, puisqu’il continue avec ses bêtises, ce que l’on peut appeler être contre le Supérieur depuis si longtemps, vous devriez chercher un moyen de l’obliger à servir l’Ordre autant que possible ; car, les deux étant en discorde, il en résultera toujours la décadence de l’Œuvre. Par une autre poste, j’espère pouvoir vous donner un remède.

			Entre-temps, essayez de gagner peu à peu les sujets à l’observance avec les paroles qui vous sembleront les plus opportunes ; entre-temps, nous prierons ici pour la paix et l’union de cette maison. Célébrez les suffrages pour les âmes des Pères Giovanni Matteo3 de S. Pietro, décédé à Florence, et Antonio Maria de San Francesco4, décédé à Rome samedi dernier.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 30 novembre 1641.
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			1	Cosimo CHIARA. Cf. Lettre 3383 note 2.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			3	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			4	Antonio Maria de S. Francesco, au siècle Pietro Vagnuzzi, de Citerna, dans la ville de Castello. Il fut revêtu comme frère ouvrier à Gênes le 5 décembre 1627, et fit la profession solennelle également à Gênes le 26 juillet 1629, avec une dispense accordée par le Père Général pour le temps manquant. 

			[3793]

			Claudia Taultina. Chieti. 30/11/1641

			À la très Illustre Dame et Patronne en Christ, de toute considération, Madame Claudia Taultina. Chieti.

			Pax Christi

			Très Illustre Dame et Patronne dans le Christ, de toute considération

			J’ai reçu la lettre de Votre Seigneurie, à l’occasion de l’héritage de M. Tommaso Valignano1, d’agréable mémoire, pour l’accomplissement duquel P. Stefano2 se rendra bientôt sur place, avec ordre exprès de satisfaire Votre Seigneurie, et de ne rien faire au détriment de Votre Seigneur Consort. J’espère que les choses seront si satisfaisantes pour tous qu’il plaira à Votre Seigneurie d’être le protecteur de notre église et de notre sacristie ; moi en particulier, tant que je vivrai, je prierai pour Votre Seigneurie, afin que le Seigneur vous donne sa sainte grâce dans cette vie et sa gloire dans l’autre.

			De Rome, le 30 novembre 1641. 
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			1	Giovanni Tommaso Valignani dans son testament, il a laissé aux Écoles Pies une grande partie de ses biens, à savoir des terres, des bijoux et de l’argent. À sa mort, ses proches ont également offert des terrains pour la construction du collège et de l’église, mais il y a eu une certaine dispute sur l’utilisation de l’héritage du défunt Giovanni Tommaso. Les parents vivants sont Giovanni Felice, oncle ou grand-père de Giovanni Tommaso, et Valerio Valignani. Giovanni Tommaso a remis le document de legs à Mme Hortensia Biscia, fille de Mme Laura Caetani, toutes deux également grandes bienfaitrices des Écoles Pies. Pendant une demi-année, le sujet de l’héritage des Valignani apparaît dans les lettres de Calasanz. Source : CS.

			2	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			[3794]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 30/11/1641

			Au P. Supérieur. Chieti.

			30 novembre 1641.

			Pax Christi

			Par un homme envoyé expressément nous avons reçu le testament de M. Tommaso Valignano, d’heureuse mémoire, et par le même courrier nous avons donné la réponse. J’ai montré le testament à M. le Cardinal Protecteur, et il juge opportun d’y fonder une Étude, c’est-à-dire pour les jeunes profès de notre Ordre, d’où ils pourront sortir non seulement instruits dans les humanités, mais aussi dans les Sciences. La façon dont cela devrait être fait la verra là P. Stefano1, qui l’étudiera avec l’Illme. Archevêque. Entre-temps, faites un inventaire non seulement du mobilier, mais aussi des biens et autres actifs, et envoyez-en une copie.

			Dites à Mme Claudia2 de ma part que nous lui donnerons entière satisfaction ; et si cette dame veut donner quelque chose pour la sacristie, même si c’est un calice d’argent, recevez-le comme une charité. Dans la Province de Germanie, ils utilisent tout en argent, et ici, à Rome, un Seigneur Principal nous a donné un en argent. Donnez ma bénédiction à tous les nôtres à la maison, et encouragez-les à la perfection religieuse, qui est le but pour lequel ils ont pris l’habit ; car le but étant si élevé, ils devraient utiliser les moyens appropriés pour l’atteindre.

			Que le Seigneur nous donne à tous la grâce.
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			1	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			2	Claudia Taultina. Cf. Lettre 2643 note 1.

			[3795]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 30/11/1641

			À P. Francesco1 le Mathématicien. Florence.

			30 novembre 1641

			Pax Christi

			Par cette lettre, j’ai reçu deux lettres de V. R., dans lesquelles vous montrez un certain découragement en voyant que les écoles ne vont pas là-bas avec l’ordre et la diligence avec lesquels elles devraient aller, tant par manque de maîtres dans certaines, que pour d’autres raisons dans d’autres. Si V. R. voyait les perturbations que nous avons également ici et les difficultés dans lesquelles nous nous trouvons pour pouvoir réaliser les choses comme nous le souhaitons, vous nous admireriez et vous nous plaindriez. Mais nous devons nous conformer au temps contraire et à la volonté de quelqu’un qui prétend vouloir le bien de la Religion et de cette maison2.

			Enfin, je me trouve les mains liées, ne pouvant envoyer là-bas P. Francesco3 ou peut-être quelqu’un d’autre qui pourrait convenir, et je suis profondément désolé de ne pas savoir comment trouver un remède et une aide pour cette maison, et bien que j’aie souvent des congrégations avec les Assistants, nous ne pouvons cependant pas prendre certaines résolutions, comme nous le voudrions, mais nous espérons surmonter ces empêchements dans quelques jours. Je sais très bien que vous aimez le bien de la Religion et que vous dites la vérité, et bien qu’en cette occasion je ne puisse vous montrer le crédit dont vous jouissez auprès de moi, je vous le montrerai sûrement en une autre occasion. Et si S. A. Sérénissime connaissait les obstacles qui nous avons ici, elle auriez plus de compassion pour nous. Le désir ne manque pas, mais notre force nous bloque. V. R. doit avoir l’espoir certain que la tribulation passera bientôt et que nous serons laissés avec plus de crédit que par le passé, et ne pas se laisser aller aux imaginations et aux tentations qui tendent à venir en de telles occasions. Je ne sais pas si P. Francesco, qui est plein de crainte, écrira ces choses plus en détail pour votre connaissance et notre consolation.
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			1	Francesco Famiano MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			2	L’allusion voilée fait sans doute référence à P. Mario, qui se trouvait à Rome depuis le 6 octobre, où il avait accusé les piaristes galiléens de Florence d’être des hérétiques. C’est à peu près à cette époque qu’il a dû obtenir du Saint-Siège sa nomination comme Provincial autonome de Toscane, commençant ainsi la tragédie du Saint Fondateur, qui devait répondre aux demandes de personnel exigées par le Père. Il fait allusion à ces difficultés dans le paragraphe suivant concernant les affaires de la maison à Florence.

			3	Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.

			[3796]

			Simone BONDI. Fanano. 30/11/1641

			Au P. Supérieur1 de Fanano.

			[30 novembre 1641]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Je vous informe que dès que P. Giovanni Matteo2 - qui n’a pas voulu rester à Rome plus de deux jours, à cause du grand désir qu’il avait de retourner dans son pays - dès qu’il est arrivé à Florence, on m’a écrit qu’il est tombé malade, et comme sa maladie s’est aggravée, on m’a écrit qu’après avoir reçu tous les sacrements, avec des signes de salut certain, il a donné son âme au Créateur la semaine dernière ; et aussi, peu de temps après, frère Antonio Maria3, à son retour de Pise et de Livourne, où il était allé pour des affaires de cette maison, est aussi décédé. Par conséquent, si vous n’avez pas eu d’autre avis, veuillez faire les suffrages habituels avec celui-ci. Puisque le nombre de séminaristes dans les Écoles Pies de Pise va maintenant passer à 30 au début de l’année scolaire, il est nécessaire que Frère Giovanni4 de S. Biagio revienne à Pise pour exercer ses talents. Et pour qu’il ait un plus grand mérite, vous lui ordonnerez en mon nom, en vertu de la sainte obéissance, de partir pour Pise le plus tôt possible ; et avec lui aussi frère Silvestro5, s’il est prêt à se mettre en route, et cela sans aucune réplique, dont vous me donnerez connaissance.

			P. Antonio ne s’y rendra pas pour l’instant, mais viendra à Rome. J’ai écrit à P. Luca pour qu’il aille à Fanano, où il peut rester 15 jours, ou trois semaines au maximum. Et ensuite, soit il y retournera pour s’occuper des travaux, soit envoyez un prêtre avec un compagnon pour s’occuper des travaux qui devront être poursuivis selon le plan qui a été commencé. J’ai écrit à Florence que P. Anselmo devrait aller à Fanano pour donner le cours de calligraphie et d’abaque et y rester jusqu’au printemps. En attendant, il peut enseigner à certains des nôtres. Veillez à ce que les novices qui sont dans leur deuxième année de probation prennent soin de leurs études, afin qu’après leur profession, ils puissent rapidement devenir aptes à aider l’Institut ; et s’il y en a d’autres qui sont aptes, vous pouvez leur donner l’habit. P. Lorenzo6 m’écrit qu’il souhaite conserver les aumônes de la Messe pour aider son père, mais au Chapitre Général il a été décrété qu’aucune permission de ce genre ne soit accordée, mais que le couvent le plus proche lui accorde une aide, selon ce qui sera jugé nécessaire, car il y aurait beaucoup de prêtres dans l’Ordre qui demanderaient cette permission pour leurs parents.
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			1	Simone BONDI. Lettre 2006 note 3.

			2	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			3	Antonio Maria VAGNUZZI. Cf. Lettre 3792 note 4.

			4	Giovanni CIME. Cf. Lettre 3691 note 1.

			5	Silvestro BELLEI. Cf. Lettre 3185.1 note 12.

			6	Lorenzo FIORITA. Cf. Lettre 3540 nota 1.

			[3797]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 30/11/1641

			Au P. Supérieur1. Pise.

			[30 novembre 1641]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Pour qu’il puisse remplacer dans l’enseignement des Séminaristes2, quand ils iront là, j’ai ordonné à P. Simon3, Supérieur de Fanano, d’ordonner P. Giovanni4 de S. Biagio, en vertu de la sainte obéissance, de partir pour Pise le plus tôt possible. Faites de même pour frère Silvestro5. J’espère qu’ils seront là en temps voulu. Quant à P. Ottaviano6, je suis d’avis qu’il ne confesse qu’aux étudiants, et ceux-ci seulement à la maison, afin qu’il n’ait pas l’occasion d’être diverti par des laïcs, et qu’il s’occupe des étudiants avec tout son soin, ce qui sera un grand service à Dieu et aussi à lui-même, si en ce particulier il montre du zèle pour la grâce de Dieu et pour le bien de son prochain. Lorsque vous trouverez une bonne occasion, envoyez P. Antonio dans ces régions, et j’essaierai de vous envoyer un confesseur. Etc.
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16. 

			2	On peut supposer qu’il s’agit des pensionnaires internes des familles nobles.

			3	Simone BONDI. Cf. Lettre 2006 note 3.

			4	Giovanni CIME. Cf. Lettre 3691 note 1.

			5	Silvestro BELLEI. Cf. Lettre 3185.1 note 12.

			6	Ottaviano PIZZARDO. Cf. Lettre 1004 note 1.

			[3798]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 30/11/1641

			Au P. Provincial. Gênes.

			30 novembre 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre dernière lettre. Quant à donner l’entrée pour entendre la messe dans notre oratoire à cette dame pieuse qui le demande, pour entrer dans lequel il faut passer par d’autres salles, il me semble que ce n’est nullement commode ; car, bien que notre désir soit de rendre service à ce monsieur qui l’a demandé, néanmoins, nous devons éviter tout motif qui pourrait sembler permettre à toute dame d’y aller. De plus, l’oratoire est si petit qu’il ne peut accueillir beaucoup de personnes. Essayez donc de convaincre cette dame pieuse ; pour elle, cependant, nous prierons pour que le Seigneur la console. J’espère que vous avez envoyé P. Girolamo1 à Savone avec quelqu’un d’autre, pour aider cette maison. Et s’il vous semble qu’il faut changer le Supérieur de Savone par P. Giuseppe Rocca2, ou P. Girolamo de S. Francesco, vous y réfléchissez, et vous décidez ce qui vous semble le mieux. Quant à P. Arcangelo3, s’il est en bonne santé, envoyez-le à la maison de Savone, ou à Carcare en échange de P. Giuseppe Rocca4, qui peut rester retiré au coin du feu dans cette maison pendant cet hiver, car il n’y a guère besoin d’entendre les confessions des étudiants.

			Quant au village de Granarolo, j’ordonnerai au P. Procureur d’envoyer le Bref correspondant la semaine prochaine, afin qu’ils puissent sortir le peu qu’ils pourront, et en fait, tout ne sera pas perdu. J’ai écrit la semaine dernière à P. Giovanni Luca5, lui proposant la place de Messine ; j’attends sa réponse pour savoir comment je dois me comporter. Quant à frère Paolo, si vous pensez qu’il est prêt à être sous-diacre, je le laisse à votre conscience ; si vous le trouvez apte, donnez-lui la démissoire, ce que, en tant que Provincial, vous pouvez faire. Quant à P. Girolamo et à Frère George, je vous dis qu’ils ont quitté Rome sur un bateau qui a amené Mme Raimunda Violante ici il y a deux jours. Que le Seigneur leur donne un bon voyage. Si les cours se déroulent bien, vous ne manquerez pas de personnes appropriées pour notre habit. Si par hasard on vous en propose deux ou trois comme tertiaires, vous pouvez donner l’habit pour les tertiaires à ceux qui ont servi l’Ordre pendant un certain temps. Nous espérons que ces perturbations de certains rebelles passeront et que nous parviendrons progressivement à la paix. Pour l’avenir, nous marcherons avec une certaine réforme.
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			1	Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.

			2	Giuseppe ROCCA. Cf. Lettre 0549 note 3.

			3	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			4	Giuseppe ROCCA. Cf. Lettre 0549 note 3. 

			5	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			[3799]

			P. Ministre. Gênes. 30/11/1641

			Au P. Supérieur. Gênes.

			[30 novembre 1641]

			Pax Christi

			J’ai écrit à P. Giovanni Luca1, pour lui offrir le gouvernement de la maison de Messine ; j’espère qu’il ira, s’il est certain qu’il aime l’Ordre. Quant à la paix dans cette maison, si l’autorité du Général et de ses Assistants ne suffit pas, nous ferons appel à l’autorité de M. le Cardinal Protecteur. Vous veillerez donc à ce qu’il y ait de l’observance, et que tous assistent aux actes communs avec la modestie religieuse qui est due. Mais si quelqu’un est indisposé, prenez particulièrement soin de lui ; et si quelqu’un est insolent, ce que je ne pense pas, faites-le moi savoir, afin qu’il ne contribue pas à troubler la tranquillité et l’harmonie, avec lesquelles les religieux font beaucoup de bien à leur prochain.

			Que le Seigneur nous bénisse tous. Etc.
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			1	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			[3800]

			P. Ministre. Carcare. 30/11/1641

			Au P. Supérieur. Carcare.

			[30 novembre 1641]

			Pax Christi

			J’ai reçu les compositions faites en l’honneur de San Candido, Martyr, et je les remettrai à M. Giovanni Maria, afin qu’il les montre à son frère, Monseigneur1. On m’écrit de Naples que P. Pietro Antonio2 du Saint-Sacrement pour venir à Rome, et qu’il s’y rend. Pietro Antonio a quitté le Saint-Sacrement est parti pour se rendre à Rome et ensuite dans ces régions. Ici, pour le moment, les temps sont mauvais pour les voyages ; peut-être s’arrêtera-t-il en arrivant à Rome, pour la durée de l’hiver, ou bien il y aura quelque bonne occasion d’embarquer. Pour le service de cette maison, vous pouvez donner l’habit à un tertiaire, à condition qu’il y ait des individus à propos3.
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			1	Les frères Castellani, de Carcare, étaient des grands amis et bienfaiteurs de Calasanz et de l’Ordre. Cf. Lettre 0071 note 6. 

			2	Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.

			3	Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Giacomo Bandoni, depuis février 1640 à août de 1642.

			[3801]

			Francesco TRABUCCO. Naples-Duchesca. 30/11/1641

			À P. Francesco1, Supérieur de la Duchesca. Naples.

			Pax Christi

			30 novembre 1641

			Le 28 de ce mois, deux de nos Pères ont quitté Rome pour se rendre à Palerme à la première occasion pour aider cette maison. J’ai écrit au P. Provincial Bernardino2 pour qu’il prenne soin d’eux, qu’il paie leur billet de bateau, qui vaut un ducat par personne, et qu’il leur fasse célébrer les messes nécessaires à l’intention de cette maison. Nous n’avons pas été en mesure de leur apporter l’aide nécessaire car cette maison est dans une telle pénurie et une telle misère que nous prenons de la nourriture à crédit depuis de nombreux jours. À la première bonne occasion, ils partiront, et V. R. s’efforcera de leur apporter toute l’aide pour le voyage. J’ai écrit au P. Provincial avec lesdits Pères que P. Stefano3 ne peut pas aller à Naples actuellement à cause d’un héritage laissé aux Écoles Pies de Chieti, mais qu’il peut venir à Rome quand il le jugera bon. Je voudrais que vous m’écriviez votre opinion sur ledit Provincial en toute simplicité et vérité. Je serai heureux si l’on s’occupe de la maison de Bisignano, car on vivra toujours dans une grande misère dans cette maison si les nôtres ne montrent pas plus d’affection pour notre Institut qu’ils ne le font habituellement.

			Quant au noviciat, vous devez tenir compte de la qualité des sujets que vous accueillez et les maintenir très séparés des profès, et leur apprendre à prier mentalement pour qu’ils soient formés en esprit, en traitant e cela V. R. avec P. Marco4. Quant à P. Luca de la Fragola5, je lui écrirai où l’envoyer, mais il devra attendre là jusqu’à nouvel ordre. Il serait bon de bien réfléchir sur qui peut être envoyé à Campi à la place du Père Ministre, qui doit se rendre dans son village pour un peu de temps au printemps pour voir ses sœurs. Quant aux exclaustrés, il a déjà été dit qu’il ne faut en aucun cas les laisser venir chez nous, car ils ne peuvent que donner un mauvais exemple aux nôtres, puisqu’ils n’ont pas quitté la Religion parce qu’ils sont des hommes spirituels, comme ils le prouvent dans ce siècle. Si vous trouvez pratique d’aller chez vous pour huit ou dix jours, vous pouvez le faire.
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			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1. Cette carta répond à la lettre 10 de P. Trabucco (cf. EHI, 2197-2198).

			2	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			3	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1. Il fait allusion aux procédures de succession de M. Vastavigna en faveur des Écoles Pies de Chieti. Cherubini s’occupait de cette question depuis 1638. Calasanz l’avait de nouveau nommé Visitateur Général des maisons de Naples ; le règlement de l’affaire de l’héritage retarda le début de la Visitation.

			4	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			5	Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.

			[3802]

			P. Bernardino CHIOCCHETTI. Naples. 30/11/1641

			Au P. Provincial1. Naples.

			[30 novembre 1641]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit au sujet de P. Carlo2 et la réponse que vous lui avez donnée. Il doit se décider à obéir ou à quitter l’Ordre. Il me semble que c’est un grave défaut chez certains de nos religieux dans cette ville, car ils préfèrent quitter l’Ordre plutôt que de quitter leur propre pays. Je vais répondre à M. Baldassare Pignatelli3.

			Je vous écris au sujet des deux prêtres qui doivent aller à Palerme ; et aussi que P. Stefano4 ne peut pas aller à Naples bientôt, à cause d’un grand héritage laissé aux Écoles Pies de Chieti. Puisque ce Père est pratique dans cette ville, et que le site pour la construction a déjà été choisi, il m’a semblé bon qu’il s’y rende pour régler cette affaire, et ouvrir une Étude pour les nôtres, sans préjudice de la maison des Écoles Pies dans cette ville. Vous avez donc le temps de venir consulter vos affaires ici à Rome.

			Ils m’ont écrit que P. Genaro5, avec d’autres membres de notre Ordre qui ont été dépouillés de l’habit, parlent dans nos maisons de notre Ordre avec peu de bon exemple pour les nôtres. Prévenez-le qu’il ne faut plus chuchoter dans nos maisons, et ordonnez au portier ce qu’il doit faire à ce sujet. Ecrivez-moi au sujet de frère Andrea6 de l’Annonciation, pour voir s’il a professé avant l’âge de 21 ans, et si la foi du baptême est là ; et qu’elle est vraie et légitime.
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			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Lettre 0527 note 1.

			2	Carlo CESARIO. Cf. Lettre 0797 note 5.

			3	Baldassare Pignatelli était un gentilhomme napolitain, qui était apparenté à nos Pères. On a conservé une lettre de M. Pignatelli à Calasanz, dans laquelle il demande que P. Carlo di Giacomo reste à Naples et ait des cours de musique dans notre collège de Porta Reale (EHI. 1689-1). P. Chiocchetti parle également de cette demande, dans une lettre adressée à Calasanz (cf. EHI. 688-3).

			4	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			5	Genaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.

			6	Andrea della Nunziata, dans le siècle Bartolomeo Motta, de Naples, a été habillé comme clerc ouvrier à Naples le 1 décembre 1630. Il a fait aussi à Naples la profession solennelle le 5 décembre 1632. Il a été ordonné prêtre en 1642. (EHI, 1494-1495). Source: Tosti1990.

			[3803]

			Baldassare Pignatelli. Naples. 30/11/1641

			À M. Baldassare Pignatelli1. Naples.

			Pax Christi

			[30 novembre 1641]

			J’ai vu combien Votre Excellence a daigné m’écrire au sujet de P. Carlo de la Conception2 pour qu’il puisse établir une école de musique. Mais au Chapitre Général, il a été interdit d’avoir des écoles de musique3 publiques et ledit Père s’est déjà vu refuser cet exercice à nouveau. Mais je trouve que ledit Père est tellement attaché à ne pas quitter Naples qu’il se soucie très peu de l’obéissance qu’il doit à ses Supérieurs et je crois que ledit Père, pour ne pas quitter Naples, essaierait d’abord de quitter la Religion, et le religieux qui n’apprécie pas l’obéissance n’est un religieux que de nom seulement, et de telles personnes gênent généralement beaucoup le profit de la Religion. Que V. S. me permette de voir la fin de cette obéissance et alors, dès que je le pourrai, je servirai avec plaisir V. S. Majesté, pour laquelle je demande au Seigneur le plus grand bonheur.
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			1	Cette lettre répond à la l. 1 de M. Pignatelli (cf. EHI, 1689).

			2	Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.

			3	La classe de musique n’existait pas dans toutes les maisons de l’Ordre. Il est expressément consigné qu’elle existait dans les écoles de San Pantaleo à Rome, à Campi, Nursie, Frascati, Naples et Nikolsburg. Ils étaient généralement utilisés pour enseigner aux enfants le chant sacré pour les fonctions liturgiques de nos propres maisons, et aussi pour enseigner certains chants pieux, appelés à l’époque “Laudi spirituali”, sans exclure d’autres genres de chant et de musique à caractère récréatif ou adaptés aux soirées ou aux représentations théâtrales. Par conséquent, en plus de servir de complément culturel et de moyen de divertissement sain, elles ont été expressément considérées comme un moyen approprié pour certains des enfants pauvres qui ne pouvaient pas aspirer à plus, d’avoir la possibilité de trouver une place digne dans les chœurs musicaux, qui étaient si abondants en Italie et en particulier à Rome à cette époque. Ceci est consigné dans une précieuse lettre du Fondateur écrite à P. Mario dans laquelle il dit : “Mardi... ou mercredi matin, P. Domenico Antonio quittera Rome pour Florence, laissant derrière lui la classe de musique ici, dans laquelle beaucoup d’enfants pauvres ont appris et plus tard gagné leur pain avec la musique, et cette classe ne peut pas être donnée là-bas parce que le Chapitre Général a décrété qu’aucune musique ne peut être enseignée dans aucune maison sauf celle de Rome” (P 4003). En effet, le Chapitre Général d’octobre 1637 avait donné cette règle. Il ne restait peut-être que l’école de musique de Rome, car l’abondance des chapelles musicales pontificales dans les nombreuses basiliques romaines et les artistes et musiciens qui vivaient aux dépens des cardinaux et des familles nobles de Rome constituaient un moyen non négligeable d’emploi et de soutien pour les élèves des Écoles Pies qui étaient formés dans cette école de musique. (cf. Sántha, BAC, pp. 624-632).

			[3804]

			Madame Leonora Gonzaga. (Sans destination) nov. 1641

			À la Sacrée Imperial Majesté l’Impératrice Leonora1.

			Pax Christi

			Sacrée Imperiale Majesté 

			Les faveurs et les grâces singulières que Votre Sacrée Majesté Impériale a daigné faire à mes Pères de Nikolsburg pendant leur séjour dans ladite ville ont eu raison de mes rougissements, et avec l’immense obligation à laquelle ils m’ont indissolublement lié, moi et toute ma pauvre et minime Religion, ont donné courage à ma main tremblante d’oser écrire à un si haut personnage. En m’inclinant donc aussi profondément que possible devant Votre Majesté, j’adresse les remerciements les plus rendus qui puissent être à la Magnificence Impériale de Votre Majesté, et je m’afflige de ce qu’il n’y a pas encore dans cette Religion naissante de talents dignes d’être offerts à une telle Majesté pour montrer au moins que je ne voudrais pas être ingrat envers un si grand bienfaiteur. Nous nous rattraperons au moins par de saints sacrifices et prières, tels qu’ils sont, suppliant Notre Seigneur d’accorder à Votre Majesté une vie longue, heureuse et sainte, qui sera une échelle vers la vie éternelle. Et ici encore, prosterné sur le sol, je fais une humble et très profonde révérence à Votre Majesté.

			Rome, novembre 1641. 
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			1	Madame Leonora Gonzaga. Cf. Lettre 1284 note 3.

			[3805]

			P. Ministre. Ancône. 04/12/1641

			Au P. Supérieur1. Ancône.

			4 décembre 1641

			Pax Christi

			Il est nécessaire, le plus tôt possible, que vous découvriez s’il est vrai que ces messieurs cherchent à vendre leurs affaires, et en même temps s’ils veulent payer les 200 écus pour les messes célébrées ; et informez-moi au plus tôt. Par le courrier précédent, je vous ai écrit de vous préparer pour le moment où je vous appellerai à Rome pour les affaires de l’Ordre. Lequel est combien, etc.
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			1	Matteo REALE. Cf. Lettre 0020 note 2.

			[3807]

			Gio. Francesco APA. Naples. 05/12/1641

			À P. Giovanni Francesco1 de Jésus, des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai écrit la semaine dernière pour que vous attendiez l’ordre de quitter Naples et de retourner à Florence au premier avis qui vous sera envoyé ; et j’ai reçu une réponse par cette lettre que vous êtes prêt à toute obéissance. Ainsi, dès que vous recevrez la présente, préparez-vous et partez dès que possible pour Rome, et de Rome pour Florence. Si vous arrivez ici bientôt à Rome, vous trouverez une bonne compagnie pour Florence. Et ces Pères qui étudiaient la Nouvelle Grammaire, qu’ils prennent patience pour le présent. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 3 décembre 1641.

			S’il vous semble que vous serez à Florence plus tôt par mer que par terre, et que vous avez une bonne occasion d’embarquer, vous pouvez choisir ce qui vous semblera le plus opportun, à condition d’exécuter cet ordre sans délai. Le bénéfice spirituel est plus grand si vous y ajoutez la vertu de la sainte obéissance, car c’est ce que les affaires présentes exigent. Encore une fois, que le Seigneur vous bénisse.
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			1	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2. 

			[3808]

			Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cagliari. 06/12/1641

			À P. Pietro Francesco1 de la Mère de Dieu. Cagliari.

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 7 du mois dernier via Naples et je suis désolé de la perte du bateau plein de blé appartenant à M. le Dr. Ordal2. Nous prierons le Seigneur de le récompenser par des biens spirituels et éternels pour la perte du blé qui était dans le navire, qu’il obtiendra de Dieu béni s’il imite saint Job, qui n’a pas dit « caldei abstulerunt camelos », sed « Dominus dedit, Dominus abstulit »3. Quant à l’échantillon de compositions de P. Giuseppe4 à la louange des lettres, que le Seigneur soit béni, qui lui a fait la grâce de satisfaire toute l’assistance, et qu’il vous donne, à vous et à tous les autres, la ferveur de faire de grandes choses au service de Sa Divine Majesté.

			Deux prêtres ont quitté Rome pour Livourne et dès qu’ils auront trouvé un bateau, ils iront en Sardaigne. L’un d’eux est un très bon humaniste et l’autre un très bon écrivain et abaquiste, comme ils le prouveront par leurs actes. J’ai écrit plusieurs fois à V. R., mais en raison de la difficulté des postes, les lettres peuvent être perdues. À la première occasion, j’essaierai de vous envoyer ce que vous me demandez. Quant à l’habillement de quelques novices aptes à aider la Religion, j’espère qu’avec l’arrivée de ces deux Pères, V. R. pourra s’en occuper, car on ne peut pas si tôt essayer d’introduire l’Institut dans d’autres endroits sans avoir d’abord formé des sujets appropriés. Veillez à ce que les enfants soient bien instruits dans la sainte crainte de Dieu et dans la fréquence des sacrements. Que des suffrages soient offerts pour l’âme de P. Giovanni Matteo5. 

			Rome, 6 décembre 1641.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 09, p. 09

			1	Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1. 

			2	Andrea Ordal, une personne très riche de Cagliari, dont on conserve deux lettres adressées à Calasanz (EHI. 1552 s). Il était un ami et un bienfaiteur des Écoles Pies de Cagliari et de leur fondateur, P. Francesco Salazar Maldonado. Homme généreux, il a aidé avec son argent et son influence les Écoles Pies naissantes de sa ville dans de nombreux moments difficiles, et il a défendu et protégé P. Salazar Maldonado dans tout ce qu’il pouvait, comme il ressort des lettres que ledit Père a écrites à Calasanz sur les choses de Cagliari. Il meurt le 8 septembre 1651, ayant laissé dans son testament quelques biens aux Écoles Pies. (cf. EHI. 1552-1).

			3	« Les Chaldéens ont volé les chameaux », mais « le Seigneur me les a donnés et le Seigneur me les a repris ». Job 1, 21. 

			4	Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.

			5	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			[3809]

			Francesco TRABUCCO. Naples-Duchesca. 06/12/1641

			À P. Francesco1 de Santa Caterina, Supérieure de la Duchesca. Naples.

			[6 décembre 1641] 

			Pax Christi

			Quant à la maison de Campi, aucune aide ne peut être envoyée à moins que ce ne soit au printemps. En attendant, nous verrons ce qui est le mieux, car il ne me semble pas qu’il y ait actuellement des autochtones qui conviennent comme je le souhaite ; nous essaierons de leur envoyer le plus d’aide possible. Quant au P. Provincial, lorsque j’aurai une Congrégation avec les Pères Assistants, je ferai un rapport sur la décision qui a été prise ; il montre peu d’intention de revenir. Si P. Giacomo2 du Très Saint Sacrement est en bonne santé, il peut aider cette maison, ou celle de la Porta Reale, selon ce qui semblera le plus pratique. Alors, informez-moi de sa santé. Quant au Frère Giovanni3 de S. Antonio, il a été constaté qu’il a fait profession avant l’âge de 21 ans, il peut donc être déclaré clerc ; il a également été constaté que Frère Andrea4 de l’Annonciation a fait profession avant l’âge de 21 ans. Avec Frère Giovanni, il pourra lui aussi être déclaré clerc, et placé à la place que le Supérieur jugera bon. Quant à frère Giovanni Martino, on lui enverra le dimissoire pour les quatre Mineurs5, mais il ne doit pas aller de l’avant s’il n’en fait pas un profit suffisant.

			Quant à l’habit, s’il y a quelqu’un de convenable chez vous, et qui n’a pas de mère ou de sœurs pauvres, on peut l’accepter ; mais veillez à ce qu’il soit convenable et de bonne intelligence, et prenez soin de bien les éduquer. Si P. Carlo6 de la Conception n’a pas quitté Naples, selon l’obédience que je lui ai envoyée, dites-lui que dès qu’il fera bon il doit partir et de venir à Frascati. Qu’il soit sûr que la raison qui l’oblige à venir est de l’éloigner de l’occasion d’offenser Dieu. Plus il est éloigné, non seulement en personne, mais aussi en affection pour sa patrie, mieux il sera préparé à acquérir la perfection religieuse. J’espère qu’il ne fera pas comme certains autres qui, pour rester à Naples, ont montré, Dieu sait comment, la nullité de leur profession. Je ne manquerai pas de l’aider à devenir un religieux spirituel.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 09, p. 09

			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			2	Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.

			3	Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.

			4	Andrea MOTTA. Cf. Lettre 3802 note 6.

			5	Anciennes quatre Ordres mineurs avant le Sacerdoce.

			6	Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.

			[3810]

			Vincenzo BERRO. Messine. 07/12/1641

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Ce n’est pas ma faute si le P. Provincial n’y est pas allé, puisque j’étais heureux de l’envoyer, mais en le laissant du jour au lendemain, il y a eu ce grand retard, et à la fin il s’est avéré qu’il n’avait aucun désir d’aller dans ces terres. J’ai envoyé deux Pères à Palerme ; lorsqu’ils arriveront, que le Maître de la 1ère classe aille à Messine. Informez-les de ce qu’ils doivent faire. Bien que je croie que ce que vous m’avez dit sur ces Pères est vrai, néanmoins, les temps et les troubles en ces lieux nous ont empêchés d’y remédier. P. Melchiorre1, je crois, ne retournera plus en Espagne, car une maladie incurable l’a atteint. Par la prochaine poste, je pourrai vous dire quelque chose sur l’aide pour ces maisons, et surtout pour Messine. Si vous n’avez pas ordonné que des suffrages soient dits pour deux de nos défunts, c’est-à-dire pour P. Giovanni Matteo2 à Florence le 16 de ce mois, et pour Frère Antonio Maria3, décédé à Rome, veuillez les ordonner. C’est ce que j’ai à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 7 décembre 1641.
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			1	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			2	Gio. Matteo OTTONELLI. Cf. Lettre 2127 note 1.

			3	Antonio Maria VAGNUZZI. Cf. Lettre 3792 note 4.

			[3811]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 07/12/1641

			À P. Francesco Michelini1. Florence.

			7 décembre 1641

			Il faut se conformer au temps qui passe, et j’espère que V. R. saura surmonter toutes les difficultés avec votre prudence ; quant à moi, soyez sûr que, dans la mesure de mes moyens, je vous montrerai par mes œuvres l’estime que je vous porte. Vous apprendrez par d’autres en détail les décisions prises ici à Rome, qui, comme vous devez le croire, sont du Saint-Esprit, et en les mettant en pratique, vous acquerrez beaucoup de mérite devant Dieu. C’est ce que je peux écrire2 pour l’instant.
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			1	Francesco Famiano MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			2	Lorsqu’il fut nommé Provincial de Toscane, P. Mario commença arbitrairement à donner des obédiences aux Religieux, cherchant ainsi à démanteler le groupe florentin de piaristes disciples de Galilée, parmi lesquels P. Michelini se distinguait.

			[3812]

			P. Simone BONDI. Fanano. 07/12/1641

			Au P. Supérieur1 de Fanano

			Pax Christi

			7 décembre 1641

			Je ne suis pas peu surpris que dans cette maison de Fanano, où l’on pratique beaucoup d’observance, ils soient tous devenus mal à l’aise à l’occasion du rapport qui y a été fait et fait par deux relaxés, qui, avec quelques autres, ont été autorisés à ouvrir la porte du retour au monde, afin qu’ils n’infectent plus l’Ordre. Si à l’arrivée de la présente ils n’ont pas trouvé l’argent nécessaire pour prouver la nullité de leur profession “per vim et metum”, enfermez-les dans la chambre, et je leur enverrai les rapports qu’ils méritent et manifesterai leurs fautes et leurs dissipations. Cette faculté de retourner dans le monde n’a été accordée qu’aux relaxés qui donnent plus d’entrave que d’aide à l’Ordre, qui, une fois que certains de ces religieux auront disparu, restera debout et purifié comme la mer, des corps morts. Par conséquent, ceux qui ont le désir de servir Dieu devraient se réjouir du fait que l’Ordre sera exempt de telles personnes.

			Quant à la classe d’écriture et d’abaque, appliquez-vous-y ces quelques mois d’été du mieux que vous pourrez, car au printemps, le Seigneur fournira tout ce qui est nécessaire. J’ai écrit à P. Luca2 pour aller à Fanano. Envoyez ensuite un prêtre pour s’occuper des travaux avec un frère ; je lui écris aussi avec la présente poste. Après ces grands froids, j’espère que P. Luigi3 y retournera. Quant au dimissoire pour frère Nicolò, il vous est envoyé avec la présente ; et si elle doit suffire pour les autres ordres sacrés, veuillez me le faire savoir à la première occasion.
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			1	Simone BONDI. Cf. Lettre 2006 note 3.

			2	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			3	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			[3813]

			Glicerio CERUTTI. Vercelli. 07/12/1641

			À P. Glicerio1 de la Nativité du Seigneur. Vercelli.

			7 décembre 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu deux lettres de vous par cette poste du 7 du présent mois, dans l’une desquelles vous me parlez des faveurs reçues de Mgr. Illme. l’Évêque, et du bon départ que vous avez eu pour fonder notre Institut dans ces terres2. Je remercie Dieu béni que les choses aillent si bien, pour pouvoir donner l’aide nécessaire, en accord avec notre Institut, dans ces terres de Lombardie et de Piémont. J’ai recommandé á P. Giovanni Battista3 de ne rien traiter sans vous le communiquer, comme étant plus proche et plus pratique avec ledit Mgr. Illme., et j’espère que le Père exécutera cet ordre.

			Je vous ai aussi dit qu’il était nécessaire que dans cette fondation il y ait quelqu’un qui en soit le chef, et il vous a semblé bon que ce soit ledit P. Giovanni Battista ; je crois qu’il ne fera rien sans vous consulter ; et je vous le dis maintenant, car ce serait une chose du plus grand scandale de voir une division si tôt parmi les Pères envoyés pour la fondation. J’espère qu’ils traiteront cette question d’un commun accord, car elle est si importante ; et surtout, le fondement du noviciat, dans lequel réside le progrès de notre Institut dans ces terres. Ainsi, dans cette affaire, vous veillerez à ce que tout se passe selon les espoirs que vous me dites avoir. Quant aux écoles, nous devons attendre le printemps, lorsque les volontaires seront envoyés, pour autant que le site du noviciat soit assuré, sur lequel repose, comme je l’ai dit, l’avenir de l’Institut dans ces terres. En ce qui concerne l’étude à ouvrir à Biella, je me réfère à ce qui semble bon à Mgr. Illme. Quant au Crucifix, il sera fabriqué dès que possible et envoyé via Gênes. Dès que je le pourrai, j’écrirai à Carcare au sujet du Frère de la cuisine. Je crains qu’ils ne soient pas en mesure de lui plaire pour le moment. La semaine prochaine, j’écrirai à M. le Gouverneur de l’Armée, et je me procurerai également la lettre de M. le Cardinal Della Queva. 
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			1	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			2	En 1640, l’Évêque de Vercelli avait proposé aux piaristes de choisir entre trois lieux pour une fondation. C’est P. Glicerio Cerutti qui est allé voir les lieux proposés. Le 22 octobre 1641, PP. Giovanni Battista Costantini et Glicerio Cerutti et Fr. Eleuterio Stiso sont aller voir les lieux. Cependant, le Gouverneur de Milan n’a pas donné la permission d’établir la fondation en raison du danger imminent de la guerre, alors Calasanz a appelé les trois religieux. P. Constantini est nommé Procureur Général, en remplacement de P. Cherubini (B. Bartlik, Annales, années 1641-1642).

			3	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11

			[3814]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Vercelli. 07/12/1641

			À P. Giovanni Battista de Santa Tecla. Vercelli.

			7 décembre 1641

			Pax Christi

			J’ai été très réconforté par le rapport que vous m’avez fait sur la bonne disposition que vous avez trouvée chez ce M. l’Évêque concernant la fondation de notre Institut dans ces terres. À cet égard, ce que je souhaite c’est que vous ayez la prudence que je désire, et que vous consultiez tout avec P. Glicerio1, en tant que déjà pratique et bon ami dudit Mgr. Illme. Ce serait une occasion de grand scandale si, dans cette affaire de fondation, il y avait quelque discorde entre vous. Pour cette raison, vous, en tant que plus anciens devriez faire preuve d’une plus grande prudence, et avec une charité fraternelle persuader ce qui est le plus profitable pour notre Institut. Je vous recommande la question du noviciat, qui est le véritable fondement de notre Institut dans ces terres. Et, avec toute l’affection que je peux, je vous exhorte à ce qu’il n’y ait pas de discorde entre vous dans ce début, car, à mon avis, ce serait perdre le crédit que vous avez pour notre Institut. Écrivez-moi fréquemment, je vous répondrai et j’essaierai de vous satisfaire autant que possible. Veuillez faire célébrer les suffrages.
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			[3815]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 07/12/1641

			Au P. Provincial1 de Gênes.

			Pax Christi

			7 décembre 1641

			Quant à frère Paolo, efforcez-vous de retrouver l’approbation que lui a donnée P. De Cupis2, examinateur de Notre Seigneur, et envoyez-la-lui dès que vous l’aurez, ainsi que le démissoire ; mais pour ce qui est de cette affaire particulière, je veux qu’il réfléchisse lui-même aux qualités nécessaires à une telle dignité. Quant auà frère Michele, voyez comment lui donner satisfaction pour le printemps, bien que nous soyons à court de tels individus, surtout pour aller à Vercelli et aussi dans cette ville de Gênes. Quant à P. Pietro Agostino3, on peut lui assigner une maison dans ces terres pour conclure sa cause ; et s’il a besoin de témoignages pour prouver sa nullité, nous les lui enverrons de Rome, mais à condition qu’il vienne dans une de ces maisons pour être entendu, avec un habit ; et quant aux autres, nous verrons comment faire pour que l’Ordre soit débarrassé de ces individus turbulents et nuisibles à l’Ordre. J’envoie le dimissoire pour la prêtrise à frère Domenico4 de Jésus-Marie, et aussi les autres choses nécessaires pour accommoder la maison de Savone, comme vous l’écrivez.

			Quant à P. Giovanni Luca5, il me semble qu’il est très fier de lui, en prétendant être Provincial de Sicile. Je lui répondrai, si je ne peux pas le faire ce matin, le lendemain matin. Je voudrais que vous fassiez un oratoire commun, dans lequel les laïcs puissent entendre la messe, et en même temps les novices dans quelque autre endroit où ils ne seront pas vus par les laïcs ; donnez-leur satisfaction en faisant la porte de la rue ; ce sera peut-être l’occasion d’une fondation plus sûre dans ces contrées. 

			Quant à l’église et à la paroisse, essayiez non pas de solliciter, mais d’être sollicités, et ainsi la tentative sera mieux réussie. J’ai reçu la lettre d’échange du novice envoyé chez lui à la satisfaction de ses parents. Quant aux deux qui viennent de Savone à Rome, vous devez les détromper, car ils ne peuvent venir que pour les affaires ordinaires de la Province ; pour leurs affaires privées, ils doivent écrire au Procureur Général, et s’ils ne se calment pas, punissez-les là-bas selon leurs mérites. Quant aux affaires de Bertea, j’ai confié à un avocat le soin de voir si la révocation faite dans ces terres est suffisante. J’essaierai dès que possible de remplir mon obligation, bien qu’à l’heure actuelle nous soyons à court d’argent.

			Quant aux écrits de Pavone, écrivez à Naples pour obtenir un volume de toutes les œuvres pour cette maison de Gênes. P. Francesco6 de Santa Caterina, Supérieur des Écoles Pies de la Duchesca, peut facilement le faire. En ce qui concerne le Bref, nous allons essayer de transférer la cause de l’Emme. Durazzo à son Vicaire ; ils disent que cela doit être fait de cette façon et pas d’une autre, afin que le Vicaire puisse écrire ledit Bref. Et si l’un de ces déserteurs veut passer “ad laxiorem”7, ce qui pour eux est d’une plus grande sécurité, ici la faveur sera faite pour eux sans aucune dépense.
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			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. carta 1650 note 3.
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			3	Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.
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			5	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			6	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			7	À un Ordre plus laxiste. 

			[3816]

			Glicerio CERUTTI. Vercelli. 07/12/1641

			À P. Glicerio de la Nativité. [Vercelli]

			Pax Christi

			[7 décembre 1641] 

			J’ai répondu à votre lettre de la semaine dernière, et maintenant je réponds à la lettre reçue cet après-midi, dans laquelle vous me dites que vous avez quitté Vercelli pour Milan, sous prétexte d’une affaire importante pour M. Stefano de Rosis.

			Je suis très surpris qu’après vous avoir dit, avant votre départ de Rome, qu’il était nécessaire que l’un de vous deux soit Supérieur, et qu’il semblait plus convenable que, étant le plus âgé, ce soit P. Giovanni Battista1, et que vous en étiez heureux, vous en étiez rancunier maintenant, disant qu’on vous a trompé et qu’on s’est moqué de vous ; peut-être aviez-vous l’intention d’être vous-même Supérieur, étant retourné voir Sa Seigneurie l’Évêque. Vous m’écrivez aussi que cette fondation n’aura pas la bonne fin désirée ; et il me semble que votre inconstance en est la cause, puisque, jusqu’à présent, je crois que le P. Giovanni Battista n’a rien fait sans vous le communiquer.

			J’apprends également que vous avez écrit ici à P. Mario2 que vous seriez heureux d’être en sa compagnie à Florence, ce qui ne devrait pas être fait sans la connaissance et la permission du Supérieur. Cependant, puisque je vois combien vous êtes peu disposé à obéir à votre supérieur, et combien vous êtes disposé à faire votre volonté, nous recommanderons à Dieu béni de guider cette fondation pour sa plus grande gloire. Et si elle ne va pas de l’avant, ce sera un signe que ce n’est pas sa volonté. De tels fondements ne résultent pas avec des actes d’orgueil, mais de beaucoup de patience et d’humilité. Si P. Mario vous écrit d’aller à Florence, allez-y, et attendez-y P. Mario ou son ordre, car il ira en tant que Provincial de la Province de Toscane, comme l’a ordonné le Tribunal. Je veux que l’œuvre de notre Institut se poursuivent avec toute la diligence voulue, car la maison des Écoles Pies de Florence en a grand besoin.
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			[3817]

			Pietro Andrea TACCIONI. Nursia. 11/12/1641

			À P. Pietro Andrea de Jésus Marie1, Supérieur des Écoles Pies. Nursia.

			Pax Christi

			Par cette lettre, nous avons reçu les comptes. Je demande au Seigneur d’augmenter les aumônes dans cette maison pour l’avenir, car il y a un tel manque de personnes, et avant les fêtes, je ne pense pas qu’une aide puisse vous être envoyée. Quant à frère Luca, si vous l’aviez gardé jusqu’à ma réponse, je l’aurais fait rester là jusqu’à ce qu’il ait reçu l’ordre de changer.

			Certains sont sortis de l’Ordre, et d’autres vont sortir ; en cette occasion, où la maison de Florence doit être pourvue de nombreux religieux, je ne peux pas encore, comme je vous l’ai déjà dit ; avant les fêtes, je donnerai quelque aide. Par la prochaine poste j’enverrai peut-être une explication plus particulière. Nous avons également reçu le nombre de messes dites à notre intention, et l’attestation de la publication de l’apostasie de Frère Francesco2 de S. Giuseppe, de Cuneo, selon ce vous dites. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 11 décembre 1641.
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			[3818]

			Santino LUNARDI. Cesena. 11/12/1641

			À P. Santino de S. Leonardo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena.

			Pax Christi

			Par cette poste, j’ai reçu une lettre de change pour 50 écus, avec l’espoir d’en recevoir une autre pour 50 écus la semaine prochaine. J’ai écrit que Monseigneur Zeccadoro, en tant que Gouverneur, sera bientôt là, et je crois que le premier soir, il viendra se présenter à vous. Utilisez avec lui l’attention et la gentillesse que l’on attend de vous. Je vous informerai encore de l’affaire de Florence dès que possible. Par conséquent, vous devez vous préparer à l’accomplissement. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 11 décembre 1641.
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			[3819]

			P. Ministre. Ancône. 11/12/1641

			Au P. Supérieur d’Ancône.

			11 décembre 1641

			Pax Christi

			Il y a une certaine détermination à prendre ici, par laquelle vous devrez venir à Rome, ou aller à Cesena ; soyez donc prêt lorsque l’avis viendra. Écrivez-moi si vous avez envoyé traiter avec les seigneurs Cinquevie, et s’il est certain qu’ils vont avec tout le leur à Milan. Si oui, vous pouvez vous adresser à quelque personne de confiance de chez eux, comme P. Pietro1 de l’Annonciation, pour voir s’ils veulent se libérer de l’obligation, en cas d’expiration des biens qu’ils ont à Ancône, et donner satisfaction dès maintenant à tout le legs ; répondez-moi à ce sujet à la première occasion. Qui est tout, etc.
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			[3820]

			Giacinto ORSELLI. [S. dz]. 12/12/1641

			À P. Giacinto1 de S. Gregorio

			Le 12 décembre 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu, etc., dans lequel vous me dites que M. Valmarani est allé là. Je souhaite toute sorte d’attention envers lui tant qu’il sera sur ces terres. Vous me parlez également d’un certain jeune homme qui est parmi nous depuis environ deux ans, et qui, pour cause de maladie, a été envoyé chez son père, et qui souhaite revenir dans l’Ordre, mais sans refaire le noviciat. Je suis d’avis que ledit jeune homme devrait venir à Rome ; nous lui procurerons une dispense concernant son noviciat, et il pourra y terminer ses études. Alors, informez-vous s’il décide de venir à Rome. Je vous rappelle de dire à nos sacristains des autres maisons de ne pas oublier d’envoyer les messes qu’ils ont ordonné de célébrer à notre intention chaque mois. Ici, nous n’avons rien de nouveau à signaler.
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			[3821]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 12/12/1641

			À P. Onofrio1, Provincial de Germanie. [Nikolsburg]

			12 décembre 1641

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 2 novembre, dans laquelle vous m’informez du retard que vous avez subi concernant la consécration ou la bénédiction de la nouvelle église de [Litomysl], qui, nous l’espérons, se fera pour la plus grande gloire de Dieu. J’espère que le P. Supérieur est déjà arrivé il y a quelques semaines et qu’il vous a remis les lettres de fraternité et les reliques de San Filippo Neri. Veillez à ce que le Noviciat et le Scolasticat progressent avec ferveur, afin de former des individus capables de propager l’Institut dans ces terres. Peut-être M. l’Archidiacre, Vicaire Général de Poméranie, partira-t-il au cours de ce mois ; et je crois que M. le Cardinal a reçu une lettre du roi de Pologne. Veillez avec intérêt à ce qu’on aille au printemps prochain fonder un noviciat deux ou trois jours après Cracovie, où l’on dit qu’il y a environ 8000 écus pour construire un noviciat ou une maison pour notre Institut. Je pense que vous devriez aussi y aller pour commencer la construction, et prendre trois ou quatre personnes, qui peuvent rester, pour commencer notre Institut ; je vous écrirai plus particulièrement à ce sujet quand nous aurons la résolution de M. le Cardinal. Qu’ils s’y préparent donc à la manière dont doivent agir ceux qui s’y rendent, afin que par leur bon exemple, les laïcs soient édifiés. Je vous rappelle d’informer les maisons, afin qu’elles me communiquent les messes qui sont célébrées pour la maison de Rome, car il y a longtemps que je n’ai pas reçu d’autre rapport que celui que vous m’avez écrit, de 80 messes. Par conséquent, ne manquez pas de faire ceci en particulier. Pour ce qui est des ordinations, je vous renvoie à vous ; et pour ce qui est des prêtres que j’envoie là-bas, nous en discuterons avec P. Pietro2.

			Quant aux perturbations qui se sont produites ici parmi certains laxistes, c’est la providence divine, car certains de ceux qui troublaient l’Ordre sont partis ; car il vaut mieux être peu nombreux et d’accord que nombreux et discordants. Que tous prient le Seigneur, afin qu’il fasse sortir du bien de ces choses, comme je l’espère, pour sa plus grande gloire, etc.
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			[3822]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Vercelli. 14/12/1641

			À P. Giovanni Battista1 de Santa Tecla, Supérieur des Écoles Pies de Vercelli. Milan, pour Vercelli.

			Pax Christi

			J’ai appris que P. Glicerio2 est parti pour Milan, pour une certaine affaire qui lui a été confiée par M. Stefano de Rosi. Ne manquez pas, pour autant, d’aller de l’avant avec la fondation de notre Institut, avec l’Illme. S. Évêque, même si P. Glicerio n’est pas présent ; car vous, en tant que Supérieur, avez le pouvoir nécessaire pour finaliser quoi que ce soit, que ce soit avec le brevet ou avec la présente. Je souhaite vivement que vous vous occupiez d’abord de la fondation du noviciat, puisque Sa Seigneurie a assigné l’aumône de 400 écus par an ; ensuite, l’approbation apostolique sera demandée pour la place des Capucins. De même, si Mgr. veut affecter une autre somme pour la maison des écoles, ce qui serait assurer l’Institut dans ces terres. 

			La procédure consisterait à donner à l’hospice un revenu suffisant pour pouvoir suppléer à l’une ou l’autre de ces deux maisons ; et ayant fait cette répartition, à assurer la fondation, ce qui, à mon avis, devrait être fait au moins quarante jours avant que Mgr. L’Illme. Évêque ne passe à l’autre vie, bien que nous espérions et priions que le Seigneur lui donne de nombreuses années de vie, afin qu’il puisse voir le fruit de sa charité.

			Quant à la faculté de pouvoir ériger des oratoires dans nos maisons, la faculté nécessaire vous est donnée et accordée par la présente ; et aussi la faculté dans les cas réservés par vous, et à qui bon vous semblera. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 14 décembre 1641.
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			[3823]

			Eleuterio STISO. Vercelli. 14/12/1641

			A nos très chers fils dans le Seigneur, frère Eleuterio1 de la Mère de Dieu et Giovanni de la Passion2, des Écoles Pies. Milan, pour Vercelli.

			Pax Christi

			Ils me disent que le P. Glicerio3 a montré sa légèreté et son inconstance à l’égard de l’œuvre, en quittant Vercelli, mû plus par l’orgueil que par la prudence religieuse, et trouvant difficile d’être sous la direction de P. Giovanni Battista4. Je crois que cela a dû causer une certaine surprise et un certain scandale à Mgr. l’Évêque. Je ne voudrais pas que l’ennemi n’encourage aucun d’entre vous à prendre de telles résolutions, mais essayez avec toute patience de montrer à Monseigneur, et aussi aux laïcs, que vous êtes de vrais religieux, et des pauvres de la Mère de Dieu. S’il se passe quelque chose qui vous inquiète, écrivez-moi, car chaque semaine la poste va de Milan à Rome, et de Milan à Rome [sic]. Transmettez mes salutations aux autres personnes de la maison.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 14 décembre 1641.
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			[3824]

			Gio. Francesco APA. Naples. 14/12/1641

			À P. Giovanni Francesco de Jésus1, des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			Votre Révérence doit savoir que la Sacrée Congrégation du Saint-Office, qui n’a pas l’habitude de prendre des décisions à l’insu de Sa Sainteté, a ordonné que P. Mario retourne à Florence comme Provincial des Écoles Pies de cette Province et qu’il choisisse ses sujets à sa manière. J’ai docilement obéi à tout cela et j’ai donné l’ordre à tous ceux que ledit Père a sur la liste de se rendre à Florence le plus tôt possible, et je leur commanderai à tous une stricte obéissance afin qu’ils exécutent cet ordre de la Sacrée Congrégation. V. R. n’hésitez pas à exécuter cet ordre, car j’espère que ledit P. Mario favorisera les choses de V. R. aussi bien que si V. R. était à Naples. Et dans cette maison, presque tous ou la plupart de ceux qui étaient là avant doivent changer, de sorte qu’il se peut que, comme je l’espère, avec tant de nouvelles personnes choisies par P. Mario, cette maison continue avec une nouvelle ferveur. Je prie le Dieu béni que tout se passe pour sa plus grande gloire. Et c’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 14 décembre 1641.
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			[3825]

			Ms. Consuls de Pieve. Pieve di Cento. 14/12/1641

			[À Ms. les Consuls de Pieve di Cento.]

			Très Illustres Seigneurs en Christ, de toute ma considération.

			J’ai vu ce que Vos Seigneuries ont eu la bonté de m’écrire au sujet de l’envoi d’un maître, faute, vous dites, du maître qui en avait la charge. Je réponds que j’ai déjà été deux fois dans le même cas, avec tant de déplaisir pour moi, que je suis résolu à ne plus me mêler à de tels ennuis, car un de nos maîtres ne suffit pas ; et si nous ouvrons les écoles, nous serons obligés d’envoyer trois ou quatre autres maîtres. Alors excusez-nous si, dans ce cas précis, je ne peux pas vous donner satisfaction. 

			Je serai satisfait si vous donnez un double salaire à un enseignant laïc, et prenez pendant la première année ce que vous devriez donner à nos Pères, car j’ai si peu de maîtres en ce moment que c’est une grande pitié pour moi de ne pas pouvoir vous correspondre. Par conséquent, je vous prie de m’excuser, car mon désir de servir Vos Seigneuries est très grand, mais pour le moment, mes forces sont très faibles. Que Dieu béni accorde à Vos Seigneuries l’accomplissement de vos saints et pieux désirs, comme je le demande quotidiennement.

			De Rome, le 14 décembre 1641.
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			[3826]

			Francesco Mª Mastellari. Ferrara. 14/12/1641

			Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, Capitaine Francesco Maria Mastellari. Ferrara.

			Pax Christi

			Très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération

			J’espère qu’avec votre intérêt, les travaux du couvent et de l’église seront terminés avec la perfection que l’on peut désirer, et que la pauvreté observée par les Pères Capucins dans leurs fondations sera respectée. Je regrette beaucoup de ne pouvoir vous faire le plaisir d’envoyer un maître, comme le demande Votre Seigneurie, parce qu’ils sont tous occupés en ce moment ; si P. Pietro1 l’a traité différemment, il n’a pas prévu les besoins de l’Ordre, comme le Général les prévoit, qui a écrit les jours précédents qu’il était satisfait que le Père qui s’occupe des travaux puisse confesser, mais pas faire l’école ; parce que sur ce sujet j’ai beaucoup d’expérience de la grande angoisse et du désordre dans le travail, puisqu’il est nécessaire de fournir non seulement un maître, mais plusieurs, si une fois l’école est commencée. J’essaierai de vous donner toute satisfaction lorsque la construction sera terminée. Votre Seigneurie voudra bien me pardonner si, dans cette affaire, je ne peux vous donner la satisfaction que je désire. 

			C’est pourquoi je demande au Seigneur de donner à Votre Seigneurie ces fêtes et bien d’autres encore, avec santé et joie et avec une augmentation continuelle de la grâce divine.

			De Rome, le 14 décembre 1641.
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			1	Pietro MUSSESTI. Cf. Lettre 1559 note 1.

			[3827]

			P. Ministre. Ancône. 14/12/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			14 décembre 1641

			Pax Christi

			Vous saurez, ainsi que P. Pietro1 de l’Annonciation, ce que vous avez discuté avec Ms. Cinquevie au sujet du legs ; je lui ai écrit que s’il leur semblait bon de remettre tout le legs maintenant, nous renoncerions à toute déchéance qui pourrait se produire dans le temps. Si peut-être ils ont répondu qu’ils ne peuvent ou ne veulent pas remettre le legs, dans ce cas, vous devriez parler aux délégués des écoles, et faire en sorte que M. Ricardo leur parle, et qu’ils déclarent, au nom des Écoles Pies, que tous les biens d’Ancône doivent être inventoriés, et qu’il doit y avoir une garantie pour les restituer en cas de déchéance, ou sinon, être soumis à ce que dit la loi, etc. et que cela doit être fait avec toute la prudence et le secret.
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			[3828]

			Maximiliano Dietrichstein. Nikolsburg. 14/12/1641

			Au Monsieur le Prince Dietrichstein1. [Nikolsburg].

			Pax Christi

			Très Illustre, Excellent et Rév. Seigneur et Maître en Christ.

			A l’occasion des fêtes de fin d’année, je souhaite par cette lettre rappeler à Votre Excellence ma gratitude et celle de nos religieux, obligés pour la protection avec laquelle vous prennez soin de nous dans ces terres. S’il est vrai que cette obéissance est toujours prête de leur part à toute insinuation, néanmoins, comme nous ne pouvons pas remplir complètement notre obligation envers Votre Excellence, je prie Dieu notre Seigneur en cette célébration solennelle des fêtes et du nouvel an, afin que vous soyez très heureux avec tous ceux qui vous entourent, et avec la plénitude de la vraie grâce du ciel ; et nous le supplions tous de consoler Votre Excellence, en vous faisant toujours grandir dans sa grâce, et en vous accordant tout le vrai bonheur.

			De Rome, le 14 décembre 1641.
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			1	Maximilien Dietrichstein (1596-1655) succède à son oncle, le Cardinal Franz Dietrichstein, à la tête de la famille et est son héritier des domaines de Nikolsburg. Il accepta le legs de son oncle en faveur des Piaristes, pour lesquels il avait fondé, outre la maison de Nikolsburg, celle de Lipnik, et continua à les favoriser en Moravie de son vivant.

			[3829]

			Conde Francesco Magni. Straznice. 14/12/1641

			A Monsieur le Comte Francesco Magni1. [Straznice].

			[14 décembre 1641] 

			Pax Christi

			A l’occasion de l’arrivée des fêtes de fin d’année, je tiens à rappeler à Votre Excellence ma gratitude et celle de nos religieux, obligés par la protection avec laquelle vous veillez sur nous dans ces contrées. S’il est vrai que cette obéissance est toujours prête de leur part à toute insinuation, néanmoins, comme nous ne pouvons pas remplir complètement notre obligation envers Votre Excellence, je demande à Dieu notre Seigneur, en cette célébration solennelle des fêtes et du nouvel an, d’être très heureux avec tous ceux qui vous entourent, et avec la plénitude de la vraie grâce du ciel ; et nous le supplions tous de consoler Votre Excellence, en vous faisant toujours grandir dans sa grâce, et en vous accordant tout le vrai bonheur. 

			De Rome, le 14 décembre 1641.
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			1	Conde Francesco Magni. Cf. Lettre 2394 note 3. 

			[3830]

			Pietro Maria CORTEGIANI. Gênes. 14/12/1641

			Au P. Supérieur de Gênes1.

			[14 décembre 1641]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et en ce qui concerne P. Giovanni Luca2, j’écris deux mots, afin que vous soyez sûr que je souhaite l’utiliser pour le bien de l’Ordre. Quant à l’affaire du tissu pour deux de nos religieux, qu’ils utilisent, comme par le passé, une toile ordinaire et épaisse, et qu’elle ne soit pas échangée contre une autre, même si elle est meilleure. Quant aux chaussettes et aux bottes, ici, nous ne donnons de permis qu’à ceux qui en ont vraiment besoin, avec l’avis du médecin ; qu’il n’en soit donc pas donné autrement là-bas. Quant à la célébration des messes, jusqu’après les fêtes, je ne peux vous assurer du nombre. Veillez toujours à la sainte obéissance dans cette maison.
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			1	Pietro Maria CORTEGIANI. Cf. Lettre 3158 note 4.

			2	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			[3831]

			Évêque de Vercelli. Vercelli. 14/12/1641

			À l’Illme. Sr. Évêque de Vercelli. Vercelli.

			14 décembre 1641

			Au nom de tout notre Ordre, je souhaite féliciter Votre Seigneurie Illme. pour ce Noël qui vient et pour la bonne année, dans laquelle Votre Seigneurie pourra montrer le grand amour que vous avez pour le Dieu béni, par des œuvres de piété singulière envers votre prochain. Je demanderai avec une sollicitude particulière au Seigneur d’accorder à Votre Seigneurie Illme. de nombreuses années de vie, avec un accroissement continuel des biens spirituels dans cette vie et des biens éternels dans la prochaine, comme j’espère que Sa Divine Majesté vous l’accordera pour votre plus grande gloire.
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			[3832]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 14/12/1641

			À P. Giovanni Francesco1, Provincial de Gênes.

			14 décembre 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez dit, et je suis heureux que l’affaire d’entendre la messe dans notre oratoire se soit bien passée, puisque l’oratoire est au rez-de-chaussée, et que la porte peut s’ouvrir sur la rue, ce qui sera très commode pour les voisins ; qu’il soit donc entendu que vous ne vous souciez pas de la question de San Girolamo, et que, en cas d’accord, vous n’admettez pas de conditions très onéreuses pour l’Institut. 

			En ce qui concerne l’achat de la maison, nous prions le Dieu béni de nous montrer un endroit approprié pour y faire des fondations sûres. Je suis heureux que tout le monde dans la maison se comporte bien, surtout dans les classes, car c’est ainsi que nous retrouverons la bonne réputation qui avait été perdue les années précédentes. Quant à l’affaire de la maison de Savone, je vous ai écrit la semaine dernière comment vous deviez remédier à cette maison ; et maintenant je vous dis d’en retirer frère Giuseppe, et à sa place vous pouvez envoyer quelque tertiaire ; et si frère Giuseppe veut être prêtre, qu’il vienne ici avec ses prétentions, et nous saurons bientôt s’il a raison ou tort.

			J’ai aimé l’information que vous m’avez donnée selon laquelle P. Melchiorre2 est passé par cette ville ; je l’attends ici avec un grand espoir qu’il récupère sa santé ; et s’il est en mesure d’aller en Sicile, j’espère que sa présence sera d’une grande aide. Quant à P. Giovanni Luca3, je lui écris deux mots pour lui garder le moral. Quant á frère Paolo, si vous pouvez, obtenez la certification qu’il demande, mais le notaire veut 6 giulios, vous l’avertissez que s’il n’est pas apte aux ordres sacrés, il ne doit pas se mettre en danger d’offenser Dieu. Donc, tout d’abord, essayez de vous assurer qu’il est consciencieux de se rendre apte aux ordres sacrés. Vous me ferez savoir comment s’est passée l’affaire de nos deux Pères qui sont partis là-bas pour aller en Sardaigne. P. Mario4, nommé Provincial de Toscane par ordre du Saint-Office, veut avoir le P. Luigi5 dans sa compagnie ; dites-le-lui, ainsi que Frère Giorgio6, qui était dans votre maison ; deux autres seront envoyés à sa place.
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			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. carta 1650 note 3.

			2	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			3	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			4	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			5	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			6	Giorgio CHERVINO. Cf. Lettre 0497 note 5.

			[3833]

			Gabriele BIANCHI. Savone. 14/12/1641

			À P. Gabriel1. Savone

			14 décembre 1641

			Je suis contrarié par le fait que cette maison ne dispose pas des choses nécessaires, comme elle le devrait. Quant au remède, j’en ai référé au P. Provincial, qui verra quels moyens sont appropriés pour l’aider. Je ne cesserai de prier le Seigneur d’y envoyer sa grâce.
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			1	Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1. 

			[3834]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 14/12/1641

			À P. Camillo1 de S. Girolamo. Pise.

			Pax Christi

			14 décembre 1641

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à l’affaire de la Bulle sur la célébration des messes, ne vous inquiétez pas, car pour plus de sûreté, la résolution vous sera envoyée la semaine prochaine, au cas où elle serait parue. Quant à P. Luigi2, je suis désolé de sa maladie. S’il était venu à Rome, nous aurions pris un soin particulier de lui, avec le médecin à tout moment, l’apothicaire dans la maison, et l’infirmier qui vous sert avec tous ses soins. Je veux qu’il soit à Rome le plus tôt possible. P. Mario3 est nommé Provincial de Toscane par ordre du Saint Office ; et pour la maison de Florence, il a le pouvoir de choisir la Communauté qu’il veut ; j’espère qu’il ne touchera personne de la Communauté de cette maison.

			Quant au confesseur, je veillerai à ce qu’il parte le plus tôt possible, et qu’il soit convenable ; en attendant, veillez à conserver la sainte observance, etc. Quant à P. Ludovico de la Miséricorde, s’il n’est pas utile et n’est pas à l’aise dans cette maison, nous lui donnerons du travail ici dans une de ces maisons près de Rome.
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16. 

			2	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1. On fait allusion à lui plus en bas: Ludovico de la Miséricorde. 

			3	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3835]

			Santino LUNARDI. Cesena. 17/12/1641

			À P. Santino1 de S. Leonardo. [Cesena].

			Pax Christi

			Le 17 décembre 1641

			La Sacrée Congrégation du Saint-Office, avec l’autorité de Notre Seigneur, a donné autorité au à P. Mario afin que, en tant que Provincial élu par la Sacrée Congrégation, il puisse former la communauté de cette maison de Florence à sa volonté et à son choix ; ainsi, ce n’est pas seulement ma volonté, mais vous devez aussi la considérer comme la volonté de Dieu et obéir aux ordres donnés par ladite Sainte Congrégation, et donc, par Notre Seigneur ; ainsi, nous devons tous obéir promptement, car je suis sûr qu’un grand profit en découlera, non seulement pour la maison, mais aussi pour l’Ordre. Par le courrier précédent j’ai envoyé le brevet du Supérieur des Écoles Pies à Florence, et maintenant je confirme le même brevet et volonté. Nous enverrons un autre Père pour tenir les comptes de cette maison de Cesena. Vous vous efforcerez de clarifier vos comptes et les choses, dès que possible, afin que le successeur puisse poursuivre la manière dont vous avez commencé les choses. Cette semaine de Noël, j’espère recevoir une autre lettre de change pour 500 écus supplémentaires, afin de satisfaire certains des créanciers dudit collège.
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			1	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1. 

			[3836]

			Ms. Consuls. Nursie. 17/12/1641

			À Messieurs les Consuls. Nursie.

			17 décembre 1641

			J’ai vu ce que Vos Seigneuries ont eu la bonté de m’écrire au sujet du maître de l’écriture et de l’abaque. Je suis heureux que l’actuel donne satisfaction dans son service ; et si l’on décide de le changer, ce serait en envoyant à sa place un autre qui ne lui soit pas inférieur, mais qui soit un individu de plus grande satisfaction, ce que j’ai toujours souhaité avec le plus grand désir, à cause de l’ancienne affection que j’ai toujours eue pour cette Vénérable Corporation. Dans tout ce que vous savez que je peux vous rendre service, commandez-moi toujours, en demandant au Seigneur de vous donner de très joyeuses fêtes, ainsi que beaucoup d’autres choses.
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			[3837]

			P. Ministre. Narni. 17/12/1641

			Au P. Supérieur. Narni.

			17 décembre 1641.

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant au renouvellement des vœux, ordonnez qu’ils soient renouvelés ; et si quelqu’un refuse de les renouveler, l’ordre du Très Éminent1 est qu’il soit puni très sévèrement ; par conséquent, faites-nous savoir si quelqu’un ne les renouvelle pas, et la punition que vous lui avez infligée, afin que nous puissions la confirmer ou l’augmenter ici. Veillez à ce que tous soient observants de nos Constitutions, et ordonnez qu’elles soient lues plusieurs fois en récréation, afin que chacun puisse voir dans quelle situation se trouve l’observance, et s’amender. Et c’est votre obligation.
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			1	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			[3838]

			P. Ministre. Ancône. 17/12/1641

			Au P. Supérieur. Ancône.

			17 décembre 1641

			J’ai écrit par la poste précédente comment vous deviez vous comporter dans l’affaire des Seigneurs Cinquevie, et l’ordre que j’avais donné à P. Pietro1 de s’occuper de tout le legs ; et si lesdits Seigneurs Cinquevie ne l’acceptent pas, de s’occuper avec les Seigneurs Députés des écoles de la manière dont nous devons agir. Dans le cas où la déchéance est confirmée, comme elle l’est dans le testament, vous pouvez négocier comme il semble auxdits Seigneurs Députés. Vous êtes aussi libre de tout, pour partir tant que vous serez conseillé par moi, sans faire attention aux particularités de la ville, mais à qui il est nécessaire en raison de la charge. 
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			1	Pietro MUSSESTI. Cf. Lettre 1559 note 1.

			[3839]

			Luca BRESCIANI. Pieve Di Cento. 17/12/1641

			À P. Luca1 [Bresciani] de S. Giuseppe. Pieve Di Cento.

			Pax Christi

			[17 décembre 1641]

			Si la construction de ce couvent à Pieve se passe bien, comme vous me l’écrivez, j’en serai très heureux. Entre autres choses, je vois dans le plan que sous le portique où se trouve la grande porte de l’église, il y a une porte à gauche dudit endroit pour entrer dans la maison, ce qui, à mon avis, doit être changé à tout prix, pour enlever aux laïcs la possibilité d’entrer dans la maison ; en cela, en tant qu’homme âgé et plus pratique, je veux être prudent. Quant à la rapidité avec laquelle le bâtiment est construit, je ne veux pas qu’elle soit la cause de quelque défaut apparaissant par la suite, car les classes, lorsque les fondations sont sur le sol [il faut] les laisser prendre un peu, afin que la construction ne présente pas de défauts.

			En ce qui concerne la maison de Fanano, vous devez savoir que la Sacrée Congrégation du Saint-Office a nommé P. Mario2 comme Provincial de la Province de Toscane, qui, avec le mandat de la Sacrée Congrégation, peut former la communauté de cette maison d’où il le souhaite, et entre autres, enlever de Fanano P. Simon3. Bientôt, peut-être avant qu’une quinzaine de jours ne se soient écoulés, j’enverrai un prêtre qui pourra servir d’assistant dans la construction, et de confesseur. Quant au maître qu’ils demandent, j’ai répondu que je suis content de donner double salaire à un instituteur laïc, et de prendre à l’intérêt de la première année de ce qu’ils devront nous donner en aumône, [plutôt] que d’envoyer un religieux comme maître, ce qui ne m’a jamais réussi, sinon à la grande détresse et à l’inconvénient de nos religieux.

			Dites à frère Martin4 que je lui ai écrit plusieurs fois via Modène, et à Bologne, pour Vignola ; confirmez-lui maintenant de ma part qu’il a été déclaré clerc ; et que s’il devient apte aux ordres sacrés, il sera consolé à temps. Par conséquent, dites-lui encore d’essayer de se rendre digne en présence de Dieu d’un si grand ministère.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			3	Simone BONDI. Cf. Lettre 2006 note 3.

			4	Martino CIOMEI. Cf. Lettre 0042 note 4.

			[3840]

			Gio. Stefano SPINOLA. Nursie. 17/12/1641

			À P. Giovanni Stefano1 de la Mère de Dieu. Nursie.

			Pax Christi

			[17 décembre 1641]

			Par la présente, il m’a semblé bon de vous informer que l’ordre qui vous a été donné de vous rendre à Florence n’est pas quelque chose qui vient de moi, mais une résolution prise par la S. Congrégation du Saint-Office, avec l’approbation de Sa Sainteté, que P. Mario2 se rende comme Provincial des Écoles Pies de Toscane, et choisisse lui-même la communauté qui lui semblera convenable pour la maison de Florence. Ceci étant, il me semble que vous ne devez pas montrer de réticence à obéir, mais soyez prêt à obéir lorsque vous en recevrez l’ordre précis, ce qui, à mon avis, ne sera pas avant toutes les fêtes. Et quand vous irez à Florence, veuillez passer par Rome et parler à Son Éminence le Cardinal Protecteur3, qui m’a ordonné de vous écrire ; il veut aussi que P. Mario vienne à Rome ; j’ai donné des ordres à Florence pour que deux frères partent et viennent dès que possible dans cette maison de Nursie, pour aider dans tout ce qui est nécessaire ; j’écrirai aussi par ce courrier à Ancône qu’ils envoient un à Nursie comme cuisinier; j’aiderai aussi cette maison avec tout ce que je pourrai. 

			Le Seigneur, etc.
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			1	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			3	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			[3841]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 21/12/1641

			À P. Francesco1 de San Giuseppe. Florence.

			Pax Christi

			21 décembre 1641

			P. Mario2 souhaite que P. Domenico de San Tommaso d’Aquino3 s’occupe de la l’école des Nobles et que P. Carlo de San Gasparo revienne en première classe jusqu’à ce qu’un nouvel ordre soit donné dans ladite école. Donnez à tous deux cet ordre et dites-moi si deux frères sont partis pour Nursie, à qui l’obédience a été ordonnée. J’écris à P. Camillo4 pour qu’il envoie Frère Giovanni de San Biagio5 à Florence et qu’il prenne Frère Angelo6 à sa place, qui, je crois, est en charge de la deuxième là-bas. Ayez courage, V. R., et ne vous inquiétez pas des perturbations qui se produisent actuellement, car j’espère par la miséricorde de Dieu que tout se passera bien, si nous savons traverser cette tempête avec patience et prudence.
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			1	Francesco Famiano MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			3	Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.

			4	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16, Supérieure de la nouvelle maison de Pise.

			5	Giovanni CIMA. Cf. Lettre 3691 note 1.

			6	Angelo BERTINI. Cf. Lettre 2876 note 2.

			[3842]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 21/12/1641

			À P. Camillo. Pise.

			Pax Christi

			21 décembre 1641

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à frère Giovanni, frère de frère Giacomo, il a fait sa profession et se trouve maintenant à Florence, où il s’est rendu en compagnie de deux autres frères.

			Quant à la nomination de P. Mario1, on doit la recevoir de la main de Dieu, puisqu’elle a été faite par la Sacrée Congrégation du Saint Office, en connaissance de cause et avec la volonté de Notre Seigneur. Ledit Père est très désireux d’aider cette Province ; c’est pourquoi il choisit des personnes très appropriées ; et entre autres, il veut que vous échangiez Frère Giovanni2 de S. Biagio contre Frère Angelo, qui est à Florence, tous deux bons clercs ; et, en attendant, il fournira à cette maison un Supérieur très approprié. Je crois qu’il quittera Rome après les vacances avec quelques personnes choisies par lui. Je prie ici pour que le Seigneur obtienne de grands fruits de ces changements, comme je l’espère. Donnez ma bénédiction à toute la maison, et félicitez-les pour les bonnes fêtes de fin d’année et la nouvelle année à venir.
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			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			2	Giovanni CIME. Cf. Lettre 3691 note 1.

			[3843]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 21/12/1641

			Au P. Provincial. Gênes.

			Pax Christi

			21 décembre 1641

			J’espère qu’avec votre départ pour Savone cette maison sera mise en ordre, bien qu’on me dise que P. Ilarione1 s’est élevé comme Supérieur, et qu’il dirige tout ; s’il en est ainsi, il faut l’éloigner pour qu’il ne se mêle pas du bon gouvernement de cette maison, car il me semble entendre qu’à sa demande certains sont décidés à ne pas accepter le nouveau Supérieur. Il est nécessaire d’enlever cette tache de cette maison, et aussi de cette Province, c’est-à-dire de ceux qui sèment une telle doctrine. Je vais envoyer le dimissoire pour frère Paolo, mais vous ne devez pas lui permettre de recevoir les ordres s’il n’est pas préparé en langue latine. Veillez à ce que quelque bon abaquiste sorte, afin que cette maison ne soit pas laissée sans un bon maître. Ordonnez à P. Giovanni Battista2 de S. Bartolomeo de se rendre en mon nom en Sardaigne dès que possible, où l’on a grand besoin de ses services.

			Vous aurez l’expédition du Bref de Granarolo dès que possible. La cause commencée par P. Pietro Paolo3, frère de P. Vincenzo Maria4, veillez à ce qu’elle soit terminée le plus tôt possible, et donnez-lui un délai, afin que la cause soit terminée le plus tôt possible. Si quelque chose d’autre se produit, veuillez m’en informer.
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			1	Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.

			2	Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			3	Pietro Paolo di Gesù Maria, au siècle Paolo Gavotti, de Savone. Il a été habillé comme clerc à Gênes le 10 octobre 1632. Il a fait sa profession solennelle à Carcare le 19 novembre 1634. Prêtre (EHI, 262, n. 3). Source: Tosti 1990.

			4	Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.

			[3844]

			Pietro Maria CORTEGIANI. Gênes. 21/12/1641

			Rome, 21 décembre 1641 

			Au P. Ministre de Gênes1.

			Plus V. R. aura de mérite dans l’exercice de sa charge de Supérieur, mieux vous saurez surmonter les plus grandes difficultés avec patience et prudence et, au contraire, plus grande sera la peine de ceux qui méprisent l’autorité des anciens, car non seulement ils se relâchent eux-mêmes, mais ils cherchent à ce que les autres se relâchent comme eux. Mais V. R. aura Dieu de son côté, qui l’aidera et lui donnera la victoire contre les laxistes et contre les démons qui les tentent. La Bref sera envoyée dès que possible, et quant aux messes, je ne peux rien vous assurer, car j’attends une certaine quantité de Germanie et ensuite je vous ferai savoir ce que je peux faire.
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			1	Pietro Ma CORTEGIANI. Cf. Lettre 3158 note 4.

			[3845]

			Baldassare Pignatelli. Naples. 21/12/1641

			A Monsieur Baldassare Pignatelli1. [Naples]

			Le 21 décembre 1641 

			Pax Christi 

			J’ai vu ce que Votre Seigneurie Illme., mue par le zèle et l’affection les plus purs pour l’Ordre, a daigné m’écrire, et je demande au Seigneur de récompenser Votre Seigneurie Illme. de cette pieuse affection, mais par des biens spirituels et éternels. Quant à P. Carlo2, si Votre Seigneurie connaissait les raisons qui me poussent à aider son âme, vous applaudiriez ma décision. Quant à P. Giovanni Francesco3, l’affaire vient d’une main supérieure, à laquelle je suis obligé d’obéir ; si je n’y étais pas contraint, je ne lui aurais pas ordonné de partir si tôt. Les événements qui se produisent parfois dans l’Ordre produisent de telles décisions. Soyez assuré, Votre Seigneurie, que j’ai le plus grand désir de vous servir, dans toutes les occasions qui seront nécessaires à votre service ; et, en particulier, de demander au Seigneur de toujours récompenser toutes vos actions par le mérite de la vie éternelle.
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			1	Baldassare Pignatelli. Cf. Lettre 3803 note 1.

			2	Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.

			3	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.

			[3846]

			Francesco TRABUCCO. Naples-Duchesca. 21/12/1641

			À P. Francesco1 de Santa Caterina, Supérieur de la Duchesca. [Naples].

			Le 21 décembre 1641

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit au sujet du départ de P. Carlo2, et je vous serai reconnaissant de m’écrire plus particulièrement. Il n’est pas encore arrivé, et je suppose qu’il sera retenu à Frascati quand il sera là. Quant à P. Nicolò Maria3, M. le Cardinal Sacchetti a demandé qu’il y reste deux mois, jusqu’à ce que l’abbé Gavotto de La Scala4 fasse profession ici, et ensuite il pourra partir. En attendant, vous l’avertissez de vivre avec une grande observance, car c’est du contraire dont on parle ici à son égard.

			Quant à donner l’habit à quelqu’un, je vous renvoie à ce que j’ai écrit dans la poste précédente. Prenez soin de P. Giacomo, afin que lorsqu’il recouvre la santé, il puisse aider ces maisons. Si les deux Pères ne sont pas partis pour Palerme, dites-leur que j’attends à Rome dans deux ou trois jours P. Melchiorre5, qui est arrivé d’Espagne. S’il est en assez bonne santé pour pouvoir voyager, je l’enverrai volontiers à Palerme pour s’occuper de cette maison, et aussi de celle de Messine. P. Bernardino6 restera ici pendant ces fêtes, et une décision sera prise quant à l’endroit où il doit aller.
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			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			2	Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.

			3	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			4	Couvent carme du quartier du Trastevere, où Calasanz accourait à se avouconfesser.

			5	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			6	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			[3847]

			Gio. Francesco APA. Naples. 21/12/1641

			À P. Giovanni Francesco1 de Jésus

			Pax Christi

			21 décembre 1641

			J’ai reçu une lettre de votre part, et je vous assure que ce que je vous ai écrit l’a été en obéissance à la Sac. Congrégation du Saint-Office qui souhaite que P. Mario2 revienne à Florence avec le titre de Provincial, et qu’il forme la communauté de cette maison à son goût ; je pense qu’il faut non seulement ne pas montrer de la répugnance, mais faire preuve d’obéissance très promptement. Si, lorsque vous serez à Rome, vous souhaitez donner vos raisons à cette Sacrée Congrégation, vous pouvez le faire, et si vous avez une raison quelconque, vous serez entendu. Si vous avez reçu l’obédience, ne manquez pas de venir dès que possible.
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			1	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3848]

			Vincenzo BERRO. Messine. 28/12/1641

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous me dites, et je suis désolé de ne pas pouvoir remédier pour le moment aux problèmes de cette maison, mais je crois que, si Dieu béni donne la force à P. Melchiorre2, qui est arrivé à Livourne il y a trois semaines, bien qu’avec un grave ulcère à l’estomac, il remédiera à ces deux maisons. En attendant, faites du mieux que vous pourrez dans le gouvernement de cette maison. Je vous plains, car je peux imaginer où la déraison des nôtres vous a conduit. Dites à P. Carlo3 de San Francesco que j’ai reçu une lettre de sa part, écrite en espagnol, et que je vais essayer de lui faire plaisir dès que possible. C’est ce qui me vient à l’esprit par la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 28 décembre 1641.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 258

			1	Vincenzo BERRO. Cf. carta 1010 note 5. 

			2	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			3	Carlo PITRÙ. Cf. Lettre 3400 note 10.

			[3849]

			Ricardo Mazzei. Ancône. 28/12/1641

			[A M. Ricardo Mazzei, Ancône.]

			Pax Christi

			Très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération

			Je remercie Votre Seigneurie pour la pieuse affection que vous me témoignez, en me souhaitant une très bonne fête. Je demande au Seigneur d’accorder les mêmes et bien d’autres à Votre Seigneurie avec une grande abondance, non seulement de biens temporels, mais, ce qui importe davantage, de biens spirituels et éternels. Je ferai ce que votre Seigneurie m’ordonne, lorsque j’irai rendre visite au Seigneur Marquis de Bagni, maintenant appelé le Seigneur Abbé de Bagni ; et je veillerai à ce qu’il reconnaisse comme fils de votre Seigneurie le Père Carlo1 de Saint Antoine de Padoue. Et si d’une autre manière je peux vous être utile, vous me commanderez toujours, pour qui je demande au Seigneur tout bonheur.

			De Rome, le 28 décembre 1641.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 189

			1	Carlo de S. Antonio de Padoue, au siècle Carlo Mazzei, d’Ancône. À l’âge de 15 ans, il a pris l’habit de clerc le 24 avril 1636 à Ancône. Il a fait sa profession solennelle à Rome le 25 avril 1638. Il a été ordonné prêtre le 5 juin 1647 à Rome (EHI, 14304432). Source : Tosti1991.

			[3850]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 28/12/1641

			À P. Francesco de San Giuseppe1. Florence.

			Pax Christi

			28 décembre 1641

			Aucune lettre n’a été reçue de V. R. par cette poste et je pense qu’il est bon de vous informer de ce que nous touchons ici de nos mains, et c’est que P. Mario2 montre qu’il veut traiter tout le monde avec l’affection d’un père et leur fournir tout ce dont ils ont besoin, et n’a pas l’intention de faire autre chose que de faire respecter nos règles par tous, et il veut que tous les religieux de cette maison connaissent sa bonne volonté, et soient sûrs qu’il les traitera avec charité et en cela il montre que c’est une obligation de le faire pour correspondre à la grâce que la Sacrée Congrégation lui a faite en connaissance de cause et avec le consentement de Sa Sainteté.

			J’écris ceci sur les sentiments dudit Père afin que tous soient rassurés et vérifient par expérience sa bonne volonté. Et quant à V. R., il me semble que si vous ne vous décidez pas à rester chez vous avec la liberté d’aller servir Son Altesse, le Prince3 Sérénissime, vous devriez prendre l’une des deux solutions suivantes : la première est d’obtenir la permission de la Sacrée Congrégation des Réguliers, qui pourrait être obtenue, je crois, par la médiation de notre Très Eminent Protecteur4, pour être au service dudit Prince Très Sérénissime à la cour même, ce que j’imagine que P. Mario s’opposera par la Sacrée Congrégation du Saint-Office, comme il l’a dit, en offrant de le traiter avec toute la charité possible. 

			La seconde solution me semble être que, si V. R. ne se décide pas à rester au couvent en compagnie des autres, il obtienne du Prince Sérénissime la permission de s’absenter pendant quelques mois sous prétexte de visiter une ou plusieurs de nos Provinces, afin qu’entre-temps on puisse constater l’effet produit par le gouvernement dudit Père. Mais je ne voudrais pas que vous obteniez cette permission avant d’avoir quitté Florence, afin qu’on ne puisse pas dire que je vous fais sortir de Florence en vous donnant un titre de quelque importance pour vous soustraire à l’obéissance au P. Mario. Considérez bien ce que je vous écris et priez le Seigneur de vous éclairer pour connaître sa sainte volonté, et je ferai de même, notamment pour la santé et l’heureux succès de votre très Sérénissime Prince, auquel vous présenterez mes plus humbles respects.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 20

			1	Francesco Famiano MICHELINI. Cf. lettre 0060 note 9. P. Giovanozzi, se référant à cette lettre, écrit ce qui suit : « P. Michelini, incapable de s’adapter au gouvernement de P. Mario, chercha une issue honorable en se cachant derrière sa fonction de professeur de mathématiques du Prince. Calasanz ne l’a pas désavoué dans un premier temps, mais a ensuite changé d’avis et désapprouvé une telle solution. La preuve en est la deuxième version de cette lettre, conservée dans les archives, où les mots qui pourraient être compris comme un soutien à Michelini sont omis”. (cf. P 3851).

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			3	Ce doit être le Prince Léopold de Médicis. Il était un fervent disciple et protecteur de P. Michelini, ainsi que des Écoles Pies. Il est né à Florence le 6 novembre 1617, et était le dernier fils de Cosimo II. Il était Gouverneur de Sienne et cultivait les sciences physiques et exactes. Il fut promu à la pourpre sacrée par Clément IX en 1667. Dès lors, il se consacre aux sciences sacrées, dans lesquelles il réussit à se faire un nom. Il est mort à Florence le 10 novembre 1675. (cf. L. Picanyol, Le Scuole Pie e Galileo Galilei, p. 82 et note 3; EHI. 150-11).)

			4	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			[3851]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 28/12/1641

			À P. Francesco de S. Giuseppe. [Florence].

			Pax Christi

			[28 décembre 1641]

			Je n’ai reçu aucune lettre de votre part par cette poste, et je pense qu’il est bon de vous informer de ce à quoi nous avons affaire ici. P. Mario1 dit qu’il veut traiter tout le monde avec l’affection d’un père, et leur fournir tout ce dont ils ont besoin ; et qu’il ne veut rien de plus que que tous les religieux de cette maison soient calmes et attendent les faits de ce bon gouvernement qui est le sien. Il me semble qu’il est obligé de le faire pour correspondre à la confiance que ledit Père a reçue de la Sacrée Congrégation du Saint Office, en toute connaissance et avec l’approbation de Notre Seigneur. Par conséquent, informez tout le monde de cette bonne intention de sa part ; et moi je ne manquerai pas d’aider, de quelque manière que ce soit et quoi que ce soit de nécessaire. Je voudrais que vous me fassiez savoir ce que vous pensez de cette forme de gouvernement que promet P. Mario, qui offre de vous donner un compagnon, quand vous voudrez aller au service du Sérénissime Prince Léopold.
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			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3852]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Vercelli. 28/12/1641

			À P. Giovanni Battista Costantini1. Vercelli.

			Pax Christi

			28 décembre 1641

			J’ai écrit il y a quinze jours en adressant des lettres à Milan pour Vercelli. En ce qui concerne l’empêchement d’ouvrir des écoles en cas d’opposition des Pères Jésuites, pouvez-vous proposer qu’elles soient ouvertes pour les pauvres avec le certificat de pauvreté donné par le curé ou le confesseur, et même dans ces conditions je ne sais pas comment l’Institut peut être fondé dans cette ville ou dans une autre où il y a des Pères Jésuites. J’espère vivement qu’en même temps que cette affaire, la fondation du Noviciat ira également de l’avant, comme je vous l’ai dit dans mon rapport à V. R., et si le Noviciat est fondé, V. R. restera Maître des Novices et P. Glicerio2 pourrait rester comme Ministre. P. Mario3 a été nommé Provincial de Toscane par ordre de la Sacrée Congrégation du Saint-Office, et il veut P. Glicerio pour cette Province, puisque, ayant l’autorité de la Sacrée Congrégation pour former les communautés, il a nommé P. Glicerio pour aider dans une maison de cette Province, et on lui a envoyé l’obédience il y a deux postes. Par conséquent, puisque ledit Père doit partir, il vous restera la charge d’organiser cette fondation, dont j’attends des nouvelles chaque semaine. C’est tout, etc.
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			1	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			2	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			3	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3853]

			Francesco TRABUCCO. Naples-Duchesca. 28/12/1641

			À P. Francesco de Santa Caterina, [Supérieur de la] Duchesca. [Naples].

			Pax Christi

			28 décembre 1641

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à P. Giacomo, bien que vous le considériez comme inapte à servir l’Ordre à cause de sa maladie, je le juge apte à donner des conseils dans tout ce qui est nécessaire, car il est plus enthousiaste que quiconque pour notre Institut. Par conséquent, ni vous ni le Supérieur du Saint-Esprit ne déciderez quoi que ce soit de sérieux sans consulter ledit P. Giacomo1, comme je l’écris plus particulièrement à P. Gasparo2. Lorsque, par oubli, j’omets de vous écrire quelque chose, et que j’écris ensuite à quelqu’un d’autre pour vous le rappeler, vous ne devez pas le prendre comme un affront, mais marcher avec simplicité ; et prenez garde de ne pas tomber dans l’erreur que seuls les natifs de ce lieu doivent occuper le gouvernement, et servir dans les autres ministères de la maison et des écoles, car Dieu béni donne le talent à qui il veut. « Et dives est in omnes qui invocant illum, apud quem nos est acceptio personarum »3. C’est pourquoi je vous souhaite de marcher dans la sainte simplicité, car c’est ainsi que vous rendrez service à votre prochain, au grand mérite de chacun.

			Par la poste suivante, je vais essayer d’envoyer le démissoire pour frère Giovanni Martino4, et pour quelqu’un d’autre de son grade. Dans votre lettre, j’ai oublié le billet d’échange de 10 écus pour le frère du précédent Provincial, mais cela sera fait dès que possible, et 100 messes seront célébrées ici. Quant à frère Giovanni Pietro, tant qu’il prouve légitimement qu’il a fait profession avant l’âge de 21 ans, ses raisons seront considérées comme bonnes ; mais il vaut mieux lui ordonner de venir. Quant à frère Antonio5 de Santa Maria, écrivez-moi quelle activité il exerce, s’il sait lire et écrire, comment il s’est comporté dans le passé, et quel âge il a ; et en même temps, informez-moi s’il y en a d’autres qui se comportent bien dans ces choses ; et en particulier je vous recommande de prendre soin des novices qui s’y trouvent, afin qu’ils soient éduqués dans le silence et la modestie qui sont désirés, et aussi pour qu’ils apprennent à faire l’oraison mentale par eux-mêmes dans la cellule, sans prière commune, etc.
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			1	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			2	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			3	Dieu est riche pour avec tous ceux qui l’invoquent; en lui il n’y a pas acception de personnes. Rm 10, 12.

			4	Gio. Martino TAGLIAFERRO. Cf. Lettre 0826 note 4.

			5	Antonio CORCIONE. Cf. Lettre 0524 note 2.

			[3854]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 29/12/1641

			Au P. Provincial1. Gênes.

			Pax Christi

			29 décembre 1641

			Vous consacrerez la diligence nécessaire à l’oratoire du Noviciat, en veillant à ce que les Novices en habit, et les autres qui le recevront, soient soignés et formés en toute charité. Puisque le noviciat doit être le fondement de cette Province, s’il se déroule bien, comme je l’espère, de bien meilleurs individus en sortiront que par le passé. C’est pourquoi je vous le recommande avec toute l’affection possible. Que le Seigneur donne la santé au curé de S. Girolamo. J’approuve ce que vous avez fait concernant les choses de la maison de Savone. Allez-y en personne de temps en temps, car votre présence sera d’une grande aide. Veillez à ce que cette opinion sur la nullité des professions disparaisse par tous les moyens que vous pourrez, car c’est une grave erreur, et même un péché, de considérer une profession comme nulle et non avenue sur le rapport des Théologiens, car les Théologiens ne sont pas des juges, et n’ont écouté qu’une des parties. Ainsi, la sentence ne peut être bonne. Mais, pour être sûr de leur conscience, ceux qui prétendent que leur profession est nulle, doivent présenter leurs raisons devant le Pape, à qui la cause appartient, et il veut que le religieux qui prétend à la nullité, ainsi que le Procureur de la religion, soient entendus en justice. Alors, le jugement est réel, et non celui des Théologiens, qui ont forcé la conscience de beaucoup, déclarant les professions nulles et non avenues, en n’écoutant qu’une seule des parties. Il est fort regrettable que beaucoup des nôtres soient tombés dans cette ignorance, par laquelle ils commettent de graves péchés dans l’Ordre, au préjudice manifeste de leur âme.

			Ni ceux de Savone ni ceux de Carcare ne m’ont fait une demande pour les libérer de l’obligation des messes pour le noviciat, qui doit être aidé par tous, car avec le temps ce noviciat aidera toutes les maisons. Vous devez nommer deux quêteurs pour aller non seulement dans la ville, mais aussi à l’extérieur, afin que le noviciat soit maintenu comme il se doit. Quant à frère Paolo, qu’il s’efforce d’apprendre les dispositions du missel ; et aussi d’enseigner à un ou plusieurs élèves la calligraphie et l’abaque, si nécessaires dans toutes les maisons ; et en temps voulu, on lui enverra le dimissoire qu’il recherche.

			Dites à P. Giovanni Battista2 de Saint-Barthélemy que je voudrais qu’il se rende à Cagliari dès qu’il le pourra, car il n’y a pas de classe de calligraphie et d’abaque là-bas ; et s’il réussit à former quelques bons élèves, il pourra retourner dans ces terres pour en former d’autres. Transmettez-lui mes salutations. Avec cette poste, il y a eu une dépense de trois écus pour le transport des lettres. Par conséquent, nous vous informons qu’aucune lettre ne sera distribuée si elle n’est pas sous enveloppe de votre part et de celle du Supérieur de Savone et de Carcare.
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			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			2	Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			[3855]

			Matteo REALE. Ancône. 01/01/1642

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Ancône.

			Pax Christi

			Comme P. Santino2 doit quitter Cesena pour Florence, il est nécessaire que, dès que vous recevrez cette lettre, vous vous rendiez à Cesena ; que vous y preniez l’inventaire des choses du Collège et des renseignements sur les choses les plus nécessaires, afin de pouvoir répondre à Rome à ce qui vous sera écrit ; et preniez comme compagnon Frère Pietro3 de Santa Maria, afin que Frère Pietro puisse accompagner P. Santino ; laissiez comme votre remplaçant pendant qu’un autre Supérieur, P. Carlo4 de Sta Maria, arrive.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 1er janvier 1642.
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			Original (f;integr) de lettre en Firenze, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 94

			1	Matteo REALE. Cf. carta 0020 note 2.

			2	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.

			3	Pietro BAGNOLI. Cf. Lettre 2148 note 9.

			4	Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.

			[3856]

			Santino LUNARDI. Cesena. 01/01/1642

			À P. Santino de S. Leonardo. [Cesena]

			[1er janvier 1642]

			Pax Christi

			J’ai écrit à P. Matteo1 à Ancône pour qu’il se rende à Cesena dès qu’il recevra la lettre, afin que, dès qu’il vous aura donné l’inventaire des choses nécessaires, vous puissiez partir au plus vite pour Florence. Ledit P. Matteo prendra avec lui un compagnon, afin qu’il puisse vous accompagner à Florence, où j’espère que vous serez tous traités par P. Mario avec grande charité et satisfaction générale. Et si vous n’avez pas envoyé la police d’échange avant de partir, veillez à l’envoyer avant de partir ; et avec la patente que vous recevrez, vous pourrez partir pour exercer votre office, où je crois que P. Mario sera le plus tôt possible.
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			1	Matteo REALE. Cf. Lettre 0020 note 2.

			[3857]

			Luca BRESCIANI. Pieve di Cento. 01/01/1642

			À P. Luca de San Giuseppe1. Pieve di Cento.

			Pax Christi

			[1er janvier 1642]

			J’ai reçu des nouvelles de la première messe célébrée dans le nouvel oratoire. Que le Seigneur bénisse ce lieu saint afin que les enfants soient éduqués dans les lettres et dans la sainte crainte de Dieu. Vous devez savoir que pour le service que P. Mario a rendu à la Congrégation du Saint-Office dans la cause de Faustina2 de Florence, les Cardinaux et la Sacrée Congrégation avec l’approbation du Pape l’ont nommé Provincial de toutes les maisons de la Province de Toscane, fondées ou à fonder, avec l’autorité absolue de nommer les Ministres et Sous-Ministres et autres charges, et parmi elles sont incluses les maisons de Guglia3 et celle de Pieve4. Par conséquent, V. R. doit reconnaître ledit P. Mario comme Supérieur Provincial et exécuter ses ordres. Je crois qu’il enverra Père Luigi5 de Savone dans cette province et j’espère qu’il se comportera avec une telle charité que tous seront satisfaits. Et pour la brièveté du temps, je n’écrirai pas plus.
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			1	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			2	Faustina Mainardi. Cf. Lettre 1106 note 2.

			3	La fondation de Guglia, sponsorisée par D. Francisco Montecuccoli, Marqués de Guglia, a été acceptée en 1641 et abandonnée en 1646.

			4	La maison piariste de Pieve di Cento, en l’Emilia, a été fondée par Saint Joseph de Calasanz, avec l’aide et le zèle de M. Francisco Maria Mastellari, l’an 1641. Elle a subsisté jusqu’à l’abolition des ordres religieux au temps de Napoléon (cf. EHI, 1424-1426, EHI, 1699).

			5	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			[3858]

			Gio. Antonio RIDOLFI. Pieve di Cento. 03/01/1642

			À P. Giovanni Antonio de la Nativité de la Vierge1, prêtre des Écoles Pies. Bologne pour Pieve di Cento2.

			Pax Christi

			Dieu sait avec quelle affection je souhaite à V. R. l’assistance continue du Saint-Esprit, afin qu’en vous occupant de lui “clauso ostio”3, au moins une ou deux fois par jour, vous sachiez guider le petit navire de votre âme sur le chemin de la perfection religieuse vers le port du bonheur éternel, ceci étant la première et principale affaire à traiter par chacun de nous, et si cela se passe bien, toutes les autres affaires seront résolues avec un bon succès en présence de Dieu, même s’il en semble autrement à la prudence humaine. Ce serait une satisfaction pour moi si dans ces circonstances de tant de troubles vous montriez un grand courage pour tout supporter patiemment pour l’amour de Dieu, à qui je demanderai en particulier de vous donner la grâce de faire beaucoup de bien à votre prochain avec le talent qu’il vous a donné pour cela. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour l’instant. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous4.

			Rome, 3 janvier 1642.
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			1	Gio. Ant° RIDOLFI. Cf. Lettre 2256 note 8.

			2	P. Picanyol dit dans son commentaire sur cette lettre que P. Talenti, qui était celui qui a recueilli et arrangé les lettres du Saint, pensait que celle-ci était datée de 1642, et donc le Père Picanyol l’a inclus dans son Epistolario avec cette date. Mais en vérité, elle doit être datée de 1643, puisque P. Ridolfi était en fait à Pieve di Cento cette année-là, alors qu’en janvier 1642 il était à Rome.

			3	À huis clos. Mt 6, 6.

			4	P. Ridolfi renvoya la lettre au saint, en ajoutant ces lignes, qui illustrent sa petitesse d’esprit : “Sachant que je ne vous ai pas donné l’occasion de m’écrire, et ne me considérant pas digne que vous vouliez bien me favoriser par vos lettres, je vous renvoie la présente lettre, convaincu que par erreur du secrétaire elle m’a été envoyée, alors qu’elle était adressée à d’autres. Benedicite”.

			[3859]

			Giuseppe FEDELE. Naples. (S. D.)

			Au P. Provincial1 des Écoles Pies. Naples.

			[Sans date]

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre avec le protestation et les autres écritures de la maison de Campi, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. En ce qui concerne la maison de Campi, vous pouvez écrire à ces Pères d’obéir jusqu’à ce que vous alliez visiter cette maison, ce qui devrait être le plus tôt possible, en les avisant que dans tout ce qu’ils désirent, pourvu que ce soit conforme à nos Constitutions, vous leur donnerez satisfaction.

			Quant aux lettres, observez les Constitutions, sauf celles des Supérieurs Majeurs, qui doivent être remises immédiatement à celui à qui elles sont adressées. Quant à P. Francesco2 de San Giovanni Battista, dès que je me serai un peu reposé et que j’aurai appris la nouvelle de sa venue, j’essaierai de l’y envoyer rapidement. En ce qui concerne l’héritage, je vous renvoie à ce que j’ai écrit par le passé, tant à vous qu’à P. Gasparo3 et à P. Michele4. Quant à frère Carlo, si vous pouvez le rassurer, faites-le ; et s’il veut continuer dans son intention d’aller dans un autre Ordre, qu’il le fasse aussi, et moi, pour ma part, je lui apporterai volontiers toute l’aide que je pourrai lui donner (en ayant obtenu au préalable la permission de celui qui doit la donner).
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			1	Giuseppe FEDELE. Cf. 0088 note 6. 

			2	Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.

			3	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			4	Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.

			[3860]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 04/01/1642

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Aquila, Pour Chieti.

			Pax Christi

			J’attends dans les plus brefs délais l’inventaire de toutes les choses de la succession de M. Giovanni Tommaso Valignani2, de bonne mémoire, et en même temps une copie simple de toutes les raisons des revendications de ses proches, afin que je puisse consulter et voir s’il y a des raisons contraires, ce que nous essaierons de faire dans les plus brefs délais afin de ne garder aucune des parties en suspens. À cet égard, veuillez faire ce que je vous demande le plus rapidement possible, et une personne arrivera bientôt qui vous soulagera du grand fardeau que vous causent tant de questions. P. Girolamo3 m’écrit une longue lettre avec une grande détermination à passer à une autre Religion plus tolérante, et je regrette beaucoup que ledit Père ne sache pas surmonter ses passions et vivre dans la paix et la tranquillité avec lesquelles tous peuvent vivre dans leur propre Religion, en mortifiant leurs passions et en faisant pénitence pour leurs péchés, l’Esprit Saint ayant dit par Salomon “tempus plangendi et tempus ridendi”4, et celui qui ne sait pas distinguer entre tempus plangendi et tempus ridendi, et celui qui ne sait pas faire la distinction entre cette vie et l’autre sera trompé. Faites-moi savoir comment se comporte frère Francesco de S. Pietro5 et quel profit il a réalisé jusqu’à présent.

			Dans la dernière poste, j’ai reçu une lettre, ou plutôt, une copie de la lettre que tous les Pères de cette maison ont écrite au P. Général de la Compagnie de Jésus6, se lamentant qu’un Père de ladite Compagnie avait donné une lettre en latin, dont ils lui ont envoyé une copie, et dans laquelle il semble que ledit Père dise certaines choses en mépris de certains nouveaux et ignorants maîtres. Et s’ils ont envoyé cette lettre sans m’avoir demandé la permission au préalable, ils ont très mal agi et méritent une bonne punition, car nous devons avec une grande patience supporter pour notre bien toutes les mortifications qui nous sont faites et ne provoquer en aucun cas l’aversion d’une Religion si digne d’être respectée et estimée de tous. Cette décision m’a causé un grand déplaisir et ce n’est pas une bonne façon de fonder notre Institut dans une profonde humilité et patience, comme un Institut tel que le nôtre devrait être fondé. 

			Que le Seigneur nous l’accorde à tous à l’avenir et nous bénisse toujours.

			Rome, 4 janvier 1642.
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			1	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8. 

			2	Giovanni Tommaso Valignani. Cf. Lettre 3793 note 1.

			3	Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.

			4	Un temps pour pleurer et un temps pour rire. Qoh 3, 4.

			5	Francesco de S. Pietro, né à Ancône, au siècle Camillo Gabrielli. Il est entré dans l’Ordre le 19 mars 1637 ; il a fait sa profession solennelle à Ancône le 11 octobre 1639. Il a exercé le ministère piariste à Chieti et la Duchesca à Naples. Injustement traité dans cette maison, il fut envoyé par Calasanz à Ancône pour prendre en charge la première classe de grammaire. En 1646, il est ordonné prêtre et obtient immédiatement la permission pontificale de quitter l’Ordre et de rejoindre le clergé séculier. En décembre 1646, il quitte définitivement l’Ordre. (cf EST II 1202-1).

			6	Mucio Vitelleschi (1563-1645; Général depuis 1615 jusqu’à sa mort). Cf. R. G. Villoslada, Manuel d’Histoire de la Compagnie de Jésus, Madrid, 1940, pp. 239-240.

			[3861]

			Santino LUNARDI. Cesena. 04/01/1642

			À P. Santino de S. Leonardo, Supérieur des Écoles Pies. Cesena.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et j’ai reçu en même temps le billet d’échange de 50 écus, qui est arrivée au moment où certains créanciers nous importunaient par leur impertinence1. Par le courrier précédent j’ai écrit au P. Supérieur d’Ancône pour aller à Cesena, que vous l’informerez de tout et lui donnerez en consignation ce que vous avez, et comment il doit se comporter. Nous verrons s’il est capable de gouverner cette maison et ses affaires. En l’informant bien, j’espère qu’il fera quelque chose au service du Collège. Quant au jeune Guidoni2, je l’aiderai de toutes mes forces. C’est ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 4 janvier 1642.
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			1	Voir note de la lettre 3561. 

			2	Naturel de Cesena et élève du Collège Nazareno de Rome.

			[3862]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 04/01/1642

			Au P. Provincial. Gênes.

			Pax Christi

			4 janvier 1642

			Puisque le noviciat de cette Province est le fondement sur lequel notre Institut doit reposer et croître, il est nécessaire de le faire aussitôt que possible, afin de le maintenir avec de bons novices. Toutes les autres maisons de la province doivent l’aider autant que possible, non seulement avec des messes, mais aussi avec autre chose, s’il en reste, comme du blé, des noix et autres. J’espère que le Dieu béni enverra une aide suffisante pour ledit noviciat.

			Quant au renouvellement des vœux, je suis heureux que tous l’ont faite. Je souhaite que vous l’ayez fait avec un mérite spirituel. Les deux qui ne les ont pas renouvelés doivent être punis de trois jeûnes par semaine au pain et à l’eau jusqu’à ce qu’ils les renouvellent. Quant à P. Giovanni Battista1 de Saint-Barthélemy, il a très mal agi en accordant du crédit aux paroles de M. Anselmo ; il s’est si mal comporté dans ce lieu et aussi après être revenu dans celui-ci, car il a semé la confusion parmi certains de cette maison, et ne trouvant pas la compensation qu’il souhaitait, il a décidé d’aller dans un autre Ordre, plus strict. P. Antonio2 de San Michele m’a écrit, après son arrivée à Cagliari, ces mots : “La ville de Cagliari a été très bouleversée lorsqu’elle a appris que ledit Père était indisposé à Gênes ; ici il aura toutes les attentions avec le Père Supérieur, qui se comporte si bien qu’il est le miroir de toute la ville”. Vous voyez donc tout le mal qu’il a fait en ne se rendant pas à cette mission ; vous l’encouragez donc à se rendre à Cagliari à la première occasion, et à essayer de faire quelques disciples dès que possible. Après avoir fait cela, s’il n’aime pas le pays, qu’il retourne sur ces terres.

			Quant à P. Arcangelo3, s’il peut être utile dans la maison de Gênes, ils peuvent le garder, mais à Savone, j’ai cru comprendre qu’ils se portent bien maintenant, et il pourrait remplacer P. Arcangelo. Si, comme je le crois, les Pères revenant de Vercelli sont arrivés, vous pouvez garder P. Ferdinando4 à Savone. Nous avons discuté du Bref, et nous avons écrit à M. le Cardinal Durazzo à Bologne, qui est chargé de confier la résolution à son Vicaire Général, et nous pensions qu’il l’avait déjà émise ; il sera résolu, de l’envoyer là-bas dès que possible. La semaine dernière, j’ai écrit sur une certaine affaire de P. Ciriaco5. Essayez de savoir de quoi il s’agit, s’il s’agit d’émulation ou d’envie, ou d’un cas réel, et informez-moi ; en attendant, gardez ledit P. Ciriaco. On m’écrit de Naples que P. Giacomo6 du très Saint Sacrement partira bientôt pour retourner à ses airs natals, car ceux de Naples lui sont très nuisibles, et il prendra sa résidence à Carcare, ou dans son village.
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			1	Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			2	Antonio BOSCARELLO. Cf. Lettre 2914 note 3.

			3	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			4	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			5	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			6	Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.

			[3863]

			Marco MANZELLA. Naples. 04/01/1642

			À P. Marco1 de l’Ascension. Naples.

			Pax Christi

			4 janvier 1642

			J’ai vu ce que vous m’écrivez. J’applaudis beaucoup l’intérêt que vous montrez pour la sainte observance, pour nos Règles, et aussi pour le progrès temporel de cette maison. Que le Seigneur vous accorde tant de grâce que vous puissiez voir cette maison libérée des dettes des fardeaux annuels qui l’accablent. Quant à l’affaire dont vous me parlez, d’un certain monsieur qui en conscience doit faire quelques restitutions dans des pays très éloignés à des personnes incertaines, et à d’autres déjà mortes, on s’intéressera à voir si cette affaire peut être résolue par le pénitencier secret, ou par voie de Bref, par Monseigneur Maraldi, Secrétaire des Brefs ; mais, me semble-t-il, il est nécessaire que, sans indiquer le nom de ce monsieur, il dise le montant, à peu près, de ce qu’il pense être obligé de rendre ; et aussi le montant qu’il pense pouvoir donner pour être sûr en conscience. Nous ne manquerons pas de prendre les dispositions nécessaires et de confier le dossier ou le billet à la personne que vous désignerez. En attendant, demandons au Seigneur de redresser cette affaire, et toutes les autres de notre Ordre, pour sa plus grande gloire2.
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			1	Macro MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12. 

			2	Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Giacomo Bandoni.

			[3864]

			Francesco TRABUCCO. Naples-Duchesca. 04/01/1642

			À P. Francesco, Supérieur de la Duchesca. Naples.

			Pax Christi

			[4 janvier 1642]

			Je me réjouis de votre satisfaction quant au départ de P. Nicolò Maria1. Par mon ordre, il ne retournera plus dans cette ville, où j’ai entendu dire qu’il n’a pas donné un très bon exemple de vie. Quant au noviciat, je veux que vous en preniez bien soin, et, si l’occasion se présente, que vous admettiez à l’habit les individus à propos, et non comme par le passé où l’on semblait chercher les plus pauvres, qui, pour aider leurs pères, donnaient à l’Ordre, pour beaucoup d’entre eux, plus de peine que de bien. Avant l’arrivée des quatre-temps, afin qu’il puisse être ordonné pour le Carême, nous enverrons les dimissoires pour que Giovanni Martino2 soit ordonné dans les quatre Mineurs, mais à condition qu’il ait progressé dans ses études. Quant à frère Angelo Agostino3, il m’est nécessaire de voir ses certificats de baptême pour savoir s’il a l’âge requis pour tous les ordres sacrés, alors qu’il les envoie dès que possible. 

			Quant à P. Giacomo4, même s’il n’est pas en assez bonne santé pour travailler au service de l’Ordre, il a au moins la charité ; je souhaite l’aider autant que je le peux ; mais, comme je l’ai écrit samedi dernier, nous le consulterons sur toutes choses, car je sais qu’il a un grand zèle pour l’Ordre. Faites-moi savoir combien de Clercs et de Prêtres qui étudient la Logique vous avez dans cette maison, et quel fruit vous voyez qu’ils tirent de cette étude ; et si ce sont des individus aptes à aider l’Ordre, et en quoi. J’aimerais que vous éduquiez certaines personnes pour aider les maisons les plus démunies. Quant à Frère Alessio, je veillerai à ce que son affaire soit réglée au plus vite.
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			1	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			2	Gio. Martino TAGLIAFERRO. Cf. Lettre 0826 note 4.

			3	Angelo Agostino GALLINI. Cf. Lettre 3512 note 1.

			4	Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.

			[3865]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. 04/01/1642

			À P. Gasparo1 de l’Annonciation

			[Le 4 janvier 1642]

			Pax Christi

			P. Bernardino2 a été envoyé à Florence par P. Mario3, Provincial, comme son commissaire, pour faire un inventaire et s’informer de toutes les choses des maisons [et] du noviciat de Florence, où il restera pour le service de cette maison, à la demande dudit Père. Je veux que vous ne cessiez de vous occuper des affaires que je vous ai parfois confiées ; et en particulier, veillez à ce que M. Pietro Chionna ne m’oblige plus à parler avec l’officier de la poste de Naples ; convainquez-le, afin qu’il ne m’importune plus par des lettres ; ou encore, pour le rassurer, ordonnez que notre Père, avec qui il a eu le procès, lui donne quelque petite somme d’argent.

			Ledit P. Bernardino a demandé une procuration pour retirer de l’argent de la banque, en la personne de frère Giuseppe, qui faisait office de procureur, que j’enverrai dès que possible. Ledit Père m’a dit que ceux qui voulaient obtenir de l’argent pour les dots de la colline de Posilipo se contentent de recevoir le loyer perçu au titre des dots ; et l’argent peut être donné à ceux du Piémont. Informez-moi du départ de P. Nicolò Maria4 et de son frère, qui, je crois, a été fait en toute hâte, etc. J’ai entendu dire que dans la maison de Porta Reale, il y a très peu d’observance. Parlez-en au Supérieur, afin qu’il fasse introduire l’observance, sinon il sera puni.
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			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. carta 2138 note 2.

			2	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			3	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			4	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			[3866]

			P. Ministre. Campi. 04/01/1642

			Au P. Supérieur. Campi.

			Pax Christi

			4 janvier 1642

			J’ai vu, etc. Quant à frère Andrea, s’il ne veut pas renouveler sa profession, selon le Bref qu’il a obtenu après sa profession, et tous ceux qui l’ont faite avant le Bref l’ayant renouvelée ici, s’il ne veut pas la renouveler, reprenez-lui l’habit, puisque la première profession n’a pas été faite avec l’autorité apostolique. P. Tommaso, originaire d’Oria, a fait sa profession ici à Rome, au noviciat ; il y a environ deux mois, il est parti pour Palerme, où il aura sa résidence pendant quelque temps.
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			[3867]

			Vincenzo BERRO. Messine. 07/01/1642

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			Nous sommes très heureux que P. Cosimo1 soit arrivé dans cette maison, et j’espère qu’il donnera satisfaction en tout. J’aimerais que vous me fassiez savoir en particulier comment les choses se passent après son arrivée. J’ai été informé de Naples de l’arrivée là-bas de P. Gioacchino2 et de son compagnon ; je suis très malheureux que nos religieux quittent nos maisons de cette façon. P. Melchiorre3 est indisposé ici, étant arrivé d’Espagne ; s’il est en bonne santé, il sera dans ces terres ce printemps, et il remédiera aux problèmes rencontrés dans cette maison, qui, à mon avis, sont si importants qu’ils empêchent quiconque de venir demander l’habit ; et les maisons ne peuvent être maintenues si les novices à propos ne prennent pas l’habit. Informez-moi en détail de ce qui s’est passé dans l’affaire de la ville avec les Pères Jésuites. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 7 janvier 1642.
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			1	Cosimo CHIARA. Cf. Lettre 3383 note 2.

			2	Gioacchino De S. Filippo Neri, dans le siècle Santo Greco, fils de Parmo Greco et Porzia Simone, de Campi, diocèse de Lecce, âgé de 22 ans. Il prit l’habit à Campi comme frère ouvrier le 26 mai 1633. Il a fait profession solennelle également à Campi le 26 juin 1635. Source: Tosti 1990.

			3	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			[3868]

			M. Gobernador. Cesena. 08/01/1642

			A Monsieur le Gouverneur. Cesena.

			Pax Christi

			8 janvier 1642

			Très Illustre et Rév. Seigneur

			S’il dépendait de ma volonté de disposer de la personne de P. Santino1, je ne le changerais en aucune façon de Cesena, car je le connais comme un religieux de l’Ordre très courtois et zélé, et très dévoué au service de Votre Illustre Seigneurie. Mais le Dieu béni a voulu que la Sacrée Congrégation du Saint-Office ait nommé Provincial de la Toscane P. Mario de Saint-François, avec l’autorité de choisir la communauté de toutes les maisons de l’Ordre ; et entre autres, il a choisi P. Santino, qui, s’il n’est pas parti, doit partir pour Florence dès qu’un autre Père sera arrivé à sa place, qui aura l’ordre de servir Votre Seigneurie dans tout ce que vous voudrez lui ordonner ; et moi, de Rome, j’exécuterai avec toute la rapidité voulue ce que je saurai être le désir de Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur l’assistance continue de l’Esprit Saint.

			De... etc.
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			1	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.

			[3869]

			Francesco TRABUCCO. Naples. 10/01/1642

			À P. Francesco de Santa Caterina1. Naples.

			Pax Christi

			10 janvier 1642

			J’ai vu ce que V. R. m’écrit et en ce qui concerne le noviciat, je voudrais que l’on prenne tous les soins requis pour un tel ministère, non seulement pour bien les former, mais aussi pour ne pas accepter si facilement ceux qui demandent l’habit, car l’expérience nous a appris qu’ils ne tournent pas comme ils le promettent. Quant à P. Giacomo2, je crois qu’il n’est pas traité avec les soins que je désire, et il me semble que pour son indisposition il serait mieux dans la maison de Porta Reale, comme je lui écris.

			Je voudrais que vous vous comportiez de telle manière que personne ne puisse vous accuser à juste titre de partialité ou de négligence, comme il sied à un Supérieur, et que vous l’aimiez et le favorisiez. R. doit aimer et favoriser tout religieux observant, même s’il n’est pas du pays, et il y en a qui sont si attachés au détriment de leur âme, qu’il leur semble qu’ils ne seront à l’aise que dans leur propre pays, ce qui est un grand défaut pour les religieux, car plus ils sont éloignés de leurs proches et de leur pays, plus ils ont tendance à se fier à l’aide de Dieu, qui n’abandonne jamais ceux qui lui sont fidèles où qu’ils soient. Et je dis cela parce que, ayant voulu changer certains de leur patrie, ils ont préféré quitter la Religion plutôt que leur propre patrie, comme cela est arrivé à beaucoup, et je crois que cela arriverait à d’autres si je voulais les forcer à quitter leur patrie, ceci étant une très grande et matérielle tromperie, puisque notre vraie patrie est le paradis, et que dans cette vie nous sommes tous des pèlerins, et que le religieux doit se dépouiller de tout pour marcher plus légèrement sur la route du paradis, qui est notre patrie. ET V. R. devrait enseigner cette vérité à tous ses sujets.

			En ce qui concerne P. Gioacchino3, il me semble que vous auriez dû l’envoyer à Bisignano avec un compagnon pour aider cette maison, et si vous ne l’avez pas envoyé, envoyez-le dès que possible. Quant à P. Girolamo4, qui est arrivé de Bisignano, une fois ce mois de février terminé, je souhaite qu’il vienne ici, afin qu’il puisse se libérer des occasions qui se présentent dans son pays et parmi ses amis, et qu’il se donne un peu de peine pour apprendre à prier mentalement et à célébrer la Sainte Messe avec la dévotion et la révérence qui sont dues, comme je voudrais que tous nos prêtres l’apprennent, et j’espère que V. R. sera très diligent à ce sujet.
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			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			2	Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.

			3	Gioacchino GALLO. Cf. Lettre 3709 note 1.

			4	Girolamo SIMONE. Cf. Lettre 2256 note 10.

			[3870]

			Carlo CONTI. Florence-École de Nobles. 11/01/1642

			À P. Carlo1 de S. Gasparo, des Écoles Pies. Florence. 

			Pax Christi

			J’apprends que frère Romano2, qui est en fuite depuis environ un an avec frère Antonio3, a été envoyé de Pise à Florence ; par conséquent, puisque vous vous y rendez, et que P. Bernardino4 n’est pas encore arrivé, gardez-le à part au noviciat jusqu’à l’arrivée dudit Père, et ensuite absolvez-le. En attendant, essayez tous de bien vous comporter là-bas jusqu’à l’arrivée de P. Mario5, qui, je l’espère, partira dans dix jours et satisfera tout le monde.

			De Rome, le 11 janvier 1642.
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			1	Carlo Conti de S. Gasparo est né à Rome dans le Trastevere le 12 juillet 1614. Il prend l’habit piariste le 8 avril 1629 à Rome, où il fait également sa profession solennelle le 14 avril 1631. En octobre 1631, il est disciple de Tommaso Campanella à Frascati, dont il a toujours admiré la philosophie. De 1632 à 1637, il était à Nikolsburg. Il retourne en Italie et s’installe à Florence, où il rejoint le groupe de disciples de Galilée, bien qu’il ne soit pas qualifié en tant que mathématicien. En octobre 1641, il est accusé devant le Saint-Office de Florence et de Rome d’idées hérétiques, liées aux théories de Galilée, avec ses collègues galiléens, les PP. Francesco Michelini, Clemente Settimi, Ambrosio Ambrosi et Angelo Morelli, tous disciples éminents de Galilée. L’accusateur était P. Mario Sozzi, mécontent. Il quitte ensuite Florence et y revient en 1642. En 1643, il était à Gênes et en 1646 à Pise. Au milieu de l’année 1646, il a quitté l’Ordre avec un Bref papal et depuis lors, il est introuvable. (cf. EEC. 151-1). Source : CS.

			2	Romano de Saint Augustin, dans le siècle Romano Nerici, de Crasciana, diocèse de Lucca. Il prit l’habit de frère ouvrier à Carcare le 11 novembre 1634, et fit profession solennelle également à Carcare le 15 février 1637. Il est mort à Carcare en 1642. Source : Tosti 1990.

			3	Antonio de San Giacomo, dans le siècle Antonio Piccari, de Crasciana, Dioc. De Lucca. Il a pris l’habit comme frère ouvrier et il a fait la profession solennelle à Florence le 6 mai 1640 . Source: Tosti 1991.

			4	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			5	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3871]

			Ciriaco BERETTA. Carcare. 11/01/1642

			À P. Ciríaco de L’Ange Gardien1, Supérieur des Écoles Pies. Cárcare.

			Pax Christi

			La semaine dernière, j’ai écrit à V. R. pour que vous vous rendiez à Gênes afin de discuter de certaines affaires avec le P. Provincial2 et d’autres Pères de la Religion, et j’espère que vous aurez exécuté l’ordre qui vous a été donné. Quant à accorder à P. Nicolò3 la permission d’entendre les confessions des laïcs, je ne sais pas s’il a beaucoup de pratique dans les cas de conscience, car un confesseur est nécessaire dans ces villes où les cas extravagants se produisent souvent. Si M. le Vicaire Général l’approuve, il peut recevoir la permission, mais V. R. doit être bien avisé de ne pas se laisser tromper par le besoin de confesseurs là-bas, puisque notre principal institut sont les écoles, de sorte que si l’un des deux ministères doit souffrir, il vaut mieux que ce soit la confession et non pas l’école, car les confesseurs ne manquent pas, tandis que les maîtres sont si peu nombreux que parfois il n’y en a qu’un, surtout pour le latin. Écrivez-moi ce que P. Francesco du Saint Sacrement4 fait, car il est bon pour une école supérieur, s’il ne veut pas être comme ce serviteur paresseux qui a caché son talent5. Nous prierons avec l’exposition publique du Saint Sacrement pour la paix dans ces régions6. 

			Que le Seigneur nous accorde cette paix et nous bénisse toujours. 

			Rome, 11 janvier 1642.
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			1	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			2	Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.

			3	Nicola GENESI. Cf. Lettre 2731 note 1.

			4	Gio. Francesco MEIRANA. Cf. Lettre 2190 note 1.

			5	Cf. Mt 25, 24-28

			6	Les Princes de Savoie, Tommaso et Maurizio, jusque-là alliés de l’Espagne contre la France sur le front italien de la guerre de Trente Ans, passent du côté français, attirés par la stratégie politique du Cardinal Richelieu, et, avec les troupes françaises, prennent successivement à l’Espagne les villes de Nice, Verna, Crescentino et Tortona au cours de la même année 1642. Et c’est à cette guerre locale que le Saint fait allusion dans cette lettre.

			[3872]

			Mons. Arzobispo. Chieti. 11/01/1642

			À Monseigneur l’Archevêque. Chieti.

			Pax Christi

			11 janvier 1642

			J’ai reçu la lettre de Votre Seigneurie Illme., apportée par un de nos frères, et je vous remercie de la pieuse affection que vous manifestez à l’égard de notre Ordre, dans laquelle je m’efforcerai de prier pour la santé complète de Votre Seigneurie Illme. Et pour correspondre au bon conseil d’envoyer P. Stefano1 pour régler les affaires de l’héritage de M. Giovanni Tommaso Valignani2, d’heureuse mémoire, je réponds que, au plus tard, à la fin de ce mois de janvier ou au début de février, ledit Père partira pour là-bas, et il suivra les conseils de Votre Seigneurie Illme. dans tout ce qui sera nécessaire. 

			Avec ma très humble révérence, je demande au Seigneur qu’il ne soit plus jamais frappé par la chiragra ou la podagre3, mais qu’il puisse toujours jouir d’une santé parfaite.

			De Rome, le 11 janvier 1642.
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			1	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			2	Giovanni Tommaso Valignani. Cf. Lettre 3793 note 1.

			3	La maladie de la goutte dans les mains et les pieds.

			[3873]

			Francesco Famiano MICHELINI. Florence-École de Nobles. 11/01/1642

			À P. Francesco1 de S. Giuseppe. [Florence]

			Pax Christi

			11 janvier 1642

			Il me semble que vous avez bien fait, en traitant à la cour avec son Altesse Sérénissime, de refuser l’occasion de converser avec des hommes soupçonnés d’avoir la maladie consomptive ; par conséquent, jusqu’à ce qu’un remède soit donné au P. Ludovico et à un autre individu atteint de ladite maladie, employez le remède qui vous semblera le plus commode. Quant au compagnon, je vous ai écrit dans la poste précédente, et maintenant je n’ai plus rien à vous écrire, car j’espère que P. Mario2 se comportera avec vous de manière à vous donner entière satisfaction en cela, comme il me l’a maintenant promis. Je pense qu’il quittera Rome dans huit ou dix jours.
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			1	Francesco F. MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3874]

			Leopoldo de Medici. Florence. 11/01/1642

			A Monsieur le Prince Leopoldo1. [Florence]

			11 janvier 1642

			Sérénissime Seigneur 

			J’ai une affection particulière pour P. Francesco de Saint-Giuseppe, non seulement à cause de sa bonté et de son talent, mais aussi parce que je reconnais en lui un désir très ardent de servir Son Altesse, à laquelle moi aussi, bien que je n’aie aucune valeur, je souhaite rendre de nombreux services à son goût ; c’est pourquoi, dans la mesure où cela dépend de moi, j’ai accordé par le passé, et je confirme maintenant ledit Père Francesco, de s’occuper du service de Son Altesse Sérénissime ; et j’espère que Son Éminence le Cardinal Cesarini, notre Protecteur, fera de même. 

			Lui rendant la plus humble révérence, je demande au Seigneur de toujours augmenter son esprit et la dévotion qui sied à un si grand Prince.

			De Rome, le 11 janvier 1642.
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			1	Leopoldo de Medici. Cf. Lettre 3850 note 3.

			[3875]

			Roi de la Pologne Ladislas IV. Varsovie. 18/01/1642

			[Au Roi de la Pologne]1 

			Pax Christi

			Sacrée et très puissante Majesté :

			L’ordre de Votre Majesté, tel que vous me l’expliquez dans la vôtre que j’ai reçue des mains de M. l’Abbé Orsi, sera très ponctuellement exécuté par moi dès le premier moment (comme c’est mon devoir). Aussi, tant que dureront mes forces, soyez assuré que je les emploierai toutes à servir une si grande Majesté, qui n’a pas dédaigné de favoriser le plus petit serviteur de ses ordres. Pour cela, et surtout pour m’avoir si gentiment offert votre royale protection, je suis perpétuellement redevable à Votre Majesté, et vousi adresse d’immortels remerciements. J’espère fermement que la bonté divine, qui s’est plu à susciter dans son Église ce petit troupeau de notre petit Ordre, ne décevra pas votre Majesté pour les espoirs que vous en avez reçus, puisque notre Institut est destiné à aider tout le monde, et à n’être à la charge de personne, puisqu’il est totalement disqualifié pour acquérir et posséder des biens temporels, car nous le professons en suivant le conseil de l’Apôtre, “habentes alimenta, et quipus tegamur, his contenti sumus”2.

			Que Dieu Notre Seigneur comble de bonheur Sa Majesté et toute sa mission, et la rende chaque jour plus glorieuse, en la préservant pendant de longues années, pour le bien, non seulement de ses vastes royaumes, mais de toute la république chrétienne, dont sa grande piété est très méritoire. Et moi, avec tout mon pauvre Ordre, profondément révérencieux devant votre royale personne, je me professe un fidèle et très humble serviteur.

			De Rome, le 18 janvier 1642.
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			1	Ladislas IV. Cf. Lettre 3115 note 7.

			2	En ayant nourriture et avec quoi nous habiller, nous sommes satisfaits. (1Tm, 6, 8).

			[3876]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Vercelli. 18/01/1642

			[À P. Giovanni Battista Costantini. Vercelli]

			Pax Christi

			J’ai reçu par cette poste trois lettres de vous, deux datées du 30 du mois dernier et une du 8 de ce mois, dans lesquelles vous me faites part non seulement du refus que vous avez reçu du Gouverneur de Milan, mais aussi de la diligence que la ville a essayé de faire pour obtenir l’approbation du Gouverneur. Je suis sûr qu’elle ne sera pas obtenue, pour toutes les raisons que l’on peut imaginer. Il me semble que, malgré cette opposition, et sans l’autorisation dudit Gouverneur, la fondation pourrait être faite, non seulement des écoles, mais aussi du noviciat de Biella, où Mgr. Illme. veut aussi faire la fondation. Mais je ne veux en aucun cas que la fondation des Écoles Pies se fasse sans la fondation du noviciat, qui sera la base de la propagation de l’Institut dans ces terres ; il s’agit aussi d’ouvrir les écoles pour les pauvres qui ont le certificat de pauvreté du curé ou du confesseur ; peut-être de cette façon il n’y aura pas tant d’opposition. Quant à la fondation de Como, il ne faut surtout pas la traiter en ce moment, car il y aura la même opposition qu’il y a eu là, et même s’il n’y en avait pas, il vaudrait mieux fonder d’abord dans le Piémont et le Milanais.

			Quant à la maison de Carmagnola, on sait que frère Deodato, un apostat français, avec les informations qu’il a données aux capitaines français, a forcé les nôtres à fuir secrètement, car ledit frère les a déclarés ennemis des Français, et en particulier de Madame, et ce qui a été dit n’était pas vrai ; ainsi les nôtres ont quitté ce lieu, forcés par les soldats français ; et dernièrement, ledit frère Deodato a rassemblé quatre ou cinq apostats sans aucun fondement, et ils ont tous mal fini.

			Maintenant, on m’écrit de là-bas que dans le gouvernement, vous vous comportez avec tout le monde d’une manière telle qu’ils ne peuvent pas vous supporter ; je ne suis pas peu surpris qu’au début d’une fondation comme celle-ci, il y ait si peu d’union, et je ne peux pas comprendre qu’en fait, une partie de celle-ci vienne de vous, comme ils disent. Quant à P. Glicerio1, qui a une altercation avec P. Mario2 pour aller à Florence par ordre de celui-ci, en tant que Provincial qui a été choisi par la S. Congrégation du Saint-Office, je lui ai envoyé l’obédience pour Florence. Je crains donc que cette fondation, voulue par Monseigneur, n’aboutisse à rien pour l’instant. Si c’est le cas, vous et les autres devriez aller à Gênes. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 18 janvier 1642.
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			1	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3877]

			Glicerio CERUTTI. Vercelli. 18/01/1642

			À P. Glicerio de la Nativité du Seigneur. [Vercelli]

			Pax Christi

			[18 janvier 1642]

			Je n’aime pas que des passions particulières fassent obstacle au bien commun, mais, considérant le motif principal de toutes nos actions, qui est Dieu, nous devons recevoir avec un esprit serein les choses défavorables et les choses prospères. P. Mario1, élu Provincial par la Sacrée Congrégation du Saint-Office en récompense des services qu’il leur a rendus, vous a choisi pour la Province de Toscane, puisqu’il a l’autorité de la Sacrée Congrégation pour choisir les individus. Donc, si vous avez reçu l’obédience, quand les circonstances seront bonnes, vous pouvez vous mettre en route pour Florence, via Gênes, qui me semble le chemin le plus court. Je suis sûr que vous n’obtiendrez pas le consentement du gouvernement civil de Milan pour fonder à Vercelli, car il est trop puissant celui qui ne veut pas d’une telle fondation. Soyons donc patients, en nous conformant à la volonté de Dieu. C’est tout, etc.
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			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3878]

			 Giacomo Goria. Vercelli. 18/01/1642

			À M. [Goria], Illme. Évêque de Vercelli. 

			Pax Christi

			Le 18 janvier 1642

			J’ai beaucoup ressenti l’obstacle à l’exécution de la sainte résolution de Votre Seigneurie Illme. pour l’introduction de l’Institut des Écoles Pies dans cette ville de Vercelli. Et plus l’arrangement est difficile, plus ceux qui s’opposent à cette introduction sont puissants. Ici, nous avons recours à la prière, sans négliger les moyens humains, comme je l’écris plus particulièrement à P. Giovanni Battista1 de Santa Tecla. Étant prêt pour tout ce que Votre Seigneurie Illme. voudra m’ordonner, je demande au Seigneur de nombreuses années de vie dans la santé et le contentement, afin de voir se réaliser votre pieux désir.
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			1	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			[3879]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 18/01/1642

			Au P. Provincial1. Gênes.

			Pax Christi

			18 janvier 1642

			En ce qui concerne l’affaire de P. Ciriaco2, qui vient de Garbaron, de Carcare, peut-être instiguée par quelqu’un envieux de P. Ciriaco, vous, dès que possible, découvrez la vérité sur cette affaire, cherchez le remède approprié et informez-moi. Et ne craignez pas qu’il y ait quelque départ des nôtres, qui puisse troubler la Province, car vous aurez de Rome toute la faveur et l’aide nécessaires.

			Quant à P. Nicolò Maria3, il a quitté Naples, peut-être parce qu’il ne peut plus y rester en raison des problèmes qui y seront bientôt connus. En attendant, veuillez lui dire qu’à Savone, il devrait essayer de donner le bon exemple et montrer qu’il est un religieux pratiquant, surtout dans son propre pays. Quant à P. Filippo4 de la Croix, qu’il ne soit pas inquiet, car nous allons essayer petit à petit de rassurer les agités ; vous faites de même là-bas. Quant à P. Giovanni Battista5 de S. Bartolomeo, conseillez-lui de partir pour Cagliari le plus tôt possible, et donnez-lui les provisions nécessaires pour le voyage, car tout sera payé par le Supérieur de Cagliari. Veillez à ce que le noviciat non seulement se passe bien, mais qu’il augmente.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 25

			1	Gio. Francesco BAFICI. Cf. carta 1650 note 3. 

			2	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			3	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			4	Filippo GIOGO. Cf. Lettre 3185.1 note 7.

			5	Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			[3880]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 18/01/1642

			À P. Camillo1 de S. Girolamo. Pise. 

			Pax Christi

			18 janvier 1642

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à P. Mario2, il partira avec une grande autorité, car il a été ordonné ainsi par la Sacrée Congrégation du Saint-Office, en récompense du grand service qu’il aurait rendu à ladite Congrégation, en ce qui concerne les choses de Florence. Mais il va avec un grand désir de donner satisfaction à tous, et en particulier à cette maison de Pise, puisque je lui ai dit d’essayer non seulement de préserver le bon renom que nos Religieux ont obtenu jusqu’à présent avec leur travail, mais de l’augmenter, en ne changeant pas les individus nécessaires en elle. J’espère qu’il le fera, sans aucun doute ; et si quelqu’un des nôtres est mécontent ou troublé sous son gouvernement, il ne lui est pas interdit d’avoir recours à Rome. Ce que je vous écris, vous pouvez le communiquer à tous les autres de cette maison.

			Quant à frère Romano3, il doit d’abord être absous par vous, selon le Rituel, de l’excommunication qu’il a encourue par sa fuite ; mais il mérite une grande punition, car il s’est échappé de l’Ordre sans raison. J’ai appris que vous l’avez envoyé à Florence, où il pourra attendre l’arrivée de P. Mario. Découvrez s’ils étaient tous deux dans l’habit de l’Ordre, ou non, et quelles sont les nouvelles de son compagnon.

			Ce qui est...etc.

			Dites à ceux qui m’ont écrit de cette maison que je ne leur réponds pas, car le début de cette lettre peut être utile à tous.
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			3	Romano NERICI. Cf. Lettre 3870 note 1.

			[3881]

			Agostino PUCCI. Lucca. 18/01/1642

			À P. Agostino1 de S. Vincenzo. Lucca.

			Pax Christi

			18 janvier 1642

			S’il est vrai que P. Mario a un très grand brevet comme Provincial, néanmoins, j’espère qu’il ne fera rien qui ne soit pas très convenu par tous, et que son gouvernement sera à la grande satisfaction de tous. Mais si ce n’est pas le cas, il n’est interdit à personne d’avoir recours aux supérieurs majeurs de Rome. C’est ce qui me vient à l’esprit...etc.
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			1	Agostino PUCCI. Cf. Lettre 1060 note 2.

			[3882]

			Francesco TRABUCCO. Naples. 18/01/1642

			À P. Francesco1 de Santa Caterina. Naples.

			Pax Christi

			18 janvier 1642

			V. R. m’écrit que vous vous occupez non seulement avec assiduité de l’étude de la logique, mais aussi trois fois par semaine des cas de conscience ; si vous continuez dans cet ordre pendant quelque temps, j’espère que la Religion ira de mieux en mieux. Mais vous devez veiller à ce que les lettres que vous apprenez soient accompagnées d’une sainte humilité, car c’est ainsi qu’elles seront du mérite pour celui qui les apprend et du bénéfice pour son prochain. J’espère savoir quel effet a eu l’allée de V. R. avec les novices de La Cava. J’espère que le noviciat ira bien si V.R. et P. Marco2 sont d’accord pour atteindre le même but, car il est certain que lorsque les Supérieurs sont d’accord, la Religion prospère, et lorsqu’ils ne sont pas d’accord, elle décline.

			Je suis vraiment désolé que P. Nicolò Maria3 se soit mêlé des affaires séculaires. Que le Seigneur éclaire son esprit afin qu’il puisse désormais marcher sur le chemin étroit du salut. J’ai entendu dire qu’il y a un garçon de douze ans, fils d’une veuve retraitée au couvent du Secours, qui porte notre habit et souhaite être parmi les novices jusqu’à ce qu’il soit en âge de faire profession. Il peut être testé pour voir comment il se comporte. Si vous avez l’occasion d’envoyer 40 écus à Campi, ils y célébreront les messes correspondantes, mais faites le service, sinon en une seule fois, au moins en trois fois.
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			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			2	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			3	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			[3883]

			Marco MANZELLA. Naples. 18/01/1642

			À P. Marco1 de l’Ascension. Naples.

			Pax Christi

			[18 janvier 1642]

			Nous allons procurer la grâce de 1000 écus pour le Monsieur dont vous me parlez, et elle sera envoyée immédiatement. Quant au jeune garçon de douze ans, dont vous m’écrivez, nous pouvons essayer de l’avoir parmi les novices, pour voir comment il évolue, mais qu’il essaie aussi d’étudier pour ne pas perdre le peu qu’il sait, et pour qu’il aille de l’avant et puisse mieux aider son prochain. Vous devriez mettre tout votre intérêt à aider le noviciat et la maison, en marchant dans la paix et l’union, non seulement avec P. Francesco, mais avec tous les autres.
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			1	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			[3884]

			P. Ministre. Campi. 18/01/1642

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Campi.

			Pax Christi

			Nous avons reçu des informations selon lesquelles Frère Andrea ne voulait pas renouveler la profession qu’il avait faite avant la publication du Bref, comme tous les autres l’ont fait après la publication du Bref ; mais il ne voulait pas renouveler ses vœux. Vous, donc, ayant reçu la présente, renvoyez-le hors de l’Ordre, puisqu’il a fait sa profession après l’octroi du Bref. Ce Frère n’est pas digne de l’Ordre, tant il est arrogant. Donc, sans autre réplique, renvoyez-le, même s’il veut prétendre qu’il souhaite s’humilier, pour ne pas être renvoyé ; l’orgueil dont il a fait preuve est suffisant pour ne pas le garder dans l’Ordre. Quant à P. Dionisio1, vous pouvez écrire à Naples pour lui envoyer 40 ducats dès que possible afin qu’il dise les messes correspondantes. P. Dionisio les fera célébrer, comme il l’écrit, par son oncle prêtre, ou par d’autres, comme il l’entendra. Vous veillerez à ce que la sainte observance de nos règles règne dans la maison.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 18 janvier 1642.
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			1	Dionisio MACI. Cf. Lettre 2843 note 1.

			[3885]

			Gio. Luca di ROSA. Naples. 18/01/1642

			À P. Giovanni Luca1, Supérieur de Porte Reale. [Naples]

			Pax Christi

			[18 janvier 1642]

			Quant à rendre service à M. Baldassare Pignatelli2, s’il y a dans la maison quelque individu valide et inoccupé qui n’enseigne pas, on peut lui rendre un service fréquent, et l’aider à l’apprendre le plus tôt possible ; car j’ai été moi-même obligé d’envoyer P. Giovanni Francesco3 à Florence, à la demande de plusieurs Messieurs qui le réclamaient. Quant à l’observance de la maison, vous devez être très vigilant, car il y a des individus qui ont des rapports avec certaines maisons d’étudiants, et ils établissent certaines relations, peut-être avec l’aide et par le biais des étudiants. Ces derniers devraient être obligés de se confesser plusieurs fois, afin que, par la vertu du sacrement, ils puissent entrer dans la voie de la Sainte Crainte de Dieu, les Confesseurs agissant comme de véritables Pères de l’esprit. Il faut faire preuve de toute la diligence nécessaire à cet égard, car [c’est] le but de notre Institut. Et vous, considérez toujours que cela vient de la main de Dieu lorsque quelqu’un vous donne un avertissement.
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			1	Gio. Luca di ROSA .Cf. Lettre 2790 note 3.
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			[3886]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 19/01/1642

			À P. Giovanni Battista1 de notre Dame du Mont Carmel, Supérieur des Écoles Pies. Chieti.

			Pax Christi

			Le 19 de ce mois, j’ai reçu une lettre de V. R. datée du 12 du même mois, d’un homme envoyé expressément par quelques particuliers de là-bas, me notifiant qu’ils ont déjà pris possession de la succession de M. Valignani2 de bonne mémoire, et comme il y a plusieurs prétendants, il est nécessaire que P. Stefano3 s’y rende le plus tôt possible, mais il ne peut quitter Rome avant huit jours, et alors, si le temps le permet, il se mettra en route et j’espère que tout sera arrangé.

			En ce qui concerne P. Girolamo4, je lui ai écrit pour qu’il soit patient pendant quelques jours jusqu’à ce que P. Stefano arrive. En ce qui concerne la lettre écrite au P. Général5, je souhaite que vous montriez à nouveau une plus grande révérence pour les Pères de la Compagnie, car nous ne sommes pas dignes d’être leurs serviteurs pour de nombreuses raisons et nous devons surmonter toutes les choses avec une sainte patience. Et je me souviens que lesdits Pères ont surmonté avec patience les contradictions non seulement de grandes villes, mais de royaumes entiers, et, comme je l’ai dit, nous devons les traiter avec toute la révérence, c’est tout qui me vient à l’esprit maintenant.

			De Rome, le 19 janvier 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 198

			1	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			2	Giovanni Tommaso Valignani. Cf. Lettre 3793 note 1.

			3	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			4	Girolamo SIMONE. Cf. Lettre 2256 note 10.

			5	Mucio Vitelleschi. Cf. Lettre 3860 note 6.

			[3887]

			Antonio Maria VITALI. Moricone. 23/01/1642

			Au P. Supérieur1. Moricone.

			Pax Christi

			23 janvier 1642

			Je me réjouis que frère Antonio2 soit revenu dans l’Ordre, mais je me réjouirai encore plus qu’il reconnaisse l’état dans lequel il s’est trouvé tout le temps qu’il a été fugitif, en péché mortel et excommunié ; et la grande miséricorde que le Dieu béni lui a témoignée, en l’attendant dans la pénitence. Puisque ses péchés sont nombreux et graves, sa pénitence doit également être grande et grave. J’ai entendu dire qu’il est passé par Ancône sans voir nos Pères, et de même par Nursie sans dire un mot non plus ; et on me dit qu’il a été à Rome sans se faire voir. Nous examinerons ses actions, pour voir si, avec une sainte obéissance et humilité, il se soumet à la volonté des Supérieurs pour son bien.

			Quant aux graines nécessaires pour ce jardin, si vous envoyez la liste une autre fois, vous aurez les graines que vous voulez, sans prendre la peine de venir à Rome. Quant aux aumônes pour les messes, demain, qui est samedi, j’écrirai à Gênes pour envoyer 15 écus pour dire les messes correspondantes, comme je l’ai déjà écrit ; et dès que l’argent arrivera, ce qui, je l’espère, sera en février, je vous l’enverrai. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en Firenze (sacrestia du Pellegrino)

			1	Antonio Maria VITALI. Cf. Lettre 0180 note 1.

			2	Antonio PICCARI. Cf. Lettre 3870 note 2.

			[3888]

			Gio. Domenico FRANCHI. Lipnik. 25/01/1642

			[À P. Giovanni Domenico1 de la Croix, à Lipnik]

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 29 novembre, ainsi que la note des messes célébrées par cette maison au cours de ce mois. Maintenant qu’il y aura plus de prêtres, comme me l’écrit le P. Provincial, j’espère plus de charité2. Toutes les lettres que vous avez envoyées ont été collectées. Si on y répond, j’enverrai la réponse. J’ai reçu une grande joie et satisfaction que Dieu béni vous garde en santé et en joie dans cette terre, car, sans aucun doute, vous serez d’un grand bénéfice pour les jeunes qui sont éduqués dans ce Noviciat. De même que le Christ béni s’est fait maître de la sainte humilité, voulant que nous apprenions de lui, de même vous devez veiller à ce que ces jeunes apprennent cette vertu, ayant le Christ béni comme maître, et vous comme son continuateur. Je demande au Seigneur de vous donner un grand esprit pour l’enseigner, et à nos jeunes un grand désir de l’apprendre. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 25 janvier 1642.
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			Original (f;integr) de lettre à Budapest (Scol.)

			1	Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 botte 5. 

			2	Il fait allusion à l’augmentation du nombre de messes célébrées à son intention, dont il reçoit les aumônes à Rome pour aider les maisons, surtout de San Pantaleo.

			[3889]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 25/01/1642

			Au P. Provincial de Gênes.

			Pax Christi

			25 janvier 1642

			J’ai reçu votre lettre du 18 de ce samedi. Quant à P. Nicolò Maria1, qui est arrivé de Naples, envoyez-lui l’obédience pour Carcare, et qu’il aide dans cette maison dans tout ce qui sera nécessaire, puisque je crois qu’il y en a besoin. Quant à P. Arcangelo2, vous pouvez lui donner l’obédience pour Pise, car M. le Vicaire des Moniales m’a écrit de veiller à ce qu’il revienne confesser les Moniales, car elles étaient satisfaites de son travail. Si, par hasard, on vous envoie quelqu’un de la Province de Gênes sans mon obédience, ne les recevez pas ; ou plutôt, renvoyez-les, si ce n’est à cette Province, à celle-ci à Rome ou à celle de Naples. 

			Quant à P. Filippo3 de la Croix, il ne se rendra pas dans ces terres avec ma permission. Et quant à l’affaire de P. Ciriaco4, je voudrais connaître la raison pour laquelle ils ont écrit à ces terres, et savoir si c’est une envie malveillante, et qu’ils pensent au remède là-bas. Essayez de découvrir la vérité. Quant à P. Giovanni Battista, je lui ai écrit qu’il devait partir avec joie, et essayer de préparer quelques personnes capables d’écrire et de l’abaque. Et si, cela fait, il souhaite revenir sur ces terres, faites-le moi savoir, et je le recevrai immédiatement. J’entends dire qu’au noviciat, les novices se comportent bien, ce qui me donne une grande consolation. Que ... etc.
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			1	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			2	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			3	Filippo GIOGO. Cf. Lettre 3185.1 note 7.

			4	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			[3890]

			P. Ministre. Savone. 25/01/1642

			Au P. Supérieur de Savone.

			Pax Christi

			25 janvier 1642

			Je me réjouis que les choses aillent bien, et aussi que les laïcs soient heureux ; mais comme le murmure est si ancien et si commun qu’il n’a même pas manqué quelqu’un qui murmurait au sujet du Christ Béni, il n’est pas étonnant qu’il y ait là aussi des murmurateurs, qui sont peut-être alarmés par ce qu’ils imaginent, et non par autre chose. Je ne peux m’empêcher de lire ce qu’ils m’écrivent ; et, bien que je n’y accorde aucun crédit, je dois néanmoins le rapporter, afin qu’à l’avenir ils soient très prudents, car il y a des gens qui savent faire d’un verre de millet un mont Olympe. Ni vous, ni P. Ilarione1, ne devriez être contrariés parce que les gens murmurent contre vous, mais vous devriez prier le Seigneur pour ceux qui vous calomnient, et aussi essayer de vivre de telle manière que les envieux n’aient aucune raison de pouvoir dire du mal de vous.
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			1	Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.

			[3891]

			Pietro Ma CORTEGIANI. Gênes. 25/01/1642

			Au P. Ministre1. Gênes.

			Pax Christi

			25 janvier 1642 

			Je loue hautement votre bon esprit de travailler de tout cœur au service de la Religion, et je sais que votre fatigue étant pour l’amour de Dieu, vous surmonterez toutes les contradictions, car la vraie vertu s’élève toujours au-dessus des passionnés, comme l’huile au-dessus de l’eau, et avec Dieu de votre côté, vous n’avez pas à craindre les adversaires, auxquels nous allons essayer de remédier en peu de temps. J’essaierai non seulement de ne pas envoyer de personnes inutiles, mais aussi d’éliminer certains des agités. En attendant, je prie le Seigneur de donner à V. R. et à ceux qui ont un véritable zèle pour la religion un accroissement continuel d’esprit et de ferveur pour la plus grande gloire de Sa Majesté, qui nous bénira toujours tous, etc.
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			1	Pietro Ma CORTEGIANI. Cf. Lettre 3158 note 4.

			[3892]

			Vicaire di Pise. Pise. 25/01/1642

			Au très Illustre et Révérend M. le Vicaire. Pise.

			Pax Christi

			25 janvier 1642

			J’ai reçu la lettre de Votre Révme. Seigneurie, dans laquelle il est question du retour de P. Arcangelo1 comme confesseur extraordinaire des moniales de cette ville. J’ai écrit par cette poste à Gênes, au P. Provincial, pour que, à la première occasion favorable, il le renvoie à Pise, et j’espère qu’il le fera avec plaisir, car, d’après ce qu’il m’a écrit, ledit Père ne se porte bien dans aucune des maisons de Gênes. Si P. Mario2, qui va comme Provincial des Écoles Pies en Toscane, demande au dit P. Provincial de Gênes, il l’enverra le plus tôt ; je ne manquerai pas de demander son retour par la prochaine poste ; de plus, pour que je puisse servir Votre Révme. Seigneurie dans toutes les occasions qu’il voudra bien m’odonner. Demandant au Seigneur une augmentation continuelle de la grâce divine, je vous révère humblement. 

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 28

			1	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3893]

			Prêtre Domenico Prosperi. Classe. 25/01/1642

			Au Prêtre Domenico Prosperi, Prieur de Classe.

			Pax Christi

			[25 janvier 1642]

			J’ai reçu une lettre de Votre Seigneurie, datée du 16 du présent, dans laquelle vous m’informez d’un fait grave qui s’est produit dans la maison de Votre Seigneurie il y a quelques jours. L’affaire étant d’une telle importance, je m’efforcerai de prendre toutes les mesures possibles pour découvrir la vérité, et j’en informerai Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur tout le bonheur et le contentement, toujours dans la grâce de Sa Divine Majesté.
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			[3894]

			Gio. Felice Valignani. Chieti. 25/01/1642

			A Monsieur Giovanni Felice Valignani. Chieti.

			Pax Christi

			[25 janvier 1642]

			J’ai reçu la très aimable lettre de Votre Seigneurie, à laquelle je réponds que dans quelques jours P. Stefano1 des Anges quittera Rome pour Chieti, auquel je recommanderai que dans l’affaire dont Votre Seigneurie me parle, de l’héritage de Monsieur Giovanni Tommaso Valignani2, d’heureuse mémoire, votre oncle, il donne toute la satisfaction qu’il peut humainement donner à Votre Seigneurie, et à toute autre personne qui revendique quelque chose sur ledit héritage. Si, d’une manière ou d’une autre, vous pensez que je peux vous être utile, commandez-moi toujours en toute liberté Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur la santé et une augmentation continuelle de la grâce divine.
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			1	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			2	Giovanni Tommaso Valignani. Cf. Lettre 3793 note 1.

			[3895]

			Gasparo SANGERMANO. Naples. 25/01/1642

			À P. Gasparo1 de l’Annonciation. [Naples]

			Pax Christi

			25 janvier 1642

			La semaine dernière, la procuration que P. Bernardino2 a faite ici a été envoyée à Frère Giuseppe, et j’espère qu’il l’aura reçue. Veuillez vous en servir au moment opportun. Je suis heureux d’apprendre que P. Girolamo est très heureux de son départ. Que le Seigneur lui donne la santé afin qu’il puisse servir l’Ordre d’une manière ou d’une autre... Quant à la chapelle au sujet de laquelle vous m’avez écrit, que Mme Diana Cavalcante demande, nous lui envoyons la renonciation, comme vous le demandez. Si vous pouvez d’une manière ou d’une autre demander le dépôt de Sorbelloni, ce serait très pratique.

			Il me semble que P. Bernardino3 et P. Nicolò Maria4 ont quitté Naples avec peu d’espoir de revenir ; Dieu sait comment ils se comporteront là où ils sont partis. On m’écrit de là-bas, avec quelque scandale des gens de la maison, que vous parlez et envoyez d’une fenêtre à l’autre des choses à quelques jeunes femmes, ou dames qui vivent en face ; ce que j’ai du mal à croire, surtout quand j’entends que vous êtes en mauvaise santé. Je vous donne cet avis, pour que vous sachiez que dans cette maison on observe tous vos faits et gestes, pour que vous viviez très prudemment. J’ai appris que M. le Cardinal Firenzuola a été nommé à la Congrégation du Saint-Office. Il se peut que, par son intermédiaire, une faveur vous soit accordée. Nous attendrons l’occasion. Je n’ai rien de plus à vous rapporter.
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			1	Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.

			2	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			3	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			4	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			[3896]

			Francesco TRABUCCO. Naples. 25/01/1642

			À P. Francesco de Santa Caterina. [Naples]

			Pax Christi

			25 janvier 1642

			Que le Seigneur veuille que vous réussissiez à donner l’habit aux novices selon ce qui nous convient, car le noviciat doit être le fondement de toute la Province ; c’est pourquoi il faut y apporter un soin particulier ; et on m’écrit, bien que je ne leur accorde aucun crédit, que vous êtes si bon comme Supérieur que vous laissez aller les choses et punissez très peu ceux qui ne sont pas observants. Je vous donne cet avis, afin que, s’il y a une quelconque négligence de votre part, elle puisse être réparée.

			Quant aux anagrammes envoyées par P. Francesco Antonio1, je les ai envoyées à M. le Cardinal Filomarini par l’intermédiaire d’un de ses importants serviteurs, et je pense qu’ils lui ont plu. Quant à frère Bartolomeo, je suis désolé qu’il soit si gravement malade ; vous pouvez l’envoyer dans son village si vous le jugez opportun. Le Supérieur de cette Province sera envoyé prochainement, avec l’aide du Seigneur.
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			1	Francesco Ant. ARDITO. Cf. Lettre 1838 note 4.

			[3897]

			Carlo BELI. Naples. 31/01/1642

			À P. Carlo1 de S. Ignazio. [Naples] 

			Pax Christi

			31 janvier 1642

			J’ai vu ce que vous me dites sur le changement de Congrégation ; il me semble que Rome aurait dû être informée à l’avance, afin que, si un changement devait être fait, il soit fait selon la Visitation, et non que les responsables particuliers changent les choses de la maison à leur guise, parce que les opinions des responsables sont différentes. Si à l’endroit où ils voulaient changer la Congrégation, la Sacristie se trouvait auparavant, où mettront-ils la Sacristie maintenant, un endroit aussi confortable et grand que celui-là ? J’enverrai la Visite dès que possible, pour voir si les choses ont changé pour le mieux, car, dans le cas contraire, le Supérieur sera puni. 

			Quant à la clé de la Congrégation, il me semble que le Supérieur devrait en avoir une et le Sacristain de la Congrégation une autre, afin que ceux de la Congrégation aient toutes leurs affaires enfermées dans quelques armoires ou boîtes. Je veux que les choses du service de Dieu et de l’utilité du prochain aillent avec tout le soin et la dévotion, en faisant le moins de changements possible.
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			1	Carlo BELI. Cf. Lettre 2944 note 4.

			[3898]

			Gio. Luca di ROSA. Naples. 31/01/1642

			À P. Giovanni Luca1. Naples.

			Pax Christi

			[31 janvier 1642]

			V. R. ne pourrait me donner de plus grande consolation que de veiller avec toute diligence à l’observance de nos Constitutions, car il me semble que dans le passé elles n’ont pas été beaucoup observées dans cette maison, ni dans celle de la Duchesca, et V. R. acquerrait un grand mérite devant Dieu si pendant votre gouvernement l’observance religieuse était introduite d’une manière ou d’une autre. Veillez à ce que le silence et l’isolement soient observés par tous dans leur propre chambre, où ils pourront lire des livres spirituels et faire du bien à leur âme. Veillez à ce que personne ne manipule d’argent, à l’exception de l’économe, de celui qui fait les courses et du sacristain lorsqu’il le dépose dans la caisse. Veillez aussi à ce qu’ils aient le nécessaire, car alors nos règles peuvent être observées sans protestation, et allez fréquemment visiter les classes afin que les maîtres puissent faire leur devoir et que les élèves puissent apprendre. Et comme je vous l’ai dit, vous ne pouvez pas me donner de plus grande consolation que celle-ci.
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			1	Gio. Luca di ROSA. Cf. Lettre 2790 note 3.

			[3899]

			P. Ministre. Naples-Duchesca. 31/01/1642

			Au P. Supérieur de la Duchesca. [Naples]

			Pax Christi

			[31 janvier 1642]

			On m’a écrit que deux fugitifs de la cour ont été gardés dans notre maison de la Duchesca pour des raisons criminelles. Pour prévenir un tel désordre, il a été ordonné que ces fugitifs ne pourraient être gardés plus de trois jours ; pendant ce temps ils devaient être séparés de nos Religieux, afin qu’ils ne voient pas les imperfections de nos Religieux, comme ces deux-là les ont vues ; et à ce sujet ils en diront peut-être plus aux laïcs que ce qu’ils ont vu. Aussi, avec cette poste ou la suivante, un décret sera envoyé, pour être affiché en public, contre le Supérieur qui garde un fugitif1 pendant plus de trois jours. J’entends aussi que vous avez pris un jeune garçon de 11 ou 12 ans dans la maison, pour l’éduquer dans les lettres et la piété, pour en faire un religieux ; il doit être gardé en compagnie des novices, et il ne doit pas sortir de la maison sauf quand les novices sortent, et cela doit être observé ponctuellement. Il me semble que, puisque P. Marco est occupé, P. Tommaso2 de la Passion devrait lui donner quelques exhortations, lui qui, en tant que personne d’âge, lui donnera toujours de très bons conseils.

			Nous appliquerons les 100 messes pour les 10 écus donnés à Gioacchino, frère du P. Giuseppe. Nous nous occuperons également de la question de frère Alessio. Et comme nous craignons un grand besoin de prêtres ici, avec la présente va un ordre pour P. Luca de la Fragola de venir à Rome. Quant aux démissoires pour frère Giovanni Martino3, quand on m’informera qu’il a fait des progrès dans ses études, nous essaierons de lui faire plaisir, car jusqu’à présent j’entends dire qu’il a très peu étudié ; et je veux qu’il soit un bon prêtre, et non un ignorant. Je suis également informé d’un certain changement dans la Congrégation de dessus, pour la mettre dans la Sacristie, sans en informer les Supérieurs à Rome, et sans chercher un endroit plus approprié, ou au moins le même, où la Sacristie devrait être.
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			1	Il s’agit de l’ancien droit d’accueil dans les églises aux fugitifs de la justice.

			2	Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.

			3	Gio. Martino TAGLIAFERRO. Cf. Lettre 0826 note 4.

			[3900]

			Marco MANZELLA. Naples. 31/01/1642

			À P. Marco de l›Ascension. [Naples]

			Pax Christi

			[31 janvier 1642]

			Par la présente, j’envoie une commande expresse dans une enveloppe à votre nom, pour la présenter au P. Supérieur, qui, devant deux témoins, la communiquera le plus tôt possible à P. Luca1 de San Tommaso d’Aquino, afin qu’il puisse venir à Rome. Nous lui faisons un grand bienfait pour son âme, en le soustrayant à l’occasion de tant de laxisme. Un autre ordre sera également envoyé, pour être fixé à la porte du dortoir, afin qu’aucun fugitif de la Cour ne puisse être gardé dans la maison pendant plus de trois jours ; et la possibilité d’admettre de tels fugitifs dans la maison disparaîtra, car je crois qu’il y en a maintenant deux depuis deux ou trois mois, avec peu de bonne réputation pour l’Ordre.

			Quant au jeune homme reçu dans la maison, qu’il soit éduqué avec les novices, et qu’il ne sorte de la maison qu’en compagnie des novices ; veillez à ce qu’il s’adonne à l’étude, et se forme avec une grande modestie, comme s’il était un vrai novice ; et vous, quand vous n’êtes pas occupé à entendre les confessions, occupez-vous toujours des novices, ce qui est d’une plus grande importance et d’un plus grand profit que de vous occuper d’autres choses.
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			1	Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.

			[3901]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Vercelli. 01/02/1642

			[À P. Giovanni Battista Costantini1. Vercelli]

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du 13 du mois dernier et je vois que les difficultés pour introduire notre Institut dans cette ville continuent, et elles me semblent d’autant plus grandes qu’on les croit encouragées par les Pères qui y enseignent2, alors qu’ils peuvent faire ce qu’ils veulent, puisqu’ils sont après tout le sommet des hommes en tout et que nous ne sommes en aucune façon capables de nous opposer à leur volonté. Et il me semble que tout cela ne se fait pas sans la providence spéciale de Dieu, dont les jugements dépassent la prudence humaine. Je suis désolé que l’intention de l’Illme. Sr. Évêque3, qui, en tant que berger zélé, recherche le bien de toutes ses brebis, en particulier les pauvres petits “qui petunt panem” et en de nombreux endroits “non est qui frangat eis”4, soit déçue.

			Je désire ardemment la fondation d’un noviciat, puisqu’il est si facile pour l’Illme. Sr. de le fonder, mais l’Institut des écoles sans le noviciat ne doit en aucun cas être entrepris ; si notre Institut n’est pas établi là à Vercelli, que la fondation de Como ne soit en aucun cas acceptée, et partons en sainte paix, puisqu’il y a d’innombrables endroits qui implorent notre Institut avec de nombreuses demandes. Prions le Seigneur de donner une vie sainte et longue à l’Illme. Sr., afin qu’il puisse, avec le temps, voir son saint désir accompli. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 1er février 1642.
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			1	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			2	À la fin du mois d’octobre 1641, P. Costantini fut envoyé à Vercelli pour faire une fondation dans cette ville ; elle avait été demandée et promue par l’évêque de cette même ville, Monseigneur Giacomo Goria. Cette fondation n’a pas prospéré en raison de l’opposition des Pères Jésuites - à laquelle la lettre fait allusion - et du danger imminent de la guerre. (cf. EHI, 1275-1277; P 3919, P 3938).

			3	Mgr. Giacomo Goria fut évêque de Vercelli de 1611 à sa mort en 1648 (cf. Hier. Cat., IV, 364). Mgr. Goria, se référant à l’attitude adverse des Jésuites envers les Écoles Pies, dont le Saint parle dans cette lettre, dit en écrivant à Calasanz : “Votre Religion rencontre des adversaires semblables aux léopards de Saint Ignace Martyr, et, par conséquent, selon mon conseil et mon opinion, vous devez être très vigilants et armés de la prudence et de la simplicité enseignées par le Sauveur du monde qui change les loups en brebis et les persécuteurs en vases de choix”. (EHI. 1276).

			4	Qui demandent du pain et il n’y a pas qui le lui répartisse. Lam 4, 4.

			[3902]

			Vincenzo BERRO. Messine. 01/02/1642

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			P. Melchiorre2 a été particulièrement heureux de votre lettre, et il est de bonne humeur si le Seigneur lui donne la santé pour aller dans ces pays. J’espère qu’avec sa présence, toutes les choses dans cette maison seront réglées. Entre-temps, ne manquez pas de réconforter ce Frère qui était en colère contre vous auparavant, en lui donnant l’espoir que, s’il se comporte bien, il sera heureux. Et comme j’espère dans le Seigneur que pendant ce mois de février P. Melchiorre, avec l’aide du Seigneur, fera son voyage, pour le moment il n’y aura pas d’autre changement, car ensuite cela se fera dans une plus grande paix et tranquillité.

			Je suis heureux que vous arrangiez la maison comme vous me dites, afin que vous soyez plus unis et avec moins d’occasions de distraction. Je n’ai reçu aucune lettre de P. Giacomo3, ni des Jurés, ni de quiconque qui traite avec ledit Père ; lui, quand P. Melchiorre arrivera - comme je l’ai dit - changera de maison, et peut-être même de Province.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 1er février 1642.
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			Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 260

			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			2	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			3	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			[3903]

			Marco MANZELLA. Naples. 01/02/1642

			À P. Marco, Vice-recteur. Naples.

			Pax Christi

			1er février 1642

			Avec votre lettre du premier février1, j’ai reçu une grande joie d’apprendre que l’exercice de la doctrine chrétienne pour les enfants pauvres a été introduit dans notre église, auxquels, après les avoir enseignés, vous dites qu’on leur donne un peu de pain, car on trouve facilement ceux qui le fournissent par charité, et puisque cette œuvre est au service des pauvres, elle doit être très agréable à Dieu et méritoire pour ceux qui l’exécutent. J’exhorte P. Tommaso2 à s’en occuper avec toute la diligence requise, en animant la foi qui nous dit “quod uni ex minimis meis fecistis, mihi fecistis”3. Faites ce travail par pur amour de Dieu, et quiconque vous aidera, participera également au mérite, et pour aucune raison cette œuvre sainte ne doit être laissée. En ce qui concerne le mémorial du gentilhomme, remis à la Congrégation de la Chancellerie, nous attendons le décret dans la première Congrégation et nous l’enverrons immédiatement. Quant aux petits livres, ils vous seront envoyés par bateau ; distribuez-les de manière à ce qu’ils soient de profit.
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			1	D’après cela, la date de cette lettre ne peut pas être le 1er février ; le Saint a donc pu mettre soit le 4, facilement confondu avec le 1 dans le livre de minutes d’où elle est copiée, soit le 11.

			2	Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.

			3	Ce que vous avez fait à un de ces petits à moi, à moi vous me l’avez fait. Mt 25, 40.

			[3904]

			Maria Paladini. Campi. 01/02/1642

			A Mme. la Marquise de Campi.

			Pax Christi

			1er février 1642

			Illme. et Excme. Dame

			Lorsque les religieux recherchent une certaine permission des Supérieurs au moyen de faveurs temporelles, ils montrent que la vertu ne doit pas être aussi complète qu’elle est nécessaire. Je n’ai pas encore connu de cas de ce genre, qui ait attendu avec autant d’intérêt d’obtenir les lettres nécessaires pour un aussi grand sacrement que la messe. Cependant, afin de montrer que je souhaite rendre service à Votre Excellence, j’écris cette lettre au P. Supérieur, afin qu’il puisse l’examiner en personne, avec P. Giuseppe1 de Santa Maria, lesquels, si selon leur conscience donnent un rapport qu’il est apte pour un tel ministère non seulement en lettres, mais aussi en observance religieuse, je lui accorderai le dimissoire, comme Votre Excellence a eu la bonté de me l’ordonner ; et je ferai tout ce que je saurai être au service et au plaisir de Votre Excellence, à qui Notre Seigneur accorde toute consolation temporelle et spirituelle, avec l’augmentation continuelle de la grâce divine.
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			1	Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.

			[3905]

			Francesco TRABUCCO. Naples. 01/02/1642

			À P. Francesco de Santa Caterina. [Naples]

			Pax Christi

			[1er février 1642]

			Je suis heureux que vous ayez commencé le noviciat, ayant déjà donné l’habit à six, dans l’espoir de le donner à d’autres qui sont aptes, et non à ceux qui veulent une excuse pour aider la mère, les sœurs et le pauvre père. Beaucoup d’entre eux nous ont donné beaucoup de désagréments dans l’Ordre. Allez donc très prudemment ; et après leur avoir donné l’habit, prenez un soin particulier à bien les éduquer, car sur eux repose la bonne marche de l’Ordre. Vous avez bien fait de changer la maison de frère Giovanni1 de S. Antonio, qui dans cette maison troublait et gênait les autres ; et vous devez veiller autant que vous le pourrez à l’observance dans tous vos sujets. 

			Quant à P. Gioacchino2, qui est allé à Bisignano, vous pouvez dire à M. l’Évêque que, s’il pense être prêt pour la Confession, il lui ordonne de se faire examiner. P. Evangelista3 m’écrit qu’à Cosenza il y a des jeunes gens qui ont été ses élèves et qui lui demandent l’habit. Je lui ai écrit que s’ils ont les qualités requises, il peut leur donner et les envoyer au noviciat de Naples ; vous pouvez aussi lui dire. Dans la précédente, j’ai écrit que le jeune homme que vous avez à la maison pour l’éduquer, doit vivre avec les novices et ne pas quitter la maison qu’en leur compagnie. Il est bon pour lui d’aller étudier, mais lorsqu’il a terminé ses leçons, qu’il se retire au noviciat. Comme j’ai appris que deux réfugiés fugitifs de la Cour sont dans cette maison depuis deux ou trois mois, j’envoie par la présente un ordre pour qu’à l’avenir ils ne soient pas reçus plus de trois jours, et qu’ils soient séparés des religieux, comme vous le verrez par le décret qui vous est envoyé ci-joint. J’ai également écrit que P. Luca, qui est nécessaire pour cette maison, soit envoyé à Rome.
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			1	Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.

			2	Gioacchino GALLO. Cf. Lettre 3709 note 1.

			3	Gio. Evangelista EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.

			[3906]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 02/02/1642

			Au P. Provincial. Gênes.

			Pax Christi

			2 février 1642

			J’ai reçu une très longue lettre. Tout d’abord, en ce qui concerne le Père Supérieur, je n’aime pas qu’on puisse dire qu’il est de si peu d’esprit, ayant à ses côtés le Provincial et le Protecteur, qui aident et encouragent ses actions, d’autant plus qu’elles sont toutes au bénéfice et à l’observance de nos Règles. Je ne trouve personne dans cette province qui ait le zèle nécessaire en de telles occasions ; si vous en connaissez un, faites-le moi savoir. J’ai envoyé par la poste précédente un ordre pour P. Nicolò Maria1 de quitter Gênes et de se rendre à Savone ou à Carcare ; j’espère que vous le lui avez envoyé ; si par hasard il ne l’a pas obéi, dites-le-moi. Quant à P. Giulio2, s’il veut revenir dans l’Ordre, qu’il vienne directement à Rome, où il trouvera plus de pardon et de miséricorde qu’il ne le pense. Ne le supportez pas là-bas, afin qu’il ne forme pas une clique avec les autres petits observateurs ; mais quand il voudra venir, dites-lui de venir à Rome sans s’arrêter à Gênes.

			Quant à P. Guglielmo3 et à son frère, pour lesquels leur père m’a écrit, pensant qu’ils seront admis dans quelque maison de cette Province pour prouver la nullité de leur profession par ‘vim et metu’4, vous devez le détromper, car ici la résolution a été prise de ne plus admettre une telle excuse de ceux qui ont passé le quinquennat. Alors, soit qu’ils viennent s’humilier aux pieds du Protecteur, soit qu’ils passent à un autre Ordre, plus strict, qui leur permettra, sans faire pénitence ou mortification dans cet Ordre, où ils ont vécu tant d’années dans la désobéissance et la fuite. On peut dire la même chose de tout autre membre de cette province qui souhaite partir “per vim et metum”. Quant à P. Giovanni Luca5, il est clair que l’ennemi infernal se sert de lui pour entraver les bons progrès que l’Ordre avait entrepris dans cette Province. Le Protecteur n’appréciera pas ces actions de sa part, et il se peut que par sa médiation nous obtenions quelque remède ; car il ne me semble pas commode de supporter qu’une personne fière et détendue comme lui puisse rompre la paix dans la Province. La semaine prochaine, je vous écrirai peut-être d’une manière différente. Entre-temps, ayant le Dieu béni de votre côté, soyez assuré que vous ne manquerez pas de l’aide nécessaire. 

			Je souhaite vivement que vous veillez au noviciat, pour lequel je peux actuellement appliquer 200 messes, ce qui peut être un aide au noviciat. Quant à P. Ciriaco6, il est nécessaire de découvrir quelle inimitié existe entre lui et Garbaron, car je crains qu’il s’agisse d’un problème à la demande d’un des nôtres, et de leur propre exigence. J’espère avoir de vos nouvelles la semaine prochaine. Quant à l’hospice, je suis heureux qu’il ait servi ces Messieurs ; et quant à P. Arcangelo7, vous pouvez l’envoyer à Pise par mon ordre quand vous en aurez l’occasion. P. Mario8, fait Provincial de Toscane par ordre de la Sacrée Congrégation du Saint Office, veut à tout prix P. Luigi9 pour cette Province ; il faudra l’envoyer à [tout] prix. Il demande également P. Nicolò10, qui se trouve à Carcare, que j’essaierai de libérer si je le peux, et que le cours soit donné par P. Francesco du S. Sacrament, originaire de Carcare. Comme la poste de Gênes est arrivée ce matin et que nous avons reçu les lettres en retard, j’écrirai la semaine prochaine ce qui se passe. Je demande maintenant au Seigneur de vous donner, ainsi qu’au P. Supérieur, un esprit fort pour surmonter toutes les difficultés qui vous arriveront dans cette province.
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			1	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			2	Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.

			3	Guglielmo De NEGRI. Cf. Lettre 1556 note 2.

			4	Forcé et par peur.

			5	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			6	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			7	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			8	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			9	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			10	Nicola MENEGATTI. Cf. Lettre 2508 note 1.

			[3907]

			P. Ministre. Gênes. 02/02/1642

			Au P. Supérieur. Gênes.

			Pax Christi

			[2 février 1642]

			Je suis très surpris que, ayant de votre côté le Père Provincial, le Général et le Protecteur1, et aussi le Dieu béni pour l’amour duquel vous entreprenez cette charge de Supérieur, vous soyez troublé par l’opposition de certains, plus tentés par le mauvais esprit que par le bien de l’Ordre. Les tâches que vous avez à accomplir sont toutes au service de l’observance religieuse, qui seront louées par tous ceux qui les connaissent ; et, au contraire, les actions de ceux qui s’opposent à la sainte obéissance et à l’observance de nos Règles seront critiquées. Par conséquent, vous devez faire preuve d’un bon courage, car vous surmonterez certainement toutes les difficultés. Ne permettez pas de cliques de laxistes dans la maison, et s’il y en a, notez par écrit ceux qui forment de telles cliques et vont à l’encontre de la sainte observance ; mettez-le secrètement sur papier et rapportez-moi tout, et d’ici on mettrea en place le remède approprié.

			Quant aux fugitifs, vous pouvez en désigner un qui leur dira que l’excuse ou la présomption de sortir “per vim et metum” ne sera plus admise, le quinquennat étant passé. Ainsi, s’ils vous parlent, détrompez-les ; et à ceux qui sont à la maison, exhortez-les à une sainte observance, et à considérer que la voie du salut n’est pas celle par laquelle ils marchent maintenant, le Christ béni ayant dit “arcta est via quae ducit ad vitam et pauci sunt qui inveniunt eam”2 ; car pour la trouver et marcher par elle, il faut renoncer à son propre jugement et à sa propre volonté. Imaginez donc comment les laxistes et les désobéissants peuvent être sauvés. Que le Seigneur leur donne la grâce de vaincre tous les ennemis visibles et invisibles.
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			1	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			2	Le chemin qui conduit à la vie est étroit, et ils sont peu nombreux ceux qui le trouvent. Mt 7,13-14.

			[3908]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 02/02/1642

			À P. Mario1 [Sozzi] 

			Pax Christi

			2 février 1642

			Comme la poste n’est arrivée qu’aujourd’hui, on n’a pas eu les livres que tardivement, et je serai donc bref cette fois-ci. Je vous envoie l’obédience pour ces deux de Gênes, c’est-à-dire, P. Luigi2 di Santa Caterina et P. Arcangelo3. Quant à P. Nicolò4, qui est à Carcare, il me semble que cela signifierait briser ces écoles, puisqu’il n’y a personne d’autre qui convienne, mais il les a très bien dirigées et entretenues. Je vous conseille, au lieu de P. Nicolò, de vous servir de P. Luigi5 ou de P. Bernardino6, que je crois est très bon pour tout établissement, et qui s’acquittera de cette tâche avec plus de plaisir ; et on lui a promis d’être Supérieur. Ensuite, comme pour les frères Giovanni Battista de Santa Ana7, Girolamo8 de la Très Sainte Trinité, Salvatore9 et Giuseppe10 de la Croix ... Il dit qu’étant blessé, comme il l’est, il ne peut pas faire le travail qui est de poids et d’importance pour la maison. Puisque onze religieux ont déjà quitté Rome pour Florence, il est nécessaire que vous m’envoyiez de là, de Florence, quelqu’un qui puisse remplir la place de ceux qui sont partis là-bas, puisqu’à Rome il doit y avoir aussi des religieux qui puissent faire le travail de cette maison. P. Santino11, accompagné d’un compagnon, sera arrivé chez vous il y a quatre ou six jours, si ce n’est plus tôt. Je vous prie, dans la mesure de mes forces, d’essayer de gagner la confiance de tous ces religieux avec la gentillesse d’un Père, afin que chacun puisse développer ses talents. J’espère que vous serez en mesure de le faire, afin de rassurer les esprits de beaucoup qui sont quelque peu craintifs. Si vous désirez autre chose, faites-le moi savoir, et je veillerai à ce que ceux que vous me demanderez partent comme avant.
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			1	Mario SOZZI, Cf. Lettre 1378 note 4.

			2	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			3	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			4	Nicola MENEGATTI. Cf. Lettre 2508 note 1.

			5	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			6	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			7	Gio. Leonardo VITALE. Cf. Lettre 2002 note 1. 

			8	Girolamo de la Sainte Trinité, dans le siècle Girolamo Barzanti, de Boveglio, État et diocèse de Lucca, de 27 ans. Il a été investi à Rome comme frère ouvrier le 12 mars 1634. Il a également fait profession solennelle à Rome le 16 mars 1636. (EHI, 2208, n. 17). Source : Tosti 1990.

			9	Salvatore della Santa Croce, 19 ans, dans le siècle Salvatore Leccese, de Campi etc. Fils d’Ottavio et de Maddalena Muni. Il prit l’habit à Campi le 8 novembre 1636, comme frère ouvrier. Il a fait sa profession à l’âge de 21 ans à Fanano le 25 décembre 1639. (EHI, 2059,11; ECC, 1659-1663). Source: Tosti 1991.

			10	Giuseppe CORRADO. Cf. Lettre 2226 note 17.

			11	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.

			[3909]

			Francesco Famiano MICHELINI. Pise. 02/02/1642

			À P. Francesco1 de S. Giuseppe. Pise.

			2 février de 1642

			De votre lettre, j’apprends que nos écoles dans cette ville de Pise se déroulent à la satisfaction générale, ce qui est une grande consolation pour moi. Si P. Mario ne le prévient pas, ce que je ne pense pas, je l’encouragerai et l’aiderai à poursuivre la diligence dont il a fait preuve jusqu’à présent. J’espère, comme il l’a promis, qu’il gagnera tout le monde à sa gentillesse et à sa bénignité, ce que l’on verra bientôt. En fonction de son comportement, le remède sera envoyé. En attendant, faites confiance au Dieu béni, qui vous donnera la force de surmonter cette difficulté et bien d’autres qui pourraient vous arriver.
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			1	Francesco F. MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			[3910]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 02/02/1642

			À P. Camillo1. Pise.

			Pax Christi

			[2 février 1642]

			J’ai vu ce que V. R. m’écrit et j’espère que V. R. calmera de son mieux les esprits de tous les religieux de cette maison et qu’ils voudront voir d’abord la preuve du gouvernement de P. Mario, qui, je l’espère, sera très satisfaisante ; si le contraire devait arriver, ce que je ne pense pas, on cherchera alors le remède approprié. Mais j’exhorte tout le monde à être joyeux et à attendre de voir comment les choses se passent, car, si elles se passent bien grâce à P. Mario, tout le monde devrait être heureux et chacun devrait s’occuper de son travail pour le bien de son prochain par amour de Dieu. Je lui ai envoyé onze religieux de Rome sans en avoir reçu aucun, sauf deux qui sont partis á Nursie et deux autres qui disent qu’ils viendront dès que possible. J’ai confiance en ces mots qui disent “diligentibus Deum omnia cooperantur in bonum”2, et je l’espère maintenant dans les circonstances actuelles.
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16.

			2	En toutes les choses Dieu intervient pour le bien de ceux qui l’aiment. Rom 8, 28.

			[3911]

			Bartolomeo Negri. Gênes. 02/02/1642

			Au Monsieur Bartolomeo Negri. Gênes.

			Pax Christi

			2 février 1642

			J’ai vu ce que Votre Seigneurie m’écrit au sujet de P. Guglielmo1 et de son frère Benedetto2, ses fils, et je vous fais savoir qu’il y a quelques jours est sortie une résolution par laquelle l’excuse de la nullité de la profession n’est plus admise par la raison que certains ont dans le passé apporté ‘per vim et metum’3. Et puisque la période de cinq ans accordée par le Conseil pour faire une demande est passée, il n’y a pas de meilleur remède que de s’humilier aux pieds de l’Emme. Protecteur4, s’ils veulent être de vrais religieux, ou de passer à un autre Ordre, plus strict. S’ils veulent le faire, on ne peut pas leur interdire. C’est pourquoi Votre Seigneurie ne devrait pas être déçu, car, puisqu’ils ont été si tenaces dans leur fuite et leur excommunication pendant si longtemps, il est nécessaire qu’ils reconnaissent leur erreur et fassent quelque pénitence.
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			1	Guglielmo De NEGRI. Cf. Lettre 1556 note 2.

			2	Benedetto De NEGRI. Cf. Lettre 3470 note 7.

			3	Votes religieux, émis ‘par force et peur’.

			4	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			[3912]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 07/02/1642

			À P. Mario de S. Francesco [Florence]

			Pax Christi

			J’ai reçu deux lettres de V. R. cette semaine. Je vais essayer d’envoyer dès que possible frère Girolamo1 de la Sainte Trinité pour s’occuper du jardin du noviciat, bien que je pense que frère Marco Antonio2 du Saint-Esprit, qui s’occupe d’un jardin à Moricone avec beaucoup de diligence et d’utilité, serait plus approprié et plus intelligent. Néanmoins, j’enverrai celui que vous demandez, même si c’est avec quelque inconvénient pour cette maison, puisqu’il n’y a plus personne ici qui sache préparer le réfectoire avec la diligence avec laquelle le dit Frère le fait. J’enverrai avec lui frère Lorenzo, qui devra aller dans son village pour aider un de ses frères à sortir de l’enfermement, car je pense qu’il est en train de le terminer. Il pourra alors se rendre à Guiglia et à Pieve, pour voir dans quel état se trouvent ces œuvres, et si elles conviennent à notre Institut. Il lui faudra alors être à Frascati au plus tard au mois de mai, car, avec son travail, sa diligence et l’expérience de nombreuses années, il fournit habituellement à cette maison 25 ou 30 charges de foin, 14 muids de blé pendant la récolte, et autant de barriques de vin au moment des vendanges. Ce serait la ruine de cette maison si ce frère venait à disparaître.

			Je suis déçu que P. Agostino3 ne soit pas resté pour la classe d’abaque. A sa place, je choisirais plutôt Frère Francesco de S. Giuseppe4, de Novara, qui est à Ancône, un individu capable de satisfaire tout type de marchand, bien plus que Frère Paolo, qui, étant sourd, les jeunes florentins ne pourront pas supporter son défaut. Cependant, je veillerai à ce que frère Paolo5 s’y rende dès que possible, ou frère Giovanni Battista de Saint-Barthélemy, qui devait se rendre à Cagliari.

			Quant à P. Giacomo6 de Sainte Marie-Madeleine, qui est mon secrétaire, il ne sera pas possible de l’envoyer à Ancône, car il n’y a personne d’autre apte à remplir cette fonction, étant donné mon âge. J’écrirai à Naples pour donner chaque mois trois ducats de cette monnaie au père de P. Giovanni Francesco7, et dans cette maison de Florence, ledit Père, ou quelqu’un d’autre pour lui, devra célébrer trente messes chaque mois. Quant aux deux frères qui sont allés à Nursie, j’écrirai qu’ils rendent les trois écus qu’ils ont reçus dans cette maison, puisque la maison de Nursie, au service de laquelle ils sont allés, doit payer.

			Je suis également mécontent de l’état misérable dans lequel vous écrivez que vous avez trouvé cette maison. J’espère que l’assiduité de V.R. sera telle que, petit à petit, il pourra l’élever à un niveau convenable. Dans la mesure de mes moyens, je ne manquerai pas de vous aider. J’espère également que vous remettra sur pied l’exercice de la prière, qui, selon vous, n’était pas très fréquent.

			Quant à P. Carlo8, je ne sais pas par quelle autorité il s’est présenté publiquement pour entendre les confessions dans l’église ; je ne sais pas non plus par quelle licence il a ordonné l’impression de quoi que ce soit sans m’en avertir à Rome. Je suis également mécontent que les Pères de Pise aient fait du tort à V. R., car je les avais avertis de ne pas faire de démarche avant de voir comment se déroulait le gouvernement de V. R., sinon ils feraient preuve de beaucoup de légèreté et de peu de perfection religieuse. Cependant, puisse V.R., avec votre prudence et votre patience, surmonter tout inconvénient et tout préjudice.

			J’ai écrit à P. Carlo pour qu’il rende compte à V. R., en tant que Provincial, de l’état de cette maison. P. Santino9 m’a écrit de Cesena le 2 février, qu’il partait pour Florence, et je ne sais pas pourquoi il était si en retard. Quant à frère Romano10, il me semble qu’il pourrait être envoyé à Carcare, où il pourrait faire la mortification pour la folie qu’il a faite en quittant Rome sans obéissance ni raison. P. Luca11 m’écrit qu’il est arrivé à Florence, et qu’il rendra compte à V. R. de ce qu’ils ont fait à Pieve de Cento, à Guiglia, à Fanano et à Florence. Je crois qu’il pourra beaucoup aider l’Ordre dans ces endroits, surtout si P. Luigi12 revient là-bas. Et puisque les empêchements et les contradictions surgissent toujours dans les bonnes œuvres, V.R. soyez de bonne humeur, puisque votre but et votre volonté sont de faire le service de Dieu et l’utilité de l’Ordre, avec votre patience vous réussirez toujours en toutes choses ; et je ne manquerai pas de vous recommander, avec mes prières et celles des autres, à Dieu béni, afin qu’il vous assiste dans toutes vos actions. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Le 7 février 1642.
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			1	Girolamo BARZANTI. Cf. Lettre 3908 note 8.

			2	Marco Antonio de l’Esprit Saint, dans le siècle Giuliano Morelli, de Castelnovo di Garfagnana, diocèse de Lucca. Il a pris l’habit comme frère ouvrier à Rome le 15 mai 1633. Il a fait la profession solennelle aussi à Rome le 17 mai 1635. Source: Tosti 1990.

			3	Agostino PUCCI. Cf. Lettre 1060 note 2.

			4	Francesco de Saint Joseph, au siècle Francesco Tornielli, de Novara, fut vêtu comme frère ouvrier à Gênes le 14 juillet 1624, et fit la profession solennelle à Carcare le 6 août 1626. De santé fragile, incapable de faire face aux tâches de l’Institut, il obtient le 1er décembre 1634 la permission de passer dans un autre Ordre (Reg. Cal. 19, 9) et celle-ci est prolongée le 30 mars 1635, cf. Reg. Cal. 19, n.11.

			5	Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.

			6	Giacomo BANDONI. Cf. Lettre 0354 note 2.

			7	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.

			8	Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.

			9	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.

			10	Romano NERICI. Cf. Lettre 3870 note 1.

			11	Luca BRESCIANI. Cf. Lettre 0528 note 4.

			12	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			[3913]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 08/02/1642

			À P. Francesco, Provincial. Gênes.

			8 février 1642

			Pax Christi

			Quant à P. Nicolò Maria1, je pense qu’il est bon pour lui de se retirer à Savone, où je ne pense pas qu’il oserait en présence de ses proches être aussi relaxé qu’il l’était à Naples, d’où lui et son frère sont partis assez rapidement. Là, il doit déjà connaître la raison. Mettez-le en garde et surveillez ses actions, car je voudrais qu’il donne à l’avenir un aussi bon exemple dans sa vie qu’il en a donné au contraire, dans le passé. Quant au P. Arcangelo2, l’obédience a été envoyée via Florence, puisque P. Mario, le Provincial absolu de Toscane, l’a demandé pour cette Province. En même temps, l’obédience de P. Luigi3 a été envoyée pour la Province susmentionnée. À sa place, lorsque nos Pères reviendront de Vercelli, ce qui ne saurait tarder, P. Ferdinando4 restera à Savone pour entendre les confessions, à la place de P. Luigi, et frère Eleuterio5 pour mendier ou aider cette maison.

			Quant à P. Ciriaco6, j’ai reçu par cette poste une lettre de Garbarone, dans laquelle il me raconte toutes les inimitiés passées, et comment ils sont maintenant réconciliés ; je ne pense donc pas que quelque chose d’autre découle de son action. Quant à leur service à l’hospice, j’espère qu’à la fin de leur mois, ils enverront les Pères Somascans ou Théatins. Il va sans dire que le noviciat ne peut pas faire ce travail, et je ne crois pas que ces Messieurs le demanderont. Quant au maître d’abaque pour Savone, je suis convaincu que le Père Gasparo7 de l’Assomption, qui est à Pise, va bientôt partir. Il est excellent non seulement pour Savone mais aussi pour Gênes. S’il va dans cette Province, comme je l’espère, il pourra être affecté à Savone. P. Mario me demande très instamment Frère Paolo8 comme maître de calligraphie et d’abaque à Florence ; mais j’ai répondu que je ne pense pas que cela convienne car il est un peu sourd. J’espère que P. Agostino9, qui était maître d’écriture et d’abaque à Florence, sera bientôt à Rome. J’espère l’envoyer à Gênes ou à Cagliari, et il y sera mieux accepté ; alors P. Giovanni Battista pourra y rester, mais seulement aussi longtemps si Frère Paolo, ou ledit P. Giovanni Baptiste, va à Florence.

			Quant à P. Giulio10, il ne devrait pas être accepté s’il n’est que de passage, sauf pour venir à Rome, où il se présentera à M. le Cardinal et retournera à l’état religieux. J’essaierai de le conduire à la perfection religieuse, afin qu’il sache comment rattraper le temps perdu. V. R. lui fera montrer les lettres qu’il a reçues de Rome, afin qu’il sache dans quel état il se trouve, et comment il doit se comporter à son égard. Avec la présente, j’écris une lettre à P. Giovanni Luca11, dans laquelle je lui dis avec une affection paternelle combien je désire lui communiquer avec charité l’esprit que le Seigneur m’a donné ; et je l’exhorte, avec l’affection que je peux, à venir à Rome et à rester avec moi pendant un petit moment, pour apprendre le chemin étroit qui mène au Paradis, qui, une fois appris, devient facile et sûr. Attendons de voir ce qu’il répond, car je lui ai écrit, non pas à la demande d’un autre, mais de ma propre initiative, et pour son véritable bien.

			En attendant, le P. Supérieur pourra exercer sa fonction. Encouragez-le un peu, et ensuite, si cela ne fonctionne pas, un autre remède sera pris.
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			1	Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.

			2	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			3	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			4	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			5	Eleuterio STISO. Cf. Lettre 2219 note 1.

			6	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			7	Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.

			8	Paolo CASTELLO. Cf. Lettre 2555.1 note 7.

			9	Agostino PUCCI. Cf. Lettre 1060 note 2.

			10	Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.

			11	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			[3914]

			P. Ministre. Gênes. 08/02/1642

			Au P. Supérieur de Gênes.

			8 février 1642

			Pax Christi

			Je me suis dépêché avec cette poste pour le bien de cette maison, et je ferai toujours ce qui est nécessaire, à condition que vous me rendiez la pareille de votre côté, ainsi que le P. Provincial. Je souhaite que vous preniez un soin particulier du noviciat ; et si je peux vous aider à l’avenir avec quelques messes, je le ferai avec plaisir ; pour l’instant j’ai fait célébrer 200 pour ce noviciat, qui sera comme la fondation et le soutien de cette Province. Que Notre Seigneur vous accorde à l’avenir deux fois plus d’esprit que vous en avez eu dans le passé. C’est tout etc.
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			[3915]

			Au M. Lorenzo Garbaron. Core. 08/02/1642

			A Monsieur Lorenzo appelé Garbaron. Core.

			[8 février 1642]

			Pax Christi

			J’ai reçu une consolation particulière avec la lettre de Votre Seigneurie du 29 dernier, et je suis très obligé à cause de la courtoisie que Votre Seigneurie a montré à P. Ciriaco1, comme vous le faites toujours à ceux qui traitent avec Votre Seigneurie dans les termes appropriés. Je me propose à nouveau de vous servir dans tout ce que vous voudrez bien me commander. J’écris à P. Ciriaco pour qu’il soit très prudent et courtois à l’avenir en se référant à tout ce qu’il voit qui est au service de Votre Seigneurie ; et j’espère qu’il répondra à ce souhait de ma part avec toute la célérité requise. Je continue à prier le Seigneur de vous donner de nombreuses années de vie dans la santé et le contentement, pour le bien général de ce lieu, toujours dans la grâce de Sa Divine Majesté.

			De Rome, etc.
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			1	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			[3916]

			Ciriaco BERETTA. Carcare. 08/02/1642

			À P. Ciriaco. [Carcare]

			[8 février 1642]

			Pax Christi

			J’ai été ravi que vous ayez retrouvé l’amitié de Monsieur Lorenzo Garbaron. À l’avenir, soyez très prudent, afin de ne pas déplaire, non seulement Monsieur Lorenzo, mais n’importe qui d’autre, car vos actions sont vues par beaucoup. Vous devez donc marcher avec une grande circonspection, et ne pas vous mêler des affaires des laïcs, à moins que la nécessité ou la charité ne l’exige. Allez de ma part remercier M. Lorenzo Lorenzo, et lui promettre que, si je peux lui rendre service, je le ferai avec plaisir. J’envoie une lettre de quelqu’un qui est à Catanzaro, qui descend de Carcare, des Alfieri Pertica, et de la Maison des Seigneurs Castellani. Voyez ce qui est dit dans ladite lettre, et donnez-moi une réponse.
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			[3917]

			Francesco Famiano MICHELINI. Pise. 08/02/1642

			À P. Francesco de San Giuseppe1. Pise.

			[8 février 1642]

			Pax Christi

			J’ai reçu une lettre signée par quatre de nos Pères, et il me semble que vous ne devriez pas prendre de décision avant d’avoir vu en pratique le gouvernement de P. Mario2, qui m’a promis qu’il traiterait tout le monde avec beaucoup de gentillesse et de charité, et que s’il manquait dans quelque chose, vous pourrez faire appel à Rome, ou bien dire au dit Père “Je ne veux plus être dans cette Province”, car il ne force personne à être là et souhaite que tous ceux qui y vont y restent à l’aise et non par la force et donc il a donné la permission à quatre d’entre eux de venir à Rome et en a choisi d’autres à leur place et en demandera encore d’autres. J’espère que vous ne donnerez pas l’occasion au dit Père de faire appel à Rome à cette Sacrée Congrégation qui le protège. Il m’a promis qu’il ne retirerait aucun maître de nos écoles à Pise, ayant commencé le travail dans cette ville avec un si bon nom. V. R. ait la gentillesse d’exhorter tout le monde à rester calme jusqu’à ce que nous voyions comment se déroulent les affaires de P. Mario.
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			1	Francesco Famiano MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.

			2	La lettre ou mémorial des quatre pisans fut présentée au Grand-Duc de Toscane, invoquant sa protection contre P. Mario, de l’autorité duquel ils voulaient se dissocier, sachant que la plupart des Pères de Pise étaient des Galiléens, qui avaient déjà subi d’ignobles accusations de la part de P. Mario avant qu’il ne devienne provincial, et le connaissant, ils se doutaient qu’il allait maintenant déverser sa colère sur eux. Le Grand-Duc a écouté les plaidoyers des Pisans. Source CS, note 12029.

			[3918]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 08/02/1642

			À P. Camillo. Pise.

			8 février 1642

			Pax Christi

			Je suis bouleversé que les esprits de nos religieux dans cette maison aient été perturbés si tôt. Comme j’espère que P. Mario1 n’innovera rien d’important dans cette maison, j’exhorte tous à la sainte patience et à la sérénité, jusqu’à ce que vous voyiez comment se comporte ledit Père. J’ai entendu dire que Frère Tommaso a quitté ce pensionnat sans aucune raison ; je veux savoir où il est allé, et quel remède peut être apporté à cette école. Si frère Romano2 y est allé, nous l’enverrons, via Livourne, à Carcare. C’est tout etc.
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			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			2	Romano NERICI. Cf. Lettre 3870 note 1.

			[3919]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Vercelli. 08/02/1642

			À P. Giovanni Battista1 de Santa Tecla. Vercelli.

			8 février 1642

			Pax Christi

			J’ai écrit au moins deux fois, si ce n’est plus, en envoyant les lettres à la Poste de Milan pour Vercelli, et il se peut que vous ne les ayez pas reçues, car dans celles-ci j’ordonnais que, n’ayant pas fait la fondation de Vercelli, vous ne deviez en aucun cas tenter de fonder à Como, mais qu’avec la faveur de Monseigneur, le très illustre Évêque, vous deviez retourner sur le chemin à Gênes, avec l’espoir, toutefois, de revenir, une fois les difficultés rencontrées surmontées. Si, lorsque vous recevrez cette lettre, vous n’êtes pas certain de la fondation, comme je suppose que vous ne le serez pas, car les opposants sont trop puissants, vous retournerez, comme je vous l’ai dit, sur la route de Gênes ; et vous laisserez P. Ferdinando2 avec Frère Eleuterio3 dans la maison de Savone, laquelle, par la grâce du Seigneur, marche avec une certaine observance. Et vous, venez à Rome pour rapporter ce qui s’y est passé. Dites-moi si P. Glicerio4 est parti [pour] Florence, comme on le lui a écrit.
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			1	Gio. Btta. COSTANTINI. Cf. Lettre 1838 note 5.

			2	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			3	Eleuterio STISO. Cf. Lettre 2219 note 1.

			4	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			[3920]

			Gabriele BIANCHI. Savone. 08/02/1642

			Au P. Ministre de Savone1 

			[8 février 1642]

			Pax Christi

			Si frère Giuseppe2 vient à Rome avec la permission, il sera reçu comme ses actions le méritent, et je ne pense pas qu’il trouvera le pays aussi facile que certains le pensent. P. Alessandro3 a tellement insisté sur les besoins de son père et avec des témoignages, dont Dieu sait ce qu’ils sont, que Mgr. Vicegerent a déclaré sa profession nulle et non avenue “per vim et metum”. Il a pris l’habit de pèlerin et est suspendu de la célébration de la messe jusqu’à ce qu’il ait un revenu sûr pour vivre. La religion a dissimulé avec lui car il est un membre si hors du commun, et je pense qu’il sera le premier à s’en repentir. Écrivez qu’ils ne le reçoivent en aucune façon dans la maison, mais qu’en tant que membre pourri, ils l’en tiennent éloigné.

			Quant à P. Luigi4, il est nécessaire qu’il aille à Florence, et à sa place ira P. Ferdinando5 qui est maintenant à Vercelli avec Frère Eleuterio6. Quant au maître d’abaque, j’espère que vous en aurez bientôt un qui vous donnera beaucoup plus de satisfaction que frère Paolo7, et j’ai écrit à Pise, c’est P. Gasparo de l’Assomption8. Je souhaite vivement que l’on s’occupe avec plus de diligence de l’exercice d’enseigner la doctrine chrétienne aux enfants dans l’église publique, et que l’on enseigne à tous les élèves des écoles les mystères de la Passion du Christ, publiés à Rome, ainsi que ce petit livre d’exercices spirituels où se trouvent les actes de foi, d’espérance, d’humilité et de contrition, puisqu’il est bon que les enfants les apprennent dès l’enfance ; que l’on prenne tous les soins à cet égard. Cela, etc.
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			1	Il était Ministre P. Gabriele BIANCHI. Cf. Lettre 1190 note 1, qu’a été demis en août de 1643 pendant la Visite Apostolique de Pietrasanta.

			2	Giuseppe de la Croix, dans le siècle Giuseppe Dotta, a reçu l’habit en Savone le 22 octobre 1623 et a émis les vœux solennels à Gênes le 9 novembre 1625 (cf. EHI. 949-7).

			3	Alessandro de FRANCHI. Cf. Lettre 0322 note 1.

			4	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			5	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			6	Eleuterio STISO. Cf. Lettre 2219 note 1.

			7	Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.

			8	Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.

			[3921]

			Pietro Luca BATTAGLIONE. Naples. 15/02/1642

			À P. Pietro Luca1 de S. Michele, des Écoles Pies. Naples. 

			Pax Christi

			P. Mario a reçu l’ordre de la S. Congrégation du Saint-Office de choisir quelques personnes de son choix de l’Ordre pour la maison de Florence. Entre autres, il vous a choisi ; il est donc nécessaire, dès que votre successeur, qui sera, je crois, P. Domenico2 de San Tommaso d’Aquino, sera arrivé là-bas, que vous partiez immédiatement par mer s’il y a une possibilité pour Livourne, ou par terre en passant par Rome. Pour le voyage, vous pouvez demander [des allocations] pour les messes, que vous célébrerez à votre guise. Alors, mettez-vous à l’ordre dès que possible.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 15 février 1642.
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			1	Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.

			2	Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.

			[3922]

			Gio. Stefano BURAGGI. Florence-École de Nobles. 15/02/1642

			À P. Giovanni Stefano de Jésus Marie1. Florence.

			15 février 1642

			J’ai reçu une lettre de V. R. dans laquelle vous me dites que vous avez obtenu de Notre Seigneur la grâce d’aller chez les Pères de la Réforme (du Carmel) dans le Piémont, et comme j’ai confiance que c’est l’inspiration du Saint-Esprit, je suis heureux que V. R. suive sa sainte vocation, et je ne cesserai de demander au Seigneur d’augmenter continuellement votre sainte grâce. C’est ce qui me vient à l’esprit en réponse à votre lettre2.
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			1	Gio. Stefano BURAGGI. Cf. lettre 2508 note 2.

			2	Commentant le départ de P. Buraggi, le Saint a écrit au Provincial de Gênes, P. Francesco Bafici : “Quant à P. Giovanni Stefano, après avoir commis de nombreuses fautes dans notre Religion, il a obtenu un Bref de Notre Seigneur pour pouvoir aller dans la Religion de la Réforme du Carmel qui est à Turin et que le Seigneur change son cœur pour que dans cette Religion il fasse une vraie pénitence pour les fautes graves qu’il a commises dans la nôtre afin de finir dans la grâce de S.D.M.”. (P 3933).

			[3923]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 15/02/1642

			À P. Mario de S. Francesco, Provincial. [Florence]

			[15 février 1642]

			Pax Christi

			Chaque fois que je reçois des lettres de V. R., je fais faire toujours un résumé au Secrétaire, et selon ce résumé, je réponds. Quant aux lettres de cette poste, vous m’écrivez dans l’une d’elles que nos Pères de Pise ont favorisé une émeute, ce qui me déplaît beaucoup, comme vous le verrez dans la lettre que je leur écris ci-jointe. Quant à P. Pietro Agostino1, je crois que, malgré l’apostasie qu’il a commise sans raison, il continue à célébrer la messe. Si ledit Père avait voulu obéir à l’Emme. Cardinal Protecteur, comme il l’a promis, dans un mois il aurait terminé sa punition, qui est d’être retiré au couvent de Moricone. Or, il me semble qu’il faudra que, ayant commis l’offense, pour ne pas dire la moquerie au dit Seigneur Cardinal, il demande lui-même pardon audit Seigneur Cardinal ; ce à quoi non seulement je ne m’opposerai pas, mais, dans la mesure de mes moyens, je l’aiderai, afin que le Seigneur reçoive cette âme dans son giron, car jusqu’à présent il me semble qu’il est en excommunication pour cause d’apostasie.

			Quant à P. Giovanni Stefano2, qui m’a écrit, je lui réponds que je voudrais qu’il réalise la grâce qu’il a obtenue de passer chez les Pères du Carmel ; et je demanderai au Seigneur de lui donner un accroissement continuel de sa divine grâce. Quant à P. Santino3, qui a dû y arriver, on m’écrit de Cesena que, parce qu’il attendait la commodité d’un car pour Bologne à cause des mauvaises routes, il n’est parti que le 4 de ce mois de février. Quant au frère Achille4, il ne voulait pas me croire, il est donc resté à Frascati, où il était en bonne santé et faisait du profit pour ces élèves. Je suis désolé pour sa maladie. À sa place, j’ai envoyé P. Gasparo5 de l’Épiphanie - qui a une très bonne main pour écrire et une connaissance suffisante de l’abaque - à Fanano, si cela vous semble bon, ou à Florence, là où cela semble plus à propos. J’ai ordonné de lui donner quatre écus pour son voyage et celui de son compagnon, frère Girolamo, pour jardinier. Pour les écus qu’ils devront rembourser à Fanano, je célébrerai 40 messes ici. J’ai fait au frère Girolamo un nouvel habit, pour ne pas l’envoyer avec l’ancien.

			J’ai également écrit à P. Pietro Luca6 pour qu’il se tienne prêt à aller à Florence, afin que lorsque P. Domenico7 arrivera à Naples, où il arrivera bientôt, il quitte Naples pour Livourne par mer, s’il en a l’occasion, et sinon par terre, en passant par Rome. Dieu seul sait à quel point la maison de Porta Reale est mécontente. Quant à l’affaire de Pieve, si P. Luigi s’y rendait comme maître, il pourrait faire avancer les étudiants de Fanano qui feront profession en mars prochain, qui ont déjà été ses élèves ; et avec eux, il pourrait aussi enseigner à quelques élèves qui ont les mêmes connaissances. Que Dieu pardonne P. Giovanni Stefano8 s’il a escroqué une centaine d’écus à cette maison, comme l’écrit V.R. Essayez également d’obtenir des informations auprès P. Antonio, de Boeglio, s’il sait que quelque chose a été volé au noviciat en son temps ; mais il est dans un tel état que je crois qu’il niera tout. Si je trouve l’occasion qu’il me reste quelques messes, je les lui ferai partager, bien que la maison d’Ancône soit obligée de célébrer douze mille messes pour 1200 écus laissés pour la construction de l’église par M. Giuseppe Cinquevie9, d’heureuse mémoire ; mais ils ont douze ans de temps. Et comme les messes doivent être de 12000, j’ai appliqué jusqu’à présent 2300. Je voudrais demander cent écus supplémentaires, pour payer une maison à côté de notre église, qui a été achetée pour 500 écus, et les intérêts de 300 écus sont en train d’être payés. Peut-être maintenant avec les 2300 messes, 200 autres seront payés, et il ne restera que 100 pour payer la dette. 

			J’ai écrit à P. Carlo, qui fait fonction de Supérieur, pour qu’il rende compte de cette maison à V. R., et qu’il attende les ordres que V. R. lui enverra. P. Glicerio10 m’écrit de Milan qu’il s’y rendra bientôt pour faire ce que V. R. ordonnera. Je demanderai également que P. Giovanni Stefano11 quitte Nursie à la fin du mois de février, même si ce sera une grande perte pour cette maison et la Congrégation des étudiants. J’ai également écrit à P. Giuseppe12 de Santa Maria, qui est à Campi, pour qu’il aille à Naples, et après cela, il ira là-bas. V. R. doit comprendre que, puisque beaucoup ont quitté l’Ordre “per vim et metum” et d’autres par apostasie, l’Ordre est dans une certaine pénurie d’individus, et il ne semble pas bon ( ) que la maison de Florence, à laquelle un nombre très suffisant d’individus seront arrivés au cours du mois de février, sans compter ceux qui y étaient auparavant. Je voudrais savoir si V. R. a envoyé P. Carlo13 de St. Gasparo pour y séjourner. Je vous recommande la maison de Pise, qui dans le passé a acquis un bon renom pour la diligence employée dans les classes, afin que V. R., avec votre prudence et votre patience, l’encourage à continuer à aller de l’avant pour la bonne opinion et le bénéfice des étudiants. J’écris à Gênes pour que P. Giovanni Battista14, ou Frère Paolo, se rende à Florence le plus tôt possible.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 37

			1	Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.
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			4	Archilleo BALDASSARI. Cf. Lettre 3597 note 2.

			5	Gasparo CHIERESCHI. Cf. Lettre 2823 note 5.

			6	Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.

			7	Domenico MORINELLO. Cf. Lettre 2773 note 1.

			8	Gio. Stefano BURAGGI. Cf. Lettre 2508 note 2.

			9	Giuseppe Cinquevie. Cf. Lettre 1541.1 note 3.

			10	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			11	Gio. Stefano SPINOLA. Cf. Lettre 0124 note 2.

			12	Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.

			13	Carlo CONTI. Cf. Lettre 3870 note 1.

			14	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			[3924]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 15/02/1642

			À P. Camillo1. Pise.

			[15 février de 1642]

			Pax Christi

			J’ai entendu le bruit que font certains des nôtres en refusant d’obéir à P. Mario, ce qui me déplaît beaucoup car il faut s’adapter aux temps et à la volonté des Supérieurs. Le dit P. Mario a été choisi par la Sacrée Congrégation du Saint-Office avec le brevet qui lui a été fait ; j’espère qu’il se comportera comme un Père, malgré ce qui s’est passé dans le passé, par conséquent, recevez-le avec tout le respect qui lui est dû comme Provincial, et soyez convaincus que vous trouverez en lui plus la patience d’un Père que la rigueur d’un juge. Et cela me donnera beaucoup de consolation et de joie.

			C’est tout, etc.
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			[3925]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 15/02/1642

			À P. Giovanni Francesco, Provincial de Gênes

			[15 février 1642]

			Pax Christi

			J’ai écrit une lettre à P. Giovanni Luca1 par la dernière poste. Si elle ne fait pas effet parce qu’elle est pleine d’affection paternelle et de vrais désirs pour la santé de son âme, je suis certain que Dieu l’abandonnera et le laissera courir selon son propre appétit. J’attends une réponse.

			J’ai également écrit que lorsque P. Ferdinando2 arrivera, envoyez-le à Savone pour entendre les confessions à la place de P. Luigi3. Ordonnez aller de P. Giuseppe, qui pourrait prendre sa place dans cette maison à Gênes, ou à Savone. Si frère Paolo avait préparé un substitut pour l’abaque, comme vous m’avez écrit qu’il le faisait, demandez-lui de retourner pour pratiquer avec lui, car il devra aller à Florence, ou à P. Giovanni Battista4, ou à frère Paolo, pour la classe d’abaque. Quant aux Pères qui travaillent à l’hospice, j’espère qu’ils ont fait ce qu’ils devaient faire et terminé le travail. Quant à y transférer le noviciat, c’est une grande absurdité ; et Dieu veuille que ce ne soit pas l’invention de quelque personne malveillante.

			Quant au Bref, M. le Cardinal Durazzo a été tellement ennuyé qu’il envoie l’exécution de ce Bref au Vicaire ; et de Bologne on répond qu’on l’a envoyé à la Curie Ecclésiastique de Gênes ; donc dans cette affaire on ne peut plus rien faire ici. Que Dieu pardonne à celui qui a été la cause de l’introduction de la pratique de ce noviciat. Demandons au Seigneur d’être assez bon pour nous aider d’une autre manière. Lorsque les écoles ont été introduites à Gênes, une grande erreur a été commise en ne maintenant pas une école uniquement pour les enfants des notables. Lorsqu’il se passera quelque chose avec les Seigneurs du Sénat, allez-vous-en mon nom auprès de M. Giovanni Francesco, Sabino, Secrétaire du Sénat, qui, je l’espère, ne manquera pas d’être attentif à notre Oeuvre ; et lorsque vous le verrez, saluez-le affectueusement en mon nom.
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			[3926]

			Maria Paladini. Campi. 15/02/1642

			À Mme. la Marquise de Campi

			15 février 1642

			Pax Christi

			J’ai reçu la lettre de Votre Excellence, et je vais essayer de faire ce que vous souhaitez au sujet de la construction que nous devons poursuivre, afin de terminer l’église. Au printemps prochain, lorsqu’il sera possible de voyager, j’essaierai de trouver certains de nos religieux aptes à aider aux travaux, et de les envoyer dans ces contrées. J’espère que Sa Divine Majesté inspirera quelques personnes pieuses pour aider à la construction, et que l’église sera terminée avec la perfection qui lui est due. Je ne manquerai pas de faire ce que Votre Excellence aura la bonté de me commander, et je demanderai également au Seigneur de conduire vos pensées vers la perfection que vous désirez vous-même.
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			[3927]

			P. Ministre. Campi. 15/02/1642

			Au P. Supérieur. Campi.

			[15 février 1642]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et je pense qu’il est bon que l’argent laissé par P. Tommaso soit utilisé pour la construction. Veillez donc à faire les préparatifs nécessaires, et j’essaierai d’envoyer quelqu’un qui pourra vous aider dans votre travail. Quant à frère Andrea, qui a renouvelé sa profession comme laïc, selon le dernier Bref, il ne devrait pas enseigner, car il devrait travailler à une activité matérielle dans la maison. Faites-moi savoir s’il a des aptitudes pour un peu d’exercice manuel, sinon pour autre chose, au moins pour le vestiaire.

			Nous avons reçu le certificat de première tonsure pour frère Giacinto, qui, après les cours, peut consacrer un peu de temps le soir à l’étude ; et s’il est habile non seulement en lettres, mais aussi dans la crainte de Dieu, aidez-le autant que vous le pourrez. Quant à P. Giuseppe1 de Santa Maria, dites-lui d’être prêt à partir quand on lui dira de le faire ; cela peut être bientôt, ou on peut ne pas le lui dire du tout. N’oubliez pas que vous devez maintenir la sainte observance dans cette maison ; tout repose sur votre conscience. Dites à P. Dionisio2 que nous avons écrit à Naples pour essayer de trouver 40 ducats pour les messes qui y seront célébrées ; il peut demander à P. Francesco et au P. Supérieur de la Duchesca.
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			[3928]

			Marco MANZELLA. Naples-Duchesca. 15/02/1642

			À P. Marco1, Vice-recteur de la Duchesca. Naples.

			[15 février 1642]

			Pax Christi

			J’ai écrit à Frascati que lorsque P. Luca arrivera, il devrait rester là-bas pendant un peu de temps pour aider cette maison, jusqu’à ce que la maison de Rome soit soulagée d’autant d’individus qu’il y en a maintenant. Quant à P. Carlo2, je n’ai pas songé à l’y envoyer de quelque manière que ce soit, car je veux qu’il soit éloigné de l’occasion d’offenser Dieu. S’il peut le reconnaître, il verra qu’une grande faveur lui est faite. Vous, occupez-vous des novices autant que vous le pourrez, afin qu’ils apprennent à savoir prier. P. Giacomo écrira le reste.
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			[3929]

			P. Ministre. Naples-Duchesca. 15/02/1642

			Au P. Supérieur de la Duchesca. Naples.

			[15 février 1642]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à frère Giovanni1 de S. Antonio, je veux que vous vous en débarrassiez ; et je crois aussi qu’il veut être changé. Il est nécessaire que le Supérieur écrive au Général sur les fautes mineures de ses sujets, afin que le remède approprié soit mis en place, et ne pas attendre que les fautes soient plus grandes, et alors il devient nécessaire de changer de religieux, ce qui est une chose très odieuse et un scandale pour les laïcs.

			Quant à P. Carlo2, musicien, je n’ai pas pensé à le renvoyer là-bas, car je sais qu’il était dans une situation très dangereuse d’offense à Dieu, avec un certain scandale. Quant à la Congrégation, vous devez savoir qu’elle n’a pas à agir comme à Bisignano, où elle faisait et défaisait la construction comme elle l’entendait, parce que c’était une maison nouvelle et lointaine, où l’on ne pouvait pas donner d’ordres sur la manière de construire, mais s’en remettre à la formalité des tailleurs de pierre et du Supérieur avec les conseils d’hommes prudents. Cependant, dans les maisons fondées avant, il ne faut pas faire de porte ni de fenêtre sans la visite ordonnée par le Général ou le Provincial, sinon chaque Supérieur voudrait faire quelque changement.

			Nous vous avertissons par la présente, sous peine de suspension “a divinis, ipso facto incurrenda”3, si, alors que vous êtes Supérieur, vous laissez les fugitifs de la Cour dans cette maison, pour une cause criminelle, pendant plus de trois jours, afin que ces personnes ne soient pas admises, comme elles l’ont fait dans le passé pendant des mois dans la maison, avec le trouble et le scandale des religieux. Vous, comme il sied à votre fonction, devriez aller tous les jours visiter les classes, et voir comment les maîtres se comportent dans l’enseignement, et aussi les élèves dans l’apprentissage. Cette activité ne doit pas vous empêcher de vous occuper de la maison, où vous pouvez aider avec l’aide d’une autre personne. Pour le reste, etc.
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			1	Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.
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			3	Interdiction pour exercer le ministère sacerdotal, dans le même moment de commettre la faute.

			[3930]

			M. Archiprêtre. Pieve di Cento. 19/02/1642

			A M. l’Archiprêtre. Pieve di Cento.

			19 février 1642

			Pax Christi

			J’ai reçu la lettre de Votre Seigneurie du 11 de ce mois, et je vous la renvoie avec la présente, comme Votre Seigneurie le demande. Je suis persuadé que nos pères n’ont aucun désir de déplaire à Votre Seigneurie ; au contraire, je suis sûr qu’ils sont prêts à vous rendre tout service. Je désire beaucoup, et je demande au Seigneur, d’établir une véritable paix et une union de parfaite charité entre Votre Seigneurie et les sujets séculiers de votre Pieve, que Votre Seigneurie, en tant qu’ecclésiastique et Supérieur, doit convaincre par les œuvres, les paroles et la charité fraternelle. Avec votre prudence et votre patience, j’espère que vous saurez calmer les ardeurs de quelques adversaires, s’il y en a. Je ne cesserai de demander au Seigneur de donner à Votre Seigneurie tant d’esprit et de grâce que, du plus grand au plus petit, tous vous reconnaissent comme le véritable Père spirituel de leurs âmes, et après cette fatigue, de vous récompenser par des biens éternels.
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			[3931]

			Vincenzo BERRO. Messine. 22/02/1642

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Messine

			Pax Christi

			Avec votre lettre du 4 de ce mois, j’ai reçu le rapport complet de l’affaire de tous les Ordres contre les Pères Jésuites. Que le Seigneur dans sa miséricorde inspire dans le cœur de tous un esprit de paix et de concorde afin de travailler ensemble, pour voir qui sera le plus profitable pour le prochain. Quant à ceux qui ont quitté cette maison sans obéir, vous n’avez pas eu la prudence nécessaire pour deux raisons ; d’abord, à cause du besoin qu’il y avait de votre travail, et ensuite, parce qu’ils disent que vous ne les traitez pas avec la bonté d’un Père ; et bien que ce dernier point me semble ne pas être vrai, néanmoins, il est bon que vous le sachiez ; et s’il y a eu des fautes, qu’elles soient corrigées pour l’avenir ; et montrez l’amour d’un Père plutôt que la sévérité d’un Supérieur, sauf avec ceux qui sont désobéissants, que vous devez corriger pour de petites fautes, afin qu’ils ne tombent pas dans de grandes fautes plus tard.

			P. Melchiorre2 va un peu mieux, et je suppose que la fracture de sa hanche a bien guéri. Si Dieu le bénit et lui donne la santé pour pouvoir voyager, il se rendra sans aucun doute dans ces pays. Si l’affaire de P. Antonio est vraie, soyez très attentifs à lui pour l’avenir ; il mérite vraiment une grande punition. Soyez donc vigilant sur vos sujets. Quant à P. Cosimo3, si par ses qualités vous pensez qu’il est digne d’entendre les confessions des nôtres, vous pouvez lui donner une licence. Une dispense peut être faite pour lui, d’autant plus qu’il n’y a pas de prêtre dans cette maison à qui vous pouvez si facilement confier un tel ministère. Veillez à ce que les cours se déroulent bien et visitez-les souvent, car comme il s’agit de notre Institut, le Supérieur doit les visiter plusieurs fois. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 février 1642.
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			[3932]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 22/02/1642

			À P. Mario de S. Francesco, Provincial. Florence.

			22 février 1642

			Pax Christi

			J’ai écrit aux Pères de Pise, les exhortant, comme vous l’aurez vu par la dernière poste dans la copie que je vous ai envoyée de la lettre que j’ai écrite à P. Camillo1. J’ai également écrit à Gênes qu’à la place de Frère Paolo, P. Giovanni Battista2 de Saint-Barthélemy devait se rendre à Florence pour le cours de calligraphie et de l’abaque ; et le P. Provincial m’a écrit que P. Giovanni Battista de S. Bartolomeo sortira vers Florence. Je suppose qu’à ces heures il sera déjà arrivé.

			Quant à la profession à faire par les novices de Fanano qui terminent leur terme de deux ans en mars prochain, V.R. pourra leur écrire que s’ils se sont bien comportés au noviciat, ils seront admis à la profession. Si P. Luigi3 de Santa Caterina était là pour les aider à avancer dans leurs études, en peu de temps il les rendrait capables de donner des cours, et attirerait même d’autres dans l’Ordre ; mais en cela je me réfère à l’opinion de V. R. J’ai donné l’ordre que lorsque P. Domenico4 arrivera, ce qui sera mercredi prochain, P. Pietro Luca5 partira immédiatement pour Florence, qui sera très compétent pour enseigner la première classe avec beaucoup de diligence et de dévotion. Le clerc Luca, qui a enseigné la première classe à Borgo, pourrait être utile pour une deuxième classe, ou comme assistant de P. Giovanni Francesco6.

			P. Gasparo7 et frère Girolamo, qui était jardinier au Collège, y seraient arrivés. J’ai écrit à V.R. de ne pas donner licence au dit Père de dire la première messe, s’il ne l’oblige pas d’abord à apprendre au moins la compréhension du missel, afin qu’il sache ce qu’il dit dans la messe ; parce que jusqu’à présent, bien qu’il ait été ordonné par l’impertinence des faveurs des laïcs, néanmoins, je ne me sens pas sûr en conscience de lui donner licence de dire la messe, si d’abord il ne s’avance pas assez, au moins en comprenant dans le missel ce que cela signifie quand il dit la messe. C’est ce qui me vient à l’esprit, etc.
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			[3933]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 22/02/1642

			Au P. Provincial1 de Gênes.

			22 février 1642

			Pax Christi

			Le Dieu béni a voulu éprouver votre constance et votre force d’âme en vous envoyant en même temps tant de nos religieux de différentes maisons et de différentes opinions et occupations. Je vous ai écrit que lorsque P. Ferdinando2 arriverait de Vercelli, vous devriez l’envoyer à Savone avec Frère Eleuterio3, pour le service de cette maison, à la place de P. Luigi4, qui doit aller à Florence ou Fanano, où l’envoie P. Mario5. P. Giovanni Battista6 de Santa Tecla devra se rendre à Rome. P. Glicerio7 est envoyé à Florence pour recevoir la mission que lui confiera le P. Provincial. Vous pouvez vous débrouiller en deux ou trois jours avec tous les étrangers qui sont venus de l’extérieur.

			Quant à P. Giovanni Stefano8, après avoir commis de nombreuses fautes en religion, il a obtenu le Bref de Notre Seigneur pour pouvoir se rendre à l’Ordre de la Réforme du Carmel, qui se trouve à Turin. Que le Seigneur lui accorde un changement de cœur, afin que dans cet Ordre, il fasse une véritable pénitence pour les graves fautes qu’il a commises dans le nôtre, et qu’il finisse dans la grâce de Sa Divine Majesté. J’espère qu’il le fera dès que possible. Et si quelqu’un d’autre se rend dans cette Province sans les conditions requises, punissez-le très bien, afin qu’il apprenne à marcher avec les formes qui sont dues dans l’Ordre. Et ne donnez obédience à personne de venir à Rome, à moins que ce ne soit pour les affaires de la Province ; et s’ils viennent sans cette permission, ils seront punis ici, comme maintenant frère Sebastiano, qui est encore emprisonné.

			Quant à P. Adrián9, dites-lui de ne pas partir avant que je lui ordonne, ainsi qu’à frère Giovanni Carlo, de changer. Quant à l’autre Provincial, ne pensez pas qu’il ait une quelconque autorité sur votre Province ; et vous n’êtes pas obligé d’obéir à qui que ce soit, sauf sur mon ordre. Le Provincial de Florence a une grande autorité dans sa Province, ce qui était quelque peu nécessaire dans les circonstances actuelles ; mais il n’a aucune autorité sur les autres Provinces ; ce n’est donc pas du tout un inconvénient. Quant à frère Paolo, il a été convenu qu’à sa place P. Giovanni Battista10 de S. Bartolomeo se rendrait à Florence, comme je l’ai écrit il y a quelques jours. À la place de P. Luigi, j’ai écrit que P. Ferdinando11, avec Fr. Eleuterio12. P. Nicolò13 de Bolonia, qui est à Carcare, ne se déplacera pas pour le moment. Vous n’avez donc pas à vous inquiéter des perturbations actuelles. Quant à P. Agostino14 et à P. Gaspar15, qui était maître d’écriture et d’abaque, aucun des deux n’ira dans cette Province, ils ont déjà été affectés ailleurs. Frère Giovanni de la Passion restera dans la Province à votre disposition.

			Quant à la lettre que j’ai écrite à P. Giovanni Luca16, je pense que vous n’avez pas bien fait de ne pas la lui donner, car j’espérais qu’il aurait été encouragé à connaître la vérité de ce que je lui écris, et peut-être aurait-il décidé de venir à Rome pour son bien. Je vous envoie avec la présente la copie de ce que j’écrivais, ce que j’aurais dû faire par la poste précédente. Je suis très réconforté que le noviciat se passe bien. Si je le peux, je vous aiderai toujours avec certaines messes. Et sachez que si vous voulez persévérer dans le service de Dieu et conquérir le royaume éternel, “oportet per multas tribulaciones introire in Regnum Dei”17 ; et, de plus, soyez sûr de ce que dit le Prophète : “cum ipso sum in tribulatione”18. Il faut donc être fort en esprit, car vous avez dans votre aide celui qui peut tout faire. J’ai reçu des informations sur les choses de Carcare. J’enverrai la démissoire de frère Paolo pendant ce Carême. Quant à la question de Rapallo, ce n’est pas le moment de s’en occuper, ni d’aucun autre endroit, même s’ils offrent toutes les commodités. Donc, excluez tout pour le moment, en disant que lorsque nous aurons des individus, nous leur ferons savoir et les servirons.
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			[3934]

			Francesco TRABUCCO. Naples-Duchesca. 22/02/1642

			À P. Francesco de Santa Caterina1, Supérieur de la Duchesca. Naples.

			22 février 1642

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 15 de ce mois. Quant au novice d’Oria, nous avons considéré ici sa maladie, et nous pensons qu’il est nécessaire, pour recouvrer sa santé, qu’il aille à l’air du pays ; c’est pourquoi il a été envoyé à Naples, afin que dans une occasion convenable il puisse aller à Campi, où, s’il recouvre sa santé, il sera admis à la profession ; mais si à Naples il se porte bien, et si d’après l’avis des médecins il semble que l’air du pays ne soit pas nécessaire, ce printemps, quand j’espère qu’il aura complètement recouvré sa santé, il pourra être admis à la profession.

			Je vous ai écrit avant-hier par la poste que puisque P. Ambrosio2 doit retourner à Rome, de lui trouver neuf ducats pour le voyage, que nous vous enverrons de Rome le plus tôt possible, ou je ferai célébrer cent messes ici. Et si vous ne les avez pas, obtenez-les le plus vite possible, même si vous devez mettre quelque chose en gage ; car j’ai promis que vous donneriez de l’argent là-bas à celui qui s’est proposé de le rendre ici immédiatement. Donc, dans cette affaire, soyez ponctuel, afin que ledit Père puisse partir quand cela lui semblera opportun.

			Quant au noviciat, si pour l’instant il y a neuf ou dix chambres, elles me semblent suffisantes pour les novices qui s’y trouvent, jusqu’à ce que la Visitation s’y rende, peut-être en mars prochain ; alors on réfléchira à la manière d’agrandir le noviciat. P. Domenico3 de S. Tommaso d’Aquino, qui doit remplacer P. Pietro Luca4, un romain, dans la classe, ira chez vous ; celui-ci doit partir immédiatement pour Florence s’il trouve une opportunité convenable par Livourne, ou bien par voie terrestre, en passant par Rome, car P. Mario5, Provincial de la Toscane, le veut pour lui confier une classe.
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			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			2	Ambrosio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.

			3	Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.

			4	Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.

			5	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3935]

			Marco MANZELLA. Naples. 22/02/1642

			À P. Marco, Vice-recteur. [Naples].

			[22 février 1642]

			Pax Christi

			Je serai très heureux si vous prenez un soin particulier du noviciat, puisque ce noviciat doit être une aide pour toute la Province ; prenez donc tout le soin que vous pourrez, et que quelqu’un de convenable et d’exemplaire vous aide. Quant à l’augmentation des chambres pour les novices, elle sera faite lorsqu’il y aura tellement de novices qu’il sera nécessaire de les augmenter. Le mois prochain, j’espère que le Visitateur sera là. En attendant, n’innovez rien.

			Quant à l’enseignement de la Doctrine Chrétienne aux pauvres, il me semble que c’est une œuvre sainte ; et celui qui s’y adonne avec charité acquerra un grand mérite devant Dieu. Essayez donc d’organiser les choses de manière à pouvoir persévérer, et ne faites pas comme certains qui, au début, font preuve d’une grande ferveur, puis se lassent et abandonnent l’œuvre. Faites-le de la manière que je vous ai indiquée, afin qu’elle persévère. Vous pouvez écrire au Supérieur de Bisignano que, puisque certains novices qui ont pris l’habit doivent être envoyés de Bisignano à Naples, frère Tommaso de San Agostino doit les accompagner.
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			[3936]

			P. Ministre. Campi. 22/02/1642

			Au P. Supérieur de Campi.

			22 février 1642

			Pax Christi

			Avec la lettre du 4 de ce mois, j’ai profité de l’occasion qui nous est maintenant offerte d’introduire notre Institut à Francavilla1 ; et puisque les individus à consacrer doivent venir de cette maison de Campi, il faut d’abord penser à quels individus il y a, pour entreprendre cette fondation ; car s’il n’y en a pas actuellement, nous ne pouvons pas commencer cette œuvre, mais plutôt la reporter jusqu’au moment où il y aura suffisamment d’individus du pays, puisqu’il y en a peu qui veulent aller vivre si loin. Vous devriez envoyer quelques-uns de cette maison pour prendr notre habit à Naples, afin qu’ils puissent ensuite revenir avec plaisir, étant du pays. Mais nous en parlerons plus en détail.

			Quant à frère Giacinto, s’il s’y comporte bien, il n’y a aucune raison de le changer ou de le déranger ; mais s’il ne se comporte pas bien, il doit être changé et puni. Quant à frère Alessandro, s’il avait été corrigé dès le début, lorsqu’il faisait de petites erreurs, il n’aurait pas osé faire de grandes erreurs ; c’est pourquoi c’est en grande partie la faute des Supérieurs, qui ne prennent pas soin de corriger les individus dès le début, lorsqu’ils se relaxent ; s’il y retourne, punissez-le très bien, s’il ne se comporte pas comme il le devrait. Quant à votre départ pour Naples, puisqu’il est nécessaire, on vous accorde d’y aller et d’y revenir pendant deux mois.
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			1	La fondation en Francavilla, de la province de Naples, n’a pas eu lieu jusqu’à 1682, et le collège a été ouvert jusqu’à être saisi par le gouvernement italien en 1866. 

			[3937]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 01/03/1642

			À P. Mario de S. Francesco, Provincial de Toscane. [Florence]

			1er mars 1642

			Pax Christi

			Je suis sûr qu’avec les mots que vous avez utilisés jusqu’à présent, vous serez obéi promptement par ceux qui semblent être les plus opposés à vous. J’espère une réponse certaine au cours de cette semaine à venir ; car, s’il en est ainsi, comme je l’écris, cela me donnerait une grande joie, et vous une grande consolation ; c’est pourquoi, cette [semaine], j’attends la réponse. Quant à P. Luigi1, sachez qu’après avoir reçu l’obédience que vous lui avez envoyée, il est parti pour Gênes afin d’accomplir l’obédience ; là, il a été retenu à la demande de la mère du Gouverneur de Savone, son pénitent ; et avec des termes assez forts, ils ont obtenu que le Provincial de Gênes renvoie ledit Père Ludovico à Savone, pendant le temps que le Gouverneur doit être dans cette ville, ce qui sera pendant tout le mois de mai prochain, quand son gouvernement prendra fin ; alors ledit Père accomplira immédiatement l’obédience.

			P. Glicerio2 est arrivé ici de Vercelli pour récupérer et faire payer 15 doubles que nos Pères avaient demandé pour son allée à Vercelli. Il est arrivé hier, le dernier jour de février, et je lui donnerai à nouveau l’obédience le premier jour du Carême pour Florence, afin que votre volonté soit accomplie. J’envoie des ordres à frère Antonio3 pour qu’il retourne à Florence comme cuisinier. Pour le reste, j’essaierai de vous satisfaire en tout point dès que possible. Quant aux [...] écus dus par la maison de Nursie, cherchez l’aumône, et nous dirons les messes. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous4.
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			1	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			2	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			3	Antonio PICCARI. Cf. Lettre 3870 note 2.

			4	Grâce à ces minutas des lettres de Calasanz à Mario Sozzi, nous pouvons voir l’attitude de parfaite obédience de la part du Saint, bien que parfois fasse des suggestions sur comment ils pourraient se faire mieux les choses, en raison de sa profonde connaissance des religieux.

			[3938]

			Gio. Batta. COSTANTINI. Vercelli. 01/03/1642

			À P. Giovanni Battista de Santa Tecla. Vercelli.

			1er mars 1642

			Pax Christi

			Puisque vous n’avez pas encore pu trouver un établissement pour le noviciat, soit là, soit à Andorno, allez à Gênes, laissez-y frère Eleuterio1 et venez à Rome. Ce qui reste à faire pour la fondation dans cette terre sera organisé en fonction des circonstances.
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			1	Eleuterio STISO. Cf. Lettre 2219 note 1.

			[3939]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 01/03/1642

			À P. Camillo de S. Girolamo. Pise.

			1er mars 1642

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et je suis aussi contrarié qu’on peut l’être des querelles dans notre maison, qui allait avec un vent si favorable. J’espère que la semaine dernière l’ordre nécessaire est arrivé pour tout calmer ; et le temps découvrira le remède nécessaire que Dieu veut nous envoyer. Ne cessez pas d’encourager tous ceux qui sont dans la maison à continuer le travail, et l’ennemi infernal sera déjoué, car il avait l’intention de ruiner l’amélioration de cette maison, pour laquelle je prie chaque jour, et prierai chaque jour à l’avenir.

			C’est tout, etc.

			Dites à M. le Vicaire que j’ai agi immédiatement et que j’ai ordonné à P. Arcangelo1 de retourner à Pise, où je suppose qu’il est déjà arrivé.
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			1	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			[3940]

			Antonio PICCARI. Pise. 01/03/1642

			À frère Antonio1 de S. Girolamo. Pise.

			1er mars 1642

			Pax Christi

			Frère Antonio de S. Giacomo, qui aidait à Florence aux travaux de la cuisine, reçoit par la présente l’ordre de quitter Pise et de retourner à Florence dès qu’il aura reçu la présente, pour faire ce que ses Supérieurs lui commanderont, en vertu de la sainte obéissance, et d’autres peines arbitrées par nous, etc.
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			1	Antonio PICCARI. Cf. Lettre 3870 note 2. 

			[3941]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 01/03/1642

			Au P. Provincial de Gênes.

			[1er mars 1642]

			Pax Christi

			P. Giuseppe1 de l’Assomption, prêtre profès de notre Ordre, est nommé par la présente Supérieur de la maison conventuelle du noviciat des Écoles Pies à Gênes pour une période d’un an, avec notre approbation.

			Donné, etc.
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			1	Giuseppe ROCCA. Cf. carta 0549 nota 3.

			[3942]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 01/03/1642

			Au P. Provincial. Gênes.

			[1er mars 1642]

			Pax Christi

			P. Luigi1 étant retourné à Savone, il est nécessaire que P. Ferdinando2 se rende à Florence à sa place ; vous lui ordonnerez donc de le faire dès que vous aurez reçu la présente. Si P. Giovanni Battista3 n’est pas parti pour Cagliari, ordonnez-lui de partir pour Florence, et là, qu’il trouve quelque élève, pour qu’il puisse ensuite changer. À Cagliari, nous avons également écrit à P. Agostino4 [pour qu’il] cherche aussi quelque élève. Si par hasard P. Giovanni Battista5 de Santa Tecla part de Vercelli, envoyez-le à Rome dès que possible. Frère Eleuterio6 doit rester sur place à Gênes ou à Savone jusqu’à ce qu’un autre ordre soit donné.

			Quant à frère Paolo7, nous lui enverrons le certificat pour son ordination par la prochaine poste. Si vous le jugez suffisant pour les ordres sacrés, faites-le moi savoir et nous lui enverrons le dimissoire. Quant aux lettres qui ont été affranchies pour 25 bayocs, j’en ignore la raison, et celles qui sont venues de là-bas par cette poste, nous les avons très bien payées. Si vous remarquez quelque chose dans cette maison ou cette Province qui doit être corrigé, et qu’un mandat de ma part est nécessaire, faites-le moi savoir, et je ne manquerai pas de vous aider dès que vous m’en informerez. Dites au P. Supérieur d’aider avec des prières, surtout des petits enfants, qu’il devrait parfois, quand il aura le temps, exhorter à la sainte crainte de Dieu, et aussi apprendre à six, sept, huit ou dix à déclamer. S’il fait cela par pur amour de Dieu, il acquerra un très grand mérite.
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			1	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			2	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			3	Gio. Batta. di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			4	Agostino PUCCI. Cf. Lettre 1060 note 2.

			5	Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.

			6	Eleuterio STISO. Cf. Lettre 2219 note 1.

			7	Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.

			[3943]

			Vincenzo BERRO. Messine. 08/03/1642

			Au P. Supérieur des Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Messine.

			Pax Christi

			J’avais espéré que P. Melchiorre1 serait guéri en peu de temps, afin qu’il puisse aller là-bas pour avancer le travail de construction de la maison, mais ce n’est pas comme je le pense, car il est au lit depuis deux mois et quelques jours maintenant à cause d’une jambe cassée, et jusqu’à présent il s’est très peu amélioré. Je vais essayer d’envoyer de l’aide à cette maison dès que possible. Dieu sait combien je le désire, mais comme je n’ai pas maintenant une personne convenable, je n’envoie pas le remède que je désire et qui est nécessaire pour le bien de cette maison. Je n’aurais jamais cru que P. Giacomo2 puisse aller aussi loin ; néanmoins, comme le dit l’Évangile, “necesse est ut veniant scandala, verumtamen, veh homini illi, per quem sacandalum venit”3.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 8 mars 1642.
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			1	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			3	Il est inévitable qu’y ait des scandales, pourtant, malheur à l’homme par qui le scandale arrive Mt. 18, 7.

			[3944]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 08/03/1642

			À P. Mario de S. Francesco, Provincial de la Toscane. (Florence)

			8 mars 1642

			Pax Christi

			Par la présente, je réponds à votre lettre. D’abord, quant à donner l’habit à deux qui le demandent à Pieve, je m’en réfère à vous ; à mon avis, il faut les envoyer à Fanano pour faire leur noviciat ; et les novices qui ont fait leur profession, sans bouger de Fanano, peuvent se consacrer à l’étude. Pour leur Maître, à la fin du mois de mai prochain, ira P. Luigi1, qui allait avec plaisir rendre l’obéissance, mais obligé, comme on l’a dit, par la mère du Gouverneur de Savone - qui doit rester au gouvernement tout le mois de mai - il est retourné de Gênes à Savone. Quant à P. Ferdinando2 et à P. Luigi3 Maria de la Miséricorde, j’espère qu’ils seront arrivés selon l’ordre que j’ai envoyé à Gênes à cet effet ; et s’ils ne sont pas arrivés, je vous envoie par la présente un ordre impératif, comme il se doit, auquel ils doivent obéir sans réplique. Quant à P. Nicolò, s’il manquait, ce serait comme fermer les écoles de Carcare, car ni dans ladite maison de Carcare, ni dans les autres de la Province de Gênes, il n’y a une personne qui pourrait le remplacer dans ladite école. 

			Hier après-midi, P. Pietro Luca4 est arrivé de Naples à pied, un individu magnifique, autant qu’on peut le souhaiter pour une première classe ; vous ferez une bonne chose si vous le mettez dans la première classe de latin, à la place de P. Carlo5 de S. Gasparo ; car je ne trouve personne d’autre dans l’Ordre qui veuille vivre dans le froid de Nursie, s’il n’est pas du pays, comme P. Bernandino6. Au prochain marché, on achètera un demi-muid de farro7, et on le donnera à M. Matteini, selon votre écrit. Quant à P. Matteo8, sachez que depuis le peu de temps qu’il est à Cesena, il s’est occupé de moi plus que tout autre, à ma grande satisfaction ; et il fait ce que je lui ordonne de faire plus rapidement que n’importe lequel des autres. C’est pourquoi, puisqu’il s’est si bien comporté, le Collège n’a pas intérêt à changer le Supérieur de cette maison aussi souvent. Celui qui vous a informé du contraire vous a dit un mensonge. Cette maison de Cesena ne peut pas dépendre des autres, mais seulement de Rome, car chaque semaine, il faut recevoir correspondance sur les revenus du Collège, qui doit être approvisionné quotidiennement avec tout ce dont il a besoin. Nous allons donc essayer d’envoyer à Pieve quelqu’un de convenable. P. Santino9 n’est pas encore arrivé à Ancône, puisqu’il se trouve à Cesena depuis quelques jours. La démissoire pour frère Martino ne peut être envoyée pour le moment, par le motif que P. Pietro10, l’Assistant, vous écrira. Quant à frère Luca, qui est bon pour un cours de latin, et à frère Baldassare11, il n’est pas bon de les ordonner, afin qu’ils ne perdent pas l’habitude d’étudier.

			Quant aux choses de Pise, je suis sûr que le Cardinal Protecteur12 a donné des ordres pour qu’ils vous obéissent, comme je l’ai également écrit à plusieurs reprises ; j’attends d’eux une réponse agréable et une volonté d’obéir. Quant à frère Eleuterio, lorsqu’il ira de Vercelli à Gênes, j’ordonnerai qu’il soit envoyé à Florence. Quant à P. Glicerio13, lorsqu’il est arrivé ici, je lui ai ordonné, en vertu de la sainte obéissance, et sous peine “a divinis ipso facto incurrenda” de se rendre de Rome à Florence ; et, ayant reçu l’ordre, il s’est rendu chez le Révme. Inquisiteur, lui demandant de lui accorder un peu plus de temps. Je ne lui accorderai que toute cette deuxième semaine de Carême pour quitter Rome et se rendre là. Vous vous efforcerez d’aménager cette maison de Florence en fonction des talents de chacun des individus qui s’y trouvent, suffisants pour compenser ce qui est nécessaire.
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			1	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4. 

			2	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			3	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			4	Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.

			5	Carlo CONTI. Cf. Lettre 3870 note 1.

			6	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			7	Triticum dicoccum, Une variété de cereal comestible, semblabl au blé.

			8	Matteo REALE. Cf. Lettre 0020 note 2.

			9	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.

			10	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			11	Baldassarre CAVALLARI. Cf. Lettre 2898 note 1.

			12	Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.

			13	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			[3945]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 08/03/1642

			À P. Camillo. Pise.

			8 mars 1642

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre. J’espère que les choses seront réglées dans cette Province. Je sais que dans le passé, cela n’a pas manqué de votre part. Je vous conseille, en ce que vous le pourrez, de calmer les choses, car vous ferez quelque chose de très agréable à Dieu béni.

			C’est tout, etc.
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			[3946]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 08/03/1642

			À P. Giovanni Francesco, Provincial de Gênes.

			[8 mars 1642]

			Pax Christi

			Quant à P. Luigi1, je lui ai écrit à P. Mario2 d’être patient pendant tout le mois de mai prochain, car jusqu’à cette date il ne peut pas quitter Gênes, puisque la fonction du Gouverneur dure jusque là. Quant à P. Ferdinando3, s’il n’est pas parti, il doit partir dès que possible ; car s’il n’est pas parti, il recevra l’ordre de partir sur-le-champ ; et le même ordre arrivera également à P. Luigi de la Miséricorde4, pour Florence. Quant au P. Giovanni Battista5, je suis heureux qu’il soit parti pour Cagliari, mais je regrette de ne pas avoir un bon individu pour Savone, où l’on me dit que le Conseil Municipal veut engager un maître d’écriture et d’abaque. Quant à frère Paolo, j’ai ordonné que ses certifications soient retirées du bureau du Vicaire, et je constate qu’elles ont déjà été retirées par d’autres, et peut-être envoyées là-bas. Quant à P. Giovanni Luca6, s’il n’est pas une aide mais, au contraire, un fardeau pour cette maison, nous trouverons un moyen approprié de le changer. J’avais écrit une lettre comme avertissement, afin d’agir avec rigueur, s’il n’était pas satisfait de l’affection paternelle que je lui témoignais. Vous êtes donc tenu de m’informer de tout ce qu’il fait au détriment de l’Institut ; tout cela restera secret. Quant à frère Romano7, j’ai donné des ordres pour qu’il soit envoyé à Carcare, où il a été accepté par P. Ciriaco8, afin que celui-ci, qui l’a accepté, puisse le punir et lui apprendre à être observant à l’avenir.

			Quant à P. Giulio9, il me semble qu’il a atteint le point de rester en permanence à la maison. Si je pouvais trouver un moyen de le dispenser des vœux, je le ferais avec plaisir ; car la raison qu’il donne, à savoir qu’il a fait profession avant l’âge de 16 ans, après avoir passé non seulement un quinquennat, mais peut-être deux ou trois, et avoir été ordonné “ad titulum paupertatis”, ne me semble pas suffisante. Je lui souhaite bonne chance ; et si je le pouvais, comme je l’ai dit, je le ferais dispenser de ses vœux. Quant aux tribulations que Dieu vous a envoyées en preuve de votre constance dans ce début de gouvernement, elles doivent servir à vous purifier davantage dans le service de Dieu et dans le zèle pour l’Institut. Lorsque quelqu’un qui n’est pas de cette Province y apparaît de passage, même avec une obéissance légitime, interdisez-lui de traiter avec quiconque dans la maison ; seulement avec le Supérieur, et laissez-le ensuite poursuivre son voyage. Je vous confie le soin du noviciat, et je demande au Seigneur un accroissement continuel de l’esprit.

			PP. Ferdinando et Ludovico Marie de la Miséricorde, prêtres profès de la Religion, sont par la présente ordonnés de partir pour Florence dès que la présente ordre leur sera montré, en vertu de la sainte obéissance et d’autres peines réservées à notre discrétion, s’ils diffèrent la présente obéissance.
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			1	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			3	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			4	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			5	Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			6	Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.

			7	Romano NERICI. Cf. Lettre 3870 note 1.

			8	Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.

			9	Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.

			[3947]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 11/03/1642

			À P. Giovanni Battista1 de la Très Sainte Vierge du Mont Carmel, Supérieur des Écoles Pies. Chieti.

			Pax Christi

			P. Stefano2 se prépare à y aller, et désire installer une Étude pour sept ou huit étudiants de nos clercs profès, pour le moment ; il pense aussi, s’il ne peut pas les emmener avec lui, de leur préparer la place pour les fêtes de Pâques. Il ne prendra pas l’architecte avec lui, pour éviter les grandes dépenses que cela entraînerait. J’espère qu’il y résoudra tous les problèmes qui existent actuellement, et en particulier la difficulté du bâtiment. Et comme ledit Père va bientôt partir, il vous informera de ce qui sera nécessaire. Transmettez mes salutations à tous ceux de la maison, pour laquelle nous prions fréquemment ici. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			De Rome, le 11 mars 1642.
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			1	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			2	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1. 

			[3948]

			(Sans destinataire) Messine. 15/03/1642

			[Au Monsieur Giuba. Messine]

			Très Illustre et très Exc. Seigneur en Christ

			Dieu sait combien j’ai regretté la détermination hâtive du Supérieur de nos Écoles Pies de Messine, en se montrant opposé aux Pères Jésuites ; et bien plus encore en sachant que c’était aussi contre la volonté du Sénat. J’écris au dit P. Supérieur pour qu’il consente immédiatement à la prétention des Pères Jésuites, et je demande humblement à Votre Seigneurie de bien vouloir rassurer ces Messieurs en mon nom. Et ils doivent savoir que l’erreur était personnelle et non de l’Ordre. Je suis particulièrement reconnaissant à Votre Seigneurie, et je demande au Seigneur de vous récompenser par des biens spirituels dans cette vie, et par des biens éternels dans la prochaine.

			De Rome, le 15 mars 1642.
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			[3949]

			Vincenzo BERRO. Messine. 15/03/1642

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai appris que le Sénat de cette ville est indigné de l’attitude de V. R. qui s’est montré opposé à la décision des Pères Jésuites, favorisée par ledit Sénat. V. R., par un acte public, doit désavouer ce que vous avez fait et donner son consentement à ladite décision, afin que, d’une certaine manière, la juste indignation que le Sénat a manifestée soit apaisée et qu’ils sachent que notre Religion est dans cette ville pour montrer sa piété et pas pour s’opposer à personne. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous. 

			Rome, 15 mars 1642.
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			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			[3950]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 15/03/1642

			À P. Camillo de S. Girolamo1. Pise.

			15 mars de 1642

			Pax Christi

			J’ai vu ce que V. R. m’a écrit dans votre lettre du 10 de ce mois, et en ce qui concerne P. Mario2, s’il avait été un peu patient, il aurait gagné la grâce non seulement de ses AA. SS., mais aussi de nos Pères, en essayant de les encourager à bien se comporter dans l’exercice de notre Institut, et ainsi il aurait fait doucement ce qu’il entend faire par imposition, puisque l’autorité de la Sacrée Congrégation du Saint Office et même la volonté de Sa Sainteté interviennent dans ces choses, et il faut se conformer à leur volonté. Je vous ai toujours exhortés à essayer le gouvernement dudit P. Mario, qui, j’en suis sûr, se comportera bien, car en faisant cela il remplira son obligation et son honneur, et s’il ne le fait pas, on peut toujours avoir recours à Rome.

			En ce qui concerne le Supérieur, je suis certain qu’une fois que P. Luigi3 y sera revenu, il agira en tant que Supérieur, et si P. Luigi n’est pas là, V. R. continuera comme il l’a fait jusqu’à présent, en s’occupant de la maison pendant que le Ministre l’odonne, ou que le P. Provincial l’ordonne, ou comme ils le font actuellement. Et que cela soit fait de telle sorte que les exercices communs qui ont lieu ordinairement dans les autres maisons, c’est-à-dire la prière, le chapitre des fautes le vendredi et la conférence du dimanche pour les mortifications de la semaine suivante, ne manquent jamais dans cette maison. J’ai répondu à M. le Vicaire, et conformément à sa lettre, j’ai fait revenir P. Arcangelo. Transmettez-lui mes salutations.
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			3	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			[3951]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 15/03/1642

			À P. Mario de S. Francesco, Provincial de Toscane. [Florence]

			15 mars 1642

			Pax Christi

			Je voudrais savoir si dans l’affaire pour laquelle P. Bernardino1 est parti il y a des indications, comme il y en a ici jusqu’à présent, pour que la cause de ce Père, soupçonné d’un certain vol commis par un de notre habit, soit poursuivie.

			J’ai écrit à Naples d’autres fois, et dernièrement ce samedi, afin que l’on sache avec certitude si l’on donnera à Naples trois ducats par mois, comme je l’ai écrit, des messes étant dites là-bas à Florence. Et comme jusqu’à présent ils ont eu du mal à obtenir cette aumône, faute des messes qui arrivaient autrefois, il serait plus sûr, s’il y avait une provision de messes là-bas, de les célébrer et de leur envoyer l’aumône. Quant à P. Glicerio2, vous connaissez son tempérament ; pour le moment, il n’est pas disposé à être d’accord avec vous. Je suis sûr que s’il y allait, il ne durerait pas. Quant à la question de Pieve, pour l’instant, je pense que P. Santino3 conviendrait mieux que n’importe qui d’autre, car P. Matteo4 n’a ni lettres ni mots, comme cela est requis dans cette fondation. Si, comme je l’ai dit, P. Santino était envoyé, je serais satisfait. A la fin du mois de mai, P. Luigi5, retardé contre ma volonté par l’intempérance du Gouverneur de Savone et de sa mère, sa pénitente, pourra se rendre à Fanano comme maître. Ce gouvernement ne devrait durer que tout le mois de mai.

			J’ai ordonné à P. Ferdinando6, un maître approprié n’importe où, de se rendre à Florence. Ils m’écrivent qu’il sera bientôt envoyé. En même temps, j’ai ordonné à P. Luigi7 della Misericordia, qui était à Pise, d’y retourner. J’ai écrit que pour l’école de Nursie, je ne peux trouver aucun étranger qui veuille y rester dans un froid aussi intense, à moins qu’il ne soit de la ville ; de plus, P. Bernardino n’est pas suffisamment apte à enseigner à Florence. À l’heure actuelle, je pense que V. R. sait à quel point je manque de maîtres pour la première et la deuxième classe, puisque j’ai deux jeunes à Rome car il n’y en a pas d’autres plus âgés.

			Quant à la maison de Pise, je souhaite que V. R. se la gagnera, en montrant votre amour paternel, que votre intention est de m’aider à conserver et à accroître son bon renom, et de ne vous troubler en rien. Je pense que V. R. saura mieux que moi comment s’y prendre. Quant au maître de la classe d’abaque, j’avais désigné P. Giovanni Battista8 de S. Bartolomeo, qui a été présent à d’autres occasions dans la classe d’abaque. Mais avant que je lui en donne l’ordre, on me dit qu’il est parti pour Cagliari ; et actuellement il n’y a personne ici de plus intelligent que P. Agostino9, qui était là à Florence, et qui serait peut-être accommodé, si V. R. lui témoignait l’affection nécessaire pour gagner de tels individus. Et ne vous étonnez pas que, pour surmonter de nombreuses impertinences de personnages importants, je me sois excusé en disant que je suis forcé de donner des ordres aussi rigoureux, parce que je dépends de la volonté de la Sacrée Congrégation du Saint-Office, qui ordonne l’exécution de la volonté de V. R. Moi, bien que je dissimule avec ces Messieurs en m’excusant de donner de tels ordres, qui ne sont plus en mon pouvoir, ce n’est pas que je n’aie pas un grand désir du bien de cette Province.

			Cela fait trois jours que P. Pietro Luca10 a quitté Rome pour Florence, embarqué à Ripa, avec Frère Lorenzo, et je crains qu’à cause du mauvais temps, ils s’arrêtent à Fiumicino. C’est un individu vraiment digne d’une première classe, car il n’enseigne pas seulement bien les lettres humaines mais, ce qui est le plus important, la sainte crainte de Dieu, et de sa classe à Naples chaque année beaucoup devenaient religieux. V.R. l’emploie selon ses talents dans la première classe, ce qui lui fera grand honneur ; et sans autant d’étude ou d’aide que P. Giovanni Francesco11, je crois qu’il ferait aussi bien que lui, et peut-être mieux, dans l’école des nobles ; par conséquent, je le considère excellent pour la première classe. Il y a aussi Frère Luca, qui est excellent pour n’importe quelle 2ème classe, Frère Baldassare et d’autres qui sont bons pour les classes de latin. Commencez à exercer les individus que vous avez, et petit à petit, cette maison se remettra sur les rails dans les cours et dans l’observance. 
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			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			2	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			3	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.

			4	Matteo d’AQUINO. Cf. Lettre 2371 note 2.

			5	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			6	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			7	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			8	Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			9	Agostino PUCCI. Cf. Lettre 1060 note 2.

			10	Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.

			11	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.

			[3952]

			Gio. Francesco BAFICI. Gênes. 15/03/1642

			Au P. Provincial de Gênes

			15 mars 1642

			Pax Christi

			On demande à P. Ferdinando1 d’aller à Florence, ainsi qu’à P. Luigi Maria2 ; s’ils ne sont pas déjà partis, ils auront bientôt notre obédience là-bas, que P. Mario3 enverra.

			Quant à la démissoire pour frère Paolo, vous pourriez, en tant que Provincial, la lui remettre ; mais comme vous montrez des difficultés à la donner, elle lui sera envoyée ce soir ou la semaine prochaine, afin qu’il puisse être ordonné, si cela lui convient, le samedi de la Passion. Quant à P. Giulio4, je ne peux pas déclarer s’il était un apostat, ayant été si longtemps en santé et hors de l’Ordre, uni à cette bande de rebelles et d’apostats qu’il a aidés avec une bonne somme d’argent à combattre l’Ordre, comme je l’ai touché de ma main par une lettre de lui. Je l’ai fait absoudre de l’excommunication, de sorte qu’il puisse célébrer la messe, et quand il sera en bonne santé, il pourra retourner dans l’Ordre, et en particulier venir à Rome, où il sera traité assez mieux qu’il ne s’y attend, bien qu’il ait été si longtemps hors de l’Ordre. Maintenant, si vous l’acceptez, vous aurez un malade permanent dans cette maison, et un autre occupé à le servir. Nous verrons comment il est ce printemps, et nous réglerons ce qui doit être fait. Écrivez-moi comment je dois me comporter avec ce Père à qui j’avais écrit une lettre paternelle, afin qu’un remède soit mis en place. J’attends à la première occasion la petite boîte de fromage de Cagliari. Comme maître d’abaque, je n’en ai pas un à propos pour donner satisfaction à Savone ; quelqu’un de cette maison aurait dû l’apprendre pour l’enseigner, sinon à la classe, du moins aux nôtres.
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			1	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			2	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			3	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.
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			[3952.1]

			Giacomo CIPOLLETTA. Messine. 15/03/1642

			À P. Giacomo Cipolleta1. Messine.

			15 mars 1642

			Pax Christi

			J’ai vu ce que V. R. m’écrit au sujet de l’opposition faite par notre P. Vincenzo2 dans le cas des Pères Jésuites ; voyant maintenant, par une lettre d’un monsieur principal de cette ville3, que le Sénat a été très désolé que notre Supérieur, sans consulter du tout Rome, se soit montré opposé aux Pères Jésuites, que j’ai toujours respecté comme des Pères envoyés par Dieu pour le secours universel du monde, ainsi que l’expérience l’a montré, (je dis) que, les autres Religions n’ayant pas voulu s’y opposer, la nôtre, qui est la dernière, ne doit en aucune façon être contraire ; et même si les autres étaient contraires, étant la plus petite entre toutes et la dernière, elle ne doit pas signer ou du moins être la dernière (à le faire). Par conséquent, il me semble que ledit Père a perdu tout crédit devant le Sénat. Nous prierons pour que le bon nom de notre Religion ne s’y perde pas et nous essaierons de mettre le remède opportun pour accroître ce nom. V. R. s’efforcera, de votre côté et par votre exemple, de faire tout ce qui est nécessaire pour aider les écoles et l’observance régulière. C’est ce qui me vient à l’esprit à l’heure actuelle. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous. 

			De Rome, le 15 mars 1642.
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			1	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.
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			3	La lettre l’a dû écrire M. Giurba, à qui le Saint a répondu en date 14 mars, c’est-à-dire, le jour antérieur à la présente, et en elle il s’excuse de l’attitude de P. Berro, contraire aux jésuites (cf. P 3948).

			[3953]

			Giacinto ORSELLI. Nikolsburg. 22/03/1642

			À P. Giacinto1 de S. Gregorio, Supérieur des Écoles Pies. Nikolsburg.

			J’attends des informations sur la résolution que vous allez prendre concernant l’obstacle à la poursuite de la construction de Litomysl, et je ne suis pas tout à fait convaincu que nous soyons inclus dans l’édit césarien, concernant la question de l’interdiction de l’enseignement religieux dans l’école, sauf pour les Jésuites. Quoi qu’il en soit, nous devons l’accepter de la main de Dieu.

			Quant à la question de la permutation du champ du Séminaire de Lorette, informez-nous de la coutume ordinaire dans ces terres, et nous suivrons la coutume. Dans la concession ou l’échange, voyez s’il est opportun d’autoriser la clause : “reservato tamen beneplácito Apostolico quatenus opus sit”2. Quant à la conversion de quelques hérétiques, vous ordonnerez de prendre particulièrement note de ce qui se passe, afin que nous puissions ensuite montrer à ces Très Eminents de la Propaganda Fide le fruit que notre Institut fait dans ces fondations. Et nous devrions y faire consigner dans un livre tous les cas qui se sont produits jusqu’à présent, concernant la conversion des hérétiques et l’introduction de la fréquence du Saint Sacrement. La commission peut être confiée à quiconque est capable de bien la faire. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 22 mars 1642.
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			1	Giacinto ORSELLI. Cf. Lettre 3736 note 1.

			2	Toutefois, l’approbation apostolique est réservée, dans la mesure où elle est nécessaire.

			[3955]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 22/03/1642

			À P. Mario de S. Francesco1, Provincial de Toscane. Florence.

			[22 mars 1642]

			Pax Christi 

			J’ai vu ce que V. R. m’a écrit dans votre lettre du 15 de ce mois. Quant à P. Glicerio2, il ne sera pas envoyé, comme l’écrit Votre Révérence qu’il ne soit pas envoyé. Ayant reçu de moi l’ordre, en vertu de la sainte obéissance et sous peine de suspension “a divinis”, de se rendre à Florence, il a fait appel au Très Révérend Commissaire3 pour lui accorder la grâce d’attendre la réponse de V. R., en espérant que vous accepteriez de ne plus aller à Florence, comme V. R. écrit que vous acceptiez qu’il n’y aille pas. Quant au P. Bernardino de Nursie4, bien qu’il y ait les difficultés que je vous ai signalées, néanmoins, conformément à votre volonté, je l’envoie avec la présente l’obédience, comme vous le verrez, afin que P. Carlo de S. Gasparo5 la lui apporte et que P. Bernadino parte immédiatement pour Florence.

			Quant au maître d’abaque, j’ai écrit à Gênes que P. Giovanni Battista de S. Bartolomeo6 devait se rendre à Florence et ils m’ont écrit qu’il était parti pour Cagliari deux jours avant que l’ordre définitif n’arrive et à présent il me semble qu’il n’y a personne de plus apte dans la Religion que P. Francesco de Novara7, qui est à Ancône, et qui est un sujet de très bonne prestance et de grande observance, à qui l’obédience définitive sera donnée quand V. R. le voudra, et s’il vous semble qu’il y en ait un autre convenable dans toute la Religion, dites-le moi et je vous l’enverrai immédiatement ; en attendant, P. Bernardino de la Présentation, qui connaît sa part d’abaque, pourrait maintenir l’école. Je vous envoie l’obédience pour Frère Eleuterio8, qui est revenu de Vercelli à la Province de Gênes, ayant précédemment envoyé l’obédience pour P. Ferdinando9 et Luigi Maria10, et si vous n’aimez pas P. Bernardino, choisissez si vous voulez le maître de la première classe à Gênes ou à Narni, et il sera envoyé immédiatement en échange de P. Carlo de S. Gasparo. Je vous prie de m’envoyer de manière décisive tous ceux que vous souhaitez voir partir pour Florence, afin que je puisse vous les envoyer ou pourvoir à leur place du mieux que je pourrai, et Dieu sait combien il est difficile de faire ces changements en ces temps si peu propices aux voyages.

			On lui a fait savoir à P. Giuseppe de Sta. Maria11, qu’il devait se rendre, mais comme il est si loin et qu’il est un sujet confortable qui ne peut pas marcher à pied, il retardera un peu le voyage. Quant à moi, je ne manquerai pas de le faire venir aussitôt que possible. Quant à P. Santino12, je n’ai pas envoyé le brevet, mais j’ai attendu, comme l’écrit V. R., et comme je vous l’ai encore écrit, il me semble que V. R. ne peut pas envoyer un sujet plus approprié pour la fondation de la Pieve que P. Santino, avec lequel son compagnon, Frère Pietro, pourrait aller. Quant au brevet, vous pouvez le faire dans votre Province, puisque vous avez toute autorité dans votre brevet, et je ne m’opposerai en aucune façon à défaire ce que vous ferez ; au contraire, je vous aiderai dans tout ce qui sera nécessaire. Père Bernardino de la Présentation13 est très bien préparé en abaque. Et s’il arrive quoi que ce soit en quoi je puisse vous aider, écrivez-moi. 

			Et comme rien d’autre me vient à l’esprit pour le moment, je prie le Seigneur de nous bénir tous14.

			Rome, 22 mars 1642.
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			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			2	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			3	Francesco Albizzi (1593-1684), issu d’une famille noble de Cesena (Emilie), avocat de profession, se maria et eut de nombreux enfants, mais, devenu veuf, il s’installa à Rome et entra dans la carrière diplomatique de la Curie Romaine, en étant ordonné prêtre. Il a été Auditeur de la Nonciature à Naples, puis en Espagne. De retour à Rome, il est nommé Assesseur du Saint-Office en 1635, ce qui fait de lui le personnage le plus important du redouté Sacré Tribunal, et à ce titre il intervient dans de nombreux problèmes de foi discutés à l’époque, comme la condamnation de l’Augustinus (1642) et du jansénisme en général et la condamnation des 5 articles gallicans (1653). Pour ses précieux services, Innocent X le nomma cardinal le 2 mai 1654 (cf. Hier. Cath., IV, 31), et il fut membre de nombreux dicastères romains et congrégations spéciales. Son esprit caustique, son caractère colérique et peu diplomatique et les affaires graves dans lesquelles il intervient lui valent de nombreuses critiques et rancœurs. Il est mort le 3 octobre 1684 et a été enterré à Santa Maria in Traspontina (cf. Dic. Hist. Geog. eccles., I, col. 1705-6). Sa relation avec les piaristes commence avec l’affaire Faustina à Florence, dont P. Mario Sozzi est l’un des protagonistes, qui, sur la recommandation de l’inquisiteur florentin, P. Giovanni Muzzarelli conventuel, a gagné la pleine confiance et l’estime d’Albizzi. La foi aveugle qu’il a placée dans les qualités et l’honneur des PP. Mario Sozzi, Stefano Cherubini et Silvestro Pietrasanta, ont fait de lui l’odieux responsable du long calvaire que le Saint Fondateur et son Ordre ont subi jusqu’à la réduction innocentienne et la déposition complète du Saint Général. Mais les critiques sévères et fondées qui ont été formulées contre l’honneur de Mario et de Cherubini et de Pietrasanta et l’indéniable sainteté de Calasanz auraient dû le désabuser par la suite et lui faire reconnaître qu’il avait été trompé. Mais il n’a rien fait pour réparer les effets drastiques de ses interventions passées. Cependant, il n’a pas non plus levé le petit doigt pour s’opposer au procès de béatification du Saint Fondateur, ni pour empêcher le rétablissement partiel des Ecoles Pies d’abord comme Congrégation de vœux simples et ensuite comme Ordre de vœux solennels, abolissant ainsi tout ce qu’il avait réalisé en tant que premier responsable du sort de l’Ordre et de son Fondateur. Et cela lui fait honneur. Sans doute y avait-il en lui un excès de zèle pour l’honneur du Saint-Office et pour son honneur personnel, et chez les piaristes de tous les temps il y a eu peut-être aussi un excès d’animosité et de répulsion pour l’injuste Assesseur.

			4	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			5	Carlo CONTI. Cf. Lettre 3870 note 1.

			6	Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.

			7	Francesco TORNIELLI. Cf. Lettre 3912 note 4

			8	Eleuterio STISO. Cf. Lettre 2219 note 1. Le changement à Florence qu’ici s’annonce l’a intimé Calasanz en lettre personnelle à l’intéressé le même jour 22 mars (P 3956).

			9	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			10	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			11	Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.

			12	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.

			13	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			14	Le jour même où le Saint a signé cette lettre, le 22 mars 1642, un notaire du Saint-Office, envoyé par Mgr. Albizzi, était arrivé à Saint-Pantaléon, et devant le Général, les Assistants et le Procureur et d’autres témoins, il intima “que par ordre de la Sacrée Congrégation du Saint-Office et du Rvme. P. Commissaire (Albizzi) on envoie tous le Pères requis par P. Mario, Provincial, sous de sévères sanctions à la discrétion de la Sacrée Congrégation elle-même, dans le cas de la plus insignifiante contradiction ou répugnance” (cf. Bau, Rev. Vida, p. 233). Cette intimation solennelle, provoquée par l’intrigante supplique de P. Mario à Mgr. Albizzi, n’était pas nécessaire, car le Saint Fondateur avait depuis longtemps cédé aux caprices de P. Mario en demandant les meilleures personnes de l’Ordre pour sa propre province toscane. La lettre que nous commentons a peut-être été écrite après qu’il a entendu la menace du Saint-Office le même jour, mais si c’est le cas, il est logique de supposer qu’il y a fait allusion. Dans les lettres suivantes, le Saint continuera à déstabiliser les communautés pour qu’elles “obéissent” à Mario, en déplorant les désordres que cela entraîne, donnant ainsi une nouvelle preuve de sa patience inébranlable de Job.

			[3956]

			Eleuterio STISO. Savone. 22/03/1642

			À frère Eleuterio [Stiso]. Savone.

			22 mars 1642

			Pax Christi

			Par la présente, notre frère Eleuterio de la Mère de Dieu reçoit l’ordre de quitter Savone au plus vite et de se rendre à Florence pour y enseigner ce que P. Mario1, Provincial de Toscane, lui imposera. Et pour son plus grand mérite, ceci est ordonné en vertu de la sainte obéissance, et de la suspension des très saints sacrements, jusqu’à ce qu’il parte pour accomplir le présent ordre2.

			Donné à Rome, le 22 mars 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 50

			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			2	Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Giacomo Bandoni, depuis février 1640 à août de 1642.

			[3957]

			Bernardino BALZANETTI. Nursia. 22/03/1642

			P. Bernardino1 [Nursia]

			22 mars 1642

			Pax Christi

			Avec la présente on ordonne à P. Bernardino de Jésus Marie, prêtre profès, résidant dans les Écoles Pies de Nursie, que s’il est en bonne santé pour partir en voyage, aille le plus tôt possible de Nursie à Florence, pour remplir l’obédience de P. Mario, Provincial de Toscane. Et pour son plus grand mérite, elle lui est communiquée en vertu de la sainte obéissance, et sous d’autres peines qui nous sont réservées.

			Donné à Rome, ce 22e jour de mars 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 50

			1	Bernardino BALZANETTI. Cf. Lettre 3632 note 1.

			[3958]

			Stefano CHERUBINI. Chieti. 26/03/1642

			À P. Stefano1 des Anges, Procureur Général et Visitateur des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.

			Pax Christi

			Nous attendons l’avis de l’arrivée en bonne santé de vous et de vos compagnons à Chieti, et si, en passant près de Piscina, vous avez appris si M. Lelio Tomaselli, d’heureuse mémoire, a laissé des legs aux Écoles Pies. J’attends aussi qu’on me dise si vous avez traité avec M. Mantica de ses intérêts, et si son palais, celui qu’il possède à côté des moniales du Saint-Esprit, lui paraît convenable pour un noviciat, et à quel prix il l’offre. Si le temps ne l’a pas empêché, les deux frères seront arrivés de Naples. Si cela vous convient que le maçon Giuseppe, qui est à Moricone, aille travailler sur ces travaux, il s’est proposé d’y aller avec plaisir. De Moricone à Aquila, il dit que cela se fait en un jour. Donc, si vous pensez que c’est à propos, faites-le moi savoir. Je vous rappelle également que si vous pouvez, d’une manière ou d’une autre, et dès que possible, apporter une aide à cette maison, faites-le ; que, lorsque cette maison sera en mesure de le faire, le rendra. Cet après-midi, M. le Cardinal Macchiavelli est arrivé de Ferrara ; et demain, le cardinal Bragadino, de Venise, est attendu. On dit ici que le Vice-roi de Naples viendra comme ambassadeur à Rome, et que le Vice-roi de Sicile ira à Naples, et que le Marquis de Velas ira en Sicile, mais ce n’est pas certain. Nous sommes ici un peu préoccupés par les affaires de nos Écoles Pies de Florence et de Pise. J’attends P. Girolamo, afin qu’il puisse prendre ici la décision qu’il souhaite prendre. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 26 mars 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 202

			1	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			[3959]

			Stefano CHERUBINI. Chieti. 29/03/1642

			À P. Stefano des Anges, Procureur Général et Visitateur des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.

			Pax Christi

			Comme je vous l’ai écrit la semaine dernière, nous attendons chaque jour des nouvelles de votre arrivée à Chieti en bonne santé, et aussi quelques informations sur l’état des choses concernant l’héritage de M. Giovanni Tommaso Valignano, d’heureuse mémoire ; et si quelque chose a été discuté avec M. Mantica ; et aussi, s’il y a une possibilité de pouvoir aider cette maison avec quelque chose, que, quand elle aura la possibilité, avec le temps, elle remboursera. Nous avons reçu l’autorisation d’emprunter 1000 écus. Lorsque nous aurons le mémorial, il sera utilisé pour ce qui est contenu dans le mémorial. M. Alessandro Caetano a fait la vente du Château à MM. Ginetti, et dit qu’il paiera comptant à Mme Alberi. Nous aurons les cinq billets d’échange des Monts dans trois jours. Ici, par la grâce du Seigneur, nous sommes tous bien.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 29 mars 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 203

			[3960]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 29/03/1642

			À P. Mario de S. Francesco, Provincial de Florence.

			29 mars 1642

			Je n’ai reçu aucune lettre de vous par cette poste, je n’ai donc rien à vous répondre, mais P. Ferdinando1 et P. Luigi Maria2 me disent de Gênes qu’ils attendent d’heure en heure de s’embarquer pour Livourne, puis pour Florence. J’ai donné le même ordre à frère Eleuterio3, comme vous l’aurez constaté. Afin que vous soyez dorénavant plus sûr de ce que vous écrirez sur les personnes, je vous serais reconnaissant de me l’envoyer dans une enveloppe du Rév. Commissaire, à qui je ferai connaître les mesures que je prends pour remplir mon obligation, afin qu’on ne m’accuse d’aucune opposition ou animosité. J’espère dans la grâce divine que les Pères de Pise se modéreront ; et s’ils ne le font pas, ils le ressentiront, à cause des punitions que nous leur enverrons.. 

			Puisque je n’ai rien d’autre à l’esprit, je demande au Seigneur d’éclairer l’esprit de chacun d’entre nous, afin que nous puissions connaître et faire sa très sainte volonté.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 50

			1	Ferdinando GEMMELLARIO. Cf. Lettre 2422.1 note 3.

			2	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			3	Eleuterio STISO. Cf. Lettre 2219 note 1.

			[3961]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 29/03/1642

			À P. Camillo [Scasselatti. Pise]

			[29 mars 1642]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et je suis heureux que la solennité de la Sainte Vierge Marie de l’Annonciation ait été à la satisfaction de tous. Que le Seigneur vous fasse la grâce de la célébrer à l’avenir avec une dévotion accrue. Quant au brevet de Supérieur, je ne peux le donner ni à vous ni à P. Luigi1, tant que ces Ecoles Pies de Pise restent sous l’obéissance de P. Mario2, Provincial, qui, dans son brevet, a le pouvoir de révoquer ou de nommer de nouveaux Supérieurs. C’est pourquoi [j’ai écrit] tant de fois que vous acceptiez l’obéissance et le gouvernement de P. Mario, qui, je l’espère, sera très pacifique. Et si cela ne se passe pas comme prévu, vous pouvez vous rendre à Rome, où l’on cherchera le remède nécessaire. Comme vous l’aurez constaté dans la dernière lettre, à la moindre résistance et contradiction, de graves sanctions sont encourues, sur ordre du Très Révérend. Commissaire du Saint Office, où ils ont entendu avec déplaisir l’appel de nos quatre par le mémorial à Son Altesse Sérénissime. Essayons tous avec patience de surmonter toute difficulté, ce qui sera à notre mérite et un bon exemple pour notre prochain.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 51

			1	Luigi CREMA. Cf. Lettre 3604 note 1.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3962]

			P. Ministre. Il porte Reale, Naples. 29/03/1642

			Au P. Supérieur de l’Esprit Saint1. [Naples]

			29 mars 1642

			Pax Christi

			J’ai entendu parler du scandale produit à Naples par un gentilhomme qui a été reçu imprudemment dans la maison des Écoles Pies du Saint-Esprit. Nous privons le Supérieur, pour sa mortification et l’exemple des autres, de la charge de Supérieur, à notre satisfaction, en ordonnant qu’il ne quitte pas le couvent des Écoles Pies du Saint-Esprit pendant un mois ; et nous donnons la permission à P. Francesco2 de Santa Caterina, Supérieur des Écoles Pies de la Duchesca, pour qu’il nomme un Vice-Recteur dans ladite maison, celui qui lui semblera le plus convenable, aussi à notre satisfaction.

			Donné à Rome, le 29 mars 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 09, p. 24

			1	Il est un autre nom de la Maison de Porte Reale à Naples.

			2	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			[3963]

			Stefano CHERUBINI. Chieti. 01/04/1642

			À P. Stefano des Anges, Procureur et Visitateur des Écoles Pies. Chieti.

			Pax Christi

			Je vous envoie ci-joint un acte authentique, établi par M. Giovanni Tommaso Valignani1, d’heureuse mémoire, qui m’a été remis par Mme Hortensia Biscia à cet effet. Cet acte, après que vous l’aurez reconnu pour l’usage auquel il est destiné, veuillez me le renvoyer, afin que je puisse le rendre à ladite Dame Hortensia, car je me suis ainsi obligé par un document particulier. J’espère que vous ferez à cette Dame, notre bienfaitrice, la faveur avec la diligence qu’elle attend de vous. C’est ce que j’ai à l’esprit par la présente.

			De Rome, le 1er avril 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 204

			1	Giovanni Tommaso Valignani. Cf. Lettre 3793 note 1.

			[3964]

			Francesco TRABUCCO. Naples-Duchesca. 01/04/1642

			À P. Francesco1 de Santa Caterina, Supérieur de la Duchesca. [Naples]

			1er avril 1642

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant aux novices à qui vous dites avoir donné l’habit, s’ils se comportent bien, vous aurez fait une chose sainte, mais il faut que tous les quatre mois on fasse un scrutin secret, et que ceux qui ne se comportent pas bien soient rejetés afin qu’ils ne donnent pas un mauvais exemple aux autres ; si cela n’est pas observé, vous serez puni. P. Stefano2 m’écrit de Chieti que dès qu’il aura arrangé les choses de cette maison, il sera là pour arranger le noviciat ; dans lequel, comme je vous l’ai dit plusieurs fois, ayez un soin particulier de visiter les individus, et de connaître leur inclination. Vous pouvez laisser le soin des questions temporelles à P. Marco3. En ce qui concerne l’admission de quiconque à l’habit pour le noviciat, autre que ceux que j’ai ordonnés, vous devez essayer de consulter tous ceux qui ont la voix.

			J’attends des informations sur la résolution contre le Supérieur de la maison devant la Porta Reale, afin que l’on sache que l’erreur était personnelle et non de l’Ordre. Quant au décret de ne porter la petite couronne ceux qui ont la première tonsure, il a été fait à cause de l’insolence de certains, qui non seulement ont mis le bonnet de leur propre autorité, mais encore ont porté la petite couronne sans savoir lire, ni avoir aucun témoignage en leur faveur ; en cela et en d’autres choses semblables, qu’il soit remédié au plus tôt. Quant à la question de Palma, j’ai écrit que vous devriez conseiller ce qui est le plus pratique pour l’Ordre. 

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 09, p. 25

			1	Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.

			2	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			3	Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.

			[3965]

			Stefano CHERUBINI. Chieti. 02/04/1642

			À P. Stefano des Anges, Procureur et Visitateur des Écoles Pies. Chieti.

			Pax Christi

			Ce matin, M. Carlo Butio est venu me rendre visite pour voir si j’avais des informations de votre part, et je lui ai dit que je ne les avais pas, mais que je les attendais dans trois ou quatre jours. Écrivez chaque semaine au dit M. Carlo, ou à M. le Chanoine, pour leur consolation. P. Glicerio1 doit récupérer auprès du juif le prix des vêtements que M. Felix Cardoli, de Narni lui a vendus ; il dit qu’il n’a pas de reçu, et qu’il ne peut donc pas exiger cet argent ; mais si vous pouvez le lui faire comprendre, dites-le-lui.

			Quant aux choses à Florence, nous espérons qu’elles seront réglées, comme je l’écrirai plus particulièrement la semaine prochaine. Nous avons reçu le mémorial de la Sacrée Congrégation du Concile pour demander mille écus, mais le marché est très rare, et avec beaucoup de difficulté nous les trouverons à cinq pour cent. Nous avons récupéré les cinq billets d’échange des Monts ; l’une a été vendue pour 99 ; pour les quatre autres, nous n’avons pas obtenu plus de 98 ; nous avons payé les dettes les plus urgentes. Si vous pouvez envoyer de l’argent emprunté à cette maison, et le plus tôt possible, vous nous feriez une grande faveur, car nous avons un grand besoin d’aumônes ici. J’attends des informations sur l’état dans lequel vous avez trouvé les objets dans cette maison, en particulier sur le dernier héritage. Avec la présente, je vous envoie l’acte original, que Mme Hortensia Biscia avait, de la main de M. Giovanni Tommaso Valignani ; une fois que vous aurez demandé sa reconnaissance, veuillez me le renvoyer. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 2 avril 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 205

			1	Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.

			[3966]

			Santino LUNARDI. Ancône. 02/04/1642

			À P. Santino De San Leonardo1, des Écoles Pies. Ancône.

			J’ai vu ce que V. R. m’a écrit, et comme l’autorité de P. Mario est si grande auprès de ces hommes de la Sacrée Congrégation, il ne me semble pas que je doive le contredire en quoi que ce soit, surtout en ce qui concerne la Province de Toscane. Ledit Père m’a écrit de cesser d’envoyer à V.R. le brevet d’Ancône et de le lui envoyer à Florence, comme je l’ai fait, en laissant en blanc le lieu de la maison où le dit Père veut vous envoyer. On m’a dit de ne faire aucune objection aux sujets convoqués par ledit P. Mario, et vous savez très bien à quel point il faut obéir ponctuellement à ce Sacré Tribunal, aussi je ne veux pas du tout m’immiscer dans les affaires de cette Province, mais j’écris à toutes les maisons pour qu’elles lui obéissent promptement, espérant qu’avec sa charité il les traitera tous comme des fils dans le Christ, et si de quelque manière que ce soit je peux me prêter à lui plaire, je le ferai avec grand plaisir. Veuillez dire quelques messes à mon intention pour la valeur des quatre écus pris à Cesena. Ce qui est tout, etc. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous. 

			Rome, 2 avril 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 206

			1	Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.

			[3967]

			Stefano CHERUBINI. Chieti. 05/04/1642

			À P. Stefano des Anges, Procureur et Visitateur des Écoles Pies. Aquila, Pour Chieti.

			Pax Christi

			J’ai bien reçu votre lettre du 27 du mois précédent, et avec elle une lettre pour Mme Biscia, que j’ai mise dans une enveloppe et cachetée. Elle veut s’enquérir de l’affaire de M. Tiberio de la Molara ; je la lui enverrai peut-être demain, et je rapporterai ce qu’elle me répondra. Par la poste précédente je vous ai envoyé l’acte original que Madame Hortensia avait, signé par Monsieur Valignano, au sujet des 450 écus ; elle veut que vous le lui rendiez quand vous aurez reconnu la signature.

			Quant au lieu, veillez à ce qu’il soit fait de telle sorte qu’il n’ait aucune servitude à l’égard des laïcs, de sorte que les nôtres ne puissent être vus à l’intérieur de la maison ou dans le jardin. Les deux frères de Naples m’écrivent qu’ils sont partis ; ils doivent déjà y être arrivés. Je n’ai pas écrit à Mgr. Illme., car vous devez agir comme une lettre, et plus qu’une lettre ; vous pouvez lui dire de bouche à oreille combien nous souhaitons tous l’aider, et que nous prions toujours le Seigneur pour la santé et le bonheur dudit Mgr. Illme., à qui vous devez montrer ma très humble révérence. Informez-moi de ce que vous avez discuté avec M. le Chevalier Mantica, et, si vous en avez l’occasion, rappelez-vous cette maison de Rome. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 5 avril 1642.

			Ce matin, l’entrée solennelle des deux nouveaux cardinaux, à savoir Macchiavelli et Bragadini, a eu lieu.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022
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			[3968]

			Vincenzo BERRO. Messine. 05/04/1642

			[À P. Vincenzo Berro de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine]

			Pax Christi

			Dieu sait combien je suis désolé pour le retard de P. Melchiorre1 à s’y rendre, en raison de sa maladie, et la difficulté que j’ai actuellement à envoyer une personne appropriée pour s’occuper des choses dans cette maison. Je demande l’aide du Seigneur à ce sujet, afin de pouvoir apporter l’aide nécessaire à cette maison. D’ailleurs, je suppose que vous avez exécuté mon ordre de mettre les treillis au mur, ou cloués aux fenêtres en face des maisons des laïcs, comme je l’ai écrit en d’autres occasions. M. Cambia m’écrit au sujet de la dévotion du samedi dans notre Église, la Litanie de la Sainte Vierge. Si elles sont faites sans subvention et sans frais pour la maison, c’est une chose sainte que d’introduire la dévotion à la Sainte Vierge. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 5 avril 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 228, n. 41

			1	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			[3969]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 05/04/1642

			À P. Mario de S. Francesco1. Florence.

			Pax Christi

			Je vais essayer de faire ce que vous souhaitez, puisque c’est ce que la Sacrée Congrégation ordonne, car en obéissant à un si haut Tribunal je ne commettrai pas d’erreur, mais au contraire j’entends mériter. Je laisse l’issue des choses entre les mains de la bonté divine. La semaine prochaine, j’écrirai plus en détail, et en attendant, je prie le Seigneur de nous donner à tous l’assistance du Saint-Esprit afin que nous ne nous trompions en rien.

			Rome, 5 avril 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 51

			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3970]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 05/04/1642

			À P. Camillo [Scassellati1. Pise]

			Pax Christi

			Je réponds à votre lettre du 30 avril dernier, en disant que de toute façon, je vous demande, ainsi qu’à tous les autres, de chercher à plaire à P. Mario et de lui obéir en tout ce qu’il ordonne, en ayant l’aide de la Sacrée Congrégation du Saint-Office, qui ne doit en aucun cas être contredite en quoi que ce soit, si petit soit-il. C’est ce que j’ai à l’esprit cette lettre. Le Seigneur, etc.

			Rome, 5 avril 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Diatta2022
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16.

			[3971]

			Vincenzo BERRO. Messine. 12/04/1642

			[À P. Vincenzo Berro de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			P. Melchior est toujours indisposé, mais il espère recouvrer la santé lorsque le temps se réchauffera. En attendant, si vous avez la possibilité d’acheter la maison voisine, ce serait une très bonne chose, mais la rareté des aumônes empêchera cette tentative. J’ai écrit que vous ordonnez que les fenêtres des pièces donnant sur les maisons des laïcs soient grillagées, faites comme des tuyaux ou des tourniquets, comme les moniales et les religieux réformés en utilisent.

			Quant aux fautes de certains officiers de la maison, le Supérieur doit les traiter de telle sorte qu’ils ne s’échappent pas, et leur montrer un amour paternel, afin qu’ils accomplissent volontiers la sainte obéissance. Il doit aimer les plus petits des frères autant qu’à un prêtre, s’ils professent la sainte obéissance. P. Mario1 est devenu Provincial de Toscane, avec l’autorité de la Congrégation du Saint Office, il a ainsi recherché différentes personnes de l’Ordre, de sorte qu’actuellement nous en manquons beaucoup. Cependant, je vais essayer de pourvoir à cette maison dès que possible. C’est ce qui me vient à l’esprit. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 12 avril 1642.

			Faites dire des suffrages pour l’âme de P. Arcangelo2 de l’Annonciation, décédé à Pise.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 229

			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			2	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			[3972]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 12/04/1642

			À P. Mario de S. Francesco. [Florence]

			Pax Christi

			On m’a remis le livre de poèmes composé par P. Carlo1 sous le nom d’un laïc. Je suis très malheureux qu’il ait osé imprimer ses ouvrages sans la licence du Général, comme l’exigent nos Constitutions ; aussi ne devons-nous pas nous étonner de trouver des imperfections. En cela, il n’a pas fait preuve d’un petit esprit d’humilité, mais d’arrogance. Le temps nous dira ce qu’il en est de telles compositions, réalisées sans licence.

			Je suis également mécontent que P. Gasparo2 de l’Epiphanie ait été autorisé à célébrer la première messe, alors que je lui avais ordonné de se consacrer à l’étude et de ne pas dire la première messe sans ma permission. P. Simon3 a très mal agi, et mérite une bonne punition ; et P. Gasparo la mérite aussi, pour avoir voulu célébrer la première messe sans connaître les choses nécessaires à cet effet. Je n’ai pas manqué d’avertir nos Pères d’être prêts à faire l’obéissance chaque fois qu’ils en reçoivent l’ordre. J’aimerais entendre qu’à travers vous, une union sainte et la paix sont introduites entre tous les individus de cette Province. Je ne manquerai pas de faire une prière spéciale, afin que le fruit de votre zèle et de votre diligence soit visible, pour lequel je demande l’ample bénédiction du Seigneur.

			De Rome, le 12 avril 1642.
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			1	Carlo CONTI. Cf. lettre 3870 note 1.

			2	Gasparo CHIERESCHI. Cf. lettre 2823 note 5.

			3	Simone BONDI. Cf. Lettre 2006 note 3.

			[3973]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 12/04/1642

			À P. Camillo. [Pise]

			12 avril 1642

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur les choses qui se sont passées dans cette maison, et il me semble qu’il faut savoir s’adapter aux temps. Nous prions ici pour que le Seigneur inspire ceux qui gèrent ces affaires là-bas, afin qu’une paix et une concorde saintes puissent être atteintes, ce qui, je l’espère, se produira, surtout si l’Altesse Sérénissime interpose quelque chose de son autorité. J’ai également reçu la nouvelle de la mort de P. Arcangelo1, et des avis ont été envoyés en divers endroits pour faire les suffrages habituels pour son âme. Dans cette maison, tous montreront de l’intérêt pour l’Ordre et le service de Dieu, si, au milieu des troubles actuels, ils restent unis et fermes au service de Dieu et au profit des élèves, et se conforment à la sainte obéissance, comme j’espère qu’ils sauront le faire à l’avenir. Dites à P. Gasparo que je lui écrirai plus particulièrement à une autre occasion.
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			1	Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.

			[3974]

			Stefano CHERUBINI. Chieti. 14/04/1642

			À P. Stefano des Anges, que Notre Seigneur garde du mal. Chieti.

			Pax Christi

			Vendredi dernier, P. Angelo Maria et P. Flavio1 étaient ici avec moi, demandant que vous reveniez à Rome le plus tôt possible pour une affaire très sérieuse. C’est pourquoi j’ai écrit deux lettres de la même teneur, qui ont été remises à M. Flavio, l’une à Chieti et l’autre à Naples, afin que, dès que vous recevrez cette lettre, vous partiez pour Rome afin de terminer l’affaire de M. Flavio, qui est dans un tel état que, si elle n’est pas réglée maintenant par l’intermédiaire de l’évêque Visconti, il est à craindre qu’elle n’ait pas la fin désirée. Par conséquent, faites ce que je vous écris et souvenez-vous de cette maison. C’est tout ce que j’ai à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 14 avril 1642.

			Après avoir reçu la présente, partez immédiatement.
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			1	Flavio Cherubini. Cf. Lettre 0438 note 1.

			[3975]

			Vincenzo BERRO. Messine. 19/04/1642

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			En ce qui concerne l’opposition faite aux Jésuites pour l’ouverture d’un nouveau collège, vous, en tant que dernier Supérieur du dernier Ordre, auriez dû être le dernier à signer ; mais, comme on dit que vous l’avez fait avec le consentement de tous ceux de la maison, j’attendais la résolution, jusqu’à ce que je reçoive des lettres de quelques principaux de la ville, où l’on voit qu’ils sont d’accord, et avec beaucoup de raison, que, notre Ordre étant le dernier dans cette ville, il s’est montré si tôt opposé ; de sorte que nous avons perdu beaucoup de confiance parmi beaucoup de ces Messieurs Chevaliers. Quant à P. Giacomo2, j’ai écrit plusieurs fois que vous ordonnez de placer des treillis à toutes les fenêtres de la maison, qui peuvent donner aux maisons des laïcs, et ceux-ci bien cloués et encastrés, et vous, jusqu’à présent, n’avez rien fait ; et avec votre négligence vous êtes la cause des désordres que dans cette matière ce Père commet ; ainsi, avec l’aide de Dieu, mettez-y remède le plus tôt possible. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 19 avril 1642.
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			1	Vincenzo BERRO, Cf. Lettre 1010 note 5.

			2	Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.

			[3976]

			Bernardino CHIOCCHETTI. Florence-École de Nobles. 19/04/1642

			À P. Bernardino1. Florence.

			19 avril 1642

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit au sujet du livre imprimé de la manière que vous avez très bien indiquée ; et comme il me semble que c’est une affaire très grave, j’ai voulu consulter M. le Cardinal Protecteur, qui veut que l’on prenne les mesures nécessaires. Veillez à ce que ledit Père soit à Rome le plus tôt possible, afin que, par conséquent, la punition d’un tel Père2 soit vue.

			C’est tout etc.
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			1	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1. 

			2	Il parle de P. Carlo Conti. (Voir lettre 3972)

			[3977]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 19/04/1642

			À P. Mario [Sozzi. Florence]

			[19 avril 1642]

			Pax Christi

			J’écrirai à Naples, et je leur ordonnerai, sous des peines sévères, que, s’il reste des messes dans l’une ou l’autre des deux maisons, on applique trois écus pour P. Giovanni Francesco, à qui, me dit-on, on donne assez souvent à manger à la maison. Et quant au livre écrit et imprimé là-bas par l’un de nos Pères, lorsqu’il arrivera à Rome, une décision sera prise. Etc.
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			[3978]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 19/04/1642

			À P. Camillo1. Pise.

			[19 avril de 1642]

			Pax Christi

			J’ai vu ce que V. R. m’a écrit et je veux que l’on prenne un soin particulier à ce que les maîtres ne tombent pas malades. Certains d’entre eux m’écrivent en craignant beaucoup de tomber malade et en voulant changer de maison, auxquels V. R. doit dire que je prierai pour eux afin que le Seigneur leur donne la santé. Et considérez que si je leur donnais la permission de quitter la Province à certains de ceux qui sont là, P. Mario2 pourrait à juste titre m’accuser devant la Sacrée Congrégation, en disant que non seulement je ne lui envoie pas ceux qu’il veut, mais aussi que je lui enlève ceux qu’il a dans la Province. Prions tous pour que le Seigneur apaise toutes ces perturbations et nous donne une grande ferveur d’esprit afin que les élèves, qui sont notre propre Institut, et en qui réside tout notre mérite, en tirent un grand profit. Le Seigneur, etc.
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			1	Camillo SCASSELLATTI. Cf. Lettre 1214 note 16. La communauté de Pise était la plus conflictuelle et adverse à P. Mario, Provincial de Toscane.

			2	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			[3979]

			Giuseppe ZAMPARELLO. Naples. 26/04/1642

			À P. Giuseppe1 de Jésus, Prêtre des Écoles Pies. Naples.

			26 avril 1642

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. J’essaierai dès que possible d’apporter une aide à cette maison, et je demande au Seigneur d’insuffler un peu d’enthousiasme pour notre Institut à nos religieux, surtout ceux de ces deux maisons. Je suis contrarié par le fait que certains ne sont pas prêts à obéir ; ils devraient être punis afin que les autres ne suivent pas leur exemple.

			Quant au Bréviaire acheté sans autorisation, il doit être laissé aux Archives jusqu’à ce que je l’ordonne. Si vous observez une quelconque désobéissance, faites-le moi savoir, afin que je puisse prendre les mesures nécessaires. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 26 avril 1642.
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			1	Giuseppe ZAMPARELLO. Cf. Lettre 1081 note 1.

			[3980]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 26/04/1642

			À P. Mario de S. Francesco1, Provicnial. Florence.

			26 avril 1642

			Pax Christi

			Il y a quelques jours, j’étais avec l’Illme. Mgr Conseiller2 pour lui montrer la liste des Pères et Frères que V. R. avait voulu pour la maison de Florence et d’autres que V. R. demandait à nouveau, et étant donné que beaucoup ont quitté la Religion en cherchant “per vim et metum” l’annulation de leur profession, il reste peu de sujets aptes à bien faire l’école. Ledit Monseigneur, en toute bonté, regrette le manque de sujets, mais néanmoins, il veut que tous ceux qui sont nécessaires soient envoyés à V. R. Vers la fin du mois de mai, lorsque le gouvernement du Gouverneur de Savone prendra fin, P. Luigi3 et Eleuterio4, deux excellents sujets, chacun selon ses talents, utiles à la religion, partiront sans doute pour Florence.

			J’attends dans deux ou trois jours P. Giovanni Luca5, maître de Porta Reale, que j’enverrai avec un compagnon de ceux demandés par V. R. dès qu’il sera arrivé. J’enverrai également P. Domenico Antonio6, et si l’un de ces deux prêtres, qui sont des personnes de confiance, ne peut pas rester pour s’occuper de l’école, je ne sais pas qui envoyer à Cesena, qui soit digne de confiance.

			En ce qui concerne la classe d’abaque, je vous envoie ci-joint l’obéissance en blanc pour que V. R. puisse l’envoyer à qui vous voudrez, afin que vous puissiez voir qu’il n’y a pas d’obstacle de ma part. En attendant, si V. R. envoyait Frère Achille7 à Ancône, vous pourriez avoir Frère Francesco de Novara8, qui est une personne qui peut donner satisfaction dans n’importe quelle ville. P. Bernardino9, qui connait assez bien l’abaque, peut aider à l’école. P. Carlo de S. Domenico10, qui est à Narni, ayant été conseillé par moi de se préparer à aller comme Ministre à la maison de Florence, a répondu qu’il ne veut en aucune façon aller comme Ministre. Et Dieu sait ce que serait cette maison s’il s’en allait. P. Carlo de S. Gasparo11 m’écrit qu’il veut surtout venir à Rome pour sortir de la Religion, et je n’ai personne qui veuille aller à Nursie pour supporter les grands froids de l’hiver, si ce n’est quelqu’un qui est du village, comme P. Bernardino, qui, outre qu’il n’est pas propre à enseigner les premières classes parce qu’il ne sait pas faire des vers, est par nature si timide qu’il est perturbé non seulement à la messe, mais encore à l’école, surtout s’il y a quelqu’un qui sait un peu et qui va l’écouter. Il me semble donc que celui-ci serait plus un inconvénient qu’un avantage pour vous

			Quant à P. Pietro, que vous dites d’avoir commis une infraction publique le jour de Pâques, punissez-le comme vous le jugerez bon et envoyez-le où vous voudrez. Et en ce qui concerne la maison de Pise, Dieu sait si j’ai fait tout ce que j’ai pu, en les exhortant et en leur ordonnant à plusieurs reprises de se soumettre à votre obéissance, et je pense que ni en cela ni en autre chose je n’ai offensé Dieu, ni V. R., ni la Religion. Je vous prie de bien vouloir considérer le tort qui peut être causé à certaines maisons en leur enlevant les sujets nécessaires, mais je suis prêt à me conformer à tout ce que l’Illme. Monseigneur Conseiller m’ordonne de faire. Je ne me souviens pas et je ne crois pas que V. R. m’ait jamais demandé la permission de passer à d’autres Religions, et j’ai oublié de vous l’écrire dans des lettres précédentes.
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			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			2	Francisco Albizzi. Cf. Lettre 3955 note 3.

			3	Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 4.

			4	Eleuterio STISO. Cf. Lettre 2219 note 1.

			5	Gio. Luca di ROSA. Cf. Lettre 2790 note 3.

			6	Domenico Antonio MORINO. Cf. Lettre 3179 note 2.

			7	Archilleo BALDASSARI. Cf. Lettre 3597 note 2.

			8	Francesco TORNIELLI. Cf. Lettre 3912 note 4

			9	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			10	Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7. Il n’a pas été déplacé à Florence et en 1647 encore continuait comme Recteur de Narni.

			11	Carlo CONTI. Cf. Lettre 3870 note 1.

			[3981]

			Camillo SCASSELLATTI. Pise. 26/04/1642

			À P. Camillo [Scassellati. Pise]

			26 avril 1642

			Pax Christi

			Vous et les autres devriez écrire à P. Mario que vous êtes prêts à faire tout ce qu’il veut vous ordonner de faire. Mais sachez que la ville ne veut pas qu’on retire aucun de vous. Faisons notre devoir, afin que la Sacrée Congrégation ne puisse pas dire sincèrement que ses ordres, qui sont d’obéir à P. Mario, sont refusés. J’ai écrit plusieurs fois que vous essayez le gouvernement dudit Père, et s’il n’est pas raisonnable pour le bien de l’Institut, vous pouvez avoir recours à Rome, car ces Seigneurs de la Sacrée Congrégation sont si aimables qu’ils ne veulent rien permettre que de très justes choses ; et il est bon que vous montriez un désir et une volonté prompte d’obéir et de ne pas contredire.
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			[3982]

			Giorgio CHERVINO. Florence-École de Nobles. 26/04/1642

			À P. George1 [Florence]

			26 avril 1642

			Pax Christi

			Je réponds à votre lettre du 19 de ce mois, en vous disant que jusqu’à présent je ne me suis pas opposé à ce que P. Mario, Provincial de Toscane, m’a écrit, mais au contraire, je lui ai envoyé beaucoup de sujets et je lui en enverrai encore plus au grand détriment de quelques maisons, et je ne crois pas que ce tort me sera imputé devant Dieu, puisque je ne fais que l’obéissance à cette Sacrée Congrégation. Mais Dieu béni qui voit les cœurs de tous pourvoira comme il l’entend, et P. Mario devrait considérer le tort qu’il cause à certaines maisons par manque de tels sujets.

			Ici, à Rome, puisque vous n’êtes pas là, j’ai été obligé d’envoyer le P. Provincial2 à votre place, même si ledit Provincial devrait visiter les maisons de cette Province pour arranger certaines choses auxquelles il faut remédier et je ne peux pas le faire, car il n’a pas de Maître des Novices pour le remplacer. Je ne peux en dire plus ; seulement que je me recommande et me recommanderai toujours au Très Saint Crucifié et à la Sainte Vierge, sa Mère, pour qu’elle daigne protéger cette Religion qui est la sienne.
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			1	Giorgio CHERVINO. Cf. Lettre 0497 note 5.

			2	Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.

			[3983]

			Onofrio CONTI. Nikolsburg. 01/05/1642

			À P. Onofrio du Très Saint Sacrement1, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg

			Pax Christi

			Père Pietro2, qui est occupé par les affaires actuelles de règlement des prétentions de certains des nôtres, ne peut pas se rendre dans ces terres pour introduire notre Institut à Varsovie, la capitale de la Pologne. Par conséquent, il est nécessaire que vous vous prépariez à y aller personnellement, en compagnie de P. Casimiro3, un polonais, avec quelqu’un qui peut parler bohémien ou allemand, et avec un autre frère. Au début, vous devriez essayer de prêcher seulement à quelques marchands allemands qui vivent dans la nouvelle ville ; mais le but principal est de faire un bon noviciat, afin que les natifs puissent maintenir notre Institut dans cette ville et le répandre dans d’autres endroits. J’espère que vous trouverez une maison convenable, comme me l’a dit le frère de Mgr. Orsi, qui vivait à Rome. Et si elle n’est pas prête, elle peut l’être rapidement, car il ne faut que très peu de choses pour notre mobilier, tant pour l’église que pour la maison. La semaine prochaine, je vous enverrai une lettre à la Majesté Royale du Roi le Très Puissant, que Notre Seigneur puisse toujours enrichir de dons spirituels et éternels.

			De Rome, le 1er mai 1642.
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			1	Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.

			2	Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.

			3	Casimir Bogatka (1610-1650), polonais. Issu d’une famille noble, il a pris la soutane calasanctienne étant déjà maître d’école le 6 décembre 1635 à Nikolsburg. Ordonné prêtre, il a exercé les fonctions de Supérieur et de Maître des novices à Lipnik. Apprécié par saint Joseph de Calasanz, il l’envoie avec P. Onofrio Conti à la première fondation en Pologne en 1642. Seul piariste du groupe à parler polonais, il s’adresse en décembre de la même année à Ladislas IV, roi de Pologne, et aux magnats du royaume lors de la bénédiction de la croix sur le site de la future église. Il prêche à plusieurs reprises dans l’église et distribue d’abondantes aumônes grâce à la générosité de la reine Cecilia Renata, qui l’écoute même lorsqu’il catéchise des enfants. Il était préfet des écoles, professeur d’arithmétique et Maître des novices. Les jours de fête, il prêchait dans les villes et villages voisins, et le fondateur du collège de Podoliniec, le comte Stanislav Lubomirski, l’écoutait souvent. On dit qu’en Moravie et en Pologne, il a ramené à l’Église de nombreuses personnes qui avaient perdu la foi. Son nom figure dans le catalogue officiel des Vénérables Piaristes publié à Rome. Source : DENES II. 

			[3984]

			Giuseppe ZAMPARELLO. Naples. 03/05/1642

			À P. Giuseppe de Jésus1 des Écoles Pies. Naples.

			Pax Christi

			J’ai vu l’affaire que V. R. m’écrit et en ce qui concerne le départ de P. Giovanni Luca Rosa2, cela a été contre ma volonté, puisque je pensais dans quelques jours lui confier à nouveau sa charge, mais j’ai reçu une nouvelle demande de P. Mario de Florence pour lui envoyer ce Père, même s’il a pris à Naples le P. Provincial3, P. Giovanni Francesco4 et P. Pietro Luca5 et il semble qu’il demande à ces maisons les sujets qui sont les plus nécessaires et j’ai un ordre par décret du P. Commissaire6 pour lui envoyer les sujets que P. Mario demande et il me semble qu’il enlève des maisons les sujets les plus nécessaires, à mon grand déplaisir à cause des dommages que cela cause aux maisons en particulier, surtout à celle de Porta Reale, que j’essaierai d’aider du mieux que je peux selon mes forces limitées et les besoins de cette maison. De même que vous avez renouvelé tous vos vœux, si vous renouveliez aussi votre charité, votre patience et votre amour pour tous, vous rendriez le service de Dieu, même si vous êtes peu nombreux. C’est ce qui me vient à l’esprit. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 3 mai 1642.

			J’ai entendu dire que Frère Giovanni de Cairo7 désire venir à Rome pour apprendre à être cuisinier avec notre Frère Francesco8 ; si cela peut se faire et s’il n’est pas nécessaire là-bas, vous pouvez l’envoyer le plus tôt possible.
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			1	Giuseppe ZAMPARELLO. Cf. Lettre 1081 note 1.

			2	Gio. Luca di ROSA. Cf. Lettre 2790 note 3.

			3	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			4	Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.

			5	Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.

			6	Mgr. Albizzi. Cf. Lettre 3955 note 3.

			7	Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.

			8	Francesco NOBERASCO. Cf. Lettre 3509 note 6.

			[3985]

			Vincenzo BERRO. Messine. 03/05/1642

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Messine.

			Dieu sait à quel point je suis désolé de ne pas pouvoir remédier à la situation dans cette maison pour le moment, car P. Mario, justement favorisé par la Sacrée Congrégation, me prend tant de sujets de diverses maisons pour les porter à Florence, que vous seriez étonné si je les nommais tous. J’espère cependant trouver une solution pour remédier à certains manquements, comme je vous l’indiquerai peut-être dans ma prochaine lettre. 

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			Rome, 3 mai 1642.

			Avant-hier, à l’aube, notre voisin le Cardinal de Torres, archevêque de Monreale2, est décédé.
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			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.

			2	Famille Torres. Cf. Lettre 0061 note 8.

			[3986]

			Gio. Batta. ANDOLFI. Chieti. 07/05/1642

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.

			Pax Christi

			Aujourd’hui même, Pisotti est arrivé sain et sauf. Il n’écrit pas, car il est fatigué et occupé par ses affaires. Ici, nous l’aiderons autant que possible. Par conséquent, prévenez l’Illme. M. Archevêque et demandez-lui d’envoyer une lettre de recommandation à Mgr Datario, dans laquelle il rendra compte de sa vie, de ses habitudes et de ses aptitudes.

			J’ai renvoyé le plan de construction du bâtiment, avec l’ordre exprès qu’on commence les travaux dès que possible. Dites à Madame Claudia2 que, à sa satisfaction, je lui écrirai de ma propre main par une autre poste. En attendant, veuillez lui transmettre mes salutations. C’est tout, etc.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 7 mai 1642.
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			1	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. 1214 note 8.

			2	Claudia Taultina. Cf. Lettre 2643 note 1.

			[3987]

			Claudia Taultina. Chieti. 10/05/1642

			A la Très Illustre Dame dans le Christ, Claudia Taultina1, de toute ma considération. Aquila pour Chieti.

			Pax Christi.

			Très Illustre Madame en Christ, de toute ma considération,

			J’ai vu ce que V. S. m’a écrit dans votre lettre du 22 avril dernier, et en ce qui concerne la chambre que vous occupez dans la maison où vous vivez actuellement, tant que vous vivrez, je suis très heureux que vous l’occupiez, et encore plus, qu’aucun des nôtres ne pourra vous faire changer de maison tant que vous souhaiterez continuer à l’occuper. Quant à l’autel, vous serez aussi servie.

			Le Seigneur, qui n’a pas voulu vous donner d’enfants corporels, daignera vous donner beaucoup d’enfants spirituels, qui sont les bonnes œuvres que vous faites avec l’union spirituelle de votre âme avec votre époux, le Christ béni, par la grâce divine dans laquelle vous devez toujours essayer de vous maintenir avec la fréquence des Très Saints Sacrements et la lecture de livres spirituels, donnant pour l’amour de votre époux quelques aumônes à quelque pauvre dont vous savez en avoir besoin, et priez aussi pour moi qui, à cause de mon âge avancé de 84 ans, ne peut faire aucun effort. 

			Que le Seigneur nous accorde toujours une augmentation de sa divine grâce. 

			Rome, 10 mai 1642.
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			1	Claudia Taultina. Cf. Lettre 2643 note 1.

			[3988]

			M. Archevêque. Chieti. 10/05/1642

			À M. l’Archevêque de Chieti.

			10 mai 1642

			Pax Christi

			J’y ai envoyé P. Stefano1, en lui confiant les choses de l’héritage de M. Giovanni Tommaso Valignani2, d’heureuse mémoire, mais en suivant toujours l’avis de Votre Seigneurie Illme. Peu de temps après l’arrivée dudit Père à Chieti, ses frères et parents vinrent me presser très fortement car, à cause de quelque affaire dont dépendait la vie de leur Maison, il était nécessaire que je renvoie ledit P. Stefano à Rome ; car il était très bien informé des affaires de leur Maison, exagérant qu’il n’y avait pas d’autre voie que celle-ci, celle de la venue dudit Père ; car ils disaient que Mgr. Visconti, juge de ladite cause, devait bientôt quitter Rome, placé dans quelque gouvernement, et il connaissait très bien les raisons desdits frères et parents de P. Stefano ; et ils craignaient que, si la cause tombait entre les mains d’un autre Prélat, il ne la défendrait pas aussi bien. C’est pourquoi, poussé par cette demande, j’ai écrit qu’il devait retourner immédiatement à Rome ; mais je ne lui ai pas ordonné d’apporter les bijoux, qu’il m’a donnés à son arrivée, et qui sont dans quatre petites boîtes. Le fait qu’il les ait apportées n’a servi à rien parce qu’à Rome, beaucoup sont à la vente en ce moment., à cause du grand besoin d’argent, et on ne trouve personne pour les acheter, ni même pour les mettre en gage ; j’ai été mécontent qu’il les ait apportées, et je suis prêt à les rendre à la première occasion, afin qu’ils voient que ce n’était pas mon ordre de les apporter à Rome.

			D’autre part, en ce qui concerne l’argent qui se trouvait à la Banque de S. Eligio à Naples, j’ai écrit que, comme la Maison de Chieti n’a pas de besoin urgent, elle me prêterait 200 ducats pour six mois, sachant très bien que les legs faits aux maisons privées doivent être utilisés pour elles, et vu le besoin d’argent liquide qu’il y a là-bas. J’écris par cette poste à Naples qu’ils ne touchent en aucun cas cet argent pour l’envoyer à Rome ; j’ai plutôt décidé de le prendre à intérêt. J’ai envoyé le plan, comme Votre Seigneurie Illme. aura vu, et j’ai ordonné que la construction soit commencée dès que possible. S’il y a quelque chose que je puisse faire, en conformité avec la volonté de Votre Seigneurie Illme., je voudrais que vous me l’indiquiez, et j’essaierai de rendre la décision prudente et sainte de Votre Seigneurie Illme., pour qui je demande au Seigneur le bonheur le plus vrai et le plus authentique.
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			[3989]

			Vincenzo BERRO. Messine. 17/05/1642

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Je voudrais que vous donniez suite à ce que vous avez discuté avec ce Gentilhomme, un marchand de Lucques, au sujet de la dévotion à la Sainte Face, qui est conservée à Lucques avec tant de vénération ; et que vous m’informiez lorsque vous discuterez de cette question. J’éprouve une grande compassion pour vous et aussi pour toute cette maison à laquelle je vais essayer, dès que possible, d’apporter une aide réelle, qui est si nécessaire. Ecrivez-moi au sujet de la réclamation de Mme Cornelia sur la chapelle, car elle m’a écrit, mais comme je ne suis pas bien informé, je ne peux pas donner la réponse qui est due. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 17 mai 1642.
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			[3990]

			Luigi RAIMONDI. [S. dz]. 17/05/1642

			À P. Luigi Raimondi1.

			17 mai 1642 

			Pax Christi

			J’envoie à V. R. le présent brevet pour visiter les maisons de Naples, afin que vous vous informiez avec la prudence nécessaire, que vous découvriez toutes les déficiences particulières des religieux et que vous appliquiez le remède que vous jugerez opportun, en consultation avec P. Gasparo2 ; et veillez surtout à ce que l’argent soit gardé sous trois clefs, et que personne n’ait de l’argent sur lui, ni en possession d’autres personnes, sous peine de très graves sanctions, à cause du grand désordre que cela suppose.

			Veillez à ce que les écoles soient dirigées avec toute la diligence requise par notre Institut, tant en ce qui concerne les lettres que la crainte de Dieu, et informez-moi de tout ce que vous découvrirez. Assurez-vous également que P. Michele3 est gentil avec tout le monde, et aussi V. R., ne permettant pas que les Frères soient maltraités en paroles ou en actes, mais qu’ils soient traités avec charité, afin que chacun puisse exercer son office avec toute la diligence voulue, car les Frères sont aussi nécessaires dans notre Religion que les Clercs et les Prêtres, puisqu’ils forment tous un seul corps et que l’on ne doit pas dire à l’autre “Je n’ai pas besoin de tes œuvres”4. mais dans une sainte paix et avec un grand mérite, que chacun travaille selon ses talents pour le pur amour de Dieu, etc. 

			Rome, le 17 mai 1642.
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			1	Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.
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			[3991]

			Luca AGRESTA. Chieti. 17/05/1642

			À P. Luca1 de la Purification. [Chieti] 

			Pax Christi

			J’ai reçu votre lettre du premier mai, dans laquelle vous m’informez du malaise que Mgr. Illme. vous a causé, non seulement à vous-même, mais aussi à tous les Religieux ; et aussi ce que M. le Vicaire vous a répondu, disant que toute la ville, du plus grand au plus petit, était au courant des actions de Père Stefano2, vous considérant indigne et infidèle. Il me semble que cette mauvaise impression qu’ils ont de nos actions ne peut être réparée qu’en démontrant que nous ne sommes pas du tout désireux de biens temporels ; écrivez donc à Mgr. Illme. et aux Seigneurs du Gouvernement, que pour leur certifier que nous ne sommes pas avides d’argent ou de quoi que ce soit, on leur envoie la renonciation, non seulement à l’héritage de M. Giovanni Tommaso Valignani3, d’heureuse mémoire, mais aussi à celui de M. Giovanni Francesco Vastavigna4, d’heureuse mémoire, afin qu’ils puissent pourvoir à qui cela correspond en justice. Je vous autorise par la présente à prendre les mesures nécessaires à cet égard, que je ratifierai lorsque vous m’en informerez. Les bijoux sont conservés ici, et à la moindre insinuation, ils seront rendus à qui vous l’ordonnerez. Et vous pouvez dire au P. Supérieur, Giovanni Battista5 du Mont Carmel de rendre compte, à qui Mgr. Illme. l’Archevêque et le Consistoire le souhaiteront, de ce qu’il a administré. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 17 mai 1642.
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			1	Luca AGRESTA. Cf. Lettre 0076 note 1. 

			2	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.

			3	Giovanni Tommaso Valignani. Cf. Lettre 3793 note 1.

			4	Francisco Vastavigna, fondateur de la maison de Chieti et époux de Claudia Taultina (Cf. Lettre 2643 note 1).

			5	Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.

			[3992]

			(Sans destinataire) Chieti. 17/05/1642

			[A M. Zoppi, Chieti.]

			Pax Christi

			Très Illustre Seigneur dans le Christ, de toute ma considération

			J’ai reçu de Votre Seigneurie une lettre très courtoise, dans laquelle vous exprimez la grande affection que Notre Seigneur a montré envers notre Ordre. Je lui demande seulement de récompenser Votre Seigneurie par des biens spirituels et éternels pour la grande charité dont vous faites preuve à notre égard. Et comme dans cette ville une opinion sinistre s’est élevée contre nous, par avoir apporté à Rome les bijoux qui appartenaient à l’héritage de M. Giovanni Tommaso Valignani, d’heureuse mémoire, et bien que je croie que P. Stefano1 l’a fait avec de bonnes intentions, cependant, afin d’effacer cette sinistre opinion formée là-bas contre nous, il m’a semblé opportun, avec le consentement de nos Assistants, de renoncer non seulement au dernier héritage de M. Giovanni Tommaso Valignani, mais aussi au premier de M. Giovanni Francesco Vastavigna, afin que Mgr Illme. et la ville puissent en disposer “prout de iure”2, selon le testament. Et comme les bijoux sont conservés de la même manière qu’ils sont arrivés, et qu’ils sont prêts à être livrés à qui Mgr Illme. l’Archevêque l’ordonne, le service que Sa Seigneurie désire ne peut être rendu, et Dieu sait avec quel déplaisir. Je m’offre à faire ce que je peux pour servir Votre Seigneurie Illme. de tout mon cœur.

			Le 17 mai 1642.
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			1	Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.
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			[3993]

			P. Ministre. Chieti. 17/05/1642

			Au P. Supérieur. Chieti.

			Pax Christi 

			Il a semblé bon à tous nos Assistants que le mal qui y a été publié contre notre Ordre ne s’éteindra pas si nous ne montrons pas que nous ne sommes pas avides des choses de personne. Ici, avec le consentement de tous les Assistants, il a été décidé de renoncer, non seulement à l’héritage de M. Giovanni Tommaso Valignani, d’heureuse mémoire, mais aussi à celui de M. Giovanni Francesco Vastavigna, d’heureuse mémoire, afin que Mgr Illme. l’Archevêque et le Consistoire puissent les fournir “prout de iure”, à qui cela correspondra. Vous rendrez donc compte de ce que vous avez administré, non seulement à Monseigneur l’Archevêque, mais encore à celui que le Consistoire désignera, car notre Ordre ne peut recevoir de biens immeubles, sauf la maison et le verger attenant ; c’est pourquoi, de ces biens légués, nous n’avons prévu que la construction desdites maisons ; et ainsi nous serons libérés du fardeau des possessions ; et puis, voyez s’il est arrangé si nous devons y rester, et de quelle manière. Cette sinistre opinion qui s’est formée et répandue, il nous semble qu’elle ne peut être éteinte d’une autre manière. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 17 mai 1642.
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			[3994]

			(Sans destinataire) Chieti. 17/05/1642

			Très Illtres. Messieurs du Gouvernement de la ville de Chieti.

			Pax Christi

			Il est parvenu à mes oreilles et à celles de mes Assistants la rumeur scandaleuse qui s’est répandue dans cette ville contre notre pauvre Religion, parce que quelques bijoux de l’héritage de feu M. Valignani ont été apportés à Rome sans mon ordre ni ma connaissance, avec la sinistre opinion que les citoyens se sont faite de nous, comme de gens intéressés et infidèles. VV. SS. peuvent comprendre la douleur et la honte que cela nous a causées à tous, compte tenu de la grande opposition qui existe entre une telle calomnie et le vœu solennel d’extrême pauvreté que nous professons, par lequel non seulement nous ne prenons pas ce qui appartient aux autres, mais nous laissons ce qui nous appartient, devenant ainsi incapables de posséder quoi que ce soit. C’est pourquoi, sachant que ces deux héritages, que j’ai décidé de recevoir pour faciliter l’introduction de nos services dans cette ville, ont donné lieu à une telle calomnie (bien qu’après tout je n’ai eu l’intention de prendre que ce qui était suffisant pour le bâtiment), nous avons décidé d’un commun accord de vous rendre au plus tôt lesdits bijoux, que nous n’avons jamais eu l’intention d’utiliser à d’autres fins que le service de cette ville, et en outre de déclarer, comme nous le déclarons par la présente, que nous sommes inaptes à ces deux et à tout autre héritage, en vertu de la disposition de nos Constitutions, partie 2. a, ch. 5.°, qui dit : «Nous n’accepterons aucun bien immeuble en dehors de l’Église, le bâtiment pour les activités scolaires, la maison d’habitation et le jardin annexe. Aussi bien les maisons et les Églises de notre Congrégation que les religieux seront absolument inhabiles à cette sorte de biens, ainsi qu’à l’héritage, aux patrimoines, aux rentes, aux intérêts annuels et à d’autres choses de ce genre. Nous refuserons aussi tout droit à les exiger en justice”1. Et autant que nécessaire, nous y renonçons librement et les consignons en faveur de celui qui devrait les avoir de droit, nous privant de toute raison et de tout droit, que nous pourrions avoir sur eux par tout acte ou titre jusqu’ici acquis. Nous écrivons ceci à VV. SS. afin que vous puissiez notifier à tous notre décision, notre renonciation et notre démission, et afin que l’intention du testateur soit accomplie, puisque notre Religion (comme je l’ai dit) déclare et professe être incapable des deux. 

			Enfin, je présente mes respects à VV. SS. et je vous souhaite à tous un véritable bien de la part de Notre Seigneur Dieu. 

			Rome, le 17 mai 1642.
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			[3995]

			M. Archevêque. Chieti. 17/05/1642

			Illme. et Révme. Archevêque de Chieti.

			Pax Christi

			Après avoir répondu à la lettre de Votre Seigneurie Illme., J’ai parlé avec mes Assistants du scandale public, comme on l’entend, de notre Ordre dans cette Ville, à cause d’avoir apporté ici ces bijoux, et de la déplorable opinion que ces citoyens se sont faite de nous, c’est-à-dire que nous sommes ambitieux et infidèles ; cela nous a paru si étrange, et nous a d’autant plus peiné et embarrassé, que la profession et le titre de Pauvreté suprême, prescrits par nos Règles, nous obligent à être tout à fait le contraire, et à nous efforcer de ne pas donner au monde la moindre occasion de nous soupçonner d’un tel vice.

			Par conséquent, sachant que la raison de cette popularité nocive, trop pernicieuse pour notre Ordre, a été celle de ces deux héritages légués (bien que je n’aie pas eu l’intention de recevoir d’eux plus que ce qui était nécessaire pour la construction de l’église, de la maison et des écoles), nous avons résolu à l’unanimité de nous déclarer - comme nous nous déclarons par la présente - totalement inéligibles, tant pour ces deux héritages que pour tout autre héritage, en vertu de la disposition de nos Constitutions, qui dans la partie 1, chapitre 5. 5º, dit : “Nous n’accepterons aucun bien immeuble en dehors de l’Église, le bâtiment pour les activités scolaires, la maison d’habitation et le jardin annexe. Aussi bien les maisons et les Églises de notre Congrégation que les religieux seront absolument inhabiles à cette sorte de biens, ainsi qu’à l’héritage, aux patrimoines, aux rentes, aux intérêts annuels et à d’autres choses de ce genre. Nous refuserons aussi tout droit à les exiger en justice”. 

			Et autant que nécessaire, nous y renonçons librement, nous privant de toute capacité et de tout droit que nous pourrions avoir sur ceux-ci, par toute action et de toute manière connue jusqu’à présent. Nous supplions donc Votre Illustre Seigneurie de bien vouloir agir en tant qu’agent testamentaire du second, et en tant qu’Évêque de cette ville quant aux deux, et de notifier notre présente déclaration et renonciation aux intéressés et prétendants, dans le cas où nous n’acceptons pas lesdits héritages, et de réaliser en cela l’intention du testateur, car notre Ordre (comme je l’ai dit), se déclare et se proteste inapte aux deux héritages. 

			Et ici, avec une profonde inclination, je vous révère humblement, et je demande à Dieu Notre Seigneur tout vrai bien, et le bonheur éternel.

			De Rome, le 17 mai 1642.
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			[3996]

			Vincenzo BERRO. Messine. 24/05/1642

			Au P. Supérieur des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Comme le manque de personnel m’a empêché d’envoyer l’aide nécessaire jusqu’à présent, j’espère qu’aujourd’hui, si le temps ne l’empêche pas, P. Melchiorre1 s’embarquera pour Naples, et de là pour la Sicile, avec l’intention d’accommoder cette maison, dont il est bien informé. En attendant, je prie le Seigneur pour son heureux voyage, et qu’il nous bénisse tous.

			De Rome, le 24 mai 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022
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			1	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.

			[3996*]

			Roi de la Pologne Ladislao IV. Varsovie. 24/05/1642

			[Au Roi de la Pologne] 

			[24 mai 1642]

			Majesté sacrée et royale :

			En exécution du gracieux mandat que Votre Sacrée Majesté a daigné me prescrire, au sujet des Religieux de Notre Institut que nous allons envoyer dans le Royaume de Pologne, va destiné, avec quelques-uns, mon Père Provincial de Germanie, qui, bien qu’avec cette insignifiance il ne puisse ouvrir des écoles, pourra du moins, avec l’autorité de Votre Majesté, fonder un noviciat, dans lequel en quelques années on pourra préparer des individus suffisants. Et pour que ceux qui sont allés dans cette Église ne restent pas oisifs, ils ne manqueront pas de faire ce qui leur sera assigné, comme expliquer la doctrine chrétienne, entendre les confessions, ou prêcher de temps en temps quelque sermon au peuple. En attendant, que votre Majesté ressente mon intention reconnaissante, sincère et dévouée ; et ayez la bonté d’excuser ce fruit si faible, qui est le début de notre Ordre naissant, car même une petite graine devient une copieuse récolte.

			De Votre Sacrée Majesté,

			Le plus dévoué des serviteurs

			JOSEPH DE LA MÈRE DE DIEU

			Supérieur Général.
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			[3997]

			M. Archevêque. Chieti. 30/05/1642

			[À l’Archevêque de Chieti]

			Pax Christi

			Illme. et Révme. Monseigneur

			Nos Constitutions indiquent clairement que nous ne pouvons pas posséder de biens immobiliers, ni avoir de revenus fixes sous quelque titre que ce soit, ni succéder à qui que ce soit comme héritier ; et tout cela parce que nous professons la plus grande pauvreté, et que notre Institut recherche la paix et la charité avec tous les hommes, autant que nous le pouvons, selon les conseils de saint Paul ; ce qui ne peut guère être atteint en entrant dans des circonstances de procès et de disputes, qui sont souvent nécessaires pour conserver et augmenter les biens temporels, comme on peut le lire dans la deuxième partie des Constitutions, ch. 5º.

			Moi, cependant, désirant aider tout le monde, voyant qu’on ne peut pas attendre assez d’aumônes pour la nourriture et les vêtements pauvres de nos gens dans cette ville, j’ai décidé de dispenser - comme nos Constitutions elles-mêmes me donnent la faculté de le faire, dans la 3e partie du 5e chapitre, ..... (In Constitutionibus... )- d’une part, que ces héritages soient acceptés, avec l’intention que, dès que possible, les constructions nécessaires soient faites avec les concessions de ceux-ci ; et du reste, d’en disposer de telle sorte que, comme les nôtres ne possèdent rien en propre, les choses nécessaires leur soient données à titre de pure aumône, comme, en fait, cela se fait à Narni, et dans toute la Germanie et la Bohème, où nous avons des maisons ; et cela se fera, si Dieu le veut, en Pologne et dans les autres provinces d’Europe Centrale, qui demandent actuellement notre œuvre avec une grande insistance.

			Or, voyant que, après un si long temps, cette intention de ma part ne se réalise pas, et que des inconvénients surgissent, justement redoutés dans les Constitutions, j’ai décidé, avec le consentement de mes Assistants, de renoncer, comme je l’ai fait, à ces héritages, estimant la paix, la charité et le bon nom de l’Ordre plus que toutes les richesses du monde. Cependant, ces Pères, envoyés par Votre Seigneurie à Rome, ayant insisté sur leur désir de continuer de notre part au service de cette Ville, et sur votre bonté et votre protection envers cette œuvre, je vous prie humblement de penser au moyen le plus expéditif et le plus facile qui puisse être trouvé, afin que ce que j’ai indiqué ci-dessus soit réalisé, comme nous essaierons aussi de le faire ici, non seulement par des prières, mais aussi par des délibérations entre nous, et avec l’Emme. Seigneur Protecteur, devant qui j’arrêterai le renoncement, et prolongerai la dispense. Et n’ayant plus rien à écrire, je m’incline humblement, j’implore votre bénédiction pastorale.

			De Rome, le 30 mai 1642.

			Votre S. Illme. peut donner des ordres pour que la construction commence.
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			[3998]

			Vincenzo BERRO. Messine. 31/05/1642

			Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Messine.

			Pax Christi

			J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et j’ai une grande compassion pour vous ; mais je suis sûr que P. Melchiorre2, malgré son indisposition, sera là avant que cette lettre n’arrive, car il est parti de Rome avec le navire du patron Antonio Mei le 25 de ce mois, avec l’intention de s’arrêter quelques jours à Posilipo, et de repartir immédiatement pour cette étape. Que le Seigneur lui donne un heureux voyage afin qu’il puisse accommoder ces deux maisons, comme j’espère qu’il le fera avec se présence. En attendant, faites ce vous pourrez. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.

			Que le Seigneur nous bénisse tous.

			De Rome, le 31 mai 1642.
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			1	Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5. 

			2	Melchiorre ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.. 

			[3999]

			Mario SOZZI. Florence-École de Nobles. 31/05/1642

			À P. Mario de San Francesco1 . Florence.	

			31 mai 1642

			Pax Christi

			Je suis heureux que P. Giovanni Luca2 soit arrivé et qu’il ait accepté la fonction de Ministre, et je serai très heureux s’il se comporte bien et donne satisfaction à tous. Quant à frère Domenico Antonio3, bien qu’ici l’école des enfants pauvres qui apprenaient un peu de musique pour gagner leur pain sera perdue, néanmoins, je l’envoie, bien qu’il ait exprimé un grand désir d’aller à Naples voir sa pauvre vieille mère, mais je n’ai pas voulu le lui accorder, mais je lui ai ordonné de partir au plus vite pour Florence, où selon le décret du Chapitre Général, il n’est pas possible d’avoir une école de musique dans aucune autre maison de la Religion, à part Rome. Pour le reste, il fera l’affaire, car il me semble être un sujet calme et observant.

			Quant au frère pour la cuisine, V. R. m’a demandé frère Michele4, qui se trouvait en Nursie, et je l’ai envoyé immédiatement. En ce qui concerne l’école d’abaque, veuillez considérer qu’à Florence, il y a P. Bernardino5 qui s’y connaît ; il y a Frère Achille6 qui s’y connaît aussi suffisamment, et un autre frère appelé de St. George, qui est aussi suffisant pour une classe régulière. Quant à frère Francesco7 de Novara, nous discuterons dans quelques jours avec M. le Cardinal Protecteur et avec sa Congrégation comment ceux qui sont dans le même grade que ledit frère peuvent être ordonnés sans conflit ni trouble de la Religion, et je veillerai à ce que ledit frère soit le premier ; par conséquent, donnez-lui la sécurité et consultez-le. Les maisons de Naples m’écrivent qu’elles sont dans un grand besoin et qu’il n’y a pas d’aumônes comme avant, de plus, elles réclament les dépenses qu’elles ont faites pour le voyage de ceux qui sont allés à Florence. Croyez-moi, V. R., qu’il y a eu un grand manque d’aumônes, et qu’on vit dans une grande détresse parmi les nôtres tant à Rome qu’à Naples.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Diatta2022

			Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 08, p. 55

			1	Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.

			2	Gio. Luca di ROSA. Cf. Lettre 2790 note 3.

			3	Domenico Antonio MORINO. Cf. Lettre 3179 note 2.

			4	Nous ne savons rien de plus sur ce frère. Il semble qu’il ait quitté Nursie en décembre 1641, car dans une lettre à P. Spinola, le Saint dit qu’il demandera à Ancône d’envoyer un cuisinier à Nursie (P 3840), et Frère Michele était cuisinier à Nursie quand il l’envoya à Florence pour remplir cet office, à la demande de P. Mario Sozzi.

			5	Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.

			6	Archilleo BALDASSARI. Cf. Lettre 3597 note 2.

			7	Francesco TORNIELLI. Cf. Lettre 3912 note 4

			[4000]

			(Sans destinataire) Pieve di Cento. 01/06/1642

			Aux Élèves de Pieve di Cento1.

			Pax Christi

			Très chers fils dans le Seigneur

			Je me réjouis et me réjouirai toujours d’entendre parler de votre ferveur et de votre progrès spirituel et corporel. Il me semble que la détermination de commencer la Congrégation a été bonne et sainte. Je veux que vous la fréquentiez et en profitiez, en manifestant la droiture et la crainte de Dieu, car avec elle vous pouvez espérer progresser aussi dans les lettres. Quant à l’incorporation que vous demandez, ce n’est pas quelque chose [qui] dépende de moi, mais néanmoins, dans peu de temps, je veillerai à ce que le Pontife vous l’accorde, par le biais d’un Bref. En attendant, le temps qui passe vous servira de noviciat. J’envoie les Règles à P. Francesco, de qui vous les recevrez. Essayez de les observer. 

			Dieu vous bénisse.

			De Rome, le 1er juin 1642.

			Ed. En EGCP08 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta2022

			Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 78, 03

			1	Les élèves de Pieve di Cento avaient envoyé une lettre à Calasanz le 20 mai 1642, dans laquelle ils demandaient la permission d’ériger une Congrégation comme celle des élèves supérieurs qui existait à San Pantaleo. Ils ont demandé à participer aux mêmes principes qu’eux (agrégation), et aux mêmes règles. 

			Notes biographiques

			La liste suivante contient la lettre et la note donnant des informations biographiques sur une personne particulière. Normalement, c'est la première fois que ce personnage apparaît dans l'épistolaire de Calasanz. Si ce personnage réapparaît dans des volumes ultérieurs, cette première référence sera indiquée.

			Lorsque le nom de famille est écrit en lettres majuscules, il s'agit d'un Piariste.

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Personne

						
							
							Volume

						
							
							Lettre

						
							
							Note

						
					

					
							
							ABBATE, Pietro Agostino

						
							
							2

						
							
							0582

						
							
							2

						
					

					
							
							AGOSTINI, Bartolomeo

						
							
							4

						
							
							2112

						
							
							1

						
					

					
							
							AGRESTA, Luca

						
							
							1

						
							
							0076

						
							
							1

						
					

					
							
							AGUSTO, Giusto e Pastore

						
							
							5

						
							
							2204

						
							
							8

						
					

					
							
							ALACCHI, Melchiorre

						
							
							1

						
							
							0237

						
							
							5

						
					

					
							
							Albizzi, Francisco

						
							
							7

						
							
							3955

						
							
							3

						
					

					
							
							ALTIERO, Bernardo

						
							
							4

						
							
							1815

						
							
							2

						
					

					
							
							AMALFA, Francesco

						
							
							5

						
							
							2733

						
							
							5

						
					

					
							
							AMBROSI, Ambrogio

						
							
							2

						
							
							0582

						
							
							1

						
					

					
							
							ANDOLFI, Gio. Batta.

						
							
							3

						
							
							1214

						
							
							8

						
					

					
							
							ANFOSSO, Luca

						
							
							5

						
							
							2201

						
							
							2

						
					

					
							
							Angelelli, Francesco

						
							
							7

						
							
							3733

						
							
							1

						
					

					
							
							APA, Gio. Francesco

						
							
							3

						
							
							1196

						
							
							2

						
					

					
							
							AQUINO, Matteo de

						
							
							5

						
							
							2371

						
							
							2

						
					

					
							
							ARAGUSTO, Francesco Maria

						
							
							6

						
							
							3380

						
							
							2

						
					

					
							
							ARATÁ, Antonio

						
							
							6

						
							
							2960

						
							
							2

						
					

					
							
							ARDITO, Francesco Ant°

						
							
							4

						
							
							1838

						
							
							4

						
					

					
							
							ARNONE, Girolamo

						
							
							7

						
							
							3728

						
							
							1

						
					

					
							
							ASSERETTO, Nicola

						
							
							7

						
							
							3478

						
							
							5

						
					

					
							
							AVERSA, Vito de

						
							
							1

						
							
							0330

						
							
							1

						
					

					
							
							BAFICI, Gio. Francesco

						
							
							4

						
							
							1650

						
							
							3

						
					

					
							
							BAGNOLI, Pietro

						
							
							4

						
							
							2148

						
							
							9

						
					

					
							
							BALDASSARI, Archilleo

						
							
							7

						
							
							3597

						
							
							2

						
					

					
							
							BALDI, Francesco

						
							
							1

						
							
							0184

						
							
							1

						
					

					
							
							BALZANETTI, Bernardino

						
							
							7

						
							
							3632

						
							
							1

						
					

					
							
							BANDI, Sabino

						
							
							5

						
							
							2748

						
							
							2

						
					

					
							
							BANDONI, Giacomo

						
							
							1

						
							
							0354

						
							
							2

						
					

					
							
							BARBAROSA, Bonaventura

						
							
							7

						
							
							3509

						
							
							11

						
					

					
							
							Barberini, Tadeo

						
							
							3

						
							
							1284

						
							
							4

						
					

					
							
							BARONE, Gio. Batta.

						
							
							2

						
							
							0577

						
							
							4

						
					

					
							
							BARSANTI, Pietro

						
							
							5

						
							
							2338

						
							
							2

						
					

					
							
							BARZANTI, Girolamo

						
							
							7

						
							
							3908

						
							
							8

						
					

					
							
							BATTAGLIONE, Pietro Luca

						
							
							5

						
							
							2790

						
							
							8

						
					

					
							
							BAUZANO, Carlo Antonio

						
							
							2

						
							
							0764.1

						
							
							1

						
					

					
							
							BELI, Carlo

						
							
							6

						
							
							2944

						
							
							4

						
					

					
							
							BELLEI, Silvestro

						
							
							6

						
							
							3185.1

						
							
							12

						
					

					
							
							BERETTA, Ciriaco

						
							
							1

						
							
							0150

						
							
							13

						
					

					
							
							BERGAMO, Vincenzo di

						
							
							5

						
							
							2226

						
							
							13

						
					

					
							
							BERRO, Pietro Paolo

						
							
							2

						
							
							0763

						
							
							3

						
					

					
							
							BERRO, Vincenzo

						
							
							3

						
							
							1010

						
							
							5

						
					

					
							
							Bertea, Pedro

						
							
							5

						
							
							2739

						
							
							1

						
					

					
							
							BERTINI, Angelo

						
							
							6

						
							
							2876

						
							
							2

						
					

					
							
							BIANCHI, Gabriele

						
							
							3

						
							
							1190

						
							
							1

						
					

					
							
							BIANCO, Ambrogio

						
							
							5

						
							
							2740.1

						
							
							4

						
					

					
							
							BIANCO, Felice

						
							
							5

						
							
							2218

						
							
							5

						
					

					
							
							BOGATKA, Casimiro

						
							
							7

						
							
							3983

						
							
							3

						
					

					
							
							BONDI, Simone

						
							
							4

						
							
							2006

						
							
							3

						
					

					
							
							BONIFACI, Bartolomeo

						
							
							7

						
							
							3605

						
							
							3

						
					

					
							
							BOSCARELLO, Antonio

						
							
							6

						
							
							2914

						
							
							3

						
					

					
							
							BOTTIGLIERI, Michele

						
							
							5

						
							
							2772

						
							
							1

						
					

					
							
							BRACCO, Gasparo

						
							
							5

						
							
							2502

						
							
							3

						
					

					
							
							BRESCIANI, Luca

						
							
							2

						
							
							0528

						
							
							4

						
					

					
							
							BRUNERIO, Carlo

						
							
							3

						
							
							1466

						
							
							3

						
					

					
							
							BRUNI, Ignazio

						
							
							5

						
							
							2684

						
							
							1

						
					

					
							
							BUONAITA, Gio. Pietro

						
							
							6

						
							
							3055

						
							
							6

						
					

					
							
							BURAGGI, Gio. Stefano

						
							
							5

						
							
							2508

						
							
							2

						
					

					
							
							Caetani, Laura

						
							
							2

						
							
							0822

						
							
							4

						
					

					
							
							CAMAROTTA, Marco Antonio

						
							
							6

						
							
							2829

						
							
							5

						
					

					
							
							CANNELLAS, Antonio

						
							
							4

						
							
							1691

						
							
							2

						
					

					
							
							CAPPARONI, Michelangelo

						
							
							1

						
							
							0313

						
							
							2

						
					

					
							
							CAPUTI, Gio. Carlo

						
							
							6

						
							
							3361

						
							
							3

						
					

					
							
							Carafa, Jerónimo

						
							
							7

						
							
							3484.1

						
							
							1

						
					

					
							
							CARELLO, Tommaso

						
							
							3

						
							
							1218

						
							
							1

						
					

					
							
							CARLETTI, Gio. Batta.

						
							
							1

						
							
							0469

						
							
							1

						
					

					
							
							CARPANO, Giuseppe

						
							
							2

						
							
							0931

						
							
							6

						
					

					
							
							CARRETTI, Pietro Ant°

						
							
							3

						
							
							1098

						
							
							4

						
					

					
							
							CASANI, Carlo

						
							
							3

						
							
							1214

						
							
							7

						
					

					
							
							CASANI, Pietro

						
							
							1

						
							
							0025.4

						
							
							2

						
					

					
							
							Castellani, Juan Andrés

						
							
							1

						
							
							0071

						
							
							6

						
					

					
							
							CASTELLI, Francesco

						
							
							1

						
							
							0030

						
							
							4

						
					

					
							
							CASTELLO, Paolo

						
							
							5

						
							
							2555.1

						
							
							7

						
					

					
							
							CASTIGLIA, Giovanni

						
							
							1

						
							
							0260

						
							
							3

						
					

					
							
							CATALUCCI, Bonaventura

						
							
							5

						
							
							2400

						
							
							2

						
					

					
							
							CAVALLARI, Baldassarre

						
							
							6

						
							
							2898

						
							
							1

						
					

					
							
							CERUTTI, Glicerio

						
							
							1

						
							
							0032

						
							
							6

						
					

					
							
							Cesarini, Alejandro

						
							
							1

						
							
							0402

						
							
							1

						
					

					
							
							CESARIO, Carlo

						
							
							2

						
							
							0797

						
							
							5

						
					

					
							
							Cherubini, Flavio

						
							
							1

						
							
							0438

						
							
							1

						
					

					
							
							CHERUBINI, Stefano

						
							
							1

						
							
							0043

						
							
							1

						
					

					
							
							CHERVINO, Giorgio

						
							
							1

						
							
							0497

						
							
							5

						
					

					
							
							CHIARA, Cosmo

						
							
							6

						
							
							3383

						
							
							2

						
					

					
							
							CHIERESCHI, Gasparo

						
							
							6

						
							
							2823

						
							
							5

						
					

					
							
							CHIOCCHETTI, Bernardino

						
							
							2

						
							
							0527

						
							
							1

						
					

					
							
							CIMA, Giovanni

						
							
							7

						
							
							3691

						
							
							1

						
					

					
							
							Cinquevie, José

						
							
							3

						
							
							1541.1

						
							
							3

						
					

					
							
							CIOMEI, Martino

						
							
							1

						
							
							0042

						
							
							4

						
					

					
							
							CIPOLLETTA, Giacomo

						
							
							1

						
							
							0033

						
							
							7

						
					

					
							
							COCCIA, Girolamo

						
							
							5

						
							
							2788

						
							
							10

						
					

					
							
							Colonna, Jerónimo

						
							
							7

						
							
							3733

						
							
							3

						
					

					
							
							COMO, Agatone

						
							
							6

						
							
							3374

						
							
							5

						
					

					
							
							CONTI, Carlo

						
							
							7

						
							
							3870

						
							
							1

						
					

					
							
							CONTI, Onofrio

						
							
							4

						
							
							1949

						
							
							1

						
					

					
							
							CORCIONE, Antonio

						
							
							2

						
							
							0524

						
							
							2

						
					

					
							
							CORCIONI, Marco Antonio

						
							
							1

						
							
							0323

						
							
							2

						
					

					
							
							CORRADO, Giuseppe

						
							
							5

						
							
							2226

						
							
							17

						
					

					
							
							CORTEGIANI, Pietro Ma

						
							
							6

						
							
							3158

						
							
							4

						
					

					
							
							COSTANTINI, Gio. Batta.

						
							
							1

						
							
							0056

						
							
							11

						
					

					
							
							Cotignola, Pedro Pablo

						
							
							4

						
							
							1866

						
							
							1

						
					

					
							
							COXI, Bernardo

						
							
							4

						
							
							1838

						
							
							5

						
					

					
							
							CREMA, Luigi

						
							
							7

						
							
							3604

						
							
							2

						
					

					
							
							Cupis, Torquato de

						
							
							7

						
							
							3437

						
							
							9

						
					

					
							
							DAORI, Pellegrino

						
							
							5

						
							
							2269

						
							
							15

						
					

					
							
							Dietrichstein, Francisco

						
							
							3

						
							
							1555.1

						
							
							3

						
					

					
							
							Dietrichstein, Maximiliano

						
							
							7

						
							
							3828

						
							
							1

						
					

					
							
							DIMITRI, Francesco

						
							
							5

						
							
							2344.1

						
							
							5

						
					

					
							
							DOTTA, Giuseppe

						
							
							7

						
							
							3920

						
							
							2

						
					

					
							
							DRAGONETTI, Gasparo

						
							
							1

						
							
							0010

						
							
							2

						
					

					
							
							EPIFANI, Gio. Evangelista

						
							
							2

						
							
							0835

						
							
							11

						
					

					
							
							Falco, Aniello di

						
							
							2

						
							
							0665

						
							
							1

						
					

					
							
							FEDELE, Giuseppe

						
							
							1

						
							
							0088

						
							
							6

						
					

					
							
							Felici, Félix

						
							
							7

						
							
							3611

						
							
							1

						
					

					
							
							Ferraiolo, Vito Santiago

						
							
							2

						
							
							0732

						
							
							1

						
					

					
							
							FERRARIS, Gio. Batta. Di

						
							
							2

						
							
							0545

						
							
							1

						
					

					
							
							FERRO, Giacinto

						
							
							5

						
							
							2598

						
							
							2

						
					

					
							
							FIORITA, Lorenzo

						
							
							7

						
							
							3540

						
							
							1

						
					

					
							
							FOSSATO, Carlo

						
							
							7

						
							
							3555

						
							
							3

						
					

					
							
							FRANCHI, Alessandro de

						
							
							1

						
							
							0322

						
							
							1

						
					

					
							
							FRANCHI, Gio. Domenico

						
							
							2

						
							
							0548

						
							
							5

						
					

					
							
							FRATTASIO, Donato

						
							
							5

						
							
							2643

						
							
							2

						
					

					
							
							GABRIELLI, Francesco

						
							
							7

						
							
							3860

						
							
							5

						
					

					
							
							GAGLIACI, Stefano

						
							
							3

						
							
							1294

						
							
							4

						
					

					
							
							GALLETI, Arcangelo

						
							
							2

						
							
							0819

						
							
							2

						
					

					
							
							GALLO, Gioacchimo

						
							
							7

						
							
							3709

						
							
							2

						
					

					
							
							GARCÍA DEL CASTILLO, Giovanni

						
							
							1

						
							
							0009

						
							
							1

						
					

					
							
							GAVOTTI, Gio. Carlo

						
							
							2

						
							
							0549

						
							
							13

						
					

					
							
							GAVOTTI, Nicolò Maria

						
							
							2

						
							
							0549

						
							
							12

						
					

					
							
							GAVOTTI, Pietro Paolo

						
							
							7

						
							
							3843

						
							
							3

						
					

					
							
							GAVOTTI, Vincenzo Maria

						
							
							2

						
							
							0577

						
							
							7

						
					

					
							
							GEMMELLARIO, Ferdinando

						
							
							5

						
							
							2422.1

						
							
							3

						
					

					
							
							GENESI, Nicola

						
							
							5

						
							
							2731

						
							
							1

						
					

					
							
							GENTILE, Francesco

						
							
							3

						
							
							1002

						
							
							1

						
					

					
							
							GIACOMO, Carlo di

						
							
							5

						
							
							2394

						
							
							5

						
					

					
							
							GIANNESCHI, Gregorio

						
							
							1

						
							
							0306

						
							
							2

						
					

					
							
							GIEMONTEL, Francesco Ma

						
							
							1

						
							
							0282

						
							
							5

						
					

					
							
							GIOGO, Filippo

						
							
							6

						
							
							3185.1

						
							
							7

						
					

					
							
							GOBILLO, Giuseppe

						
							
							4

						
							
							2006

						
							
							4

						
					

					
							
							Gonzaga, Doña Leonor

						
							
							3

						
							
							1284

						
							
							3

						
					

					
							
							Goria, Santiago

						
							
							7

						
							
							3901

						
							
							3

						
					

					
							
							GRECO, Francesco

						
							
							5

						
							
							2201

						
							
							9

						
					

					
							
							GRECO, Giovacchino

						
							
							7

						
							
							3867

						
							
							2

						
					

					
							
							GRECO, Juan Benito

						
							
							7

						
							
							3781

						
							
							6

						
					

					
							
							GRISE, Salvatore

						
							
							2

						
							
							0984

						
							
							7

						
					

					
							
							GUARNOTTO, Ignazio

						
							
							7

						
							
							3435

						
							
							2

						
					

					
							
							GUERRIERI, Adriano

						
							
							2

						
							
							0628

						
							
							1

						
					

					
							
							Harrach, Ernesto Albrerto de

						
							
							7

						
							
							3727.2

						
							
							1

						
					

					
							
							KRAIZINGER, Nicola

						
							
							7

						
							
							3738

						
							
							8

						
					

					
							
							LA LONGA, Girolamo

						
							
							6

						
							
							3165

						
							
							3

						
					

					
							
							Ladislao IV, Rey de Polonia

						
							
							6

						
							
							3115

						
							
							7

						
					

					
							
							LAURENTI, Girolamo

						
							
							4

						
							
							1982

						
							
							1

						
					

					
							
							LEAILTH, Ambrogio

						
							
							1

						
							
							0060

						
							
							6

						
					

					
							
							LECCESE, Salvatore

						
							
							7

						
							
							3908

						
							
							9

						
					

					
							
							LESNA, Deodato

						
							
							6

						
							
							2978

						
							
							1

						
					

					
							
							LEUCCI, Francesco

						
							
							4

						
							
							2142

						
							
							3

						
					

					
							
							LIVALDI, Francisco María

						
							
							4

						
							
							1842

						
							
							3

						
					

					
							
							LUCATELLI, Paolo

						
							
							1

						
							
							0032

						
							
							7

						
					

					
							
							LUNARDI, Santino

						
							
							4

						
							
							2101

						
							
							1

						
					

					
							
							MACI, Dionisio

						
							
							6

						
							
							2843

						
							
							1

						
					

					
							
							Madaloni, Diomedes Carafa de

						
							
							7

						
							
							3650

						
							
							1

						
					

					
							
							Magni, Conde Francisco

						
							
							5

						
							
							2394

						
							
							3

						
					

					
							
							Mainardi, Faustina

						
							
							7

						
							
							3857

						
							
							2

						
					

					
							
							MALDIS, Pietro

						
							
							1

						
							
							0242

						
							
							1

						
					

					
							
							MALLONE, Luigi

						
							
							6

						
							
							2916

						
							
							4

						
					

					
							
							MANZELLA, Marco

						
							
							6

						
							
							2936

						
							
							12

						
					

					
							
							Martinitz, Jaroslao

						
							
							7

						
							
							3461

						
							
							1

						
					

					
							
							MARTINO, Bernardino di

						
							
							6

						
							
							3111

						
							
							5

						
					

					
							
							MARTORELLI, Teodoro

						
							
							5

						
							
							2790

						
							
							12

						
					

					
							
							Mastellari, Francisco Mª

						
							
							7

						
							
							3593

						
							
							1

						
					

					
							
							MASTURZO, Tommaso

						
							
							2

						
							
							0998

						
							
							3

						
					

					
							
							MAZZARA, Glicerio

						
							
							7

						
							
							3485

						
							
							1

						
					

					
							
							MAZZEI, Carlo

						
							
							7

						
							
							3849

						
							
							1

						
					

					
							
							Medici, Leopoldo de

						
							
							7

						
							
							3850

						
							
							3

						
					

					
							
							MEIRANA, Gio. Francesco

						
							
							4

						
							
							2190

						
							
							1

						
					

					
							
							MENEGATTI, Nicola

						
							
							5

						
							
							2508

						
							
							1

						
					

					
							
							MICHELI, Michele

						
							
							3

						
							
							1466

						
							
							5

						
					

					
							
							MICHELINI, Francesco Famiano

						
							
							1

						
							
							0060

						
							
							9

						
					

					
							
							MORANDI, Gio. Batta.

						
							
							1

						
							
							0054

						
							
							3

						
					

					
							
							MORELLI, Angelo

						
							
							2

						
							
							0898

						
							
							1

						
					

					
							
							MORELLI, Carlo

						
							
							7

						
							
							3459

						
							
							3

						
					

					
							
							MORELLI, Marco Antonio

						
							
							7

						
							
							3912

						
							
							2

						
					

					
							
							MORINELLO, Domenico

						
							
							5

						
							
							2773

						
							
							1

						
					

					
							
							MORINO, Domenico Antonio

						
							
							6

						
							
							3179

						
							
							2

						
					

					
							
							MORVILLO, Genaro

						
							
							4

						
							
							1788

						
							
							4

						
					

					
							
							MOTTA, Andrea

						
							
							7

						
							
							3802

						
							
							6

						
					

					
							
							MUSSESTI, Giovanni

						
							
							4

						
							
							1731

						
							
							2

						
					

					
							
							MUSSESTI, Pietro

						
							
							3

						
							
							1559

						
							
							1

						
					

					
							
							NARRISI, Gio. Batta.

						
							
							2

						
							
							0882

						
							
							5

						
					

					
							
							NATALI, Giovanni

						
							
							6

						
							
							3152

						
							
							1

						
					

					
							
							NEGRI, Benedetto de

						
							
							7

						
							
							3911

						
							
							2

						
					

					
							
							NEGRI, Gulielmo de

						
							
							3

						
							
							1556

						
							
							2

						
					

					
							
							NERICI, Romano

						
							
							7

						
							
							3870

						
							
							2

						
					

					
							
							NOBERASCO, Francesco

						
							
							7

						
							
							3509

						
							
							5

						
					

					
							
							NOVARI, Alessandro

						
							
							5

						
							
							2204

						
							
							11

						
					

					
							
							Ordal, Andrés

						
							
							7

						
							
							3808

						
							
							2

						
					

					
							
							OREFICE, Luca

						
							
							3

						
							
							1245

						
							
							4

						
					

					
							
							ORSELLI, Giacinto

						
							
							7

						
							
							3736

						
							
							1

						
					

					
							
							Ossolinski, Jorje

						
							
							7

						
							
							3476

						
							
							1

						
					

					
							
							OTTONELLI, Gio. Matteo

						
							
							4

						
							
							2127

						
							
							1

						
					

					
							
							PAOLINI, Luca

						
							
							5

						
							
							2528

						
							
							2

						
					

					
							
							PAOLO, Mattia di

						
							
							3

						
							
							1214

						
							
							17

						
					

					
							
							PAPA, Giacinto

						
							
							5

						
							
							2246

						
							
							1

						
					

					
							
							PATERA, Carlo

						
							
							3

						
							
							1231

						
							
							7

						
					

					
							
							PERI, Gio. Crisostomo

						
							
							5

						
							
							2583

						
							
							1

						
					

					
							
							Pernstein, Baronesa Hérula Febronia

						
							
							7

						
							
							3727.1

						
							
							1

						
					

					
							
							PICCARI, Antonio

						
							
							7

						
							
							3870

						
							
							3

						
					

					
							
							PIEMONTE, Giacinto

						
							
							2

						
							
							0528

						
							
							3

						
					

					
							
							Pignatelli, Baltasar

						
							
							7

						
							
							3802

						
							
							3

						
					

					
							
							PITRÙ, Carlo

						
							
							6

						
							
							3400

						
							
							10

						
					

					
							
							PIZZARDO, Ottaviano

						
							
							3

						
							
							1004

						
							
							1

						
					

					
							
							POLITI, Gio. Andrea

						
							
							5

						
							
							2202

						
							
							2

						
					

					
							
							PRETE, Tommaso del

						
							
							7

						
							
							3450

						
							
							3

						
					

					
							
							PRETERARI, Ilarione

						
							
							1

						
							
							0220

						
							
							1

						
					

					
							
							PUCCI, Agostino

						
							
							3

						
							
							1060

						
							
							2

						
					

					
							
							RAIMONDI, Luigi

						
							
							4

						
							
							1911

						
							
							1

						
					

					
							
							RAINERI, Giovanni

						
							
							5

						
							
							2701

						
							
							1

						
					

					
							
							RAPALLO, Gio. Luca

						
							
							5

						
							
							2446

						
							
							1

						
					

					
							
							RAVELLO, Francesco

						
							
							1

						
							
							0424

						
							
							5

						
					

					
							
							REALE, Matteo

						
							
							1

						
							
							0020

						
							
							2

						
					

					
							
							REGAZOLA, Francesco Ma

						
							
							7

						
							
							3665

						
							
							1

						
					

					
							
							REMBALDO, Bartolomeo

						
							
							3

						
							
							1189

						
							
							1

						
					

					
							
							RIDOLFI, Gio. Ant°

						
							
							5

						
							
							2256

						
							
							8

						
					

					
							
							ROCCA, Giuseppe

						
							
							2

						
							
							0549

						
							
							3

						
					

					
							
							ROMANI, Gio. Domenico

						
							
							1

						
							
							0074

						
							
							6

						
					

					
							
							ROSA, Domenico di

						
							
							4

						
							
							2195

						
							
							9

						
					

					
							
							ROSA, Gio. Luca di

						
							
							5

						
							
							2790

						
							
							3

						
					

					
							
							RUBBIO, Francesco

						
							
							5

						
							
							2400

						
							
							1

						
					

					
							
							SALAZAR MALDONADO, Pietro Francesco

						
							
							2

						
							
							0773

						
							
							1

						
					

					
							
							SAMBALDO, Angelo Agostino

						
							
							7

						
							
							3512

						
							
							1

						
					

					
							
							SANGERMANO, Gasparo

						
							
							4

						
							
							2138

						
							
							2

						
					

					
							
							SCASSELLATTI, Camillo

						
							
							3

						
							
							1214

						
							
							16

						
					

					
							
							SCIARILLO, Giuseppe

						
							
							3

						
							
							1139

						
							
							2

						
					

					
							
							SCORZA, Giulio

						
							
							2

						
							
							0819

						
							
							4

						
					

					
							
							SCOTTO, Juan Bautista

						
							
							7

						
							
							3692

						
							
							3

						
					

					
							
							SETTIMI, Clemente

						
							
							6

						
							
							3067

						
							
							4

						
					

					
							
							SIMONE, Girolamo

						
							
							5

						
							
							2256

						
							
							10

						
					

					
							
							SORBINO, Arcangelo

						
							
							1

						
							
							0033

						
							
							3

						
					

					
							
							SOZZI, Mario

						
							
							3

						
							
							1378

						
							
							4

						
					

					
							
							SPINOLA, Gio. Stefano

						
							
							1

						
							
							0124

						
							
							2

						
					

					
							
							STISO, Eleuterio

						
							
							5

						
							
							2219

						
							
							1

						
					

					
							
							TACCIONI, Pietro Andrea

						
							
							1

						
							
							0032

						
							
							3

						
					

					
							
							TAGLIAFERRO, Gio. Martino

						
							
							2

						
							
							0826

						
							
							4

						
					

					
							
							TAMINI, Bartolomeo

						
							
							6

						
							
							3185.1

						
							
							5

						
					

					
							
							TAQUINTO, Tommaso

						
							
							3

						
							
							1325

						
							
							1

						
					

					
							
							TARDITO, Giovanni

						
							
							6

						
							
							3135

						
							
							10

						
					

					
							
							Taultina, Claudia

						
							
							5

						
							
							2643

						
							
							1

						
					

					
							
							TOCCO, Giacomo

						
							
							5

						
							
							2395

						
							
							1

						
					

					
							
							TORNIELLO, Francesco

						
							
							7

						
							
							3912

						
							
							4

						
					

					
							
							Torres, familia

						
							
							1

						
							
							0061

						
							
							8

						
					

					
							
							Torres, Ludovico

						
							
							7

						
							
							3403

						
							
							2

						
					

					
							
							TRABUCCO, Francesco

						
							
							1

						
							
							0308

						
							
							1

						
					

					
							
							TROIA, Francesco

						
							
							7

						
							
							3433

						
							
							1

						
					

					
							
							VAGNUZIO, Antonio Maria

						
							
							7

						
							
							3792

						
							
							4

						
					

					
							
							Valignani, Juan Tomás

						
							
							7

						
							
							3793

						
							
							1

						
					

					
							
							VALUTA, Giuseppe

						
							
							3

						
							
							1557

						
							
							3

						
					

					
							
							VANNI, Mariano

						
							
							3

						
							
							1494

						
							
							1

						
					

					
							
							Vastavigna, Francisco

						
							
							7

						
							
							3991

						
							
							4

						
					

					
							
							VECCHI, Francesco

						
							
							5

						
							
							2790

						
							
							10

						
					

					
							
							VENDETTI, Appio

						
							
							6

						
							
							2841

						
							
							4

						
					

					
							
							VITALE, Gio. Leonardo

						
							
							4

						
							
							2022

						
							
							1

						
					

					
							
							VITALI, Antonio Maria

						
							
							1

						
							
							0180

						
							
							1

						
					

					
							
							Vitelleschi, Mucio

						
							
							7

						
							
							3860

						
							
							6

						
					

					
							
							ZAMPARELLO, Giuseppe

						
							
							3

						
							
							1081

						
							
							1
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